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A \ 1 ANT-PROPOS 

J'ai voulu) dans ce livre) écrire t1 étrange histoire 
de nos relations avec le Siam. Sans doute à 
t époque actuelle., si chargée de menaces! les 
·conflits., depuis longtemps apaisés) qui oppo~èrent 
la France et le Siam ne provoqueront qu)un intérêt 
niédiocre. Il 1ne semble cependant qu)ils niéritent 
par certains côtés de retenir f attention. 

Les querelles) qui dès notre installation:_ en 
Indochine s-' étaient élevées entre nous et nos 
voisins auraient pu en effet être réglées dès les 
pre~miers jours.,· elles se sont au contraire prolongées 
pendant plus de 40 ans. Les conventions successives 
que nous avons conclues n-' ont été que des trêves, 
rompues, dès leur conclusion) par des incidents q.u)il 
eut été facile de prévoir et d) éviter. Le problème 
qui se posait était simple. Il eut suffi de le connaî
tre exactement pour le résoudre, et cep·endant 
toutes les tentatives d'accord n'ont eu, pendant 
longtemps, d-' autres résultats que de maintenir ou 
de créer des situations équivoques et de prolonger 
ainsi âes conf lits nouveaux. 
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. . 1 à e;t:pliquer l'attitude parfois 
. . -oit cherc te , .,, . . , ·1 

Lo1sq1t d:i,tontates et les deooires qu, i s 
. ' . ,li )ye de 11,os , lrt ' \ • ('e·c- Q ' sing1 l . , . l ra,nicne a trois eau,).;.:} ..,sçen,.... 

o11,t épro,wves., on es 

t-iclles ·: , . P ~/-1ension totale de la situation _ LJ1nco1n re • . 
.( ~. , > ue des deu.x- parties; . . '. . 

'f't,c:!_1 t\gnorance des intérêts positifs qu il s' agis-

sait de défendre; . .,. , l . · · 
_ L'influence de thé~ries genera es ,in;aP,Plica-

bles et de systèmes depuis longtemps perimes. 
A cette époque, il est vrai, la d!P!o1:11~tie était le 

domaine T.?zclusif d'un corps specialise de f onc
tionnaires. La ·politique étrangère de notre pays 
ne faisait pas l'objet de discussions publiques. Le 
pouvoir central e.,1rerçait une au.tari té souveraine; 
il négligeait ou écartait les _suggestions ou les 
doctrines qu'il jugeait subversives, les renseigne
ments _ qui risquaient d'ébranler ses théories. 

Aujourd'hui, tout est changé. Il n'est personne 
qui ne soit diplomate. Les qi-testions qiti présentent 
pour notre avenir et pour notre sécurité la plus 
haute importance, les in.cidents qui s'élèvent ent,re 
nous et d'autres nations, sont exposés, disc,1.Jttés, 
dans la Presse, au Parlement dans les ré-itn'ions y . 

publiques~ dans les congrès internationa,u~1:
1 

a.vec la 
Plus complète liberté. Chacun donne son avis, 
Présente ses solutions, fait con.naître ses préf é
re~ces, et ce n'est pas tou1·o·urs le m'Ïeu.:r re• 
seig ' z · ·. t ne et e plus sage dont les arg11,1nen,ts ret'tennett 
l'aJten,tion. Nul n'oserait affirmer qite les méthodes 
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d) aujou,rd-' hu.·z: prése,nt ent jJlus de garanties que 
celles dJ ayutref o·is. Nous voyons, dej)uis I 5 a1ns, 
siéger, dans les Asseniblées de Geriève, les homm,es 
qui nous paraissent le nio,ins qitalifiés /Jour mener 
à bien les tâches entreprises: journalistes, avocats, 
professeurs viennen.t exposer tour à tour des idées 

· et des systè1nes que leur inspirent trop souvent 
l'ignorance des faits et le dédain des réalités. Tous 
les défauts inhérents à la diplomatie · an.cienne 
reparaissent ainsi et se manifestent d'une façon 
redoutable. L'historien de demain constatera à son 
tour la pusillanimité de ceux--ci, la vanité ridicule 
de ceux-là, le goût des con.ventions éq·uivoques et 
des platitu.des gran.diloquentes. Il montrera, lui 
aussi, comment on peu.t entretenir les querelles au 
lieu de les apaiser, aggraver les difficultés au lieit 
de les résoudre, provoquer les aventures au lieu 
de les écarter. 

Mai 1933. 



CI-IAPI1'RE PREMIER 

LES PREMIERS TRAITÉS ENTRE LA FRANCE 

ET LE SIAM 

Le 18 octobre 1685, M. le Chevalier de Chau
mont, ambassadeur de Sa Majesté Louis XIV, 
fut reçu à la cour de Siam par le Roi Phra N arai. 
Il avait quitté Brest sur un vaisseau de guerre, qui 
se nonnnait « l'Oiseau )) et, pendant la traversée, 
il avait édifié l'équipage .par les manifestations 
d'une piété rare et vraiment précieuse. Le ciel l'en 
récompensa. Il fallut, dès le premier jour, régler 
une question fort importante : M. de Chaumont 
ferait-il son entrée à plat ventre, à genoux, ou sur 
ses deux pieds? Remettrait-il à Phra N arai la 
lettre auguste de Louis XIV, sur un plateau, dans 
une coupe, ou dans un vase d'or emmanché d'un 
long bâton.? M. de Chaumont se tira de ces di f fi
cultés avec un tact et une énergie discrète, dont la 
plupart des bipèdes et même des diplomates furent 
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,1·8 Il entra salua le roi, tnarcha trois pas, ra, . ~ , " 
recon1n1ença, et, n1ettant son chapeau sur sa te~e, 
fit un fort beau discours que personne ne comprit. 
Le Roi Phra Narai, par un caprice assez_ étrange 
chez un souverain, tint à se faire traduire cette 
harangue. Il avait fait de1nander au roi de France 
de le protéger contre les entreprises des Hollan
dais et croyait, avec beaucoup de candeur, que 
M. de Chaumont lui apportait une réponse. Il 
apprit que Louis XIV désirait vivement lui voir 
embrasser le chri.stianisn1e, que les divinités de 
l'Orient étaient impuissantes et le Dieu de l'Occi
dent, plein de grandeur; qu'enfin, pour acquérir 
la gloire la pl us haute et le bonheur éternel, il 1 ui 
suffirait d'écouter quelques hommes vêtus de noir 
et d'assez mauvaise mine qui accompagnaient 
l'ambassadeur du Grand Roi. Phra Narai fut fort 
surp.ris -de ces nouveautés: il répondit avec assez 
de bon sens que, si· le · vrai Dieu était tout
puissant ( i), « · il prenait sans doùte plaisi~ à se 
« voir honoré par différents cultes

1 
car, dans 

« l'hypothèse contraire, il lui eût été aussi facile 
« d'introduire dans le monde l'unité de relia-ion 
« que la diversité des sectes qui s'y sont établi~ >>. 

M. _de Chau1nont jugea ces sophismes détesta
bles: il fallut pourtant s'en contenter. Les deux 
müis qui suivirent l'audience mémorable du I 8 

( 1 ) Histoire du Royawm,e de Siam, publiée par M. TuR

PIN (page 87). Voyage au Siani des Pères Jéswites., p. 231. 



octobre, {urent cn1p1oy~H scJ011 ft !h pdnt,J JJ1:'>· J,:,,,bi 
tuels de notre diplon,atie : ·viHÎicH, d111<',r :1 r rJ,nw~(:1

~, 

échang·c de cadeaux et de révlte11~_:1:g, 1.11111: f 1t 
parfait. ]~c ro décen1lJrc, une c<>t1v,~111,1(1n fnt }1f~ YJ1{~ 

à Louvo; elle donnait aux rnigs ir;nnnirt:'~ Uj11/,tt .,

liques, établis dans le royaurnc rlf;JJ11Ît-, J)h1~} ,J,~ 
vingt ans, tous les droits qt1'jls pt JS ;fda,1{~rJt dfj~,,, 
à la condition « de n'insinuer aucur1e; r1r,ti lt:,::,,1;tf 

« dans le cœur du peuple contre 1e g011vtrr;r;rnr;nt 
<< et les lois du pays )). De même., elle af--1;,r;tiJ~_it 
à la Con1pagnie Française des Indes, la pJus r:ntJi;re 
liberté con1merciale, pourvu toutefois qué r::.ett~= 
Co1npagnie n'achetât rien aux particu15ers, rnai~ 
seulement aux garde magasins du roi,, et ce que· 
ceux-ci voudraient bien lui vendre. Après un si 
beau succès, M. de · Chaumont mit à la v rJile, 
laissant auprès de Phra Narai un lieutenant de 
vaisseau dont on fit un généralissime, et rarnenant 
en France un jésuite dont les Siamois avaient fait 
un ambassadeur. 

Ce Jésuite s'appelait le Père Tachard. Il avait 
accompagné M. de Chaumont avec cinq autres 
religieux de son ordre et il avait apprécié, pendant 
le voyage, l'intelligence et la piété du chevalier. Il 
s'était lié, à Ajuthia, avec le premier ministre 
du Roi de Siam. C'était un Grec nommé 

. ' 
Constance Phaulkon, qui avait été élevé dans 
la religion anglicane, s'était converti au catho
licisme, avait épousé une Japonaise, et n'avait 
d-'autre· ambition, assurait-il, que de ~ervir 



14 
A L'ÉCOl,Ê DICS DIPI,OMAtES 

les f:<'rançais. Constance Pha_!11kon désirait. que 
le Sian1 contractât avec la I 1 ra~_ce. une alliance 
offensive et défensive. Cette con1b1.na1.son, dont ]:es 
avantaffes se laissaient aisément deviner, ne parais
sait piint séduire M. de Chaumont. C~ gentil
hon11ne n'était préoccupé que de la messe. I-1e Pere 
Tachard, au contraire, considérait les choses 
divines, en homme qui en connaît le véritable poids. 
Il se chargea de négocier, au nom du Siam, avec 
Louis XIV, par l'intermédiaire du confesseur du 
Grand Roi et il obtint sans trop de peine, qu'une 
expédition fût organisée. Le I 0

r mars I 687, 636 
offièiers et soldats s'embarquèrent à Brest sur 
cinq bateaux, afin d'aller occuper Bangkok et 
Mergui, que Constance Phaulkon offrait à Sa 
Majesté Très Chrétienne, Ils étaient commandés 
par M. Desfarges et accompagnaient deux ambas
sadeurs, Messieurs de la Loubière et Ceberet de 
Boullay. Douze Pères jésuites étaient chargés de 
rappeler à M. Desfarges que « la principale raison 
« qui avait porté Louis XIV à procurer un établis
<< sement solide aux Français au Siam était le 
<< dessein d'avancer les affaires de la religion )). ( r ). 

La flotte arriva au Siam, après sept mois d\111e 
navigation fort pénible et les négociations con1-
niencèrent aussitôt. Tout aurait fort bien marché 
peut-être si Constance Phaulkon avait été de bonne 
foi, si les deux ambassadeurs ne s'étaient point 

(x) LANiltR, Relation de la France et du Sian,i .. 



querellés., si les 1narins et les soldats avaient pu 
s'entendre, et si 1 s religieux s'éta1 Jnt mis <l'accord. 
·1"out 111anqua. Les J?rançais s'installèrent bien a 
Bangk ·1~ et l\Œergui, 111ais le J1oi de Siam. jugea 
convenabl de laisser auprès d'eux des rég1ments 
sia1nois et portugais, pour assurer leur sécurité 
sans aucun doute et les désarmer au besoin en cas 
de danger. Il ne se produisit à la Cour aucune 
conversion éclatante et Phra · Narai émit fort 
nettement la prétention inconvenante de considérer 
les soldats, les officier~ et les diplomates du Grand 
Roi, comme des serviteurs de sa propre couronne. 
Le Père Tachard jugea que pour tout arra11;ger, 
il convenait de retourner en Europe, d'aller voir 
le roi et le Pape, d'obtenir au nom, de son ordre 
des pouvoirs nouveaux. Il remit à Louis XIV un 
volumineux mémoire d'où il résultait fort claire
ment que l'échec des précédentes tentatives était 
dû aux dérèglements et à la mauvaise conduite des 
prêtres de la Congrégation des Missions étran
gères (r). Louis XIV ne douta pas que les Jésuites 
ne fussent .capables de mieux faire. Tout fut pré
paré pour mener à bien une nouvelle entreprise. Des 
renforts furent envoyés au Siam et Desfarges fut 
invité à exiger des officiers et des soldats « l'absti
<< nence de viande le vendredi et autres jours 
<< défendus par l'Eglise ». Avant que ces n1esures 
aient pu produire tout leur effet, une révolt1tion 

(I) l~ANI}tR. 
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t .t atl Sianl, en1portait Phra N arai et Cons-ec a a1 -· · '--- · · · , r 

Plr:iulkon et les troupes franç.a1ses ass1egees 
tance . . L • • d 68 .1 , 
à Bangkok capitulaient. A la fin e I_ _9, 1 _n y 
avait: plus au Siam que quelques m1ss10nna1res 
français. 

L.ette aventure que des esprits plus étroits 
auraient considé~ée comme une catastrophe_ 
n'é1nut ni le grand Roi, ni sa cour. II était clair que 
le Seigneur se désintéressait des Siamois infidèle 
et l'on --s'inclina devant-les marques évidentes de sa 
bonté. Quelqtt~s-uns· ·1e r~grett,èrent. Les an1bassa-
deurs que le roi Phr~ Narai àv;ait, quelques années 
auparavant, envoyés à Vers~illes, y avaient pr -
duit un fort bon effet.· Leurs -robes éclatantes~ 1 u 
bonnets b1ancs et pointus avaient paru du niei1 e r " 
goût. Sans doute, leurs chevetL"'< courts sembla· , 
ridicules et l'on trouva qu'ils tnettaie.nt t1t1e 
nation malséante à se laver tons 1 s ll~ 1.· ·-- " 

leur façon de saluer, la face appliqu- ~ ·, l :r t 
et ~e ran1per fort noble111ent jusqn\tn ta 1t .u ; · 
~ 01 ~ 1i-1arquait qu'ils étaient gentilshl 111111 ~s. L,'1-i -
1atne de gens si bien n ' s af flig ait 1 s lhm 1èt '· 

gens. Il_s duren~, se r 'signer c p ndant •t J, ~ ia111 

fut s1 bien oubhe que, jusqtr'au 111ili .u -lu .. .r.. ~i-~ 
cle, P.endant plus de 150 ans, 1ucun t · .ntati,~ ~ 
nouvelle ne fùt faite pour s'y établir. 

Cette belle indifférence , .... · · n eut peut-etre Jarna1s 
cessé, si les succès des . r ' ' puissances etrangcre~ 
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_ n'avaient é,~eillé l'émuL-tion )tgucillt',tU de,· dit 1. . 

111ates du Second E1npire. 11,n t/ 4J6 , l' !\n _· let-.t t 
. avait conclu u11 trait; ~.vec le _ iaru et, en r ~- ) )l 

les Etat~-Uni~ d ·' J\11 érique avaient ,"u.i vi cet , .~ i. 

p-le · Ce~ com ent1, n.:: n'apportai t~t .a:1x 
signataires que d· assez nunces pr vtlcgc ·. Le ,o·.: . 
verne111eni sia111ois tén1oig11ait a11x E ur p 'e r ,, L ~-- -
111éfiance qui petit ·paraitre .légitirr1e. i\u c ur , :· e~ 

- - sièc1es -précédents, il ava~t :a.çc4eilli fort largeL l:,. L: 
. tou-S les représentants .-d~s-nations occidentales; f 

Hollande, le Portug~l;· ----la·_ Fràn~ce,- I\Anglece----e 
-_ a 0 raient envoy-é·.à B~tr~p~ _ef_AJµthià~ des ·m·ss; vr-

-naires et_ }Îe?· ~ âg'e!it~ -;:t:Qîn!fi~f~Ji~i; inais c' éta; e;- r 

- 1à <!es~ çôlomes-~-t~\}Ülenî ès~--~fi_air~ùill~nnes, qu. ~ 

. dtsptltaient,_~av;2:1:t1lê:~f~Pf~tf:cfê;:_j~raifVaïs gotlt, 1
"'.: 

_- -biens -~t ies -imes; ~it;i:tijJéràp~;p~rlâi te ~ et t~n pe -
méprisante __ ck~ ·S-iimôi't ~e:=:1~:' êfupêchait I ~ - c 

sentir tôus-· Ie-~-~~-c{âifg~xi~- que-: po,~yaient -leur i ~ 
CQUrÎr de- -gr~~-d~-_et~qlts~e~ei1ts· _suropéer1~ ~ ~ ' 
ë!J-~rchc!-i~t<qu'a les-_~:i~estrein.dre. Les pr ·-)6 ~: ~ -

lTAngtèterre . -_en_----Bi-rmanie, -les procédé: f . ,.: .;) ;.~-

sommair~es- employés à l'égard de la .-hÎ.üè 
cela n'inspirait ~u Siam d'autre désir 11 
vine à l'écart d'un monde dont 1 
paraissait incomplète et dénuée de _ 1t.nt )i -- i 
-ce -qu'avaient pu obtenir les An1 , i "ai --
Anglais, c'était le droit de con11n r, 
médiaire des f ertniers royaux t J · 

- _- -Chaque transaction, des droi s fort 'I - " 

Vers r 8 50 cependant, les conun r ... anr 1 



e-èteut ù se plaiudte ~unè1·,c1.t1e1)t des 1 ra'itè
1
~ --.. ·t--. ::- -, ' .') ·1 , . ' . 1 . .uetJ. 8 , '(~l: __ 1 S :-_unr~~a.r~:lt ·et ('It, 1l1H_1HJl'l('. d.ë c'<)n(iati.CC -Cfü"1üfl ' 

i-eur ten1otgna1 l et, ·en J 8 .s .5, 11u plén,ifrûtehHairi· -· 
~1;g·la\<;, sit J ?hn_ If o,, l'i11g, vint lt 13a'.11gkok, puut; 
ne-g~o-c1er tu1_ tta1te , le 'tor111i1ctt:c 'ét d'atti.itié. Lës 
a:rg\irùehts de sit J or111 i}o1vvlii1g f urè11t irrésisti~ 
Dle-s. Il Y avait du rëste) dans les mets ·de Chfne, 
lüte =esc'a,clre ànglaise (qui p1ôùV2tit 'âu ~bés-0în 111s-piret 
àùx 1ninistté'~_ ·dh roi M-011g Kut un gofrt JJ~rti-ct11ier 
p-out les mèt1Yocre's èt là tivi111sàticm t,ccidenra:1ës. 
Lë traité fut signé le t-;8 avtil r'.8:S '5; tes po"tfe~ du 
·Sia1n-'sf'ouvraient_ ·toufës ·gràndt's devant les E-ctrcr-- .,-_ -peens. 

ve 11ouvèàt1 ttaîté -cor1terta-it ·en eîfet tles :stiptt-
1àtio11s fëitt îïnportarttes·; dêsortnais, le:s su}èts 
anglaîs pouv:~tië11t 1ibtèîfl'èi1t Voftrg'ët ·at1 S·iam et 
'11s rêfaie1Yt -~at1tôrisés ·à -~/y "etab·fir ·; ils obterraîent le 
t lrû;,Ît -d'acqüèrit ·cre:s 1:ë-~ràfrrs ·ott des maisons -en 
tontè ptoj_)r11êt-é -dans 1-1ttë ·z&1i-é éte-1rdü€ -a ut?11t _d-e 
Bafigkok ( 1) -; ils j_Jd1Jvàiënt a"è11etêt ·ou ·vendre '"des 
1r1àrèhàn<tts1ê's -à 'tles ·par-l1tt1_Hers, sà'rts :àucufi i11ter-
111édiait-ë et ·Salis ct:t'è ,àssùjéttf.:s à 'Cf'aüttes tàxe'S , 

'.cru'aü l)~tiètne1ft ·cl'u11 ,-droit ~éiè 3 ·% ·sut lës ffl.à: ... · 
clta11âi-sê~ itriportées {2); "~n:fin, ün ·-consul angl:us -

. ' ..... ,~t f" ·, ·1 • , · ... · w~z ~ , .... _,.-;.- ï?· if -, _ . ,, 

· ( i) -Dat1$ ~11 ~~-011 iégai ~ -là '<litt~c:e ·~ - "1-~~ ~~t -
, -· • · , , '}' · :. '~n ,tOOteÎOlS -« un _ parcourir en . une _ P .. ourne~- a · -e~c?pi.1~".,. -, , · des-: mu-rs 

secteu~r ,Ôe '2b0 , .sen ( 4 nii lle.s ang 1a1s) . a partir .. . " '., , . ; , 
-·dé -'t, ..'rti ' . , . ' · · r." . - -_. -- (, -~) cv~. '~ ~~Â:t1 1· ~ -1,;..;~,~ .. x',, ~.ït.utft:éJrÎS 1;dt\lü ~~ ,;&~~e -- , ., 

. . -' -. 2 .- . ~ ef:ht--i~ p,1: ~~ ~ -.fVlJtl'~ , vil ' .. ; ' . ' . ,de:$ jroitij , : 
. _ .::·-:· ,_--· ,·'.·:~~ -- :tr~it'é;- :fta1~nt également. a&~J0thS; ~ - - · .. _ .. · -\;,: 

-. -: .--- :. . ,· : , a~.êxïloft~tion _; · - · ,- . -
·;_· 7; ;-·,::·-.;:· . .-<:_",;--,,":··, ,:_'''.'.: :: 1 :., , , 

:._: /,· i:.-,.~- . • ~-.. > ... ·,. 
( ',. ·- ~ ,. . 

-,. '; 
•, .,. 

l " • 



,_ ·--·_ ·-· •. i-1-~ "'i n 11 g.··kuJ :· lJOt 1r ]?rol.égtr 1 s sujets et~ 1 t 1 n S:1 a'-'- ~ ( . ·!) . - · _ 1 • , - , - • , • , 

·. · , 11· t'·, ·t scrv1r d1ntern]e-br:it:"lJ1llt-qu ~ l'ta,) 1$ au ,-, 1,.un_ \ , ... , , . _ , 
3 • • , - t· t,_,"' ,.,111·01-- 11·,,s· du J)ays, Un an (lléUr en1 r .' Cl, X e ·- .__,~.., a , · ·. -· "-' · ,.. · ; . \ 

apr;~, l ~ l-r nv-erncn1 -nt a111érica1n s1gna1t a SfJtl 
t'--,ur un txaité ideutil1ue ( 1 ). 

De t 1s résultats ne pouvaient 1nanquer <l' én1ou-
v ir une cliplon1atie aussi avisée et aussi sage .:1ue 
la nôtre. Sans doute l'Angleterre avait au S1am 

• r " ' • J.e €-rands 1-nterets et nous n en avions aucun. 
Singapour était déjà l'entrepôt -où venait aboutir 
toot le c0111n1erce ,d-e Bàn.gkok, et, depuis la 
conquête de la. Basse Birn1anie (2 ), il y avait, dans 
tout le .bassin de la .Me ~N an1, de 110111breux sujets 
b.r.itanniques qui s'occupaient -de négoce ou de 
l'exploitation des .forêts de teck. Nous n'étions 
représentés que par quelques missionnaires aposto
liques qui vivaient .fort tranquiflement, et, avec 
un bon sens_ que .n'.al-t-érait pas un patriotisme 
chagrin, ne récla1naie11.t _.rie!1 à 1eur _pays- d'origine, 
.sinon une bienfaisante .iüdifférence (3) .· En 1-840, 
.a.près la .gu.erre de l'Opit1111, le Gouvernement Sia-

( 1) 29 n1ai 1'8 56. 
(2) L"Angleit:etre avait en t8-26 e· ·n]eve' -a' 1 B" . - . 

1, , 1,, k T . ' , a 1rtnanre 
n.~a an, _le . enasser1tt1, l' Agsmn ·et 1e Manipur; .efte 

.ava1~ acquis en i855 te Pa:gou et le 'tàe'lta de :I'fr.aOIJ.add:v. 
(3) L_ettre de Mgr Pâlegaia ·à M. d M~- . 

(< Qu.a t , . . . . e ---t,lly ' 
s . n -a œ 1u1 ~t &tU)al~ pGUr Jes positl)oc-, . 'ai 

1 honneur de vous déclarer que no b . ~ j d' . _ - us nous .a st1en'1~ons 
. avoir. recours au coniUI >>-. (Le Second -B JM" 

Indochine) par Ch. M°tYNIAllD). 111'r.,re e.n 
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. . f ·t connaître à notre consul à Singa.-
11101s a va1 t a1 . . 1 

·· ,.
1 

d, .. _ ·t entrer en relat1011s co1nmerc1a es 
Pour qn i _ es11at . ffi 

. -- C tte dén1arche n'avait ptt su . re a 
avec nous. e - 1 s· 
, 11 . , . _ .. 1 zèle de nos co1nn1erçants et e ~ 1am 

so 1c1te1 e , I' · 
. ,, t . . lu à cette époque, opposer a act1on qui eu vou , . . 

de l'Angleterre, celle d'une puissance moms _dan~ 
gereuse, n'avait pas trouvé :n France un ap~Ut ~ue 
les derniers accords venaient de rendre 1nut1le. 
Mais la diplom_~tie française a toujours eu, chacun 
le sait, -des vues plus hautes et plus gén~r~u:es que 
celles des autres nations. Elle ~ a_ cons1dere,_ sans 

- jamais vouloir re~oncer à . une: si- -noble attitude, -
qu'il y avait quelque èhose de -médiocre et même 
d'un peu bas dans~la-·défens~_-d~s i~térêts ordin~ires -
de notre pays._ C~s---- ihtèrêts -. n'existai~nt p~s--aù 
Siam et c'était là. un précieux avantage pour ·èeUX -
qui, dans un inonde . étriqué et mesquin, · gardaient __ ·. ~~ 
précieusernent, au quai ·d'Orsay, les souvenirs che-- -
valeresques des gentilshommes d'autrefois$ On 
.s'avisa que, depuis fort longtemps, le Siam not1s 
était étrartger. Dans les armoires poussiéreuses où 
s'am~ssent_, depuis .des siècles, de vénérables pa-r
chem1ns!· 11 y avait une place presque vide; il 
co~vena1t. de revenir aux traditions glorieuses du 
~01 Soleil. Après une longue interruption, les 
diplomates du Second En1pire venaient enfin de 
reprendre l'1œuvre !nachevée de Richelieu: l'abais
sem~nt de la Maison d'Autriche; ils ne pouvaient 
oubl~er plus longtemps les · grandes penséei de 
L0111$, XIV e:t du Père La Chaise. . 
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· n y a là quelque chose de t~uchan! que le vul-
- gaire ne comprendra pas. Peut-etre men1e pensera-

t-il que l'intervention française au Siam e~ 1~.5,6 
eut d'autres 1nobiles et quelques-uns se sont epu1ses 
à les chercher; ils n'ont pas réussi à les découvrir~ 

- L.e véritable but fut de négocier un traité religieux 
et de faire reconnaître le catholicisme comme une 
des religions du Siam ( r ). Ce qt1e n'avait pu faire 
le Roi très chrétien, la qiplom~tie du Second 
Empire voulait l'accomplir. 

Il fallait tout d'abord choisir avec soin un pléni-
_potentiaire, ca2â.ble, tout -éoinrne _ au_ xvîf0 _siè~le, de _ 
piété -candide ~t de p.ur -d€sintéress-e~ent~~ -Qn f ?t 
assez embarrassé et, ·- ce -ftJt ~- çla-hs---1~ét~J~µiaj9-r 
général de la marin~; _-qtie 1'on~_-i1chèrc}ja _- tout_ 
d'abord un aussi rar_e~_ sujet. ~=-Le -c9nt~e-amiral -
Laguerre, commanda_nt_ ~de :Ja_ statîon navale de la -
Réunion, fut invité __ à sé rendre à Bangkok, mais 
les hasards -d'une navigation lointaine ne lui permi-
. rent pas de se conf armer à ces instructions. Il 
fallut f-aire un autre choix et ce fut M. de Monti
gny qui fut désigné. 

(1) « Mes instructions me ,prescrivent de faire tous 
nos efforts p~ur négocier un traité religieux, indépen-
-dant du tra1te de commerce· le Gouvernement de Sa 
Majesté Impériale ainsi que ~elui du Souverain Pontife 
d~sirent ,~'autant pl?s le · succès <l'u~ traité religieux à 
Siam qu ~1s y verraient un très heureux précédent pour 
le remaniement de notre traité avec la Chine >>. Lettre 
de M. de Montiiny au contre ... amiral Guérin (19 mars 
1856). 
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. . _ avait servi en (~ rèce so1.1s les 

lVL de lY.(ontlgnYF· 1: " t ·11 avait étl~ en i v4 
1 1 aovi.er e. ' l ) 4 . .. ·l 1 c o one, , C' l _. ., l l ' . .i 

0.1 dres c t . . LagrenJ.~e en ., 1111c. )t p:1118 1 , ·1 la 1n1ss1on ~" . ' ~· l ' . 
attac 1~ \ . tl à Chang }lai et ou ue doutq 

8 ,,1-'17 tl eta1t const .. . . ] . f, 
r'-~'1"1 ' - .. aissance cl e.s Ch 1no1 s ne 1.11 · ut au 
11a s que sa coun - - . . -1 , • > , . 

. d" . f'atid sPcours. Or1 avait c eJa,_ a11 rp~a1 
$HUU un gt . .~ . . . . . 
l'O. r cette concept1on suuple et eomrnode <1u1 

( r sa j ' ,. . . A . . 1 
permet, lorsqu'on tra.1te ~:<;!~ e:k_s sia~iqueg, c_ t: ne 
point s' embarrass~r _de 1tst1Ji,ctwns gee>gra ph 1~1 u~s 
ou nationales parf 01s gen.a.nte.s. M. de Mo-nt1gny 
était un homme pie.ux et· lettré et il s'était adonné, 
avec urie passion véritable., à. l'étude des tubft· 
cules_ ( r }. Il ceJnnais.sait les horomes, ce-ux de 
l'"Orie-nt -~t e.eux. de.. l'Qecident,, .et· p-réf érait 1~$ 
top-inamhours. Ott pottvait être ~,ssu~é qu'il n'im.
portunerait pas les Siam.ois de de.rn.ancles. mesqui~s 
.et _que 1e grand no.m de la Fran.ç.~ aç-q-q'.errtJ,it grâce 
à lui, clani e~s régions l~int:aine,~,. u.n Jt,.~t,~~ nou
-veau. 

M. de Montigny arriva à Ba,n_g~~k }€ 1~ juillet 
1856. Il comptait n'y-re.s.ter- qite qttelque,~ $.etnaines~ 
car le gouvernement impéria.l lui ~vait prescrit 
d'entrer en relations avec l'Empereur cl' Annam. 
afin d!obtenir, quelques garanties à l 1éo-ard des 
mis-sionna-ire-s c-atholiqu@s, crue-Uen1ent p~rséc utés 
devuis trent~ ans. Avant son départ ) une q_uesti n 
nouvelle avait été &oulevée. Au 11101s de novein_Q\~e 

.. . . '" ....... -
· (1) . V,;,ir k Sf-'°"4 IJmp#·f eti i"t~doçlii•e~ 11.ar · "'h. ~r~-·

NIAan. 



1853, le roi du ,a111bodge A.ng r)uong, avait par 
l'inte.r1Tl:~diair<:, lle J\{gt Miche, :.vêque cl'Ouclong, 
a_d ressé à N apl léon III une lettre ponr (( 1 li térnoi
~ner wn an1itié )) et lni de111and r son appui. Cette 
lettre avait d.ésagTéablen1ent surpris le département 
des affaires étrangères. Les fonctionnaires les plus 
én1in-ent de cette admin_istration voyaient avec 
·c:hagrin que la géographi.e de l'l\1dochine se cornplj
quait dune façon singulièfe. lls connaissaient cléja) 
assez_ 111.al sans, doute, m·ais, _ave-c quelque oertitude, 
l'existern:~ des Si~n1.ois- .eJ (J~:s _Apnamites. La 
n1anifesta.tien inattendue dit Ca1nbodge avajt quel
que eho~e. de d~c-0tt-.çerta.n.t. Nul ne· ~a.,vait à la. vérité 

' ' . l . ·1 ce- qu eta:1.t ce roya.i1ln.e. et co-t1Jre que enne1n1 1 
f:aU.ait l'a1)ptJy-er._ M. de. · JY-(.on.tigny fut chargé 
-d'éelaireir l'aff~ire 1et on l'informa que_ notr~ ami 
le roi de Siam, lui donnerait à ce sujet de.s rensei
gnerr1-ents ·et des avi~ ldé$Üitér-essé-s~ 

En passant à Singapour, M. de Montigny 
apprit de notre consul qu~lqqes dêtç1.ils fort 
curieux. Il acquit la con.viction qi1'i.l existait effec
tivement u.n petit Etat que l'on appelait le Cam
bodge et qui s'interposait entre la · Cochinch~ne et 
le Sian1. Lè. Roi résid~_it. à Oudong,. dans l'int '.rieur 
du pays, rnais il ven.ait parfoi e 1 villé.-giatu1 au 
bord de la mer, en un point app 1' T am ù 
notre ambassadeur pourrait lui rend e isit , si 
Sa Majesté y consentait. Le Procureur des Mis
sions Etrangères à Singapour voi\1.ut bien écrire a 
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lV,r · h t le pria d' in for111er le roi du Cam-1\f g·r .tlC e e , . . , 
d h mbles desirs de notre representant. 

badge es u . . l 
tI. de l\lontigny rec~1e1lht encor~, ~enc ant cette 

... 1 d' utres rense1gne111ents -1nteressants. Il esca e, a . , . 
·t ue sir John Bovvr1ng et son secreta1re 

appp·rlies ;'étaient fait remarquer à Bangkok par une a1 { . . 
grossièreté de ton et q_e __ manières qu1 ava1ent pro-
duit le plus déte~table effet ( I ). ~- Pa;kes, en 
particulier, ~vait ~isc_uté avec une aprete . et une 

, insistance~de mauv~is_ g_oût, certaines questions de 
- ta·rif douanier_qui ne -pouvaient intéresser que des 

' .:~- màrchatids-. M. -de~ Montigny fit Gomprendre qu'il 
~~ _ -~ n~ s'~ttarderait-point à des querelles aussi média
--~--- crès _èt -q\t'if :donnerait _à la _cour. de S_i~m le -spec-
- - tacle d'une élég9-nce d'attitu<;te et d·'une correcti~ _ 

:. __ de -'manières, "que nos_ diplomates·:-n'out_ ja±p:àis~ ·_=_ 

- -_= oubliées. - -_ - - -__ -~ ~ _\ - - _- _ - -_ · ~ _,_ 
- - D·e-f~it,- le r_oi fut ravï', -et- lès relatio~s les ptÙs- ~- ~: 

- courtoises ët les plus amiëales s'établirent bien -
vfre entre notre ambassadeur et le souverain. Les --
lettres qu'ils échangèrent dans quelques circons-
tances importantes, promenades ou dîners, ·n1oh
trent assez le mérite et les avantages d'une bonne 
éducation. 

l\1algré tant de politesse, les affaires. sérieuses 
que }~. de M~ntigny était venu traiter, ne purent 
aboutir. Le roi Mong ·Kut se montra aussi obstiné 
que l'avait été jadis Phra Narai et ne parut pas 

( 1 ) Le Second En1pire en Indochine. 



!{OÙter toutt:s 1t,s l>enutr~ du atl1olicjt,,Jllt: (( _N<,118 

ü désirons. dérlarn -t ·il, 111.a,intcuir fl()S <:< J11.t111ncs 

c orientaleR, tcllc~ que la polygauric par exenq?Je, 
(( et rcst r étrnngcr à celles de l'(Jccident Qu,)1-
(( qne nous entendions dire qne ces derrrières pré
(( s ~ntent plus d 'avautages que les nDtres, nrJus 
(( ne convoitons des Occidentaux q11e la presse a 
H frapper la 111onnaie )) ( J ). Ces déclarations un 
peu , ulgaires surprirent M. de Montigny qui 
s'attendait à plus de noblesse. II fa11nt renoncer 
pourtant à rien obtenir · pour le Pape et notre 
an1bassadeur den1anda sin1plen1ent que le gouver
nen1ent sian1ois s'engageât à laisser les Français 
établis au Siatn pratiquer librement leur religion. 
On lui répondit qu'il ~n était ainsi depuis deux 
cents ans et que ja1nais un Siamois n'avait eu 
l' idée saug_renue de mettre obstacle à <l'innocentes 
n1anifestations. M. de Montigny insista pour que 
tout cela fût écrit _ sur du papier parchemin et l'on 
ne voulut point le contrarier. 

Le succès était 111édiocre et l'on se résigna, 
faute de mieux, à s'occuper de questions con1n1er
ciales. De ce côté du moins, les résultats furent 
magnifiques. Le traité anglais contenait 16 articles, 
le traité arnéricain n'en avait que 10, le traité fran
çais conclu le I 5 aoüt, en eut 24~ Cornrne il n'y 
avait pas de Français au Sian1, on supposa qu'il en 
viendrait et, de toutes les catégories. '.I'out fut pré-

(r) Le Second En1pire en In<lochine. 



· -. ttt'a, 1x banc1ueroutiers et pour con1bler les 
\' l1 ' l l1 t,;.( ' J ·, • • • ' • 

'----~ · . · . • c .l\1l de 1\1 ont1gny lenr accord.a -ce- qu ils 
'"~ 1 <,ll ll 01.o, · ~ c: ; • , • 

n'a\'aknt jamais demande, le droit cl 11:staller d_es 
C( ni:·ttls en }1 ranc'-e et la faveur de pouv.01r re.çour1r, 
::-i par qnelque hasard ils qtüttaient l~tJ.~, pay$., à 
l'aide et ù la protection de nos agents a 1 etranger. 

, • Il • • 

l\_\ndant qt,e ces_ neg·ocJat1ons se poursu1va1ent, 
J\I. de- 1rfontigny s'était préoccupé avec zèle d'assu
rer le succès çle ses tentative$ au Cambodge et en 
A\nna111. L'Empereur d' .L~nnam ne lui inspirait ni 
eonfiance, ni syn1pathie et il n~envis.ageait pa_s, sans 

1, . . , l . d' t une ·e-g1t1111e rep.ugnance, a persp.ecttve , en re:r 
en relations avec un 111ona.rque qui ne paraissait y 
tenir que rnédiocrement. M. de Montigny -eut un 
trait de gé11ie.. Il den1anda au roi de .Siam d'en
voyer à Hué un agent officiel, chargé dtannoncer 
à FE-mpereur la prD.chaine ·visite de F.ambaEsade.ttr 
f i:-an~ais. Le roi s'-y rtfus.a .; il déc.lara que ~on 
go11vernen1.ent avait eu fo.rt à se- plaindre des pro
cédés brutaux des Annamites et qu~il ne voulait 
avoir- rien à faire avec des gen'fi diseo.nrtüÏ5, qui 
avaitnt b.att-u Se$ troupes. dans qùelques rencontres 
et menaç~i6Ht ses Et~ts . ( I ). M. de lYiontigny 
essaya, v-a1?ement de- _lui faire camp.rendre que tout 
eela n avait ~ucune importance, qtlen Europe les 
p.e;tples pouvaient s~·égorger, sa,ns que les. souve
rains trouv~uent d.ans ce.s co-ntingenc€s_, le rnoin-

(1) Lettre du Roi à M. de Mont· ( ,. t 856 _ 
L S d E . 1gny 2 aou 1 . . 

e econ mp~re ffi IndQC,hine). . -
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il s'agissait d'arranger quelques affaires religie 
et d informer Ang Dnong, que les présents u~.8

1 · d ' ' l' E · qu 1 
aya1t a resses a n1pereur des Français n'éta· t , d . . 1en 
pas par, enus a · est1nat1011 (1). 

Le gon yernement sian1ois estin1a que tout cela 
n'était pas grave et qu'il y aurait quelque indécence 
à imposer au roi du Can1bodge le voyage assez 
pénible d'Oudong à Kampot. Des officiers parti
rent de Bangkok sans délai, pour informer Ang 
Duong qu'il ne paraissait pas nécessaire et qu'il 
pot1rrait même être dangereux pour lui de quitter 
sa capitale. M. de Montigny voulut bien différer 
s >n départ afin de laisser aux envoyés siatnois le 
ten1ps de remplir _une n1ission dont il attendait les 
n1eilleurs effet.s (2 ). Il consacra ses loisirs à v,isiter 
J\juthia et Lo1~buri; il vit avec émotio_n, pre: de 
}'ancien palais royal de Louva, la petite n1a1son 
qu'habita jadis Constance Phaulkon e~ don~ le 
st le rappelait l'époque glorie:1se du R01 Soleil et 
r!mhassade illustre du chevalier de Ch~nmont. De 

, l'agitèrent. il comprit quel rare rrrandes pensees - , . ,-., 

d h. - Le Cam.bodgeJ 
( ) Le Second Empire en In oc me. 

par MouRA. . . -· 'Etat d'envoyer _au 
2) << J'· i chargé notre mm1scre d t votre visite. 

~ bo lge la lettre officielle annonçan t 1e crain--r 1 am · t' ar terre e J • 1 d notre lettre est par 1 ,P . , . , vôtre, s1 es 
~ port ur , e n'ait lieu qu aptes l,t . nt durer dr t qu. . n dar~~ pl 'nipotentiaires ne /ef~~ de Sialll 

c li r' io tr d,. part ». Lettre t1 
· · r t · 

1. d _ M ti ny, 2 aoitt 1856. 
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~.: • .. ~- • ..., , • · j -- : , · • -~ • • -~ t , t , , d il" l ) t nn t t l' :t ~ u c n n: t: r r <' t ; , t ''- ~ ~ ~ • 

.. ~~-'"'- -: -~·' : lî 1 tt1t'Ur rrtrt' partnllf le snldat 
- ~ \'l t1 t la dupe t'1cr11<·11<' . le : r~,]i · 
1 ~ ndarin~ co1 1n;ii:·~:1nt ~<· .; 1~·011f:, 

·-. : : e:: -.: \ -~ f" , • t .___ ~ tu l e r c u tt-, ·- ra r c ~ ~ q u i l 11 i i n: pi 
::- ·;_ .... :: ·::: ·· ~l ' i"' ·r , ~.__"'rt rernarqnable d 111t 1' .\ ~adi 
::·: , __ ~ < -.,._ . '-- es .ccupatiL ns où la rcligîo11. l'art 
~- :s :. ---~ ~-: ~e aYaient leur part, rct i11re11t .\.L de 
_ : .::-_ ~;::: _ - au S ia111 j us q u · à la fin dt'. s c pt et n br '. Tl 
·.= :.::::a er:~·: ce pays, où il v-enait de 11 )tter de rela-
.-~=-~s ... rdiales et sûres et, le ï octobre 1856, il 
.:. .:"'-:r.- -:~·a=~ :.. K· ampo·L '-e ~~ _ ... ~ ct • 

~ 

~ ._ -4 ..-, • .. • - r • ,. 

~e r '--· · cie ~1an1J qtu avait apprec1è con1111e l· 1 
.::::·.-e-a:: w plénipotentiaire aussi rare~ tint à lui 
é.·===-e:-. au n1on1ent de son départ, une nouy~lle 
:::-e:.:ye ,...1e ses sentiments an1icaux. Il lui confia 
::.:}t ê.s·2aine de jeunes can1bodgiens attachés à la 
~-e:-:e:!'"~e de .:\" orodon1 et de Siso,Yath et qui dés;
~a.:e!"'t retourner dans leur pays. 11. de 1Iontigny 
!"t !'Ll.t ce: persoru1ages avec la bienveillante pnli
.. cse q 4 ~i le distinguait et se félicita de la bonn 
:0 .. tune qui lui permettait déjà d'être agréable au 
r0· .i\ng Duong. 

Karr,pot, où notre ambassadeur venait d dé r-
1.Ller, nJétait qu'une bourgade a sez n1édiocre 
ttablie sur les bords d'une petit rivière. au f )t1d 

rf une ha· e, en face de la grande ile Phu )uoc. 
!'-i. de • fontigny considéra cette tl , -erdo~l'ant t 
rnontagneuse, avec un vif in(érêt. Le ministre des 



1\ff~lit·es : trtu.1.g·cr 1 S d n ~1Ü1111 avait ·c tt la gr~cieu
seté de 1 ni ofi rit ce do11·1àinc, co1n111e gag·e d't111e 
î11altétal 1e a1111tié. 11 es t vra1 < p 1e }JJ 11:.i Qnoc 
11\1ppartenait llas au SjaHJ, 1nais au C~ar11}iudge ·et 
que depuis que1ques années, les Annan11te:s s)y 
etâ1t:11t installés. lVtais la chp10111atie f ra11:ça.i se éta1t 
c1éjà sensible à ces libétalités :faciles; elle ne saurait 
cbitse·nt11· à pa) ·er la peau ·d'1111 ours, si l'otrrs n.,est 
·pàs vi\raTrt, robuste et c~pable -de se défendre. 

11. de Montigny co1nptait trouver à I{a111pot le 
roi du Ca1nbodg,e. · Il ·n'y trouva qu'un êvêque, Mgr 
M-icl1e, dont la présence 1e rêcoh-±6.rta èt qui l'ënga
g-ea à _preüdre pafience. Le p~ys était I)Îttorèsqlie, 
1rinsta1lafion, sim1ile_,. était confortable, et l)oh 
pouvait, en attendant, obtenir des autorités locaies, 
des renseignen1_ents pleins d.:,intérêt. ·Le Gouverneur 
de 1a p·rovince, .cependànt, tén1oignait d·'une 1nau
vaise volon.té é~ide:ntè; ses allures _paruïent sus
_pe~teg; inte:rogé, .il r~tu1?_a d'~bord de répondre et 
finit par declarer qu -11 devait., en toutes cl ~ ,.. 
prendre l'àvis de l'envoyé siainois l\ ,r d 1\I · 

1
~ses, 

f . f · , · 1 v .t . e 1\ ont 1 o-n y 
. ut ort surpris d a:pprendre ciue le ·c. y ~ : , Y-· · ot , 01an1 a,a1t --1 
-~~P un repres~ntant et den1and , 1 . , ..... 

t"re. S·on -éionnem .. t .. . .· , a a e conna1-
·q· ue cet ·agent d . . . ·e1n ~ndtt lotsqu' on lui affirma 

· . 1P 0111atrqu · · 
tlépa!"t de Bangkok s . l e ayait Voyagé, depuis le 
$a stupéfaction n:.eu:r e_meme bateau que hrî , et 
~ connut dans ce pl' . potnt_ ?e bornes lorsqu'il 

- ernpotent1a1re ·un des Cantbod-



··aie11s qui lu~i a\ aient été éûn fl é ~. J\1. de M-ontigny 
b . 1 . . U erut d·'abord à · üùe 111~1u,t a1se p<a1sn-11.ter1e. ·n 
111sfant n1~r11e, il faillit supposer lj_tle le gouverne
ùte11t siatnois avait, dans èette cjrcot1stance, abt1sé 
~Je sa bon11e foi. Il re1Joussa bie11 vite cependant 
nne p 11séè ·qui clTo·quait ses se11tit11ents 'Che-valé
~~è1sq-rres, r-ép·rin1a11<la sé·vère111ent Je coupable, le 
n1~·ila·ça de la juste c-olèrè -du roi ]\1-ong Kut et lui 
01"t1bnna dt~ quitter I(alnpot sa11s ·délai. L·e_ Siamo-is 
0béit sans tép-ug~na11c:e t~t t)=rit âussitôt la route 
<l'Oudo-11g. 

Qt1elq1ies jours ·ap-rê·s, -de1-tx -des l\;ti1Yisttès d·u 
-Roi ·du Ca111bodge -atr.ivâ;ient ·e11fin à I{·anlpüt. Ils 
t1·re11t 'é'Onhaitre à i\1. de Mùntigrty que teùr m"aître 
i-/a,/ait ~pù 'ehtrt~·pren'Clre tn1 voyagè p·énible -et d·an
·geteux. La s·aison ·des plu-iè's ·n'était pas terminée, 
te pays -éta'it ·ïnotrd·é, la -route 111a11vaise, · le clirr1àt 
-a~ère-stab1e. L-e ·Ro1 cepe·hda11t se·raît 11ëureux de 
recevo}r . M. -de Mon11:gny, s'il ·voulait, pour le venir 
\ roit, -. affr~~têr . tant ûe pêt:ils èt ~erdrè quelq~e'S 
se111a1nrs· ·d,,:1111_ te_mps py-récieü::x ( 1). · M-. -de M·onti-
gny prrt ·co~sèJl ~e. ~gr _Mi-cire :ët ·déëid~ de n·e pa.s 
aller plus io~. n p-rofü~ 'de hl présehce d~s ministres 
itour ~~r t~~ C'ôhn~~e ·qcr~_ « te sei1l tnoyét: qu'i~ 

eussent _de consolide: et dè conserver à Ja:malS 
<< .les. sentim~ts _ de ~renveiltant _ intérêt qui ani
<< ruaient la F tance à \ égar-d du 'Cambùdge, c'étart 

• ~ • • ... C ,- 4
• 1 l: ) C • ,, 

. (1) Il n'y a, en_ réa?it~ que 140 kil. de Kampoc à i()Mo 
et le voyage a dos d élepha~t pou,vait se f.ain -.... Y,f ~ ng 

.. . ~.1.4 .,. Jvrurs. 



A LJÉCOLE DfiS DIPLOMA'tES 

• .. t • 

, d otéger et de secourir nos 1111ss1onna1res et 
<\ e pr d . 1 . 

. .. elirrionnaires )) ( I ). Deux nJan arins u1 ayant 
Cül 1 . t, .

1 
l 1. . 

~t , signalés con1111e host1 es aux cat 10 1ques, « il 
ee . l ,. " . 
H leur adressa à ce suJ et c e severes avertisse-
<( 111ents )) (2 ). Il s~apprêtait enfin à quitter le pays, 
lorsqu'un évènen1ent important se produisit : le 
roi du Can1bodg-e, plein de confiance dans la sagesse 
et la vertu des missionnaires, désignait Mgr. Miche 
con1n1e plét1ipotentiaire et le chargeait de négocier 
avec la France un traité de commerce et d'amitié. 

M. de Montigny reconnut, dans cette décision, 
la 111ain auguste de la Providence et ne douta pas 
de la protection céleste. L'évêque et l'ambassadeur 
firent en quelques heures un traité incomparable. 
Cet.te convention stipulait, pour les Français qui 
viendraient par hasard au Cambodge, la liberté la 
plus con1plète de circulation et de comn1erce et le 
droit de propriété, mais les intérêts du ciel étaient 
surtout solennellement reconnus et garantis. Les 
1nissionnaires apostoliques étaient assurés de la 
protection royale pour faciliter un prosélytisme, 
jusqu'alors infructueux; la religion catholique 
serait considérée désor1nais con1me une des reli
gions de l'Etat; aucune entrave ne serait apportée, 
par intitnidation ou par tout autre n1oyen, à la libre 
conversion des sujets ca1nbodgiens an catholicisn1e 
et cet article du traité (3) serait a {fiché et procla111é 

(1) MitYNIAJlD : Le Second En,pire en Indocliitw. 
(2) Id. 
(3) Article 11. 
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" p.îr,1iurellt : le roi d 11 l ,an 1L>od ·t avait 
rl1nver lt' traité. Ll\ Pert:. I-l t: rtrt: ~t avait 

·11 façon p1 e5qnc l1ü!'.:ttilc. ; ûll lui ava it 
· re qt1t' M .. , dt' Montig·ny avait· L· it 
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(( sit11plc !{( n rerneur de l>ruvinc ~, n<Jtnrru; par le 
(\ Sinni, et :, le rt.~prt'B('Ut(~r c,,n11uc te1 att Ci,xl1ver 
(\ nc1nent- J/n1n.t,;ai~ ):> ( 1 ) . 1.•eut:- i.:U<: pt·_ n,,;c1a.-t-on 
qu il -·~tait iunt.ilt~ de u(go<·i,~r un trailf: a1cr: une 
perse nnalité ~ans 1na11dat. lJ11 ~ 1<:°llc opi '1Îon n(; 
r .lèy . q ne llH bon scuH et. ttc .ia1J ra·i L {~ vi ri e1 nr 1r~·1 >J. 

s"appliqucr à des qucstio.ns diJJlornatiqueJ. ·J (;S 

p_Iéni1 otentiaires ont appris, 11ar une lorJgue (;Xpé~ 
r1ence, qu'un débat ne peut se terrniner gl0r1r-~~_1,,)e 
lîlent pour eux, si la partie adverse a l'impertire1'"'1ç~ 
de s'y faire représenter. M. de Montigny ina g- 1ra:t 
à I<an1pot une 111éthode plus sin1ple, qui donnerait 
les plus heureux résultats, si les nations étrangèrç:,.(· 
voulaient 11ot1s en reconnaître le privilège exclusi ·"". 

Les menaces du Père Hertrest laissèrent le .. o· 
du Cambodge indifférent. M. de Montigny, un 
instant embarrassé par une mésaventure aussi 
cruelle, résolut d'obtenir coûte que coûte, u11e 
ratification à laquelle il attacl1ait le plus gran~ 

' . , ~ ~ . . 

prix. II ne pouvait renon~er ~ un tra1te q_m na·~~: 
pas d'égal dans notre h1st01re. _Il pensa_ ci.u: ,~u: 

. 1- o1· de Sia111 le seconderait volont1ers' ~· e~" a1n1 e r . . , . . 6 . . . ~ ~ "", 
, 1 . u'il s'adressa. Il lm ecnv1t le 2 mars r '.'',: 
a Ul q . d l' ~ctr:. at r0-1 

our le prier de vouloir bien o~ner . o1 . c \ \.1~re 
~u Cambodge de lui donner satlslfact10n. j~s moD 

(( MaJ· esté voudra bien ~e rappe er (l111e1,:) 1na11i \·, 
• ' --e -,01111t1 c e ,i. . , ' 1, Cotlf J al t C ' . l c ~1Hl" (( arr1vee a a ' · r sur e . . . fc. . Ile sa suzera1nete 1-

<< la plus o 11c1e , 

(r) Meyniard. 



·,.\ Î'h' jp·c ,:) (l )1 L,<\\ rni d11 ( ~;.u.1.1bocJg<~ 8e confor
fH<:{ ,~ _~t ~~\lh, Huç,11\ dnuf(, nit){ vciluoti~s de son 
n H~ ;t-r<' .: d ra y;\ it prdn \ 1 ~ (A) ; i J 11e d e1.narHlait pas 
~, 1\i~u" '-1\1< de' ({t~p, ,~,t\f dP ~<~!-4 J 1Jatsj lHJUfVU que. le 
"1~,tr( · f, lni l'f\tn ti1 \ ~'t qu ' i111potüdt a11 roi de Siarn 

~ .:1 ~i!ltlt' ~: Hl!~ \Plh.'ur "d,)·11,\ ·1J·11· UlJ vass~1 l s·1ar1s 
• . < ~ .. • t 1 "· f:; '. ,... '. ·(. ,, ' c , , , • ' . >- . 0, ~- '-

· '.~\! i~.--~~-n ·,, \\t ~a11~ <1roit::~, i:uais <Jl11 suffisait à 
~ \,. .. ! :~·\ '1\ la d iplütl\at:ic française et à M~. de l\1on-
",""("'!\'' .. ~l ~ ~ .. 

·, .. -" lie 1r\l t . .r11t~111cnt sia11:1ois tépondit de la façon 
:, 11r·,~ , .û11rtoise~ 11 regtettait vrai111ent qu~ M~ de 

: 1_- . l l 1.g~ns nt: lui eut pas fait connaître plus tôt 
~ ~.: -~ .. " jtts_ I erso1111.e ne supposait que .notre 
· .-1"\.il -~ s,sad~ur eut ja111ais eu l'intention de négocier 
3 .. \:ec le ({u11bodge. On avait cru à un voyage 
1~,3.g~é1uent, à une fantaisie d'artiste et de gen

t:111 ""1:111111e. 1:1. de Montigny avait tort d'attribuer 
~e r ft1s d' Ang Duo11g aux efforts de l'agent sia
rrr i: e111barqué, par un hasard vrai111ent surpre-
~_,.. .... t~ sur la corvette << la Capricieuse >> (3) Il y 
ava .. :t eu un sin1ple 1nalentendu qu'une franchise 
pi'lS con1plète, une confiance plus candide auraient 
écarté. l.il'e roi de Sian1 autorisait volontiers le roi 
du ("'an1bodg:e. à donner à M. de Montigny une 

{ I) 1!evuiard. . .. .,, 
(2) Lettre d' .l.\ng Duong à M. de Montigny: 25 novern-

bre 1:85,6. 
_ (3) c~ éta.it cette corvette qui avait tra11sporté M~ de 

-._ ·'1\iontigny à K.an1.pot, 



])È5 D!Pl-10lt1A,-t.BS 
,-1.,coLil A J, J'., 

.- uodinc, rna.is l'on . n~ pouvait 

t
-·sfaction auss.1 a_ lt"'c~ ( c ,1u1 scra1t 111.correct, saJ ·" , . 11 raine J' ., , 

* • . '111' l y cot . . . I'. t· v1 aune ,,11va1s go11 ,. 
1 de 1110. • f ~ J 

barba rc r , . · .- ne fut pas satis ait < e cette 
- 1 J\d on tigny Le f J\IJ · ( e · ·: . . ·ié. il 111enaça. « s · orces 

Il avait p1 ' \ h. ·h· répons · c; 

1 
v ... 11ce vont agir en Coc 1nc 1ne et 

- les cl e a _rq a · \ (\ na,ra . ' Ier l'affaire du Cam-
en profitera pou1 reg . 

~~ ond . L t"oi can1boclgien se verra contraint de 
(( bo ge. e 1 

· omn1e souverain ( I) et en son nom seu (( s1g11er c . . . 
« un traité qu'il eût été de n1e11l~ure pol1t1que (2) 
« de ne lui laisser conclure qu'avec le consentement 
« et par un ordre de son suzerain. Un tel acte 
« pouvait fonder à jamais les droits de la cou
« ronne de Siam sur le Cambodge )). 

Le roi de Siam ne se .laissa pas convaincre : il 
refusa le don que lui faisait le représentant de la 
France. L'adn1irable candeur de M. de Montigny 
parut redoutable et l'on crut que tant de na'ïveté 
c~chait des projets dangereux. Les ministres du 
Siam avaient 1longte1nps négocié avec les envoyés 
~~ l' A~gleterre et de l'Amérique ; ils avaient, pour 
l i~telhgence et l'habileté des Occidentaux, une 
estime particu11· e' , · 1 · · , t , . re, qu 1 s accordaient 1ngenuemen 
aux plen1pote t· . d , . . .. d ~ iaires e notre pays. La super1orite 

e llleur esprit fut la première cause de leurs 
tna 1eurs San l' b . . r 1· · s O st1nat1on du roi Mong Kut, a 

Ç1) Lettre de M d 
aout 1s57). · e Montigny au Roi de Siam (3° 

(2) Pour le Siam. 
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questlo11 du Can11Jodge efat ét:é clost~, dès 1c pre1nier 
• • "' t l' 1 jour. On n'aurait potnt ·vu 11.a1trc e·: t4e r cvc ,opper 

des différends intcr111it1able~. Itt~ Sia.11:1 ar1 rait r~gt1é 
paîsible111ènt sur les hords dH grand T (ac et <htt18 la 
vallée dn Mél{ong. I-fe J)épar1::err.1ent des ;\ ffai res 
étrangères eut n1arqué, par un coup <l'éclat, sa pre ... 
mière intervention en Indochine. Il eut réglé, par 
l'abdication, une question qui faillit pltts tard 
déchaîner la guerre. Ses efforts fu.rent inutiles et 
malgré la diplomatie française, c'est à la Errance 
que le Camboclge devait unir ses desti11ées. 



CI-IAPI1-\RE II 

L INTERVENTION FRANÇAISE AU CAMBODGÊ 

ET LE TRAITÉ D]t 1867 

En quittant Kampot, M. de Montigny s'était 
rendu en Cochinchine, et il fit, auprès de la Cour 
d' Annam, d'inutiles démarches pour défendre la 
cause des catholiques persécutés. Il fallut employer 
la force. En ·août 1858, une flotte franco-espagnole 
bombardait Tourane; en février 1859, nos troupes 
occupaient Gia Dinh; enfin, le 5 juin 1862, l'empe
reur Tu Duc abandonnait à la France toute la 
Cochinchine Orientale, les embouchures du Mé
kong et le port admirable de Saigon. 

La position nouvelle que nous occupions, devait 
nous mettre aussitôt en relations avec le Cam
bodge. Cet infortuné royaume se débattait çlepuis 
des siècles entre d'implacables ennen1is. Les 
armées du Siam et celles de l' Annan1 avaient tour 
à tour conquis ou ravagé ses provinces. Il payait 
tribut à Bangkok aussi bien qu'à I-Iué. Des que
relles intestines le désolaient. Au commencement 
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devenu roi, avait dû fuir s 
N ·odotn . , d . a 

-t" r862. o1 , ~ cles 1nsurges que con u1sa·t 
l e -· 1- , sse pat . . 't , , 1 
capitale, c ~'.~re Sivotha. Il y avait e e, rame~e Par 
"'on jeune f . . dont le chef recla1na1t au ·- . . , ~1arno1se, . ' . 
1111c a1 n1ce "t. les provinces de Pursat et de 

d _, son 111a1 1 e. 
110111 e . ( ) 
Ron1po~g-Soai ~. · s'émiettait. Il avait jadis 

L'ancien emptt e · 
. 1, \ · de sa gloire. Les r111nes colossales 

ren1ph J\.s1e 1 . ·1 · . 
etn abies par la jungle, attes~ent a d~1v1 1sati~n 
prodigieuse et l'a_rt , 1?erve1lleux autref_o1s. 
Depuis les bords mdec1s du Grand _Lac 

1

Jus
qu'a~~ falaises des Monts Dang Reck, JU~qu aux 
rh es marécageuses de la Se Moun, les palais et les 
tours, les colonnades et les terrasses, les temples 
et les statues impassibles des dieux, marquent, de 
place en place, les étapes des premiers· conquérants 
et les désastres successifs des Cambodgiens dégé
nérés. Ce peuple martyrisé ne demandait que le 
repos. _Tout l'attirait vers nous : l'espoir d'une 
pr?tect10:1 efficace, la haine de ses voisins et jus
q? aux, circonstances naturelles q11i commandent sa 
v,1f- ~ est par la grande voie du Mékong que 
s ecol eflnt tous les produits de son activité. c'est 
par e euve qu'il · ' ·1 
ne pouvait b . communique avec le monde; 1 

su s1ster et g d · 11 boration ince ran tr, que par une co ~-
de conquérir ~sandtel avec la puissance qui vena1t 

L e eta coch· h" · es premiers tnc 1no1s. . 
gouverneurs de la Cochinch1ne 

~1) Lettre de Doud . 
raines d G art de L ,. . 1• .. ,.e ... u rand Lac. agree. - Provinces r • 
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. t cla1'1,.,ement leur rôle à l'égard du Cam-
con1pr1ren . , .- · l'A 
,_ i . Nous venions d'her1ter des droits de n-ooc ge . .1. S. _ . 
nam ; nous pouvions, comme le . , 1am, exiger . u~ 
tribut annuel, des marques réguher:s de vassaltte. 
Mais ce partage d'influence, ce ~~alisme de souve
raineté eussent été, pour nos vo1s1ns et pour nou:
mêmes, pleins d'incertitude et de dan~ers. Conti
nuer à dépecer le vieux royaume, disputer aux 
Siamois ses dépouilles, s'acharner à faire dispa
raître jusqu'aux derniers vestiges d'une nation 
jadis puissante, une telle œuvre eüt été sans gloire 
et sans profit. Il n'y · avait qu'une solution digne 
et rationnelle: faire reconnaître l'intégrité du 
Cambodge, prendre le royaume sous notre pro
tection, défendre ses droits. Ce n'était pas là une 
politique de dupes, car nous acquérions, sans cou
rir les risques d'une conquête, un marché doi:it 
nous allions profiter seuls. Il y avait du reste, 
entre la puissance du Siam et celle de la France, 
une disproportion telle que l'entreprise ne pouvait 
manquer de réussir sans difficultés. Nul n'aurait 
prévu, au début de cette période extraordinaire, 
que: pendant qu_arante années, un petit royaun1~ 
allait ,nous, te~1r en échec, nous opposer ses 
volontes, depo?1ller ceux que nous protégions, et 
nou~ ne po~rr1on~ reft~ser à la politique sian1oise, 
un Juste tribut d admiration, si nous ne savions 
qu'elle. trouva co1:s~a:nment, dans la diplomatie 
f ranJa1se, des aux1ha1res magnanimes et désinté
resses. 
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· 1:-ès le n1ols de sep.ten1bre I R6~, 1: 1:111-11 t~'l l J )()tli\.r< l ~ 
" 1 ~ h. l.. .. l ~.:~·L:~-er1Iet.1r ne a C oc. · ~111c 111.1e, , 1e11a 11 ~a t l(' t>, rJ ~t tt·~i -

~~. ·::::.pita.le .. le roi~ orodom et. (lt1e.lL1t1es 1J1(JÎ~ at)f~t'~~ 
Ie co:L11:and.a11t D ot1dart de Lag-rée, cl1~t1:~~é cl'-t_tttt 
:-::1.isslo:1 _perrna11ente! remontait le flet1ve jLtS(ltJ

1
~ 

c,1.1d.o~z a~-ec une canonnière. Il devait e11trer e1·1 
~ fi 

re.12...:t~ ,::::s a,-ec le gou,•ernement ca111bodgien, 
-t'~" .. d' .., bl J' ., ~:i~ic:rw.er les cours eau 11a1r1.ga es, << pe11et1·er tth 

.. 1 ~ ' . ' ' ffi (( œ-:.1 c..e tous es cotes pour arriver a s a . r111er 
~ -

rr partout )) ( 1 . Au mois d'aol1t, N orod_on1 
a,.cceptait notre' protectorat~ 

• 

-- -

Le traité du II août 1863 reconnaissait l'indé
f>é11dance du Cambo -e et garantissait son inté-

.. , ..,. - ' . d d , d' d .. ~te. l\i·.ous n a,,1ons pas eman e autres ro1ts 
0-

pou:r nos nationa11x que ce11x de résider et de 
r;ir(;-ca1er librement dans tot1t le ro31at1n1e et d')·r 
introduire en f ranëbise nos marchandises et les 
produits de notre -industrie. Cette con,rention, qt1i 
aurait du mettre fin à toutes les prétentions du 
Siam... fut soumi.se aussitôt à la ratification d11 ,, 

. , 
· -Go1..1vernement français. Elle fut acctteillie sans 

,. 

• 

• 

• 

• 
• • 

er~thousia.sm.e par notre lviinistre des "'"Aff aires 
étrar4{êres. 1\ otre diplomatie était fort embarrassée 
dé se.s dernières ,rictoires ; elle s'était fait céder 
par l'l·(nnarr1 la Cochinchine et se den1andait ce 

-
• 

• - • 

• • ----~-• i'Ji--a uw,--,ii: ~-,0 ., ..... ...,... p-•\ _....rso ,.._, --; 2- 2 -=-•• - . 

. f t)Iriit:ructions -donn.ées au commandant Doud_a·rt de 
. -

• 
• • • 

- • ' 

• 
• 

• . - . 
1 , 

' • • 

-. • 
• • • 

, 
~ 

1 

• 

' 

j • 
• 

. 
' 



. t bien falrt de c ~tte acq-u.isition. que l'on pour1a1 - · , - , . d 
()- 1· - e1·s nnes chargées specn.1lement e u ues --,_ , .. . . 
( 'tnde de.-: t mps passés et de la conservation p1euse 
des traditions, affirmaient que _la France. eut 
autrefoi d s colonies. Elle les avait perdues: 11 est 
yrai. n1a1s dans des circonstances trop recentes 
sa s d ute pour être parfaitement connues. Le 
re21 e de Louis XV et celui de Louis ·xvI n'avaient 

;~ assez de grandeur, pour retenir l'attention des 
~i lon1ates de l'Empire. Au ministère de la 

-arine. des officiers avaient l'impertinence de 
signaler l'exemple de l'Angleterre et les bénéfices 
que cette puissan~e tirait déjà de ses possessions. 
Ce n'était point là que « Le Département )) pou
vait puiser des inspirations conf ormes à sa dignité . 
.:._.re~ tentatives de Colbert étaient plus goûtées et 
l'on eut volontiers reconstitué la Compagnie des 
Indes Orientales, si l'on n'eut compris vaguement 
que depuis deux cents ans, il y avait eu dans le 
monde quelques changements. L'évacuation de la 
Cochinch_ine, la ~esti~ution à !'Empereur Tu Duc 

· des P;0 v1nces qu1 lui avaient été si fâcheusement 
enlevees., eussent été sans aucun dout d l t 4 

f 
. . 

1 
e es so u 1 ons 

par a1tes s1 e pa • t b. , pe eu ten voulu les approuver. 
Jusqu'en 1867} les ministres de N l' III 
d.. h apo eon 

iscuterent, c aque année l'al)andon d t ·t . . ( ) , es err1 01res 
conquis I . 

(r)Lettre des Aff. Etr. à Marine~ 14 . ., . 86 · d 1 , • . Janvier 1 5 au 
- SUJet . e a retrocess1on de la Cochinchine , l' , T Duc. a emp. u 
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Dans de telle!'-t conditions, notre intervention au 
Cambodge ne pouvait manquer de paraître dépl<). 
rable et l'embarras grandit, lorsque l'on apprit riue 
le Siam protestait. Le gouvernement de Bangkok 
opposait à l'amiral de La Grandiere, gouverneur 
de-la Cochinchine, ses prétendus droits de ~ouve
raineté sur le Cambodge; il déniait à Norodom le 
pom·oir de traiter avec nous. De telles objections 
eussent çté vaines et nos diplomates les auraient 
repoussées avec une belle fierté, si l'adversaire eût 
été la Russie, l'Autriche ou l'Allemagne. Mais le 
Siam avait, pour les pensionnaires du Quai d 'Orsay, 
quelque chose de mystérieux et d'effrayant. 
Louis XIV lui-même avait écha.,té jadis dans ses 
tentatives; que pouvait-on espérer,- là où le grand 
Roi n'avait pas réussi? 

P endant que les héritiers de Richelieu hésitaient 
' le Siam agissait. Le 24 novembre 1863, un de ses 

agents, sans s'occuper des droits que nous venions 
d'acquérir, faisait signer à Norodom un nou 
t 

. , , , , vea tt 
raite ou not re protege se contentait d t·t d 

V · R · d c t1 1 re e 
1ce- 01 u ambodge. Le .Roi d s· 

· d , · e 1am se char-
gea1 t e repr1mer les mouvement . . 
qui pouvaient se produire a l'i ~ ~nsurrecttonnels 
de régler les différends . nteneur du pays et 
étrangeres (art 1 tn·). -1 posSibles avec les nations 
. l . ' t acquérait 1 l . 
rner esw gouverneurs d . e C rott de t1om-
possess1on de I1att"· -J provinces (art. 6 et 7). la . an1 )ang , 
reco~nue d'une façon , et . Angkor lui était 
provinces de Pursat et d;~egonque . (art. 8) ; les 

ompong Soai, occupées 



45 

. ., . . 'l la révolte (le Si\votl1a, 
S~ . 11 ~ a la su 1 t - ( < . . • 1 

I1ar les 1anh- Î , ~ C "'t1nboclge q11e s1 e 
. - r - . '.\ t . r e St 1 t \1 Ce S ( t ll , , - . . 
ne d _ .. 11 .nt t J c 

1 
_ • ·t toute sat1s fact1or1 . -\ , . 1) .. \ ( () 1111 c.l l · · g uvcrnr111c11t. le l , l. , 

\ · d 1 \ ·-1ngkok. · S · ac nt .. · ,· .' -, . ~ - - ret tna1s le ian1 
(" . tr~ltt _, 1nsulent i ut ient~ sec ' 1 . du 

.. . . , .. ,. ·i l'exécution. N oroc on1, roi 
. h~t. dt P<1sset .. ., , · as été cou-

.. \ mbodge depuis deux ans, n ~va1t, P, levés et 
ronné ; les in 'Îgnes royaux ava1en~ ete ~n . 1 
tran:sportés à Bangkok. Dès le 1:1101s de Janvier: e 
g u ernement siamois i11fo~ma1t _Norodom qu un 
très haut fonctionnaire allait partir pour Oudon~, 
porteur de ces insignes; l_e cou:onnement aurai! 
lieu à la fin de février et, six mois plus tard, le roi 
de Sian1 se rendrait lui-1nên1e à Kan1pot, pour Y 
recevoir l'hon1mage de son vassal. 

L'énergique attitude du com111andant D·oudart 
de Lagrée fit échouer cette audacieuse tentative. 
Le couronnen1ent n'eut pas lieu et cles tro11pes 
françaises occupèrent Oudong que N orodo1n venait 
d'abandonner pour se rendre à Kampot. Le roi 
revint sur ses pas ( r 7 mars), confiant enfin dans 
une protection dont l'efficacité lui paraissait jus
qu'alors douteuses. Le 12 avril, le Gouvernement 
français_ faisait connaître enfin qu'il appt ouvait la 
convention du I I août et le Protectorat de la 
France était aussitôt solennellement proclamé. 

Il suffi~ait ~ès lors de notifier le fait au gouver
nement s1amo1s et <le délimiter les frontières du 
Cambodge. Il n'y avait plus lieu de discuter les 
droits de suzeraineté du Siam, puisque nous 
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venions prfrii-fmrut d I tl af fi nncr l:1 t1t lll i té. .Lie; 
~1"' ''t\l-•'~ $ }(' rüll. lllf Î 1:t'rl t M 1 lJj P1l, fl U 

1 fi ~4 f<' tl V' J y {: rer1t H 
\.. , 1:1. ~~ ~ J' I 

· n l t\û. h'~ h1~ig11t'\R 1."oya11 >t et: q u 'a-prè~ ]a <;crt>-
. ~ / , . ' 

11,ùni dt1 ~acre ( 1 )} tous lcure r ,prP~1entants rp.1 11JJ· .... 
t ..ttt 1 ~ l ~an1b 1 li~e. l/altitnde de 11r1tr,: c t:1n'-~1JJ. ~1, 

1 a r -k" 1k: t, t bit ntot re11a1.tre toutes leur~) cspl:·~ .. . 
ran .. _ s. 

, g )ttvem ~ment impérial, en effet, était effrayé 
d , 2a propre audace. Il ve11ait de repot1ss~r 1.e3 
prétentio11s sia1noises ; il 'se déclara prêt à lps 
reco1111aîtte et à en négocier l'aba11don. M ~ 1\uba rf.;t , 
co11sul à Ba11gkol<, fut chargé de trouver un terrain 
d' e11tente. Il fallait n1énager les suscepti bil ît és du 
Sia1n, éviter tout recours à la force. Le problème,. 
n1algré sa sin1plicité, à cause de sa simplicité pe-ut
être, échappait entièren1ent à l'esprit subtil de nos 
<liplon1ates. Nous avions reconnu la sou-veraineté 
de Norodom et l'intégrité du Ca1nbodge ; il suf r1-
sait d'appliquer ces deux principes. Nous ne pou
vions donner satisfaction au Sia1n sa11s sacrtf er 
les droits du Cambodge· et s'il fallait 111en2 cet·. 

_n1plo-y~r. au besoin la force, n' était-·il pas lég i tune 
( e. lt:~ i ~ 1re ~n fav:ur d'un royau111e longte111rs 
0 1- t r1n1~~, qui venait d'hnplorer notre a}dc ~r 
(' i[ n11~taH sur notre protection? 

Jt:~ lf-~ pre1n iers pourparlers ,. les Sia n}.t ,:;, 
1111'.'!~,,. vu·,.,~ lt q ue rien n'était pc-nJtL J.a dtph 

; t ~ 1:.i Î. , i '\_ i ... r ~ l · .. ·- :.f 1 f i-
l l. . 1\a 1::-:. ~- ne üen1ant,a. it r Îtn .F tpJe ûè.:-. l ntilt _,, . 
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St1r ce t_. 1· • • 1 ~ra11 ,., 1·.. . (Ç, t· ··-1· ·1· t· nt& ' ( 1· t 1 l 1· .,.. 

t . - .. , . __ !!;,~ . se < c s l:'n .en( re~ tJ tle 
ave11ture- l _~ _, , ... · ~ . .. , tll;_\ t'lh.~. )1.\tî-l 1'1,~{C 1 ail.li{. 1 out i!;Ît cr~ tJn 
~0u111.JJ lle ~lllû' ,}1-1 t·· à • . 11 . : 1 ,.J \.,_ • · · éq··. o ll JH1) 1-1 ~u1 11\0tH < c Cf'1).tPn' -br ·:); X R . ' l . . . . . . - ., · 1 " . .. . , . . ., ~ . i . . 1 

· ,-t_~ -·4., e --~raitè SPt tct l 011clt1 ; le ] ,~r dé ·,c-n1brt'\ 
l~ \3-, a\ ·èl~ le l~a,111bodne ri· 1·/~gr11~1. ·1·){\ 'll(J "Jt"'l 't; r1ttt., ··1:"11-''~ ... '- . 5 . . ., . '-- - , ~l, ' , f:,1 . ' . · ("' . 1, . - ·- "-- ' • 

J~~rs. a. la. rnnr de Bang-kok; uue vive inquiùude. 
~Yid "'.llllllent, le g?uvernement impérial allait :'.e 

tacl1 .r. ~tle le S1a1n ait prétendu dis1 oL·et îu 

·"'a~11b dg·e, après l'établissen1e11t de 11otre pr ter
t·· rat sur ce pa~ys, u11e telle audace paraîtra1t sans 
J ute ot1trageante. La France allait ro111pr -~ 1e~ 

11égociatio11s, affir111er ses droits avec cl'at1tant plu~ 
de force qu'ils avaient été méprisés& L'ér11otion fut 
vite calmée. M. Aubaret fut plei11 d'ü1dulge11ce. 
Cette peccadille n'était qu'u11e agréable plaisa11teri~: 
et des gens d'esprit ne pouvaier1t 111a11qu ·~r lie 
s'e11tendre. Le· 14 avril 1865, un ttaité ètai si~)t1; 

à Bangkok entre la France et le Sia11L 
Cette convention, fort peu co1111t1\ ~·'t ntt -'b ,( ... 

d~œuvre .. Jamais les rare qualitt ·: ._1 . .110~ li pl ~u~lt'"'s 
ne" s'étaient révél 'es avec p] us tl \\ ,l· · ~ n ·' . P'- 'tt 
v~~it tirer à volonté de/ · 01r ~lnsitHl ·· •)ttt r;h.li..:·t '-xr~"s_. 
~He n'enlevait. rièn an 'ia111 d n'ùütir fr11 .1 li 
France; elle satL~ fa-~ ·,dt. d ~r i 1t · .. , ét s '-'Pl., .\,.°'' s ~~t-.:is 

s'atta-rde-r à lt:s coJ-1,~Hh:1\ JI t,aui 1 ~au: 1) ~- ~f h ',tui 

-etltit-re lJOlJ't' l~ll COUlJi. i~udrt· l<1 V<\l 1t .. ü l, ~ p.tHi., 
. - .. ' \. 

l""es d,~u~ v1·e1rlit.fl'n t I H.rl·r~ ,··L1H·Ht d,~~au h \j. '·* 
n~Jll-g d,ot:Ulet t->..tf h,fru.::.(:iOH,. t

1
H , ~titl l:,t r··-H \'filH f~7u·~

f:aite: le,- Siarn 1····,·cout1lü H}, 1i I li\ •t 1, i pt -){-;-,~ h i{~f s rtf 
_ le Canih:odg·,~ t~t tt,:,rJ,troit t.p,.,, lt, fftt•C~ quiil ~v.ç1it 
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'\ ./ ~ 
4H , . 1 

Ce roya111ne, e 24 novembre ,,. "lvec . . 
1 1 1 ... n1en1e °' (llnc u , u. · 1 t non avenu. 

J86J, etait 1
_
10 e . ce que de telles clauses avaient 

Ço1t assez . . . 
)11 con~,· . ,. le gouver11e111ent s1amo1s. Il 

1 • f . lt püUI 
d ai i: igeai d cir l'ari1ertun1e, pour donner à 
f 1la1t en a ou h d' , a · d · enait d'-intérvenir, des c ances eter~ 
raccor qui v · · cl~ ffi ·1 

d .·, C'est dans . ces circonstances 1 c1 es 
nelle u1 ee. . ... A 

1 . 'nie diplon1at1que-se recon11a1t. M. ubaret que e ge . . , fi 
eut l'idée merveilleuse d'1ntrodu1re . a la_ _ n, d~ 
traité deux articJes, dont le but · ~ssent1el eta1t 
d'annuler les précédents. Ainsi les de·~~ puissances 
tiraient de leur accord des avantages· qui se 
con1pensaient parfaitement. La France avait satis
faction dans les pren1ières lignes, et le Siam dans 
les dernières. Tout était sauf et nous trouvions 
<lans _-1~ traité des -garanties parfaites, à la seule 
condition' de ne pas chercher à l'appliquer. 

L'article S reconnaissait en effet que le Cam
l~o~ge, n1algré le protectorat de la France, n'en 
etai:, p~s 1noins « li.brë et indépèndant et qz/ il 
~< d~ etait · soumis à aucun.e suzeraineté ». Cette 
in ependance 1 ' · d 1 R . d 1 avait u reste rien d'excessif, car 

1
~ S oiMu· Ca?1bodge devait « rendre horntnage à 

a a1este le R · d S · ..... ,. ' « Sa M . , , pi e iam en merne teJnps qu a 
tribut d a;este l_ Empereur des Français )). Les 
dire ns , ~ vass~li~é étaient supprimés cela va sans 

' 1a1s << si s· M . ' 
(( désira

1
:t a a1esté le Roi du Carnbodgc 
, com·me pa l ,, « sents a.u /? . . r e Passé~ envoyer des prt-

h n'v niett ~ide Siam, le Gouvernement frmiçais 
.. rait aucun obstacle >). Enfin, le Siatn 
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renonçait à toutl int:crvcutîon au ( :ai.nlJodgc, 1;1aj~ 
\\. les ·1-)rin c, s du c'at1nbod,r;e élan1" acco~tumes (l 

,, risidt:r dan.s /(; royau/Jnc de .\\ùttn, le (,ouverne-
ü 1ncnt français ne lls ctnj)êcherait jJt};S de se., r~n
c dre dans ce r oytt'lf;'Jine jJ(Jllr y derne1urer J> ( I ). I"'e 

( 1 Voici, du reste, le texte du traité : 
.A.rt. L -· S. M . le Roi de Siam reconnaît et ~ffirme 

solennellement le protectorat de S. M. !'Empereur des 
F rançais sur le royaume du Cambodge. 

Art. II. - Le traité conclu au mois de décembre 1863 
entre le Roi de Sia1n et le Roi du Cambodge est déclaré 
nul et sans valeur, sans qu'il soit possible au Gouverne
nement siamois de l'invoquer à l'avenir en aucune 
circonstance. 

Art. III. - L'Empereur des Français voulant que le 
royaume du Cambodge soit _à l'avenir libre et indépendant 
et dégagé de toute vassalitê, s'engage à ne point s'emparer 
du territoire de ce royaume pour l'incorporer à ses 
possessions de Cochinchine. 

Art. IV. - Les frontières des provinces de Battam
bang et Angkor, ainsi que celles du Laos Siamois limi
trophes du Cambodge, sont acceptées et reconnues par 

. la France, telles qu'elles existent au jour de la signature 
du présent arrangen1ent. La délimitation exacte de ces 
frontières s:ra _fa~te, à ,l'aid~ de n:iarq~es ou de poteaux, 
par une comm1ss1on d officiers s1amo1s et cambodgiens 
so~s la surveillance d'officiers français. Cette délin1i
tation a surtout pour but de prévenir toute incursion 
vexatoire des Cambodgiens en territoire siatnois ou des 
Siamois en territoire cambodgien. 

~rt., V - Le royaume du Carnbodge est reconnu libre 
et 1ndependant; ce royau1ne n'est souniis à aucune suze
ra~neté et de1neure ainsi placé entre les possessions frau
çaises d'une part et le royau1ne de Siam d'autre part. 

4 
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E1 att ndant la dél · 



50 . _ . . , --'enga(.Jcait c1u reste, avec 
t s1aruo.tt> s . - - b . - - " l 

ouverner11en . ~--: 1: . c ù ue pas c1.npec 1er les 
g ;l ' ,,('eSSC 111 Ull' . , ,,- d .:l - :.li t .. one J~_ 1ca . .. , l , vc11.1r res.t c1 en. err1to1re . uudo 1C11S t C 
priucc~ cauJ E, 

franç·-tts. _ t· (JUÏ r{vlait tottt sans rien 
" ,t· . rraugeu1en ., o . , • d-'l' . 

l t . · '
1 

· : ff ~:
1 

·e ù des et1p b.c1111s111es e 1c1eux 
.. 1,upYer: ou, b1{,c .· 1 ·t ·t ., ' 

l t1c -. ~ ·· : 1 c 1· ~un an Ca1nboc ge res a1 ent1ere · 
la 81 tua 11011 l u .. J - ~- - · ' 

"' d t · et pat· considération pour d'anciennes cou-C~pen an , , d 
, ~ 1\1 le Roi du Can1bodge aura a ren re hommage 

tu111es, \J• • ,,., , ' S M l'E 
à S. 1\1. le Roi de Sian1, en n1e1ne ternps ~u a . . m-
pereur des Français, 111ais il demeure bien en~en<lu qu_e 
cet honunage est une n1arque de respect qui ne doit 
affeater en rien la parfaite indépendance du Cambodge. 

Si Sa Iviajesté le Roi du Cambodge désire, comme par 
le passé, envoyer des présents à S. M. le Roi de Siam, 
le Gouvernen1ent français n'y mettra aucun obstacle. Ce 
Gouvernen1ent ne s'opposera pas davantage aux relations 
de bonne amitié que le Can1bodge désirerait entretenir 
avec le Siam. 

~r~. Y~· - Les Princes du Cambodge étant accoutu
n1es a ~es1der dans le royaume de Siam, le Gouvernement 
français ne les empêchera pas à l'avenir de se rendre 
d~n_s. ce royaun1e pour y demeurer, mais si ces princes 
d;s~d1 ent se rendre en territoire français pour y fixer leur 
res1 ence le g·ou . . , vernement s1amo1s ne devra s'y opposer 
en aucune façon. 

f ~rt. 
1 
VIL - Le Gouvernement français s'engage à 

aire o )server pa 1 C b d . d . r e am o ge toutes les clauses conte-
nu.es . ans les div t· 1 l , S. . , , e~s ar te es c u present arrangen1ent. 

~gne et scelle a Bangkok le 0 • • _ , • 

de 1 an de griâce 1g65 cor ' 14 Jour du mois d avril 
de la lune descendante dresp.onda~t au vend~edi, 4• jour 
1227 de r ère si . . u 5 ~ .n1o1s de l'annee du bœuf 
Surivong, amoise. - Signé: AuBARtT. - Phya 



où notre protectorat était à. la fois annulé et 
confir1né, fut accueilli au quai d'Orsay _avec ~ne 
légitirne fierté. Il eût été ratifié, sans d1scuss1~n, 
si, par un excès de prudence 0\1 d'aud~ce, les ~1a
n1ois n·~avaient pas voulu se faire attribuer, d une 
111anière explicite, une partie -du Can1bodge dont ils 
venaient précisément de se faire reconnaître la 
totalité. Il était convenu en effet (art. IV) que les 
provinces de Battan1bang et Angkor restaient sia-
1noises, non point telles qu'elles étaient dans la réa
lité, n1ais avec leurs limites du nioment, limites que 
les troupes siamoises venaient de reculer d'environ 
deu..x cents ~ilomètres par l'occupation de Pursat 
et de Kompong Soai. Ces détails, à vrai dire, 
n'énîurent pas le Départen1ent des Affaires Etran
gères. Un mot, un seul, parut inquiétant; il était 
question dans le n1ême article, du Laos Siamois et 
l'on ne connaissait rien de ce pays. On demanda 
des éclaircissements à M. de Chasseloup-Laubat, 
Ivlinistre de la Marine, qui venait précisément de 
donner au Gouverneur de la Coc·hinchine l'ordre 
d'organiser la 1nission Doudart de Lagrée. M. de 
Chassel?up-Laubat _protesta aussitôt contre cette 
expression ~e << Laos Siatnois )) qui irnpliquait 
~ne reconnaissance des droits du Siam sur le Laos 
inconnu ( 1 ). Des explications furent den1andées et 
M. Aubaret répondit avec innocence qu'il avait 

. ~ I) Lettre du IVIinistre de la Marine au Aff Et . 
Juillet 1865., x · r. · 10 
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· t r t ... efoi·s un royau111e de Laos « d'où étaient ex1s e au t · , . 

t . 1 s1·a111 et tres probablen1ent la B1rn1a-« sor 1S . e \.- · . . r 

nie )). Ce royaum~, ,m~ peu ~unmue sat~s d?ute: 
_. t 1·t encore et 11 eta1t place s011s la suzera1nete ex1s a , 

de Bangkol-. C'était_ un fort beau pa_ys, p~esque 
aussi policé que le Siam et dont la capitale s _appe
lait XienO" 1\!Iai ( I ). Cette leçon de geograph1e fut 
fort appt~ciée au quai d'Orsay, mais le Ministre 
de la Jvfarine ne fut pas convaincu ; il s'obstina à 
-demander que l'on effaça du traité tout ce qui 
avait trait au Laos et M. Aubaret fut invité à 

· négocier aveè le gouvernement siamois pour 
- obtenir cette satisfaction anodine. -
- - . 

_ ··cette fois, les Siamois perdire11t tout sentiment 
_de la n1esure, et leur expérience les servit mal. Ils 
n'appréciaient pas, con1me il convenait, les qualités 
peu communes des diplo1nates français; qttelques 
personnages mal _élevés déclaraient mêm·e que ces 
Occidentaux ressemblaient beaucoup à certa-ins 
individus disgraciés, qui vivaient dans les régions 
montagneuses et se distinguaient par un dévelop
pement considérable du corps thyroïde et t1t1 rétré- _ 
cissement parallèle du cerveau. Ces considérations 
fort savantes avaient quelque chose d'offensant. 
Elles vinrent aux oreilles de M. Attbaret qtti les 
trouva malséantes. Les discussions s'aigrirent. De 
part et d'autre les négociateurs s'obstinaient, 111ais 
tandis qu'ils perdaient leur ten1ps, l'a11.1iral de La 

(i) Affaires Etrangères à Marine: 21 novembre 1865. 
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Grandière agissait. Il voulait à tout prix faire 
annuler le dernier traité; U écrivait que Battam
bang et Angkor appartenaient au Ca111bodge, que 
les Sia1nois s'y étaient établis non par droit de 
conquête, 111ais par une véritable spoliation ( I); i1 
ajoutait qu'au Sian1 co111111e au Cambodge, les 
frontières n avaient ja1nais été définies d'une façon 
précise et que « les conquérants avaient pr1s 
<c l'habitude de considérer comme leur propriété 
« le territoire sur lequel ils établissaient leur cam
« pement )) (2). Nous au.rions fini peut-être par 
obtenlr un bon traité, si les Siamois, _t~tigués de 

- - ~ 

discuter avec Aubaret, n'avaient__eù l'jdée_ dè trans-
porter à Paris les négoci~tions·.- L~ ~R_qi ma_nifesta 
le désir d'envoyer a1:1 cqm.tpencethenl ~-~e-1867, une 
ambassade, chargée d-'apporter à - l'Effipereur dés 
Français des témoignages de -son amitié. -· 

Au quai d'Orsay, la joie fut vive. Décidément 
l'histoire des grands princes n'était qu'un perpé
tuel recommencement. Toute préoccupation s'e:ffa-

(1) En 1794, le Roi du Cambodge Ang Eng, réfugié 
à Bangkok, à la suite d'une insurrection, avait obtenu des 
secours du Siam; il avait autorisé les généraux siatnois 
qui l'avaient aidé à reconquérir son trône, à établir leurs 
troupes dans les provinces de Battambang et d'Angkor, 
dont l'administration leur - était confiée; aucun traité 
n'avait confirmé cette cession provisoire. 

(2) La Grandière à Marine: 29 mars 1867. 
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1 s visions illustres qtr evoqua1t 
·t devant e . ~ · . ~ d çai · d de du roi de µlam. ~.ans oute} 

l'l ureuse enlan ,, - · · ' 1 d i'ff' 1e i: _ .. t de cette v1s1.te pour reg er es c 1 e-
on prontera1 . d . · 

d
. · s 1nais il importait e ne po1nt se 

ren s ancien ' . , ,.. d . D 
laisser troubler par des mterets, s~con air?. ~ns 
un memorandum dont le style_ severe est_ c_1gne es 
grandes idées q~'il ve,ut exrr1mer, le m,m1stre des 
Affaires étrangeres rest1n1a1t tot1t le debat. (( Ou 
« le gouvernement impérial prendra des mesures 
« de rigueur, ou; se laissant guider par cette 
« considération généreuse et digne de Iui que le 
« Siam est un Etat trop faible pour attacher à sa 
« résistance plus d'importance qu'elle n'en mérite, 
<< il renoncera à tout moyen -de coercition )) ; il 
laissera le gouvernement siamois envoyer en 
France un plénipotentiaire, et celui-ci, émerveillé 
par le grand spectacle de la Cour, « conqtterra 
<< ensuite à ses convictions nouvelles le roi de 
« Siam, le gouvernement et l'élite de la nation, 
<< qui désormais rassurés, demeureront affermi~ 
<< pour toujours par la reconnaissance et l'admi
« ration pour le Souverain de la France, dans 
« u~e alliance qui, s1mplen1ent ébauchée s·ous le 
« regne de Louis XIV, n'aura réellen1ent p rté 
« ses fruit ·t· f , · -, s pos1 1 s et ser1eux que sous cel11i de 
« 1 Empereur Napoléon III }) (I), 

Comme t ' · t , · ? n res1s er a ces argun1ents n1agn ifi 1 ues · 

(1) Mernorandu d ... 
tre des Aff • m a ressé à Napoléon III par le 1\IinJ:,-. aires 't , · · e rangeres: nove1nbre 186.6. 
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Con1n1ent s'abaisser désor111ais à discuter une 
misérable question df' frontières? Le memorandt11?1 
que le Ministre c1rs Affaires étrang-ères adressait 
en nove111bre r866 à l'En1pereur Napoléon III, 
formn.lait ttne politique nouvelle que n'embarras-
sait plus le souci 1nédiocre des intérêts nationaux. 
T_,a g-énérosité, l'admiration, la reconnaissance, tels 
étaient les 1noyens et si le but _ était moins précis, 
ne comprend-on pas qu'un beau désintéressement 
P.nnoblit- les . princes et honore les Etats? Il ne 
s'agissait pas -de protég-er le Cambodge, d'ag-randir 
nos établissements en Indochine; il fallait faire, au 
XIX8 siècle, ce que le Grand Roi lui-même n'avait 
pas fait au XVII9

• On croit d'ordinaire que le traité 
de r 867 a été signé par surprise, que le Départe
ment des Affaires étrangères. mal renseigt1é~ se 
laissa tromper par les plénipotentiaires siamois. 
C'est là pure calon1nie: nos diplomates ne sauraient 
être trompés. Le traité du I 5 juillet I 867 fut la 
,,éritable expression de leur volonté ; il porte la 
marque de leur caractère et même de leur intelli
gence, s'il est permis, dans de telles circonstances 
d'employer un pareil mot. ' 

J-,'e nouveat.J traité, sans aucun doute, fut , au 
point de vue de l'art, moins parfait et moins subtil 
que ce1.ui de 1865. Notre protectorat sur le Cam
bodge y est fort clairement affirmé et les dispo
sitions si ingénieuses qu'avait introduites, in fine t 
Ivf. Aubaret, ont été supprin1ées. Mais l'abandon 
des provinces de Battambang et d'Angkor y est 

., 
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·'F,C(-)l 'E" DES J)TPLOMA'rts 
A I ·~ , . ,. r I .,, 

. _1 1 façon la plrth r:atégorique. I,es droita 
rt111~rntt ( r. a " . . 11 . .1 s· 

~ 1 ,.. ll)·c étaieut 111<Î1scuta) es, c.eux ûU \ .1ani 
du \. an 1 10c ~, -· • . ,. . ~ ." C."' • , .. ~ 1 · . l". 11 r 11 s ron n11c11t rcsL,tcr aux scr uct1ons 
{ t:i 1 en t: n t 1 s . ' · · .. . _ . , . 
l , l ":' .. 1 .--1 <' 11 r s ( 1 t 11 v c 1 , a I c 11 f:, <1 es con fin. s de l 1\. s 1 e 

t ·1 n 1 la s ", u ~ ' 
.. ' . ,~t·,.."'t·tier dr.vant l'<~hlonissante majesté de 

S(. pt I.._I~ ·'- · 

i·Fmpereur. I es Siamois du reste furent pleins 
d·hntnilitr. l1e11r voyage à travers la France leur 
in, p1ra de~ idées nouvelles. Ils f réquenterent 
diyerses sociétés; ils virent des savants et des :01-
dats, des con11nerçants et des artistes et se deman
dèrent avec surprise par quel.le étrange sélection se 
faisait le choix des plénipotentiaires qu'ils conna!s
saient. Ils craignirent d'être démasqués; ils doute
rent du succès final. Ils se répandirent en protes
tations et virent bientôt qu'à la Cour on ne leur 
demandait que d'être polis. Ils comprirent qu'en 
signant en novembre 1863, un traité secret aveèle 
Cambodge, ils avaient commis, non point une faute 

• • 
mats une inconvenance; ils la firent oublier. Ils 
affirmèrent que « le gouvernement siamois n'avait 
~< pas compris toute la gravité d'un pareil acte ) : 
ils r:con_nurent leur tort et demanderent qu'on 
~o?lut hi~ le l~ur pardonner (1). Comment ne 
1 eut-on po1nt fait'? Il , . . d .. · ne s ag1ssa1t qt1e de en~ 

( 1 ) << Dans la st1·ppli , os 
«c ambassad , d ,. · que .que nous avons charge 11 

eurs e porte I'"" .. 0ns 
<< le to1~t · r en ~ rance nous reconna1ss que nous avo ' ~n 
<c '!euille bien 1, 0 

bl. ns eu_ et nous demandons . _qu à . 
·-atrurat de la G ud. ~er >>. (Min. des Aff. Etr. du Siarn 

ran 1ere · 1 f , . · · 4 evr1er 1867). 
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provinces et si nos diplomates hésitèrent, c:est que 
le geste leur parût peut-être un peu mes~m~. 

Jusqu'au dernier moment cependant, 1 am1ral de 
La .Grandière ne cessa pas de protester. Aubaret 
lui-même, enragé contre les Siamois, avait fini 
par comprendre. Il écrivait que le Siam n'avait 
aucun droit sur Battambang, car s'il en avait eu 
comme il le prétendait, depuis plus d'un demi
siècle, il n'aurait point cherché à en obtenir la 
confirmation dans le traité secret qu'il avait conclu 
en 1863 (r). Il signalait l'étrange conduite des 
missionnaires français. Il accusait le Père Larnau
die, -qui avait accompagné en France la mission 
siamoise, de s'être vendu pour 250 piastres, et les 
honnêtes gens trouvaient ces affirmations déplo
rables, impies et vrain1ent indignes d'un diplomate 

-· chrétien (2 ). 
. Les efforts d' Atibaret, comme ceux de l'amiral 
de La Grandière, furent vains. A Paris, on s'éton-

( I) Art. 8 du traité du Iar déc. 186J. 
(2) Lettre d' Aubaret au Gouverneur de la Cochinchine: 

22 janv. 1867: « La mission siamoise a quitté Bangkok 
« avec le Père Larnaudie comme interprète. Celui-ci 
<< s'est vendu aux Siamois ·pour 250 piastres par mois, 
<< ses frais payés. Si les Siamois triomphent, ce sera à 
« peu près la ruine de notre influence et le Consulat 
<< d'Angleterre aura fort à s'en réjouir,, mais je regrette 
<< de dire que, si la plupart des missionnaires catholiques 
<< sont logiques, ils devront égale1nent s'en féliciter, car 
<< ce qui leur sourit le plus serait de voir le Siam entre 
<< des mains anglaises ». , 
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· ·st~nce. Les diplom.ates érr1inents 
· d ]e11r 111A1 

( c;, · • • 

na~t e · . 
1 

. t t'Bmpereur, ne con1prena1e1;1t pas 
oui con~e1l a1en ~ ] h . . 
·1 'd" .,,. ~·t· ç <l'eSl)tït de ces ceux ommes qui la me 1oc11 .e . . · fi 
L · · · b · t dan~ des préoccupations 1n 1mes et 

s'absor a1en · u • , ,. . • 

ouvaient s'élever Jusqu aux sommets magn1-
ne p 1 . . L 
fiau s ott l'E1npire conc u1sa1t notre pays. es 
~i~n1ois observaient et !3'instruisaient. Ils assistè-
~ d' , 
rent à des manœuvres où des corps arrr1ee 
s'exerçaient, à des revues où des milliers d'admi
rables soldats· défilaient. Il virent nos escadres, nos 
arsenaux. Notre richesse les éblouissait, notre 
force leur paraissait prodigieuse et · le succès qu'ils 
venaient de remporter fut pour eux plein d'ensei
gnement. L'Empereur et ceux qui l'entouraient ne 
leur inspirèrent, semble-t-il, ni reconnaissance, · ni 
admiration, mais ils affirmèrent qu'ils ,, s'étaient 
prodigieusement divertis, que nous avions, sur la 
hiérarchie, des conceptions singulières, et qtte 
malgré l'arrogance des emblêmes, ceux qui nous 
conduisaient n'étaient pas des .aigles. Dès lors., 
dans ,to~tes les circonstances, ils ne manquerent 
p~s _d agir avec l'audace que donne l'exacte appré
ci~tion du _danger. Il y a, dans la littérature popu
:~tre du Siam: une infinité de fables où l'on voit 

ou"rs et le tigre. les maîtres incontestés de la 
foret ha fo ' ·11' · , . ues, rat es, vaincus par le sing·e ou par 
le lapin La b "t f ·d · c · . e e orn11 able se laisse tron1per 
haque fois par un rival dérisoire et subtil ( I). 

(i) Dans son li l'E d Lanessan se d vre sur · xpansion coloniale, M. . e 
emande quelles furent les causes du traité 
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L'anclitoire se délecte an_ récit de cette farce tou
jours la même A et touJours _nouvelle. Pen?ant 
quarante ans, grace à la complaisance de nos, d~plo
mates, le Siam nous a fait jouer cette comedte. 

de 1867: cc On reste vraiment confondu quand on réflé~ 
<c chit 'à la faute que nous avons commise en 1867 lorsque 
<< nous avons consacré la spoliation de notre nouveau 
« protégé le roi du Cambodge. Cette imprévoyance est 
<c d'autant plus inexplicable que rien ne nous obligeait à 
<< faire preuve vis-à-vis du Siam, d'une aussi grande 
<< bonne vo 1 on té ». 

-~-~ ' ·:, '"' ' 
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si.,1lL, "h;ng-t·e· dt' d{Jiudte:r les frünt:iètûH <'lu (~~-tt

"'" - l~·t, et du Si au .t. (~ett.c (\)1.1.1.tt,iikRi<-,n dé:va.it #;tre 
' 

f rtu~'t' de f >nctio1111aire catnbodg:iéfJR et Farrdr.(.d 
dè.u2~:n1da :1 u roi N orodou:i de vot:tlùit hjtn d{;.r.d.g·n,:::-r 
tr\_,is unu1dnrius . . N-orodotn lui répondü, ,JVf;C bf~U,,, 

coup de dignité: << I-1es services signalés> que votr·e 
\( giuéreuse nation vient de rendre à mon royau,Y'ne 
t< et la recor111aissa11ce que j ten éprouve, rnt f()nt 

(, un devoir d'accéder à votre proposition, rna1 ~:), 
\{ en le. faisa11t, je veux néanrnoins sauvegarder 
<.l les intérêts de 1no11 peuple et je proteste aujuur~ 
(( d'hui contre l'abandon d'Angkor et de 13attarn
<< bang. Je n'ai pas à adhérer à un traité, fait en 
(( n1011 non1 sans 111a participation, et je réscr-ve 
<{ pour 111oi et 111es descendants tous n,cs droits 

· <<- su_r ces provinces ». 
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1
,1 ,_i ,1,, tl'nrgnnisation, si nous n'aviou:, p ~: ,; 

, , , l I l 'bnt, tro.tnpé les espérances de ceux rrJ~ 

1 h \\ t. 1-\l inns protéger . 
.l , )pérations de la Co1111nission de délimitatir)n 
--. t fort brèves. Les Co111111issaires siamois et 
11hodgiens se rencontrèrent, le 31 janvier 1868, 

~n1 lr. bords du Preck 
1

Kompong Prach, au poin 
)u 1--1 route de Pursat à Battambang coupe cette 

r~ v it-rt\ i l'on se contenta de planter un poteau sur 
-h· qHe rive. 'fout le pays situé au sud du Grand 
1 c jusqu'au golfe de Sian1, était alors inconnu 
t·t 1'011 savait qu'il était couvert de forêts, dont la 
t -1 vt rst\ _ passait pour dangereuse, sinon n1or
tclle ( .1 ). 1 ,es officiers français qui accon1pagnaient 
11 1ni.~~iu1.1 larubodgienne, (2) se bornèrent à re '011-

u·ùtrc· le runn-; de la rivière j'ustfLr'au.x preniiers 
cu.~1t r~Ju1\ t~ Jllt~l! t~gneu X dont elle suit 1 pied. Ceci 
ia1t , la ..,.,u1 .1111uss1uu traversa le lac et proc ~da, sur 

---------· . -----

• ( 1) Lei1 rt· du capitaine Laurërlt à l'au1iral de I~a Gran
d1ere. 

~~) Lic~tc~1aut de vaisseau de 1'roméuée, lieutt:i nant de 
vaisseau Breart de Boisangei~ . t . L. -- - , cap1 aine aurent. 
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leS bords du Prek Kompong Cham, entre les pro
,ri11ces cl' Ar1g·k:or et de I(o111po11g Soai, à la pose 
de bor11es f ror1tières. Les Co1n1nissaire siamois 
jugère11t qt1't111 tel effort st1ffisait. Pen(lan.t que 
les officiers français co111111e11çaient à lever la carte 
de la régio11, les Sia111ois retournaient à Siern Réap 
et se 111ettaie11t e11 route pour Bang:kok. 

Ce brusque départ n'était qu'une inconvenance. 
Il 1nontrait claire111e11t toute.fois quell~ -allai~ être 
désorn1ais l'attitude des;·a-uforités siamoises à notre 
égard. Le fait ~t~!t -- iau1int:, ]?IuS grave, -que le · 

- premier . Corniù_ii~àitë _~~ètatf pr_écisément un des 
. _ ~bas~a~~l:iF:s· ~--q~=i ~~~ta_i~~1t--âllés --~égo~ier à -Paris le-_ --
~·, ___ traité {le 18.67:~:·: Là_ p_olit~q~e-> du -quai cfürsay 

portait ses fruits -riatùrels -:et::··çeyx:._c( ri' étaient ni. -
l'ad111iratio11 rii 1a· reëo_,f1naissanc_e-. L'~iral de La 
(}ra11dière protesta _ co~tf ~ : la_ -brµs_que. interruption 
de travaux néc~~s~ires,-_·pour · préciser l~s droits des 
deux pays voisins, inais déjà des incidents s'étaient 
_produits, incidents qui, pendant une longt1e période, 
allaient se renouveler, d'une façon systématique_, 
sur les confins du Can1boclge et clu Siam. 

Au nord du Grand Lac en effet, les deu_~ corn-
• a; , • 

1111ss1ons eta1ent ton1bées d'accord sur le tracé 
théorique de la frontiere Il avait été l:Onvenu (1) 
que cette frontiere serait, jus(1t1'aux 1110.nts Dang 
Reck, une}igne idéal_e tracée dans le prolongen~ent 
du Prec l'--0111pong C~harnô Cette définition était à 

( I) Procès-verbal 8 
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coup sûr peu précise; elle in~iquait toutefois, d'une 
façon fort claire, que la provmce de Kompong Soai 
s'étendait, au nord, jusqu'aux Dang Reck. Or, les 
cominissions s'étaient à peine séparées, que les Sia .. 
mois faisaient occuper les districts _situés au sud 
de cette chaîne de 111ontagnes et commençaient à 
y percevoir l'impôt. De nouveau, l'amiral de La 
Grandière pr_otesta; mais il 11'a~ait plus d'illusions 
et il savait d'ava11ce qu'il n'obtiendrait que des 
satisfactions verbales. Il . écrivait, le 31 mars 
1868, au Ministre de la Marin·e, une lettre mélan
colique: « Le gouvernement siamois, ne s'abusait 
« nullement, disait-il, sur -la nature des droits qu'il 
« possède sur les -provinces de .Battambang et 
« Angkor. Il devait croire que nous· .n'ignorions 
« pas plus que lui les circonstancès ··de l'annexion 
« de ces provinces. La facilité avec laquelle nous 
« les avons abandonnées, .a dû certainement faire 
<< croire aux Sian1ois, que· nous. tenions , plus à 
<< conserver nos bons rappo~ts avec eux, qu'à 
« sa~v~ga:d~r les ,int~rêts, de nos protégés )) . 

Il eta1t aise de prevo1r qu en présence d'un vois· 
r~ndu plus hardi par des succès tro f- .1in, 
l' · d, · · P ac1 es, 

in etedrmmat10? ~e la frontière ne pouvait man-
quer e multiplier les conflit S . . 
points d'ailleurs, les droits du C s. ur cert~ms 
entiers. Norodom re ct· . amboclge restaient 

ven 1qua t , · 
provinces de Melouprey et d 1 a, Juste titre les 
gouverneurs infidèles a : Ton~e Repou, que des 
25 ans auparavant et ~aient livrées au Siam 

ont aucune convention 
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r • ( ) L'a1niral Ohier qui 
n'avait consacre la cession r. . . l' . 1 de La 

. 1 .. . Coch1nch1ne atnira 
ye11a1t de re111p acei en d délilnitation 
Grandière demanda que _les, trav~u\a: Il s'en plai-
fussent r pris. On ne hu repondit 1 . 11 

d ' t . << Je renouve e 
o11it a., ec beaucoup ainer un1e · ·, · 
~< à ce sujet, Monsieur le 11inistre, le vceu que_ J a; 
( souvent adressé à Votre Excellen;~' le voir' ~ 
<< Bangkok, un consul qui pre~ne ser~eusetn~n~ a 
<< oœur les intérêts de la colonie et qui les pref ere 
« à l'an1itié et aux bonnes grâces d'un ~;a~ 
<C lahom (2) ... Jusqu'à présent, nou_s avons ete a 
« cet égard bien inal partagés, depuis M. ~ubar~; 
« qui a préparé le traité de 1867, J1:1squ a 
<< lvL Gorsse qui trouvait préférable de voir nos 
« provinces entre des mains siamoises )) (3). 

Les dispositions où se trouvait en · France le 
départen1ent des Aff aires Etrangères, ne permet-

(1) Les Siamois savaient fort bien que leurs titres 
juridiques sur un certain nombre de provinces étaient 
nuls: « les plénipotentiaires siamois auraient voulu qu'à 
la suite des deux provinces sus-désignées (Battambang 
et Angkor) on ajoutât celles de Manophraï (Meluprey), 
Salampho (Tonle Repou), Xieng Treng (Stung Treng), 
Chantaburi (Chantaboun), Kratt, Pachim et Koh Kong. 
Cet amendement a été repoussé et, par le fait, les droits 
du Cambodge demeurent réservés pour toutes provinces 
a~tres que Battam?ang e_t f\-ngkor n. (Lettre de l'amiral 
Rigault de Genouilly, m1n1stre de la n1arine, à l'an1iral 
de La Grandière: 'r2 juillet 1867). 

(2) Pren1ier ministre au Sian1. 
{3) Lettre au ~1:inistre de la Marine: 2i juin 1869. 



66 

. _ _ l'c~t)érer le n1oindre changement. 
ta1ent pas c ·-- . · -l l · 1, ~t 

l. 1 . 4 e<· s' obsL1na1ent ( ans et rs e ranges Nos ( lp Ollld,l ,J '- - • 1 s· . . 
.- li s ,~t-d cnt. con va1lJ CL1S que es 1amo1s, con ccpt 1..ons · -·- - ,c , , _ ~ ,. ~ -L • 

·· , . les 1 >rogrf('S de 1 J\nglete11 e, etalent ctl ra yc.s pa 1 - ,, 

prêts 21. se jeter dans nos ?ras, ~t que, nouveaux 
Gribonilles, ils se laissera1ent clcvor er par ~ous, 
plutôt que d'affronter une nation, do~t les , v~sées 
positives avaient quelque chose de <l1scour co1s et 
de 111esquin. Il ne s'agissait pas de défendre le 
Can1bodge; les projets du quai d'Orsay étaient 
plus vastes; c'était le Sian1· qu'il fallait conquérir 
et, pour cela, il suffisait de le séduire. Le n1ot 
d'ordre, pour nos agents à Bangkok, était toujours 
le 111ê1ne ; nos consuls faisaient des grâces et des 
révérences, s'efforçaient d' én1erveiller la cour qui 
se n16quait d'eux, et cette diplomatie de courtisane 
vieillie ne profitait qu'à nos voisins ( I ) . (( Il 
« in1porte, écrivait sérieusen1ent le prince de La 
« Tour d'Auvergne, de rassurer le Siam, de ratti
(( rer à nous par de bons procédés et d'arriver à lui 
« ~aire accepter une sorte de protectorat -1noral 
« qui serait comn1e le prolong~n1ent du protectorat 

( I) Le 3 juillet, l'Angleterre et le Siam signaient une 
convention quj, précisait d'une façon 111inutieuse le tracé 
de leur front1ere com1nune du côté de Tenasserim; le 
6 n1ars 1869, ils signaient une convention nouvelle au 
sujet des territoires de Poulo Penàng et de \iVellesley 
(Quedah) . 



<~ ff cti-f ciu :. nous avou r) { I abli st1r le Can1-

« bodgc n ( 1 ) . . . . . 
l .e gali n1atias tenait l1 cu de poh tique. Que 

potrvait êt rt. ce pro lectorat 111o ral que l'on pré
tendait r tablir sur le Sia111 ? Quelles prérogatives 
particulières nous conférerait-il? A quel sens 
précis correspondait cette expression? Nul ne le 
savait et, dans cette circonstance conune dans tant 
d' autres, des diplon1ates solennels exaltaient leur 
rôle par des mots. Les désastres que leur ignorance 
allait provoquer, l' eff ondre1nent de l'empire, les 
rudes épreuves que subit notre pays, devaient pen
dant longten1ps faire oublier les questions colo
niales. Lorsque, de nouveau, le problè111e sia1nois 
se posa, ce furent les événements qui le firent 
renaître sous une forn1e inattendue. Il ne faut 
point chercher d9-ns l'histoire de cette seconde 
période, le développement régulier d'une politique 
consciente et raisonnée. Le hasard, les manifes
tations successives d'une opinion publique n1al 
éclairée, la bonne volonté de quelques hon1111es, 
voilà ce qui peu à peu nous a conduits au but, 
malgré les difficultés qu'une diplomatie extraordi
naire allait faire naître à chaque pas. 

(1) Lettre du Prince de la rrour d'Auvergne Min. des 
Aff. Etr. au 1vf1.nistre de la Marine : 13 sept. '1809. 



CHAPITRE IV 

LA QUESTION DU MÉKONG ET LES DROITS 

DE L'ANNAM 

Chacun sait comment est née l'affaire du Ton
kin. Elle a été la conséquence indirecte de · la 
mission Doudart de Lagrée .. Dès notre arrivée en 
Cochinchine, la question du Mékong s'était posée. 
Nous étions alors des coloniaux novices et nous 
ne savions pas nous borner à l'organisation métho
dique des territoires que nous venions de conqué
rir. A vrai dire, nous ne savions qu'en faire et, 
maintenant encore, ceux-là sont rares, qui conçoi
vent, avec quelque clarté, le but véritable de la 
colonisation. On sentait obscurément que notre 
pays pourrait un jour tirer de grands avantages, 
économiques ou politiques, de son installation en 
Indochine et l'on se hâtait de mettre la main sur 
des régions encore inconnues. 

C'est la vallée du Mékong qui, tout d'abord, 
sollicita l'ardente curiosité des voyageurs. On 
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1 
. fermail dos richesses extraordi-. ,.. c t1 'el e re n . . . 

cro) ai t. l '"r> ~urcroît, elle ot1vrét1t t1ne voie 
. . t que pa ,. 

1:a1~es ~~ · ~ 1 'chine et le Thibet. La mission Dou-
tac1le, l'.lS a ... . . ~ 1 -- ·,.:.,, .. · 
. . T . ~ ~e rat)!)Oria Slll ce Cet 111-vf J)Oltlt, cles 
d;1rt de -'-~ag 1 c · & 11 · 

l. • ~- _111e1-1~-s IJet1 fa·vorables, rna1s e e avait rense1c,11e ·- L . 

aJ;pri/ qn'il exista~t une ~.utr~ r~ute, plus courte 
et plus facile, qui menait d1reccement du delta 
tonkinois jusqu'aux plateat1x du Y t1nnan. 

Cette route, jt1sqt1'alors ignorée, ce fut un 
Français, Jean Dt1puis, qui la reconnut, et dans des 
circo11stances qui ·semblent appartenir au roman 
plutôt qt1'à 1'11istoire. J ~an Dup11is était tln négo
ciant aventureux, venu en Chine en I 860, à la suite 
de nos troupes et qui, après la signat11re de la paix> 
avait eu Fidée audaciet1se de pénétrer jusqu'au 
Sze Tchuen et au Yunnan afin d'offrir ses services 
au Gouvernem·ent chinois. Il se chargea de ravi
tailler, en armes et en munitions, les troupes impé
riales, qui luttaient depuis r 5 ans contre les insurgés 
musulmans et ce fut sur . de grandes jonques~ 
escorté tour à tour par des réguliers chinois ou 
par les ~avillons Noirs de Lu1.,1 Vinh Phuoc, qu'il 
descendit le Fleuve Rouge. Il entra à Hanoï comme 
un conquérant, ou tout au moins co1nn1e un de 'es 
rnarcbands épiques du XVIe siècle, qui savaient au 
besoin protéger leur négoce par les arrnes, et se' 
dén1êlés avec les mandarins tonkinois prirent bien
tôt une telle gravité que, sur la clen1ande <ln gou
vernement annarnite, le contre-arniral })upr ~. gou
verneur de la (;ochinchineJ dut envoyer nn arbitre 



an 'I' -nl·in. (~ei ( tbit:re f t1t fi'rancis Garnier et son 
int ry ·.~ntiou , plns .)ncnr :\ que l'entrepri se hardie 
l f e·111 I, t1l ni \ 'Ut tonte l'allt11 e d'une épopée. Il ., 
partit d aig )11 en nove111bre 1874, avec 8'3 
1-10111111 ~- I ndant la traversée_: à hauteur de Tou
ran , un de ses bateaux, une pet ite canonnière, fut 
l ' sen1paré I ar la ten1pête et coula à pic; il continua 
sa route I l fut rejoint à Ha'ïphong par un déta
c he1nent , qni co111prenait en tout 93 officiers ou 
soldats et c'est avec ces forces dérisoires qu'il 
devait conquérir le Tonkin. Tout est prodigieux 
dans cette aventure extraordinaire; Hano'ï, Haï 
Dzuong, Nam Dinh, pris d'assaut, Ninh Binh 
conquis par cinq ho1nn1es et jusqu'à la catastrophe 
où Francis Garnier trouva la n1ort et par laquelle 
s'acheva ce .. te entreprise inouïe. 

N ous ne pouvions évidemment, qµatre ans à 
peine après la guerre de 1870, entreprendre une 
expédition coloniale. La convention, conclue en 
février 1875 avec l'empereur Tu Duc, nous per
mettait cependant de nous établir dans un certain 
nombre de villes du Tonkin et de l' Annam et les 
gouverneurs de la Cochinchine allaient profiter d 
cette situation nouvelle, pour continuer l' œuvre 
d'exploration entreprise en Indochine. On peut 
dire que cette terre était nôtre, avant que la gth_rre 
nous l'eût donnée, car ce sont des Français 1ui 
l'ont découverte, qui l'ont parcourue clans tons l s 
sens, ont reconnu ses richesses et prévu son avenir. 
C'est par là peut-êt re que nous avons fondé no 
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. 1 '.) la façon la plus solide. Pendant que le 
dro1ts(e < ,-\ l' · , . s 
· . . ~ ations de l Europe se c es1nteressa1ent de 

autteS 11 - . J s· , 
1 ~ . . stion tanchs que e 1a111 11e se preocc11i)ait :i que. , , . 
du I,faos que pour. le dev~ster et le v:der, des 
explorateurs f rança1s , offic1er: ot1 f ~nct1onnaires 
coloniaux, I-iarn1and, Ay1r1on1er, N e1ss, Septans, 
I)elaporte, Garcerie, sillonnaient la vallée du M é .. 
kong. en dressaient la carte et préparaient ainsi 
notre conquête. J\t1 mom.ent où la mort d'Henri 
Rivière provoqua l'expédition du Tonkin, il y 
avait déjà en France un parti, peu nombr~ux sans 
doute, n1ais renseigné et p~ein d'enthousiasme, 
capable de concevoir notre rôle et de comprendre 
clairement jusqu'où notre action devait s'exercer. 
Le conflit qui allait s'élever entre le Siam et la 
France aurait _été rapidement résolu, si nos diplo
n1ates avaient eu l'exacte compréhension de nos 
intérêts et s'ils avaient apprécié sainen1ent les 
prétentions et la force du Siam. 

Dès le n1ois d'aoüt 1883 (1), un traité conclu 
à Hué établissait le protectorat de la France sur 
le Tonkin et l' Anna1n, et la première question qui 
aurait dü se poser, eut été de savoir quelles étaient. 
au nord et à l'ouest, les limites de nos nouvelles 
possessions. A priori du côté du Sian1 il était 
, • J ' 

ev1dent que nous ne pouvions accepter d ·,antres 

-----
(J) 'I'raité dui 21 août 1883. 
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f n_întières que l · lVIékong. Il suffi t de jeter les 
yct .~ ~nr \Hl~ c~rte pour le cornpre11clre. l)ans sa 
i1artic entrak, l'Annam n'e~t qu'une _band;, de 
terra in. d )Hl la larg-eur, depuis la tner Jusqu a la 
-r ~te les 1no11tag·11es, se réduit parfois à une tren
tain de kilon1èt;es ( r ). Quel aurait pu être l'avenir 
l ~ 1 'Indochine f t;ançaise si, pour aller des grandes 
nl:t1nes de la Cochinchine et du Can1bodge aux 
i 1tas dn Tonkin et du nord. de l' Annam, il eut 
fallu se contenter de cet étroit défilé? N'était-il 
pas éYident, qu'en laissant à une puissance étran
gère. toute la vallée n1oyenne dn 1\1ékong, nous 
c_..: 

risquions de nous trouver un_ jour, tant au point de 
yne économique qu'au point de vue militaire, dans 
a siruation la plus dangereuse? Et,. d'autre part, 

est-ce que les territoires de la rive gauche du 
Jlékong_. les hauts plateaux du Tran-Ninh et du 
Kham ~Ioun ( 2), celui des Bolovens, les plaines 
e la Se Bang I-Iien. n'étaient pas sous la dépen

dance géographique et co1n1nerciale de l' i\nnan1? 
Pou:·ions-nous, dès le premier jour, renoncer à 
t~n hinterland qui nous était nécessaire? Ne fallait
il pas nous ménager la possibilité de réunir le 
Tonkin à la Cochinchine par une voie plus directe 
et plus courte que celle qui suiyait le littoral? 
-~lors m§rne que les Siamois anraient eu sur la 
rive gauche du iviékong des droits réelsl nons 

~1) Entre Hué et Quang Binh. 
·.2 } Reconnus par Neïss en t88J. 



.· . ~ çtt contrai ni~, d 'e11 1.1{goc·icr l'abandon. an11on s l.. · ., • • • 

lV[ais. 1)r<.\-- isrn1ent pa rcc que ces tcrrd_, JJ res a véuent, 
- l ' " 1 ]'/\ . , ,. pour la pui ~sance n1;:utrcssc ( e nnarn, un 1ntcrct' 
llnpb·ieux, ils 11'ava1ent pt1 ma11q11cr, ~u ~uurs des 
siècles passés, de ton1her sous sa don11nat1on et de 
subir son influence. 011 pouvait affir111er, sans 
mên1e en connaître l'histoire, que l' Annam ne les 
avait pas laissés entre les n1ains du Siam·. Et pour 
c ux qui savaient, 111ên1e de la façon la plus incer
taine, que, jusqt1'à notre arrivée en Cochinchine, 
les deux pays s'étaient disputés les provinces can1-
bodgiennes, que leurs forces s'étaient toujours 
équilibrées, il était impossible d'adrr1ettre que des 
provinces situées aux portes n1êmes de Hué, aient 
ja1na1s pu être abandonnées à la domination d'un 
so~verain, dont plus de 600 kilomètres les sépa
raient. 

Ces conjectures, il était facile de les vérifier. 
P e1:dant _des siècles, la vallée du Mékon o- avait 
subi les 1nvasi · t, . 

d A 
. ons successives des Cainbod~1ens. 

es nna1n1 tes d Ch· · b · 
J:1't t . · , : . es 1no1s ou des Birrnans. I..es 
__,.,a s qui s y eta1e t f d , ,.. . 

'T'''"' 1 · · n on es le roya un1e de \ ten - ia.n, ce u1 de L p ' - . . uang . rabang· av . t reco1111u, 
nün point tour à t . ' . a1en r hi 
suzerainet ~ 1 c. . our, 111a1s s1mnltanen1ent.. .. 
Cettt _· ~ e .. c.u ~~1an1, de l' !\nnan1 et de la Cl11ne . 

. suzera1nete n'in- }' . · ~ -. . 11e 
dr)1n1nat1·r · . fI . 1P 1qua1t cependant p,l ~ t1 

Jll e ect 1 N bl;:,. · . . ., . ve -, · · -, -'- e =' de faire al-Jst , . . · os d1plon1ates, 1nl apa 
· ~ rac1H u d · "'O 

J es rudhnents d'histoire eut -



r . ., e (jU jls avaient appris, se lai ssèrent tromper 
pc enn - - . .. . 'E . " O . ,. 
par un mot qm n'avait dans !:out 1 ...,xtre~e- rien~ 
qu'un s 11 infiniment rectrem~., Il y .avait, parmi 
les r _ yau111es, une sor~e de h1erarcl11e : les plu~ 
gTands rece, aient l'hon1n1age des autres et ceux-ci 
à leur tour, chaque fois qu'ils le pouvaient, l'exi
g·eaient des plus petits. C'est ainsi que l' Annam, la 
Ri1111anie et le Siatn étaient vassaux de la Chine 
et le Luang Prabang l'était aussi, non point par 
un intern1édiaire, mais directement et dans les 
mêmes conditions que ses voisins les plus puissants. 
Le roi du Luang Prabang possédait encore en 
1887, le sceau que lé premier empereur de la 
dynastie mandchoue avait fait remettre à son 
ancêtre, et qui était la marque de son investi
ture (r). Les devoirs des vassaux envers le suze
rain se bornaient à l'envoi périodique d'un tribut 
et,_ pour les petits Etats laotiens, ce tribut se rédui~ 
sait, du moi?s à l'égard de Bangkok, à des emblè
mes, symboliques, des rameaux ou des fleurs d'or 
et d argent., ?n tr?uv~, dans les archives du Luang 
~rabang, 1 ~numerai1on détaillée des obJ. ets qu 
1 on envoyait à p 'k · , . , e 
d f . e i~, a certaines epoques, cornes 

e cer ou de rhmoceros, benjoin ou cannelle (2). 

( r) Ce sceau fut pris à Lu p 
~a ville par les Pavillon N a?g rabang lors du sac de 
a_ Pavie par Deo Van Trf II o1rs :t ft~t plus tard remis 
b1bliothèque du 11inistre. d est de~ose ~ctuellement à la 

. (2) Voir Mac Carth . es Aff ~ires etrangères. 
S1am, p. 6o. Y· Surveying and Exploring in 
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. . · le vassal devait lui-t11êrr1e rendre 
En principe, . . . . ~ 

1 
, . . 

h 
. ,. o·e à son suzerain et lui prcter sern1ent de on11nan . . . . . 

fid 'l.ter 111ais seuls, les se1g11.eurs sans 1rnportance 
e1 , , . . . J I 

se soun1ettaient à cette obl1gat1on. Le roi ( t1 -1Uang 
Prabang se contentait d'envoyer un délégué à 
Bangkok et il agissait de même à l'égard de l'Em
pereur d' Anna1n. Mais, d'ttne façon générale, les 
liens qui t1nissaient l'Etat suzerain au vassa : 
n'enlevaient à ce dernier aucun des droits qui 
caractérisent un royaume indépendant. Le Roi du 
Luang Prabang percevait les impôts, administrait 
ses provinces, rendait la justice et, à l'occasion, il 
faisait la guerre et traitait librement avec ses voi
sins. Le voyageur anglais Mac Leod qui visita, en 
1855, les Etats Shans, raconte que Maha Noi 
prétendant au trône de Xieng Tong, obtint du roi 
d:1 Nan _et du Luang Prabang les secours que le 
S1a1:1 ,1~1 avait refusés (2 ). Si notre diplomatie 
a_va1t ~te ca~abl_e d'apporter dans l'étude des ques
t~ons ilndoc!11no1ses une certaine conscience prof es-
s1onne le; s1 elle av ·t h h, , . . 

t
, . ai c erc e, dans les negoc1at1ons 

an er1eures les e · nus l' ' 1 nse1gnements qui y étaient conte-
im~ort::::~t /~ ~ambodge lui eût appris quelle 
raineté que le ;i ait atta~h~r aux droits de 5,uze
Ca1nbodge e't ·t am allait invoquer. En r85<?, le 

a1 vassal d s · l\t[ Je 
Montigny n'avait . u, .1~m et cependant ... · ·\ 

point hesite à enta1r1er avec ;.~ ng 

(2) / d'. 



1. ,t·s 1·1~n I 863 la suze ... 
d arlers c 1rcc _, · · ' 

uong es pourp ·. f c. ·,e· avec lJltts de frJrcc, 
S. ''t 1t a ·urn1e 

rainet r du 1a111 s e a . s1"de~re' <1ue le c.:arn-
d t us avions con · . 

et ce1 en an no . , 'Ot:tverain ava1t , · h bre et que son s · 
bodge eta1t un ~ays L Siam lui-mfane 
le droit de traiter avec nous. e_ ? e s'était-il 
a, ait-il protesté contre cette doctr~ne · N · . 'té 

as contenté de se faire recon?attre la, prop;ie 
p · ' ·1 s'e'tait effectivement etabh · Ne des provmces ou 1 , 1 du 
s'était-il pas abstenu d'invoq~er, su,~ 1 ensemb ~ ·t 
Cambodge, des droits effectifs qu il ne passe a1 
pas? Le problème se posait, pour le Luang ~ra
bang, dans des termes identiques, et nou_s dev1o~_s 
considérer ce royaume comme un pays_ libre, qu 11 

· .s'agissait de défendre contre l'absorption dont le 
Sia1n le 1nenaçait. 

On comprend aisément du reste que cette hiérar
chie des Etats de l'Indochine se soit maintenue 
pendant des siècles, sans que les plus puissants, 
l ' Annam ou le Siam, aient cherché à annexe.r les 
plus petits. La création et le maintien de grands 
en1pires ont toujours été subordonnés à la facilité 
des con1munications. Le Siam et l' Annam étaient 
déjà, il y a deux cents ans, des royaumes centra
lisés, divisés en province, dont les autorités admi
nistratives ou judiciaires relevaient directement 
des ministres qui, à Bangkok ou à Hué, assistaient 
le roi. Tout le long des côtes des mers de Chine, 
les r lat· 't . . f . . e tons par mer e aient actles, du moins à 



,. ·. ., er{JOllUeS de l'année, et du reste les SOU-
cet ta1nes . -1 • • r J 1 · d :l • 

. · de l' 1-\.1ü1a1r1 avaient fait eta J 1r, .epu1s le 
vet a1ns . 1 . t ( ) , 
T l.,.in 1· usqu' en Coch1nc 1111e, une rou e I ou 

on" · 11 d' · · 
<l l·elais établis à des 111terva es une vingtaine 

es ' ·ct d de kilon1ètres, assuraient le transport rap1 e · es 
fonctionnaires en tournée ou de la correspondance 
adn1inistrative. Cette route suivait la côte à peu de 
distance, le plus souvent en plaine, et des travaux 
iinportants avaient .dû être entrepris pour permet
tre de franchir les contreforts 1nontagneux ( 2) qui, 
par endroits, viennent brusquement se ter1niner 
dans la mer. Le pouvoir central pouvait ainsi faire 
aisén1ent sentir son action dans toutes les provinces 
qui se succédaient, depuis le Delta du Fleuve Rouge 
jusqu'à la frontière du Cambodge, mais la région 
1nontagneuse, di f ficilen1ent accessible, n'était sou- . 
mise qu'à un contrôle incertain. 

Au Siam, il en était de même. La vallée de la Nle 
Nam est, dans sa partie inférieure et moyenne, un 
pay~ plat, fertile, parcouru par des cours d'eau 
~av1gables, et il est très aisé de se déplacer sur une 
etendue de ~l~s de 500 kilomètres, depuis les bords 
de la mer Jusqu'aux montagnes où les différents 
b;a~ de la rivière prennent leur source. C'est à cette 
reg1on 1· · · 1 _que se 1m1ta1t e royaume de Siam propre-
ment dit. _Entre la vallée du Mékong et la Me N~ 
au contraire, la nature avait placé des obstacles qui 

( 1 ) Communément l " . 
(2) Le . Ï d appe ee route Mandarine. 

tnaSSl u col du Deo Ca, par exemple. 
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. , 1 1. ccntr~d·isati Jn. I l fallajt fran-
,~opposa1 ut cl uu , . . " - . u J d -

.· . - l, 1 )t· l une chau1e clc 111untab11es rc ou 
cl ur ton l a c · · ., (, . . . . , · À l 

i -( l t la. t1 .. .,, et .. S'i t:\ 111s1)1ra1t 11n.e ver1cab e tat le, o11 . (. (_\, . --'-- ~ , . 

. . .. .. ~ ( 1 \ et l' 011 avait encore pres <le. trois t t' 1 t L11 \ · ) , ' , 
... 4 _ . • l vo, ar·e dans un lJays to11r a tour 
S i11cl111 , · J D ' , 

in ndé ou privé d'eau, pour atteindre le Mekong 
à \ -ien Tian ou à Bassac. Quant au royaume de 
L·1ang Prabang, aux plateaux du Kham Moun et 
du Tran Ninl1, à la région tourmentée des Hoa 
Pahn, tous ces pays échappaie11t par leur éloigne
n1ent à l'action d'un souverain qui ne disposait 
encore, il y a cinquante ans, que d'une armée peu 
nombreuse et d'un trésor insignifiant. 

Ainsi, les principautés de la vallée du Mékong 
ne pouvaient manquer de jouir d'une autonomie 
presque co1nplète, aussi bien à l'égard dt1 Siam qu'à 
l'égard de l' Annam. Ces deux puissances se bor
naie~t à des incursions, au cours desquelles elles 
affirmaient tour à tour leur suzeraineté .. et le o-ou-

. ~ 

vernen:ent siamois comprenait si bien qt1'il ne 
pouvait exercer aucune autorité sur des distri ts 
tr~p éloi~nés q~e, pendant le xrx0 siècle, il rie s'est -
preoccupe~ ap:es ~haque campagne, que d'enlever 
la populat10n etabhe sur la rive gauch du 1\:[ 'kong 
et de la transporler dans la vallée d . la S lVIoun 

--------
(1). l..,e Do1n Phya Phai que travt!rse aujourd'hui le 

chemin de fer de I1angkok à Kerat. 



•t , Dl-CS DIP1.(ü1\,1A't1,s 8o A L~ ~ COLI~, 
\ 

i . . . .. 11 . de la !vle N an1 ( 1 ). Cette conduitt~ ou ( ans ce e. · · " _ . . • . 
b 1.... . _ f-h--sai·t ~. J"ttst--·i·'iei· notre 1nterv.entuJ1·1· .. aroare su "' - c1- •· .u · - • • . . 
Lorsqu'un _gouven:ernent se refuse à. adn1:n1~~rc: 
une région, lorsqu'il se cont~nte de la ravager et (L 
la vider, il fait par cela 111e111e acte cl' abanc!.on" Il 
n'était pas nécessaire d'invoquer le~ droits <le 
r .l\i1nan1J ceux des Laotiens eux-111emes et de 
fhu1na.nité suffisaient. 

Les arguments du reste ne nous manquaient pas. 
Dans les ouvrages écrits avant notre arrivée en 
Indochine, dans celui de Mgr Pallegoix ( 2) par 

. exemple, publié en 1854, on distinguait nettement 
1e royaume_ de Siam, divisé en 41_ provinces, et les 
Etats ·tributaires, au non1bre desquels on citait le 
Cambodge, au même titre que le ·Luang Prabang 
ou les sultanats de Patani_ et de 'Kelantan. Mgr 
Pallegoix écrivait que, depuis la destruction du 
roy~ume _de Vien Tian (3); et depuis que les Sia
mo1~ avaient amené en captivité presque tous les 
habitants ~;1 :r~n Ninh, le royaun1e de Luang 
Prabang s e~3:~t etendu vers le nord et avait pris 
un grand accroissement. Dans les Statesman Year 
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' vv. v el .1 88ü, la - ~ .. . en I ono .., 7 . 
. , ,\,wlctu 1 

c , · ~·t,r ·t rna1n.-hhrs c 11 ' .~ . 1 ,. l)qro1x c al . 
l~c,oks, ptL .\t~1l)lic llar 1\~ gT ". a ' . f11t em,Jloyé 

. t )\l t ·" . . 11 e (j l1l . t 
llistmc .1c ' Cartll y lu1-111e1 ' 1 s régior1s 

t Mac · 3 • ]a carte c e . 
kllllt c:. "'. is l)Ottr <lresset ] 'a<loptalt 

. k" siamo . t de l' Annam, . 
pa: : . , d 'fonk111 e . les (( gou-
n)1smes u 1 ne confondait pas 
impiicitement, car i . ceux de N ong Khay, o? 
- de l)rovince, ( ) héred1--~·c ··n.e11rs l) 1 les (( chefs >> , I 
de I:-orat par exen1p e avLec Prabang. Déjà, du 

. d N ou de uang . 
ta1res e an rd de Lagrée avait re~onnu 
reste, en I~6~, Doud_a d Siam ne s'étendé!it pas que l'autonte du roi e . . d..... dans 
. ,, Luang Prabang puisqu'il avait u, 
Jusqu a ' , · 1 d to 
cette ville, solliciter un passe-port specia es au -
rités laotiennes. , 

Le gouvernement siamois avait lui-même decl~
ré, à certaines époques, qu'il n'avai~ aucun, droit 
0ur les territoires de la rive gauche du Mekong. 
Dans la supplique adressée en avril 1867 à Napo
léon III et signée du roi de Siam et du Kralahon, 
il est dit en effet que « en ce qui concerne les fron
v tières cambodgiennes limitrophes des Laotiens, 
<( qui ne sont Pas sous la domination sianzoise s-u-r 
ù les ri·ves orientales du Mékong, les Siamois 
H reconnaissen~ qu'ils n'ont absolument pas à s'en 
<( occuper >>. E.t, en 1864, un Français, nonuné 
lefauc~1eux,. ayant ~té arrêté a Stung 1'reng par 
Un factionnaire laotien, le Kralahon avait répondu --------·-----....._~ ...... ----
\ <.1 l Governor dans le premier cas chief d~in, 

1 

. d 1

01r l't - ., :r d '1\11· .. ~oc • ' J • ~ s ,e secon . 
. . )Uv1 age e ac Caithy : Survey1ng and E 1 .. 1

11 Siam. xp onng 
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D~s DIPLOMATES 
A L'ÉCOLE - .é.-

· · . . d L'i G-ranclière qtti lt1i adressait une 
.' llan11ral e ci . . .. • s· 
a l(c •. • •• • que les possessions cl tt 1a1n ne 
protestation, . . ·. . . , _ 
s'étendaient pomt -Jusque~la ( r ) . 

.. <\. -coup sür, les droits de l' Anna111, sur ce~tai~es 
réo·ions de la vallée dt1 Mékong et en particulier . 
su~ le Luang Prabang, n'étaient pas mieux fondés 
que · èeux -dt1 Sia1n. · Ils étaient cependant équiva
lents. Le royau111e cl~ Vien Tjan avait, jusqu'à sa 
destruction, -reconnu la suzeraineté de Hué. Après 
1'invasion siamoise, l'etnperèur -Minh Mang avait 
enyoyé à_ Bangko1{ une ambass9-de, conduite par 
Lé ]\: gu3;e11 Hi, ppur de1nànder~ des explications et 
le roi de Siam avait -répondu ·qù'il avait été 
-contraint d'agir énergiquen1ent, à cause des provo
cations incessante~ de Anon, roi de Vien C.han. 
Jusqu'en 1833, le Luang Prabang · avait envoyé 
régulièren1ent à Hué le tribut rituel qu'il devait, et, 
si ·pendant les années suivantes, cette coutun1e ft1t 
parf-ois négligée, elle persista cependant jusqtr'en 
·1886. Les territoires occupés par les Sedang, les 
Bahnar et les Djarai, désignés par les AnnanTites 
sous !e non1 de royaumes de Thuy Xà et de IIao Xa, 

. : yaient tri~ut à rAnnam depuis ~558 et le11rs 
· 'rts rJ;~va1ent encore, en 1841 , de l'empereur 

· ·: ieu · I ri, les insignes de ntandarius rnil itaires~ 

:.::, ··. · · ::.\t) · Lettre .:de 1\1. Droui d D·h·, ... . .· · . . . d· · s Aff 
.. , ... .. · ,;t:r~llQ': 9u· . ~·'"" .. . · n · e. . uys., mirustre ~ 
·-· · - · ·· ~ - w :.1.\..L1tustre d 1 M. ~ · · · 86 · ·· .. . :··, .. :-. , _, -. · _. . ·., · e a ·artntt : 21 noven1b~e 1 ·~ 5· · 

- :·. ~ 

' ~. . - .. 
,. . . . 

' ~'. 



. ) ' 
Enfin, dan~ t u1"e la v;11 ]éc I t1.oyen11c et_ J usqu a une 
ceniaü1 de ki1 on1 ' t res du M.ékong, 11 y eut une 

1 · · · 1111· te co1-1·11Jl r'"-e et dont nos ac 1111n1strat1on anna . - - - _ "-' 1.. •· 

diplomates auraient [ u c . rmaître aisément tout le 

détail I . l 
~ans ·doute, dans ces préfectures éloignées, a 

Perce1Jtion des i111pôts, au 110111 du gouvernem~nt 
.t ,.._ , 1 t' 

anna111i te, ne se faisait pas avec la meme regu arL .. e 
que dans les provinces côtières. Dans le nord,_ on 
payait tantôt à Luang Prabang et tantôt à V1nh, 
111ais, à partir de 1870, lorsque les invasions des 
Hôs (2) dans le Tran Ninh et les Hoa Pahn com-
111encèrent, toute administration disparut et les 

(r) Depuis le plateau, des Bolovens jusqu'au Tonkin 
s'étendaient : 

- le Phu de Ca1n lô, dont le chef-lieu était sur. le 
versant annamite, mais qui comprenait, dans le bassin 
de la Se Bang Hien) 9 cantons laotiens et 9 cantons 
mois_ C'~st dans cette province que se réfugièrent 
d'abord, après l'insurrection de 1885, le roi d 1Annam 
Han1 N ghi et son premier ministre Tuyet. 

- le Phu de Tram Dinh divisé en 3 huyens , ceux 
de Kham Moun, Kham Keut et Khan1 Linh. 

, - le Ph1:1 de Tran Ninh divisé en 8 huyens sous le 
regne de Minh Mang et dont les rôles d'impôt existaient 
encore à Vinh, en 1889. 

- ~e Phu d~ L~o. ~ien, divisé en 4 huyens, qui con1-
prena1t la partie mer1d1onale de la région des 1Ioa Pahn. 

- le Phu de rrran Tinh divisé en 3 huyens
1 

ceux de 
Y en Son, Muong Son et Tarn N guyen. 

C:) Bandes chinoises analogues à celles des Pavillons 
Norrs. 
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~ ta1ne. L nnan1 et 1 
a "ec de alternati es di e 

--a· é n'avait défini l'un faç 
: .. ·d· ues des deux pays rivau . L 

entiere. ous héritions, non , · o 
e droits de l' Annam, mai de 
::.e pouvions, des notre insta 

iam un do1naine que, dep 1 • 

rotégé lui di putait. Et il ~ t 
___ : :ble, pour une u1 an 
:.C. - :- - se perpétuer le nflit 

.: _-\nnam 'étaient ju 1 ' 
· arriver le plu t" t I 
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n 1 t ut t "rrit 11 c. sur 1 quel 
tl ~ r ~L t lH \ t la 1 1r <l 
· n1 . t1t1l- l ~ 11 n . ;i 1 a 1 a 1 

1 i 1 l t n ·li d i nt 11 i g 11 a . e z . 
t r t 1r qttt 11 l1 11 a "Ion. 1u a 
l s 1u \ Illt'.ttr '.\ l 1n111 n 111 ur 

t lt t t 1 s 1 rl 111 d l ri e 
l ~ t ~ lttt ~q l ar tnaien r, 11 ment. 
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lY ts 1·r · ut ra' nt3,b~ d la l ition 

il 

t n tur 11 111 n un ipl n1a p ur 
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86 
A L'ÉCOLB DBS DIPLO A ES 

· C b d . la limite des Etats placés sous notre 
<< an1 o ge, - . d 

· fi clirecte )) et, de cramte sans oute que 
(( 111 uence . , , 

.. sui ne fut condmt a donner a cette phrase 
not1 e con .. , · , ~ l 1 · 1 

ra1·111ent co11for111e a 110s 1nterets, e c 1p o-
11n sens , · . , F . 

te éminent qui empruntait a M. de reycmet sa 
n1a . l' l 1 sig-nature, ajoutait: << L'envoi c un consu a iuang 
(< Prabano- serait de nature à nous rendre les plus 
« grands ~ervices. Cet agent devrait, bien entendu, 
« avoir obtenu son exequatur de la cour du 

(< Siam )). _ L 

Ain.si d'une ~:part, le département des -'-~ff aires 
· Etrangères 'teyerîdiquait t ·9ll:~ les territoires situés 
sur la rive -ga:ifcne~-=-·d-~ _-M.é~opg. -et, dans la même 
dépêche, il pa-raiss·ai~ --~4~èttf~ ~ g~~ le_ Luang Pra
bang était _placé soùs la domin_ati_on tj.ù'C-Siam _puis
que, _ ppur y envoyer un constil,' ·il · ·1ur=-paraissàit 
nécessaire d'obtenir - l'assentiment préalable - de 
Bangkok. · . · -

M. _de '~ ergarad:c ne se dem~nda pas quelles 
pouvaient etre les intentions réelles du Départe-
ment U b. · · ne am 1t1on toute nat11relle ne pouvait 
manquer de lui sug ' 1 · , . f . gerer a condmte la plus propre 
a satis aire notre diplomatie L'A 1 t . ·t en r88

3 
c 

1 
· . · ng e erre ava1 , 

la situatio o~c u av_ec le ~1am un traité pour régler 
Etats d ;.. es SUJet? britanniques établis dans les 
Po . e ~teng Ma 1, Lakhôn, Lampon et Nan. 

uv1ons-nous reste . , 
humiliant d r en arr1ere et n'était-il pas 

-e penser que d · . ---------- , epu1s qutn.ze ans ( r ), nous 
( 1 ) Dep · l' 

au:x: p"' h ~18 arrangement du 14 J·uillet 1870 relatif 
ec. er1es du Grand La 

C. 
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l \1 ' r ; 

1 1 t ? ;l 1 < j r , 1 

h~c 11 · i11fi 11 ~ . 1 ): 0 

t · r .. ' 1 r, 1, , • ,., 

·111 r~ 111·11 ·j 'll 

l"' 1~ ~ 11;11 1hr ()11 , 

lu d } f,j . .,. <J1r ,.., ,, a~'f 
~ -# 

11 ] f a, ait fa1t pr;4.1r :_ "'J" ----- "., -

-L 1 n ?\Iai. 1 n'y a ait r)ar., ~-
a · a·1 · n ul ressortissant français ; rJ;-Ço,:- - -~ 

-- - a-a ~ec apprécia, comme l'avait fo..: :~---, .. , 
,..~ ~' ontigny, une heureuse circonsta~r:e "-:: -~- ~~;; 

- e· \.,ait de s'abandonner, sans inquiét;.~~ ~-_:_ 
.......... ....... " .... ~ · ~ es d une belle imagination. Le 7 ma= :-=,-:,~, 
:· ~: u.ai+ a\ ec le prince D·e,va\vongse ( I ~~é. : -

1;ar sa perfection, l'emportait enco e --:, - :io

.. ' é ents. 
a.r ·cle I stipulait que les autorités 

t L ang Prabang devaient prêter aide e 
.. w,.,..~· •.• ..,.J.J. aux Français et protégés f rançai 

s'établir ou commercer dan 
ce III assujettissait les ressorti a 

mmuniq~er leurs passeport 0 
~ r a 1tor1tés sia111oises du Luan 

a.t n' nu que le Laoti n 
, ~ "lit , qui se r 'fu i r i 
t par n oi1 t r 

a to ité si inio 

( ) Affai tr ng r 
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tÎ<Hl ,H1ll\ d/f (1/ . f ; <f 1 • ti, 11 d 1 f ,11, nv· )r Î 'ng 
• • 

1 1 r, C 1 , ( , cl S J > gï, a VC(., r 11 ant de · tti, 11.1 

1 tl h l1 r 1 ' l l; l1 < 11 l J 'ï V: 11 1 , 1 ( , V 1 tJ jt ' fJ ' l1 p' ta 
y3nt 1· (tl 11l 11 d ·1 r 11 ·11111 ;111g t <l' J\ngkrJr 1, a1 
1 rt 1 1 11 111 11 t t t , I l f c ts d fJ S rl i p1 r rra ,.. 

aY t t t 't[ . , luit ' ]'initjatjye r' Il 

· l rtn . 

tu·- no1nmait M. Pavie. C'était un fon.,-
nair colonial qui, depuis plus de quinze ans, 

~i ait en Indochine et qui avait déjà parcou 
an1bodge et tout le Siam méridional. Lorsque e 

Département des Affaires étrangères avait déc· dé 
d'envoyer à Luang Prabang un vice-consul, o 
ayait pensé que ce poste lointain et sans importa ce 
ne pouvait convenir à un représentant du gra 
corps. Les travaux de M. Pavie l'avaient dé ·a 
signalé; on crut lui faire un grand bonne r e 
l'adoptant. C'est à cette décision imprudent 
France doit le Laos. Il fallait un homme a .... ~ ...... ~ .. 
ble, plei11 de résolution et d'activité, l'' • 

de patience, pour résister pendant l 
in rigues des Sian1 is et à 11 t 

l ur con r r 111 1 ·r' 1 
i 'l ranl bl ~ 

1 
, 

n 1 l . , 
l 



L IF 

q ti 11 11 l 'p~ ' lai . , us a Yi n l d i cl 'ins-
trl 11 r 11 ;l g rai , niais e dr 1 , 

,1e 11 l'avi 1 a b t' au 1 • 1 s n'il su fi ait 
1 r t n r ·un il ' en la t. c; avis 
fur nt n e u : "'\I. aYÎ ar 1t our uan ra-
1 an n1ai 1 traité du 2ï n1ai 86 ne fut pas 
. un11 à la ratification de la Chan1bre et n s droits 
rc terent entiers. 
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/ 1 • / c 1' . 
0

1/ rf I } l ' 17 
• 

l 11it 1t 

( >ll 

( it ', pt ~ j 

\ '1 
Hu: lt;u t 'I hr 'i C< Il pr -

· l ut t n ~ . l ) tt : 1 r u 1 ) • r I u n i 1 

t · , run lt·1u tllt1 )l]~ ) 1ui ré ida it 
la . J·u11:1i~ r~1t11 rit\ ltt j;irn 1) '"'

1é ai 

1 ln · n~ ·l tlt -lù : le~ 1 pula t:i )11. le la Rivi re 
· ir n·;y, itnt ja111ai~ rc ) ntu1 la ttzerainet , 1 

1 n~k""k; lt'ttrs ch fs n \1,ai'nt ja1na1 ema é 
lÏny titnrt:, pr~t' crin nt~ 1~y ' t ri ut à un sou
v r·1 in éh i~n · ù 1ni ri n n 1 ratla hait. C'est 
l'ct 1p r ~ur ~ linh ~Iang qui avait raanisé le 
pa~ \Il. l'avait di Lé en pr ' fe 'tttre , sous
pr' f tnr s cant n t 1111nt111 fait dre er les 
rôles ù'irnp "t et. pen lant quelque ternps e furent 
de f ncti nnair -- annanüt s q ni 1 adn1ini tr" rent . 
.. uÎ\·ant les 111 ;Ines rè ·1 que dan 1 proyince du 
<lelta. Il_ fallut ans doute ren n er à c r , gin1e, qui 
ne tenait pas co1npte de coutun1 éculaire... et 

c~uter les autorit 's du pays, nivant la règle 
ct~nne, p~r1ni les repr 'sentant l s grande .. 
n1ille , rnais ce fut le 1Iinistr de 1 'Intérieur 



, · ntin 1 Bu qui 
le r Y t l s 

"Î d ' 1 i r < r · li a q t 1 '.k ( ù 1 H .. t i < r n 4;, r <·, 

ha · ( .. c 1 1 · s j JJ s j ( n s d 11 n 1a n, ;, 

rinat. 
1 u , .. t , h · ~n 

1 ~ 'I . r . 
u d 1 • h v· tl 1 ~ d <. J a J 1 v i ' r 
l la 11 1t vall{<~ h1 r1 .. ve 
' ·i 11 l (~, 1 ~é ng 11 <lr f ang 

t cl r t I l' Ï 11 n'y ' V 1 1 ' ' 
· 11 u1 r ar; t ·r P < rn n 

at la ci vilisati 1 , ]a r Ji ,i J..-

ha.. de la Rivière N ire ra ta-
... "~i 1 à 1 ~ nnam et à la hine et n n pa 
""'ia n. On ne trouve plus chez eux le bouddhismt 
~ r -ent des Laotiens. Il n'y a, dans leurs villagtS, 
:--: pacrode ni bonzes et le véritable culte est celui 
·e~ ancêtres. Chaque maison renferme l'autel 
~a lilial où devant les tablettes, brûlent des baguet
:es d encens. Ce sont les caractères chinois qui sont 
e1 u age et seuls, les jeunes gens de grande famille 
alaient jadis, à Luang Prabang, apprendre pen-
·ant quelques années l'écriture laotienne et quel
~ues rudiments de bouddhisn1e orthodoxe ( I ). Les 
Thaïs du Tonkin portent le chignon, le turban, la 
org~e robe con1n1e les Annamites, tandis que les 
-,ao 1_ens et les Sia1nois ont les cheveux court , 
-- ~b1llent d'un satnpot et · d~hne ~J:ourte. ve Je. ll 
ut t de parcourir le pays, pour rec"onriaître que, 

e deux peu1Jles appartiennent à la même race, 

-----.._ __ _ 
~ 'rel Deo V an ri, fils du Chao Muong de Lai 



( ( ) 

' ' tt/ ' dr11111& dr.s ~j 
ils < ~nl1f S<'J ' · l 

' ' 1 ()11 n ·ll r 1e11 . 1) ( 
11<. t1 p )lit l<j\1< • , ' t .. t f ]~r 

' . ' • • • Il l<•t ~ J~J11 ( I ' < J l '" nt( . J , 11 ,, "' , 1 · ~1 1 ( .. 1 . t' t 1 1'1ntll< \( Ir te e· c n ~;l • f 1 , . 
1
• ' ( ndttt1 , <1 , 1 11r cl 1 ( g 1 

1 r ni . , . 

( ( 

r ~ 
) 

r , 

1111 int r ·11 : n encrg1q e. 
/ a~~ [ la Rivi ·rc ire, hya a ·a..· 

é l'ordre à Kan1 Seng, clef (J 1"' ~ ..,a:, 
d venir le rej oindre. Kam eng, ma ar : ' a.

4

:a. :'· 

délégué trois de ses ~l~ et on neveu, ~ ~-:, ~,;_-~ 
Surissak fidele aux v1e1lles coutumes, a a it re_ -' . , 
les quatre jeunes gens et l_es ava ~t e:ivoyes ~-
otages à Bangkok, ou leur v1e devait repon~re c..e 
la fidélité des cantons nouvellement conquis. Le 
12 mars 1887, Phya Surissak faisait a Luai:cr 
Prabang une ~ntrée triomphale. Il y trou..-·a:": 
Pavie, arrivé depuis un mois, lui annonçait se: 
victoires et se mettait tell route pour Bangkok l 2 . 

Il eût été prudent de laisser à Luang Prabar: 
une garnison importante, car on pouvait crain ~ 
que le chef de Muong Lai ne cherchât à se veno-er · 
Phya Surissak n'en fit rien. A peine était-il ;arti 

,(r) L7s 12 (Sib Song) Chau Thai sont ceu_ de t1uon 
Lai ~Lat Chau), Muong Theng (Dien bien phu), luon 
Muet, M . La, M. !\1uek, 1\1. Khuai l\tl. bien I ~ng 
M. Fang, 1\1. Chieng, 1\f Lan1, 1. Hung. ' · • 

(2) Il amenait ave lui 3 j un ~ ns de L fan1ille du 
roi et cette précaution n1 nt 1 ~, z <.JU i s i in i 
n'av~ient au un illusi n ni st r l urs droit~ . ni sur le .. 
sentiments de 1 1oti n . 
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1 , 1( ( .1 , , •: tl< ·IJI J 111,HJJ 

t t 11 f l . 1 . d, li ~ , ( c ' 1 1 1 f f '; 1 V 1 , · ' j 11 j ~ 1 / ~ 

t t t. 11 pc Hf c- 1 d :111. 1 1111( • J>Ît<> t~t1 r.:, ] a ' 4 ; ;:_i 

1 u: ; k 1 .1 1 1 t f (' t1voya 1111 < ,,11 ri, ·r a J.~a g-
J> ll t 111 n nlu ' r tl<>f r<' co11 ~1d <·f la ( ~r.Jur r t a 

t'. tr phc, qui e11ait d · ro11r<>1111 ·r l' ·x JtJ :(rJ 

J .. 11 r 1 s s "t k. 

11 >tn· t: 11 f 1rent accueillies au q 1ai d' Jr ay, 
une lhniral le tra11guillité. i n lu rc ·te ne 

uYait tr ubl r 1 auguste séré1 ité <l'une diplo-
1 an ' al . I~e I r aoüt I 8 , le Bullet in de 

i 't' d Géographie C n11nerciale avait publi, 
, rt qu . 1 gouvernement siatn i avait fait 
. : I ar 11a arthy (2 ). Sur c tt art , 
1 1nd i4u ' hardiment la linl'it d . t rr · t ir 
1 iam s'attribuait. tte lign sui v, it 1 

P r , le aux ntr la M r 1 ~1 i ~ 1 

7 
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a t t ai nt, a, -, r lait sa protecU on, < 1 . .,,tr1 r/ ~- . 

· tr s d "lrtro· s att chefs <le han< t r • 

~ 111 attai nt t bi 11 loin de prenclre a 
r s 111 sure ' n rgi(l u , qui auraient Jéf 

ré;ler d'un eul coup tontes les difficultés, no.;3 
: borni ns à les protestations vagues et a r' -

: ., --u~ ion an issue. Sans doute, l'emploi de ~a 
· r e. dan de telles circonstances, eût été ~a 

o·re e ans grandeur, tnais, pour le Siam corn. e 
~r .. nous,, une solution rapide et d 'cisive ù ~ 
ef, rable ~ la 111édiocre querelle qui, p nda 1 

t t .., alla lt se prolonger. Il n'est pa ' à u ) 
u r ~-- nipl d'un grand pays, subi s ai 

h 1
: t ~at~ . s plaiudr , les 1 ov t 

s 1 un ' 01s1n tniuuscul t l' 
e 1 11 nd r si, 0111111 ' suu 1 ~ 

ipl 11 at ~ ur nt poi it ·uid~ 
.. a r lit 1r , que 1 vulga1r 1 



l f • J 1:, ,· f J J>J r ·1 A' 
( •, 

n 1t1 { d nt il 111 111;11 
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~a 1 111 t 1 a ~ i 11 q 11 i 1 <'1 • ,. , 

")t t i 1 , • t r ( ( n r ;1 i l { J J J; 1 ' ( 1 • , ,., r J 1 ( ., ' ~ 

Ians one 1. ' J \ ] 1 < 111 1 'Î. ; ,1 d j 1 / 1_, l' ' , r, i, , , :. 

J 1 • r' ( ], 1· t C.. ,' 1 fr' l 1 1 a111l ::i ~ 1 · ~ · .., c H 11 , • 
' 1 j VUr ·• (( a1 f i'; -.. Aff ai· . J r n, s nn 

\ · urs n1i p 11 i r lig ~ rjv i -il, l'é abl' -
( ·, 111 n. d un 11(, ir iamois puissant ng1rJ Jô.. 

1 a han t ccupant le haut ék Jng J> . 
a 1 Li re Bleu publié par le gouverneme : 

ritannique en 1893, on trouve une série de d0cu
ment ou la même préoccupation se manifeste 
ingénuement. Le 3 avril 1889, M. Waddington 
avait proposé la neutralisation du Sian1, l'établis
sement, entre les possessions de la France et celles 
de l'Angleterre, d'un Etat tampon et il aj outa it: 
<< Eu ce qui concerne la frontière, le Gouverne
« nient français ne désire pas s' ét~ndre jitsqu' à 
<< Luang Prabang )). Le lendemain (4 avril 1889), 
notre ambassadeur précisait sa pensée ( 1) ; il pro
posait à Lord Salisbury de reconnaître que le Sa
louen formait à l'ouest la frontière du Siam dont 
les limites orientales seraient le Mékong et le am 
Ou, le royaunie de Luang Prabang restan.t . . c . siamoi . 

ette conception singulière domina jusqu'en 
1893 toute notre politique. Pendant qu 1 _ 
ve d l'I d . e es gou 
fr rneu:s ~ 7 _ochtne protestaient, que la pres e 

ança1se signa ait les incessantes provo ati ns du 

(x) Blue Book, page 27. 
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. ,, 1, r,, tti( n dc'-f< 11drc· 11< s droits l' ,u ~ 1( 1,1 . , 

\.\\\,,ph .l, ' \ \ )b ~' ( Îtl~l Ï<'llf. ;1 ("OllV; 111 ::c ] g U--
1 • t ) ( 1 • ) h i ' 1 , ., \ ( ' L~ C' J 1 , l' 

, t 1 ' · ' q ( . . t < 1 t 1 < < < d t H 0 ., ., ( une 
1 11 dllt\tl , · 1' · 

t t1 Il ll' l l • J ' I 1 • r: l 11 CC (' ( , Jt ( 1 1 ' ' 
, • t t r . t 1 t ( H 1 \ t ( • i • • • a 

l1 d" ,dt l, l tl'ltl' 11rnh:tt1f", le: 1, rr1to1r s ll 
l l l t111 l ( ' ' " '} 1 ,,tt ' • , t )\tt <. qttî >t 111 a 1J<>11rc 1ui la 
hl \Il' ttl • \ . } ' A 1 

• 1 • l la tt t ~'I { 1 11 i : 1 u ·q l1 1 L \ g et rre 
ltl \l , , , -

~ .. ,,;t ,,11, 1 "t' un, é<·al · g(ncr s1ter our 
tl 1 tl l l t ( l . - \.. ' l ' • 

t r n )tH.'cr tlt- 11 la à la p s ss1on des 
han ? \tt , 111111c11 111ent de I 893, au 

n ù n tr 1uerell avec le Siam prend le 
ra 'r 1 plus aio-u où la nécessité d'une actio 

b ' 1 

11 ilit ire s in1pose à tous les esprits, M. Wadding-
1 in< te en ore renouvelle son absurde propo

• t-i n r 1. Il ne s'agissait pas, pot1r le Dépare
n1ent des Aff aires étrangères, de régler une ques
i n de frontières. D·e telles p 'occupations, pure-

1nent coloniàles, ne sollicitai·ent poi11t son attention. 
Le~ entiel, c'était d'établir un en1pire siam i pui .. -
an · c'était d'éviter à ce prix le voi inag-e e 

ngleterre. Nous avions sur tot1s les point · 
o-1 be de ~u · t d ' .. . . '"' Je s e querelles avec le g n .. rt è l 1e1 • 

1 ann1que mai·s d" 1 · ·.,)nt ' nos 1p omates ne 1 ~ "" 

~ , ~ger qu~ nous pouvions arri , r a n 1e 11 et · 
ra et qu'il u ffisait de sa ri r 1a rc. 

r in d p' . .. .. 
, f d r entions qu nou n u ·i t ~ ~ t w 

r p ur f rtifier, d11 n1 n t1 • 1 ~ 
d n d'autr pa 11 i:·_ 1! 

l f' ri 
I 93. 
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tt 111 ' ~itti 1di. 1 

p11i l' t" ~ly. il ,. <)11 ·1 1 1 

tln1 lan~ la ~ tnp'" r'ttson l n 
r l 111 Si:nn 't a l' , ~ard de 1' n l -

~ 1t< 11n faihk ss , syst t'·tt 1:tt 'iq 1 

r y a t i 11~ d · n n g- u v ' r 11 \ 11 t • 11 t · 'l 1 

t. l' utr . un ent ;t 111cnt. sa n: bor · 
...... er s bsta 1 .. de, ant ttn a lv r~air Ian-

0' :- ·~-- 1). Et eut-etre le ia.111 a-t-il connu, d'---,, 

e 111er ... j nr lès disposition ecr' t ~ < le n tre 
i lo 1atie, car on ne pourrait e~'"pliqner, san c tte 

n_ othe e raudac.e croissante des tentativ s 1u'il 
i igea contre nous. 

l' ccupation définitiv d Di n lu . . 
tr U} 

' a 11e avait on lu av 
• 

l au l1 J t ib . 
ngag é 1 nt a n 1 - 1-

r lll d ' t 1ritc.. ir lll 
nd i nt t i 1 · t ,1 t 

h d h. 
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. --tes sur le Na111 011, a Mt1011g ·wa ' .. -çer des pos · , , · . 
:1 \tl ·. . ). ·Jîoun. 11ais, clans (1 autres regHJDS, ils 
_:\t- :1 l\'1 t 1011~ ··· . --, l og 
t , ' . - . (._~i 11 ris l'of-fens1ve. J\n octo)re [n 8, un 
-·1 y '-11 C tl t a l1 S'" -- .. ( ·· • , , 
'" ~ '~ · . ··a11101·s 1101111.rié Phra Y ot I ), avait penetré otî1c1e1 si ... , , , , . 

l·-1 ani JV[oun avec 1111 detacl1e1.nent arrne et avait au . , 1t -- T M .. 1 pous~é ses troupes jusq'au _col de, ran uaJ a r_ eu1.: 
ionrnées <le 111arche de V 1nl1. La encore, la v101a
t:ion du territoire annamite était flagrante . Pa vie 
intervient , son1111e Phra Y ot de se retirer et vient 
installer lui-111ême un poste français à Napé) à 
111i-cl1emin entre lIZham Moun et la ligne de par
tage des eaux. Puis le 27 mars 1889, il conclut 
avec le Commissaire siamois qui l'accom.pagne ( 2 _; 

une convention, par laquelle les deux gouverne-
111ents s'engagent à respecter le statu quo) jusqu'à 
ce qu'un accord définitif ait pu être signé. 

Il était fort difficile de prévoir le jour fortuné 
où cet accord définitif interviendrait. Les essais 
de délimitation, du côté du Tonkin, avaient 
con1plète1nent échoués. Les Co1nn1issaires siarnois 
qui s'étaient rendus à Hanoï et devaient rejoindre 
Pavie dans les Sib Song Chau 1~hai, n'avaient pas 
d~1~assé Lao Kay. l)epnis un an, ancnn progrès 
ser1eux n'avait été réalisé et l' 011 eut, au qnai 

(1) Celui qui fut jugé et condarnné à la suite du 
rneurt~e de l'I nspecteur (Jrosgurio . 

( 2 ) Il s'appelait Luaug Satra. 



l( s 
d~or~ay! cette id r e fort sitnp] ' qu'i] ~erait plus 
fa --ile de ~·ent ndre :1 l?aris qu'en lnclochine. I-1e 
g nYrr1 e1nent sianrois fnt saisi de cette proposi
tion qui p rn1 ttait d n'être point gêné par une 
conna iss3 n ... e tr P pr,. ise des réalités. Il y 
~cqui sca, · tnais, désir nx peut-être de se débar
rasser. en Ind chine 111ên1e, d'un adversaire gênant, 
il den1anda d'attendre, pour entamer la discussion, 
le retour en France de Pavie. Celui-ci s'embarqua 
in1111édiatement et, le I 3 juin I 889, il arrivait à Paris. 

Les négociations à pe~ne conunencées, nos diplo-
111ates virent que l'entente était impossible, à moins 
que l'on ne prît des résolutions énergiques· dont la 
brutalité répugnait à des ;~mes' délicates. Il y avait, 
entre nos demandes . et les prétentions du Siam., 
un écart que les plus _beaux discours du monde ·ne 
pouvaient suffire à combler. On ch~ngea de nou
veau d'attitude. On avait jusqu'a:u n1ois de mars 
affirmé qu'un accord de principe é~ait plus facile 
qu'un accord sur le terrain. On renversa la propo
sition et le Départen1ent des Aff aires étrangères 
décida qu'il valait mieux tâcher d'obtenir,' en 
détail et sur place, par une série d'ententes succes
sives) ce que les Sian1ois nous refusaient. Puis, 
quelqu'un s'étant avisé que, depuis 1868, la déli
mitation du Cambodge restait inachevée, on pensa 
qu'une telle situation ne pouvait se prolonger. 
M. Pavie fut chargé d'organiser un~ missi?n n~u
velle et de délimiter tout à la fois le r onkin, 
l'Annam, le Laos et le Can1boùge. 
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_ _ d,.. hre 188q, M. !Javie a. rrivait à Le 20 ecein - . . - - l . t . 
_ · . _ <len1an.flait que le gouvtrnemen s1a-
Ban0·kok et .. · / ·· ~ · · 

· . _b . , 1,, t bien désigner les co111mJssa1res qt11 
n101s 'i ott u . . . , 1 .. 

· ... l a1~a-és de faire avec lttt, sur .e terrain, 
seraient L 1 h . • • , p, " r, 

1 1 ~tes contrad1cto1res, dont, a an;-,, on 
et! e~;i~ ·<l'heureux résultats. Le roi de Siam lui 

a "'enua- . , .1 .. h . 
fit connaître, sans plus tarder, qu 1 ne pouva1! ~- 01-
~ir d· autre comn1issaire que son propre M1n1stre 
des .i\ffmres étrangères et que les négociations, 
jugées impossibles à Paris, .· devaient avoir li~u 
exclusivëmint _ à, Ba!lgkok. · ·Le., rôle de M. Pavie 

- -S~ trouvait :ait)~i . cotrip.JètelF~t;i=t~, modifié -et la Corn-
- ffiission fràtiç~Îse -__ ~li}ft~~s~{-1?-C?iftç~t _~--~-r-rç_çfteilltt _des 

renseignements sàns_ ~Pfi~~~~~~p~9ê~4-ii~_§u.r~~ pJaèe à_ 
une véritable dé1i111itatioii;it:1~fi~ti6~1~;\~vt ~~-: _-_ -~ . -. 

_ Après quelques mois d·' éxploratiçip.-,--~~en ~:o-ctobre-
- -1890, M. ~avie revint à BaÎ1g~ok.-·-11-avair èünstaté_ -

·un peu partout que le sta.tu quoi admis en I 889 · _ 
avait .été violé et il_ ~~ait appris en outre, en ·descen
dant le Mékong que,- en divers points, les Siamois 
formaient des détachements armés qui devaient, 
apr~s :a saison des pluies, prendre possession des 
territoires qu'ils n'avaie~t pas encore occupés. Il 
fit n d • Affct~pre~ u pnnce Dewawongse, Ministre des 

ai:es etra~gères, des den1andes pressantes ponr 
obtenir la stricte observation du statu q1,to de 1889 
ett t · 1 · , , . ou. ~u moins, a retraite, a l'ouest de la chaîne 
annam1t1que des troup · .. .. ' .. t ét . ' es s1an101ses qui s' eta1en 

abhes sur le versant du golfe de Tonkin ( r ). Le 

.- (1) bans les vallées du S C - ong Ma ~t du Song a. 
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\ ' • t ~ 1 j 

~ 1t1d:ll '. tlOltV lie, tlOf d U 
' 1 A t t1orc u .m l i:1 m_hocg . . . 868 était re , 

' i ln I ro11tl<'rc, dcputs l '. . . ·u- -
:-. v·,it tout foi <JU'~11e .smva1t, 1 . 

R k la d1rect1on du Pr 
)a.ng ec ' ' . r de I 88ÇrJO, 

ll . 111 endant 1 h1ve . . d 
-· · · enu e un fonctionnaire s1amo1s . v , . . 

-. ltait arrivé à Sie~ Reap, ~vatt r~ 1-

i -~ travailleurs et fait const~wre une 
~ersait la province_ can1]?odg1enne de KOlil
ll . 1 1 et aboutissait au Mékong en ~ace d 

1 . De~ nouveaux .incidents allaient 
L.' ..... w•ultanément, dans toute la ré _·_ , __ 
____ uis la frontière cambodgienne ju -

-------ll .. 
mois de décembre 1890, on apprenait en 

:- n érie d'incursions siamoises, l1une à Mai 
"bau, entre la Rivière Noire et le Song Ma, 

• 1 o :.lomètres d'Hanoï, d'«rntres au Kham Moun 
dan l r, ~io_n d' Ai Lao ( 2 ). Au mois de janvier 

I le cap1 ame Cupet, en mission dans le pays 

( ~s ~on Pav!e, vol. II, page 88. 
) -A'l.u,:i1~io Pavie, vol. II, p. 

113
. 

-·· 
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t 
1es DJ'arai (1), est informé qu'une 

des Bahnar e c - , , . t . 

1 l
·a·

1
.
110

ise cornmandee par un cap1 ame est 
co onne s ( · · ' -- d 

t 'e
rs I ôn Tourn. Il se porte · au- evant 

en rou ,e - . 1 S 
d'elle, la rejoint à Ban ~on sur a repock et 

l'oblio-e à rebrousser chemm. At; 
11

1:0is de mars, le lieutenant Dugast, qui 
opérait dans la même région; apprend _que les .s~a
mois ont repris leur marche en avant; 11 les reJomt 
à Semet et les arrête, mais nos adversaires ne se 
découragent pas, et, au mois d'avrilt c'est le lieute
nant Coi-gnard, qui les fencoqfre_ tfrès à' Attopeu et 
les force èncore à -se ·:· têtirer· .. ~-~~=~t~.:~ L~- -~- _ -~ . 

Du côté d' Ài': L~Jfj;~Js1iiif;i~~: ~V;ient dès 
18_88, quatre postes_-'d~lfSi)t~~~!IiAi"1'a ~se Bang 
Hien. Un de ces postést--- ~~-Jfp~p~~a::iffii "~~-V-ang -I(ham - - -
et un Commissaire sianiois y féSidait. -Le capitaine 
de Malglaive s'~ arrête, pour recruter des porteurs 
et ache~er des vivres. Le Siamois, s'y oppose et de 
~algla1ve est obligé de retourner sur ses pas aban-
donnant ses bagages qu'il menace d . , d ' e venir repren-

re avec une escorte, .si on ne 1 1 . . 
(nov. r89ü). es t11 renv01e pas 

~artout, d'ailleurs, les s · . . 
positions, multiplient les ta1:Tio1s fortifient leurs 
re1nent c1u'ils se ref garnisons, montrent clai-

usent à t . 
entendent rester su 1 . _ out accord et qu'ils 

, d . r a rive ga l d . ou, epms cinq ans ttc 1e u Me Khong 
~ nous les avo . 1 . , ' I' bl a ns a1sses s eta 1r. 

(i) A hauteur d Q' 
bassin d S .. e 1nhon et d Q u e Khong, du Se S· e uang Ngai dans le 

an et de la Srepock. 
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1 1) l 1~S 1) 1. PJ / > MA'J' f-1~S 

Ils ont des postes au 'l'ran Ni nh, au Kt,arn flÎ.(iUtJ ; 

ils en ont no à 'r'ba .l)u, sur le f farn M<) (rJ, 1Jn à 
I S-, r l ) r ' . , . Pou I-Ina, sur a c .Jang 1 a1 , toute u-r,t Str1e fYUt 

la Sé J3ang I-lie11 et la ~l'l,é_pone. J] s <Jnt ltab]j un 
centre ad1ninistratif à ~ong .l<J1one (2), ar1rjtn. 

chef-lieu annarnite, qu'ils ont brûlé. 11 est mani..., 
feste qu'une politique nouvelle s'in1pose et que 
notre gouvernen1ent ne peut plus longtemps se 
laisser cl u per. Le 7 juillet I 89 I, Pa vie rentre en 
France, pour renseigner le Ministre des Affaires 
étrangères et proposer des mesures plus énergi
ques. Les événen1ents sen1blent le servir. Au mois 
de septen1bre, en effet, un incident nouveau sur
vient, plus grave que les précédents et qui montre 
que l'audace de nos adversaires ne fait que croître: 
les Sianiois ont attaqué, au Tran Ninh. le poste et 
le village de Tong Xien ·Khan. 

Le procédé était itnpardonnable. Le chef du 
poste était un chef laotien non1n1é 'fha Fan, qui 
avait reçu des autorités annan1ites le titre de Bang 
Bien . et adn1inistrait le pays au no1n du Tong 
Doc de Vinh (3). Le gouvernen1ent de Bangkok 
avait protesté contre cette non1ination et notre 
11:inistre des Aff aires E:trangères avait pro111is de 

(1) Affluent <lu Song C~a. 11'ha l)o est situé au pi~d d~ 
plateau du 'I'ran N inh, sur la route qui va de V1nh a 
X.ieng .Khouang. 

(2) Sur la route actuelle d' Ai I~ao à Savannaket. 

(3) Tong I)oc - gouvcrnenir a1111a111itc. 



I 10 

1 
. d . satisfaction, Mais, avant que le Ba11 g 

Ul onner - . , 1 , . ' 
B

. ·t IJU être 111f orn,1e et rappe. c, tu1e i rottpc 
1 en al . T x· . I , .. 1 . 

· · at1 aqLtal t 011S!" .1. teng 1.c\.., Jal.11; SCJ)t JX.'.t ,, s1a n10 1se . 1-,,:., , · ~ , ~ , · · • . 

e ~ 110111111es et f e111111es eta1ent tu ces; le JJa v d--sonn ~, - · · - · . , · 
lon français état t abattu et en;1porte con1nJc tro--
phée ; le Bang Bien, grièvement blessé, étai t a11'.e11~ 
à Bangkok et, con1111e notre co11sitl protestait a 
son tour et réclan1ait la libération du prisonnjer, 
le prince Dev1avvongse répondait _hardünent que 
Tha Fan était Sia1nois, qu'il s'était rendu coupa
ble de trahison et qu'il allait être ju·gé et ex écuté1 

co11for1né1nent aux: lois de son pays~ -
A Paris cependant,- .tant d~ provocati~ns succes

sives n'avaient pas lassé la·patience de notre diplo-
1natie. Il était n1anifeste· ·q1'·e" le ·_ D'épartem·ent des 
Affaires ne voulait pa$ aooutir, --~1-ais il ~tait diffi
cile d'éconduire Pavie; on -c,1ercha simplement à 
gagner du temps, Quelqu'un suggéra que tout 
n1archerait beaucoup i-n.ieux, s'il -y avait à Bangkok, 
non pas un consul,' mais un 1ninistre plénipoten
tiaire. L'idée parut bonne. ll s'agissait simplement 
de savoir qui serait désign~ pour ce nouveau poste 
et l'on chercha consciencieusen1ent, parn1i les diplo-
111ates, ceux qui connaissaient la Turquie ou la 
République Argentine; 111ais le parti colonial avait, 
?ès ce n1on1ent, assez d'influence pour pouvoir 
intervenir: ce fut M. Pavie qui f nt 110111111é et, au 
11101~ de février 1892, l'eiplorateur infatig11.bl 
·'en1l arquait de nouveau. 

A l~ ngkok, où il se rendit, il constata une fuis 



de plus~ l'in1possibilit~ <l'une entente paci11qt1e. l ,e 
g-ouvernen1ent sian1ois venait de pren.dre c<Jtntnc 
~onseiller un jurisconsult~ belge, M .. l{olyn J atq11<>· 

111in ( 1 , qui par une aberration singulière, 1 'cnc<Ju
rag-eait à résister. lVIalgré le grand cordon de la 
Légion d'honneur que, par une inspiratio11 de génie, 
le Départen1ent des Affaires étrangères avait fait 
re1nettre au prince héritier, M. Pavie ne put obtenir 
la n1oindre saitsfactio11; le Bang Bien de Tong 
Xieng Kha111, condan1né à m1ort, n'avait pas été 
exécuté, 111ais l'on refusait de le mettre en liberté. 

Les instrt1ctions du quai d'Orsay étaient conci
liantes et M. Pavie suggéra une solution qui ne 
pouvait froisser l'amour-propre des S_iamois. Il 
proposa de libérer le Bang Bien à l'occasion de 
l'anniversaire du roi (2); il ne s'agissait plus 
d 'a,ccorder à la France des réparations, et nous 
nous contentions d'une grâce. Elle nous fut refusée, 
1nais, au 1nên1e 1noment, d'autres conflits éclataient, 
si graves, que, 111algré l'inertie du quai d'Orsay, 
ttne · solution radicale ne pouvait manquer de 
s'ünposer. 

Le 20 septembre 1892, deux Français, l\:Iessiet1rs 
Champenois et Esquillat, étaient expulsés d'Ou
thène (3) . Le pre1nier était un représentant du 

(1) Ancien lVIjnistre des Travaux publics en Belgique. 
(2) 21 septen1bre 1892. 
(3J Gros village sur la rive droite du ~1ékong, à hau

teur de Quang Binh. 
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Syndicat F'rançais du H~ut Laos, et, en même 
temps, un agent cl~tl!1J1_erc1a! du ~011vernement de 
l'Indochine installe a l)utl1cne des 1a fin de 1890, 
après entente avec le gouvernement siamois. Le 
second. siinple voy3:geur, n1ais pourvu d'un passe
port, s'était arrêté malade chez M. Champenois, qui 
l'avait accueilli et soig11é. Tous deux avaient été 
enlevés, transportés sur la rive gauche du Mékong 
et reconduits jusqu'au premier poste français, 
abandonnant, dans leur maison, leurs bagages et 
leurs matchaqdises. · -~-- _ 

- _Presque:eric~èhi~i~~f?~,:J\,1;.~ de Lanessan, Gou-
- verneur _:générâi=i1Jê~1i!?{p~g~}~&1g~,"'~,--~~1gnalait, dans la 

région d' Ai Lao··;"~dëf~t~(tiJ i\tnîi~~iF!-5--~-~Dès le mois 
-de février 1892·, -l_es~tl~P~~}] i~fii?isê~,<~pa_~ies de 
Song .Khôn~ et Mvohg~ fJ1ij;-----a~~ietif oècnpé les
six cantons -qui formiierit le Huyeri- de Hung 
Hoa (r) et s'étaient -avancées jusqu'au-delà d'Ai 
Lao, bien que ce --dernier _ point fût indubitable
n1ent sous notre dépendance, car un pénitencier 
annamite y était établi et nous y -avions créé un 
poste en 1885. Le prince Dewawo11g·se avait 
répondu à M. Lorgeou, qui gérait le const1lat de 
Bangkok, que ces incursions étaient dt1es à l'initia
tive n1aladroite du Gouverneur de Bassac, 111ais 
il n'avait pris aucune n1esure pour les faire cesser. 
Au n1ois d'octobre, dès la fin de la saison des pluies, 

(i) Le Huyen de Hung Hoa dépendait du Phu de 
Cam Lô. 



les Siamois avaient r~pris le:1r mar~he en avant 
et M. de Lanessan 111forma1t Pavie, que le~trs 
colonnes ra, ageaient le pays el que la ~opulation 
,~enait chercher un ref nge au poste d' A.1 I--1ao. Le 
résident français de Quang 'I'ri se porte au secours 
du petit déta.che1nent qui occupait Ai Lao et va 
111ettre une petite garnison, à une journée de marche 
à rouest, au village d' Axoc. _Aussitôt, les Siamois 
créent quatre postes, entre Ai ·Lao et Axoc, de façon 
à couper toute co111n1unication entre ce dernier 
point et l' .L,\nnan1. Pavie proteste et le prince D·e
'\\1awongse répond que les Siamois n'évacueront les 
quatre nouveaux postes qu'ils viennent d'établir, que 
si nous consentons, de notre côté, à évacuer Axoc. 

Cette fois, le gouverne1nent siamois dépassait 
toute mesure et commençait ouvertement les hosti
lités. Le Département des Aff aires Etrangères eût 
peut-être encore fermé les yeux, si le Parlement 
n'avait été saisi par deux interpellations succes
sives ( I ). Le 26 février 1893, notre Ministre des 
Affaires étrangères déclarait, à la tribune de la 
Chambre, qu'il était fern1ement résolu à ne rien 
abandonner des droits de la France, à obtenir 
satisfaétion du Siam pour les incidents de Tong 
Xieng Kham et d'Outhène, et à réclamer l'évacua
tion immédiate des postes sian1ois établis sur la 
rive gauche du l\1ékong, en violation du sta,tu quo 
de 1889. 

(1) Interpellation de Messieurs Le Roy, Martineau et 
Deloncle. 

8 
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. l l -111e le Sia111 11 'a1t J)aS cornpris à ce ] 1 SCtll ) C l , · ,. . . . , 

. · · . '.) t cinc l'ad versa.1re a va1t clia r1ge. Il avait, 
11 l O 111 tJ.l . ' • I' 1 · 1 t 

..1· ,.. • .. , qncl(JllCS an1.1cesJ JüllC nos c 1p orna es avec 
ucp111~ . . l'; 

· t l' ·t
1
·5f'} 11 e que leurs 111c11aces n.e ernurent tan t , l,'\, .. • - · ~ 

, · · t .· 11 ,-1(·ln1i11istratio11 clt1 qt1ai d'Orsay lui jnsrJi ... po111 , c . · · • · , · 

rait un incroyable d~cla111. Il 11e s a~)erçut pas que 
désorrnais, le parti colo11ial 111ènera1t la lutte, que 
le Parlen1ent était re_nseigné et que le Départe
n1ent des Aff aires étrangères allait simplerr1ent 
exécuter ses volontés. Le 6 avril, le p rince De\,/a
,vongse · répondit à la note que M. Develle ( I) lui 
avait adressée, par une fin de non-recevoir absoiu. 
Le gouvernen1e11t siamois a11ait faire de nouvelles 
enquêtes sur les incidents d'Outl1ène et de Tong 
Xieng IZham; il proposait de neutraliser sur la 
rive gauche du Mékong une zone de 50 kilomètres 
dé largeur, afin d'éviter les conflits militaires pen~ 
dant que la déliinitation se pourst1ivrait; il répé
tait ses déclarations anciennes; il affirmait qu'il 
était pr~t à abandonner les territoires sur lesquels 
les ~rait! ~e l' Annam seraient prouvés et il pr?
~osait, 81 . 1 ent~nte ne pouvait se fa ire, de recour1r 
a un arbitral international. 

Cett~ r~ponse_ prouvait assez que, depuis cinq ans, 
nous n avions rien g·a - , · ,. - lµ~ gne et que 11011s avions ete · '" ~ 
~u1?es d'un adversaire plus habile. 1/ huin.iliatÎt.311 

eta1t ~r~~ll~ po~r _nos diplomates ; mais le te1nP' 
des hes1tat10ns eta1t passé. Déjà, M. de I,anes:,;1t1 

(1) Ministre des Affaires e'tra , ngeres. 
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t' rct1~;-: l(' ,l avril? 
- • I ' t 11 't \ 1- 1 r- , , , f s:e ---:.-~: è ('· : ·:: .-16 11e ~ ltL ·a a1 - a _ H)11c. ". es c .11 

-a::ï qL1 è le ~I-1 i.;tre d ~iant ?i l'aris rcn1c1.ta1t 

'.~ :--.e ~r·te~~a:i 1 a 1I. DeYelle, qui refusa1t de 
~·2,>·c:~ re:-. Dès lors~ les é,-éne111ents se précipi tcnt. . ;._ 

I-é 3 rt1a;. les troupes sia111oises attaquent Khône 
et ~!JiT"- rep "J.ssées et, dans le courant du mois, deux 
co::=;:~es :?arties, rune de Hué (1), l'autre de 
\-inh (2), pénètrent au Laos et repoussent devant 
e:ie: 1es -1étachements siamois. L'enlèvement du 
G:itaine Thoreux près de 'Khône, le meurtre de 
rinspecteur de milice Grosgurin, tué à ;Keng 
':hek (3), décident notre gouvernement à prendre 
ies n1esures plus vigoureuses. Le i 3 _ juillet, deux 
canonnières, l' I ne onstant et la Comète, se présen
ter t devant les forts de Pack Nam, à l'embou
r~hure de la rivière de Bangkok. Accueillies par les 
feux des forts et des navires siamois, elles forcent 
la passe et viennent mouiller devant le Palais 

oya1. 1~ 19 juil]et, M. Pavie remettait au Prince 
JJt: lia vvongse l'u]tirnatum de notre gouverne111ent 
et1 Jt 29, lt gouvernement sian1ois acceptait n ,s 
conditions: la question du Mékong était réglée. 

-------
(1) JJirigée par :M. J>ufreuil, résidt~ut eu : nH~uu. 

( ~) J >i ri g{e pat :M. l ,uce., ré~ideut eu ~ 111uu1 

<:~) Vilhige hitnô h111' le Nau1 1.li11 BouuJ ~tu la rcutç 
'11 i va. ,r<Jt:1the11t. à V iuh . 



C·HAPITRE VI 

Lit TRAITÉ Dt 1893 ItT SES CONSÉQUENCES 

Au moment où les événements que nous venons 
de rappeler se produisaient, M. Pavie était à 
Bangkok. Il y représentait notre gouvernement. 
Il connaissait mieux que personne les origines du 
conflit, la situation matérielle du Siam, l'impor
tance, pour notre colonie d'Indochine~ des terri
toires que nous revendiquions. Il savait quelle 
était l'exacte organisation de_s régions laotiennes. 
Il pouvait indiquer avec sûreté les garanties qui 
nous étaient nécessaires, la frontière que nous 
devions chercher à atteindre. On ne songea même 
pas à utiliser son expérience et à réclamer ses 
conseils. L'attaque de nos canonnières avait eu 
lieu dans la nuit du 13 au 14 juillet; c'est le 18 
seulement que le << départen1ent >> se décida à 
porter la question devant le Parlen1ent. Après le 
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.-1·n· ,· e· cle' là. (;batnbre ( I )_, on rédigea_, au vote unau. - · · ~ · _ _ 
. . · l'Orsa:y; un ult111Jatun1 dont les lacunes 
q tta1 ( ~ ; t 1 -. 1·1 
, 11 ·e11t- pendant dix ans, perpetner ·a quere e a . a1 . . , . 
entre la F'rance et le S1a1n. 

J~s conditions de l'ultiinat111n étaient sünple
n.1ent : 

t O T-1a reconnaissance des droits de l' Annam et 
du Can1bodge sur la rive gauche du Mékong : 

2° I~e chlâtiment des officiers siamois impliqués 
dans les affatres de I{hône, 'I{eng Chek et Tong 
Xieng 'Kham ; 

3° Le versement d'une indemnité de 3.000.000 

de francs. 

R.ien n'y était stipulé en ce qui concernait les 
frontières du Cambodge et celles du Luang Pra
bang et le plénipotentiaire qui fut charge d~ 
négocier le traité cléfinitif, ne put y introduire de: 
exigences nouvelles. Ce plénipotentiaire nt f nt pa$ 
M. P~vi.e. Sans doute, au quai d'Orsay. on lui 
gar<la1t rancune. N'était-ce pas ce colonial (rti 

't f f A 1 ava1 , a1t naitre a question rlt1 M ~kong- -' t q_uL 
1 h . - ... 
'atlR son o fi1:inat:1on ~\ défendre 1 . ._ intt~r~~ · ~ ,,t 
1~.; droits de notre pay~, v ,.na.it d~ contraiod r·:': h~ 
lJév-=1,rf<:rnent à rufopter ,me politiqne qu'il f·art.,it 

• 
~ ................ ~,........,.-..... ~, - - ......... 
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. ' - . • 1·· . '·t . ' ? c· 1)· . c. e f ttt 
. ~-n~té111tttiqltetnent depuis 1.tl~ . ans . . . . . . 
,y .. , ... .,. ~ . . ·1· .. V'1·let"'·s· · de/ff)ttt~ ancie11 G_ o_ t1verne_ 11_r - !vf I t' 1vt'yre ce · , ' - -- .., ' . :i;· 1~· Cod1inchi11e, qui fut choisi. ~es c1r;:?ns!ances 
étaient trop graves pour . que l ?n des1gnat,, au 
hm~ard un ministre plénip~ten~atre de c~rr1er~ . 
it lè Myre de Vilers conna1ssa1t le pays; 11. ava1t 

. pri~ une part active à la campagne de · presse ~t 
~f opinion qtü venait 'd'aboutir; c'était lui enfin q?1, 
e.n 1880, avait organisé la première mission ·Pa,r1~"' 
Il eftt obtenu sans aucun doute des avant~ges nou_
,reaux, s'il n'avait été étroitement enfermé dans 
les limites . d'~n ultimatum incomplet. Il eut _ du 
·moins 1e mérite de ne pas chercher à faireL11n traité 
~définitif. Il ne réclama pas la délimitation du 'Cam-
bodge, iJ n'essaya pas . de régler ~a situation de 
Luang P rabang. Sur ces deux points, -des n.égo-:: · 
ciations précises ne pouvaient profiter qu'au Siam,. 

_-En. ce q~ concerne le Cambodge, il eût fallu, -Ûne 
· foi$ -de plus_, proclamer l'abandon cl' Angkor et de 
. -~~tt~tt:ii~an:g, ,car Lord Rosebery - (2) avait fait' 
-sav~o~f- ~-i1?tre Mini~tre des ~ffaires étrangères_ qu'il 

· :Co~s-id.eraJt · _notre 1nstallat1on dans ces provinces-_ 
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. . .. ,,\, belli ( 1 ) • . 11 n 'est 1,a~; d<)11f.cux. <pt,~ 
conune un ( a ... , ' . . > 

· ...1 t te cette pér1ndc, le 1~011vcr1 ,,~u1<·,1Jt t)1~t 
penuant .on - , , . . . . 

· t ,., (').11 '\nrrlct·errc d c I1ctf!H jllCS appn1 :;. f] 11101s rot n , cl. , .. J, · t, , . • ' · 

"t rt' facile ccpenda11t d'ol>tcn1 r '111 1,<fllVt ftJ<: eu e .e . ,.. ] . J .• 
1
. 

t britannique qu'il nous lai sslal es tnan1,) 'J >ftt, ; 1nen . 
1
• 

il suffisait de pratiquer, dès ce 1.1101nc11t, c.<:ttt T>:J ~ 
tique faite de bons procédés _et de conccss H >'n ', :(~t l 

proques, que M. D·elcassé finit par adopter 11r~ J<J1Jt , 

sous la pression de l'opinion publique, et qui nrJus 
conduisit à l'Entente cordiale. ,Mais les grands 
hon1mes du quai d'Orsay ne voulaient pas. changer 
d'attitude et de méthode; ils devaient attendre pen
dant des années, i3'immobiliser dans une attitude 
hargneuse et ne renoncer à des revendications 
devenus in1possibles, qu'après nous avoir laissé 
perdre ce que nous aurions pu négocier. 

Le traité de 1893 ne pouvait être, dans de telles 
conditions, qu'un arrangement provisoire. Il enre
gistrait, dans son premier article, la renonciation 
du Siam aux territoires de la rive gauche du Mé
kong, mais, sur la rive droite du fleuve, nos droits 
n'étaient point diminués et nous restions libres de 

, ( 1) Lord Dufferin ayant demandé à M. Develle s'il 
etait exac_t que le Gouvernement français eût l'intention 
~e rev~ndiquer !es provinces de Battambang et d' Angko:1 

~ ave:t~t que, si cette nouvelle était vraie il quitterait 
u~mediatement Paris. - Revue Politique' et parlen1en
~aire: nov. 19°2 - - Voir sur l'attitude de l'Angleterre, 
a cette ' · I D · ' page 

17
~poque e 1rectory for Bangkok and Siam, 19°7• 
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_ . ~ _ ·e nous r ente11 lions, .les revc11dica-
.. iten t r. con1n1 . -- L p· ~?t d / L4 a111bodg·e et du royau111e de uang ra-
tions tt , L • - _ -1 L ~ t 

E t e le golfe de S1a111 et le Grane ac, en re 
bang. 11 .r · · - ' 't · t ~ 

G d 1 ac et le 1\Iékong la s1t11at1or1 11 e .at pas 
le ran ~ ' . , ' , . At , 
·--1 ... - g~ée. le tracé de la f ro11t1ere 11 eta1t pas arre c 
\. ian ' . d' 0 de 
et, si l'on avait été capable, att qttat . " rsar, 
poursuivre en Ext~êm~-Ori~n! une _politique 1~tel-
1icrente et raisonnee, 1 on 11 eut point manque de 
r:chercher tout d'abord les· bases d'une entente avec 
l' 4;\ngleterre et de reprendre, ensuite, les négocia
tions avc le Siam. 

Avec l'Angleterre, l'accord se fit cependant, dès 
le r 5 janvier 1896, mais dans des conditions inatten
dues. Depuis quatre ans, la grande idée de nos diplo
mates était de constituer, entre l'Indochine française 
et la Bir1nanie anglaise, un Etat tampon. Il était 
clair qu'un tel Etat ne pouvait jouer le rôle auquel 
on le destinait, qu'à la condition d'être assez fort 
pour rés~ster à la ~r~ssion de deux voisins puissants, 
assez bien organise pour pouvoir assurer l'ordre 
s~r son propr~. territ?ir~. A p~iori, il était permis 
d affirmer qu il serait 1mposs1ble de réaliser ces 
conditions, ,en_ ~ourlant e_nsemble des territoires pris 
sur les .deux ~1

" ~s ?u 11ekong, et en respe 'tant_, tout 
à la fois, les inte:ets de "' populations, c tL ~ de l ... n-
gleterre, de . la .,. l~r~nc~ -t de la l.hi11e. 1 los diplo
mat~s ne, pou \·~len~ c~pendant renoncer sa11s dis
cuss10 _, a une t:tJtlt.eption ab:~urde dont ils étaient 

, 
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par un heureux privilège, les seuls et véritables 
auteurs. Le 25 11.overr1bre 1893, un protocole_ fut 
sürné à Paris, entre M. Develle et I-1ord Duffçrin; 
il 

0

prévoyait la for111ation d'une Commission mixte, 
chargée d'aller étudier sur place l'organisation d'un 
Etat tan1pon. 

La Commission mixte, dont les chefs étaient 
M. Pavie et M. Scott ( I ), acheva son enquête en 
mars 1895. Elle rèconnut et démontra clairement 
que l'on ne pouvait constituer un Etat tampon, 
sans en faire aussitôt le refuge de tous les malan
drins de la région et sans obliger la France et l' An
gleterre à des interventions incessantes. M. Scott 
et M._. Pavie conclurent de leurs études_, qu'il n'y 
avait qu'une solution raisonnable, solution qui 
consistait à diviser les Etats Shans et à prendre le 
Mékong comme frontière entre nos possessions et 
adoptées, mais l'arrangement qui fut signé, entraîna, 
celles de l'Angleterre. Ces conclusions furent 
lé -I 5 janvier 1896, une déclaration, par laquelle _a 
France et l'Angleterre, tout en garantissant l'inté
grité et l'indépendance d'une partie du Siam~ recon
naissaient, par cela même, la liberté d'action de ch -
cune des deux puissances dans les provinces sia
moises qui touchaient à leurs possessions. 

La France et l'Angleterre s'engageaient en effet 
à s'abstenir de toute action militaire dans la ·vallée 

( 1 ) .~- Scott venait de remplir à Bangkok les fonctions 
de Mtn1stre résident d'Angleterre. 
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dè /a 1.,f e Na111, et dan-ç celle de la Me Inq et à 
défendre cette région contre toute tentative d'une 
tierce puissance ; mais_, en dehors de cette zone, les 
deux pays étaient, l'un à l'égard de l'autre, J_jbres 
de toute obligation. Sans doute, il n 'y avait , dans 
cette déclaration, rien qui pût infirtner les droits 
<lu Sian1 snr les territoires de la rive droi~e du 
11ékong ou sur les provinces sitt1ées_ dans la pres
qu'île de Mal<1:cca; sans doute les deux gouverne-
1nents affirmaient qu'ils étaient animés à l'égard 
du Siam des plus amicales intentions ( r); mais 
rien ne s'opposait désormais à ce que nous recher
chions les moyens de -régler, par une entente 
directe, les différends qui subsistaient entre la cour 
de Bangkok et nous. 

Lorsqu'on consi-dère aujourd'hui quelle était, au 
début de r 896, la situation de l'Indochine, Iors
.qu' on songe à la sécurité que présentaient alors 
nos relat ions internationales, lorsqu'on essaie enfin 
d'apprécier la valeur des éléments d'échange dont 
nous disposions à ce moment, on ne peut con1pren
dre que nous n'ayons pas, dès cette époque, négocié 
un accord définitif avec le S iam. Depuis le n1ois 
d'octobre 1893, en effet, des confl its nouveaux 

(r) \ Toir 1:s lettr~s d~ M. de Courcel à Lord S~Hsbur>:, 
-d.e Lord SahsbU;Y ~ 1vL de C~:n1rcel . de Lord SaI_1sbury a 
Lord Dufferi~, ~rites l: I S !anvier 1896, au suJet de Ia 
Déclaration s1gnee le meme Jour. 

. ' 
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· .suro·i, 1nais ce n'ltait plus, cornrne autre-
avaient ~ ~ f · " Il h 
f · 1 ~iani qni les avart ~: a1.t naitre. . ne c er--

01s. .e . . J . . ~ 
"l ;t· 111us ô etnpiét'er snr ces terr1to·1res, qu1 nous 
C 18. l . - . l' ~ "' ~ 16 bJ 
apparteuaient désorn1;:~1s t tt~1e 1nan1er~ 1nc 1sc1:ta . e; 
c'était nons au contraire qtn, par nne 1nterpretat1on 
hardie dn traité de 1893, intervenions dans ses 
affaires intérieu res et 111enacions sa liberté. 

L'attitude nouvelle que nous venions de prendre 
et qui, dès le début de 1896, mettait entre nos mains 
des armes puissantes, ce n'était pas le Départe
me~t des Affaires Etrangères qui l'avait imposée 
à ses agents. Après 1893, comme avant, nous 
allons voir les événements se dérouler, sans que 
l'on songe au quai d'Orsay à indiquer la politique 
qu'il imp~rte de suivre et les résultats qu'il faut 
tâcher d'obtenir. On chercherait vainement, dans 
les archives de· la Légation de Bangkok, dans les 
instructions remises à nos représentants, une 
direction générale, une vue précise, un aperçu 
exact de la situation~ C'est ce qui rend l'histoire de 
cette période si confuse, si incertaine et tous ceu_ 
qui ont essayé de l'éclaircir, en se servant uniq 1e
ment dès rares documents dont ils disposaient_. nt 
pu, avec une égale vraisemblance, arriver a des 
conclusions contradictoires et à des jugen1ents 
opposés ( 1 ) . 

R.;1) Voir les articles de M. Le Myre de Vilers dans la 
R.-vue des _ D~ux-M ondes en 1902, de 11. Bérard dans la ne;e <le :aris., ~e M .. ~illet dans la Revue des Q·uesti01ts 

-. Offlatiques C olonialeJ . 
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I 1 y avait, clans le traité du 3 octobr: I 8~3 et 
dans· la convention annexe signée le ?1eme ,Jou:, 
tleu: dispositions dont personne au debut n avait 
cü1npris l'in1portance. La première, contenue cla~s 
les ;~rtic\cs III et IV du traité, n'était qu'une pre
cantion prise contre un voisin, dont l'audace nous 
était co1u1ue: elle consistait dans la création sur la 
r1vc droite du Mékong d'une zone réservée où le 
~ian1 ne pouvait, ni construire des postes fortifiés 
on des établissen1ents 1nilitaires, ni entretenir des 
for ces arn1ées, régulières ou irrégulières. « La 
« police y devait être exercée, par les autorités 
« locales, avec les contingents strictement néces
<< sa1res )) . 

La deuxièn1e disposition ( I) concernait les 
anciens habitants de la rive gauche du Mékong, 
qui avaient j~dis été transportés sur la rive droite, 
et le Sian1 s'engageait à ne mettre aucun obstacle 
à leur retour dans leur pays d'origine. 

Ces deux clauses ne paraissaient devoir sou_lever 
aucune difficulté. L'adn1inistration des Affaires 
Etrangères s'abstint de les commenter, mais il y 

avait, dans toute la vallée du Mékong, des fon~
tionnaires coloniaux, officiers, ad1ninistrateurs, 
agents con11nerciaux, instruits à l'école de Pavie, 
pleins de dévouement et d'activité, résolus à pour
suivre, à l'égard du Sian1, des revendications qu ils 
jugeaient nécessaires. Leur initiative devait trou-

(r) Artîcle 4 de la Convention du 3 octobre 1893. 



Il y avait, dans le traité du 3 octobr: 18~3 et 
dans ~la convent ion annexe signée le ?1eme ,Jou:, 
deux di~positions dont personne au debut n avait 
compris l'importance. La première, contenue da~s 
les articles III et I\1 du traité, n'était qu'une pre
caution prise contre un voisin, dont l'audace nous 
était connue : elle consistait dans la création sur la 
ri, e droite du Mékong d'une zone réservée où le 
Sian1 ne pouvait, ni construire des postes fortifiés 
ou des établisse1nents militaires, ni entre.tenir des 
for ces armées, réguljères ou irrégulières. « 1.a 
« police y devait être exercée, par les autorités 
« locales, avec les contingents strictement néces-. 
« sa1res >>. 

La deuxième disposition ( I) concernait les 
anciens habitants de la rive gauche du Mékong, 
qui avaient jadis été transportés sur la rive droite 

. ' 
et le Siam s'engageait à ne mettre aucun obstacle 
à leur retour dans leur pays d'origine. 

Ces deux clauses ne paraissaient devoir soulever 
aucune difficulté. L'administration des Affaires 
Etrangères s'abstint de les commenter, mais il y 
avait, dans toute la vallée du Mékong, des fonc
t ionnaires coloniaux, officiers, administrateurs, 
agents commerciaux, instruits à l'école de Pavie 

, ' 
pleins de devouement et d'activité, résolus à pour-
suivre, à l'égard du Sia1n, des revendications qu' ils 
jugeaient nécessaires. Leur initiative devait trou-

( 1) Article 4 de la Convention du 3 octobre 1893. 
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r dans le texte vag·ue d'un traité incomplet, 
ve ' 1 l' . l'occasion de reprenc re œuvre 111.terrompue et de 
l'achever, Dès le début, ils î11terprétèrent, de la 
façon la plus large, les dispositions relatives à la 
zone réservée et aux a11ciens habitants de la rive 
gauche, et tandis que, d't1ne part, ils disputaient 
aux Sia111ois la possession d 'un territoire, ou l'on 
avait voulu simplement établir des servitudes mili
taires, d 'autre part, ils créaient d 'un seul coup la 
grande question des protégés. 

Les circonstances particulières qui avaient pré
cédé ou accon1pagné les négociations d'octobre 
1893, pern1ettaient d~ prévoir que les Siamois 
tâcheraient d'éluder certaines dispositions du traité. 
L'occupation de Chantaboun était pour nous une 
garantie, mais le Siam comptait sur l'appui de 
l'Angleterre et ses gouv-ernants pensaient encore 
que, pas plus qu'autrefois, nous n'apporterions une 
grande ténacité à la réalisation des avantages que 
nous avions obtenus. Le blocus à peine levé, nous 
retrouvâmes devant nous le même adversaire actif 
et résolu qui, pendant si longtemps, nous avait 
tenu~ en échec. Il y avait à Bangkok 35 jeunes 
Laotiens, appartenant à la famille royale de Luang 
Prabang, enle~és co1?-me otages par Phya Surissak 
en 18~~' et qui devaient être retnis à la disposition 
du mm1stre_ de Fra1:ce; il fallut près de inq mois 
pour obtenir leur. libération. 

deL'~it royal, ,.autoris~nt les ancirns l~ab~t~nts 
. · la rive gauche a revemr dans leur pays d origine, 
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,. . ,.ocla111é dans l'i11tériet1r du pays, ni 
. tut n1 P1 · , · · I 
ne, n1111uniqué aux autontes provmcia es .. 
meme_co,. t l'officier siamois qui commandait au 

Ph1 a .t O , cl l' · t r. -1 l\_,.,-oun au 1110111e11t clLt 111eL1rtre e 111spec ettr 
1'\.. la 111 lY.l . , · , 

d ·1·" Cr~osaurin fLtt Jttge et aC(ll1ttte par une e 1111 1ce 1 b , . . P . 
cour siamoise, dans des condtt1ons _tell_es qu~ av~e 
dut protester et réclamer la const1tut10n , d un tn-
bunal 111ixte ( r), qui reco1n1nença le proces. . 

Si · à Bano·kok 111ê111e, les Sia1nois nous donnaient 
ai1;si les pr:uves de leur mauvaise volonté, il ~ta~t 
clair ciue, da11s les provinces éloignées, des 1nc1-
de11ts plus caractéristiques ne pouvaient manquer 
de se produire. L'enquête que fit sur place M. Pa
-vie fut, sur ce point, tout à fait décisive. Dans 
certaines localités situées sur la rive gauche, à Ban 
Houei Sai (2), par exe1nple, les Siamois conti
nuaient à percevoir des itnpôts. Ailleurs, dans une 
île (3) du fleuve; à N ong il(éo, ils m·ettaient en vente 
des pêcheries. A Saniabouri, le gouverneur siamois 
traversait le Mékong et venait faire des réquisi
tions sur notre territoire. Sur la frontière de Pt1r 
sat et de Battan1bang, un détachen1ent armé atta-
quait, le r r juin 1894, le poste français de 'Krassang 

\r ) Confor1nément à l'article lII du traité. 
,., (2) S~r la riv_e ga?che <lu ~ .ékong-, :)n face <le Xieng 

Khong_, a 250 kilo1netrcs euv1ron an1ont de Luang· Pra 
bang. 

(3) fJ'~p1: 's l t ait ''. le Sian1 renonçait non s uleni nt 
aux terr1to1r s d la r1v g·auche, 1uais encore au île 
du :tvlékong. 
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Phnoui occupé par des mil}ciens c~mhodgie,~s et y 
n·lettait le feu. ;\ Nan et l'-.orat, ou no11s a v1ons le 
droit d'installer des co11suls., 11011s ne pouvions 
obtenir la concession de terraî11s co11venablcs, et 
les autorités sian1oises interdisaient à leurs adn1i
nistrés de nous fournir des i11atériat1x de construc
tion ou de s'etnployer à notre service. 

Ces faits étaient caractéristiques: 11. Pavje se 
hâta de les signaler à l'attention du Département 
et celui-ci crut se tirer d'affaire, selon les règles 
habituelles, en proposant de nommer une commis
sion. Aux termes d'u·ne entente conclue le 31 août 
1894, les del!)( gouvernements · devaie!]t _ désigner -
des agents spéciaux << chargés d'étudier et .d'arrân
<< ger, sur les lieux, les contestations qui avaient pu 
<< ou pourraient se produire dans l'exécution- du 
« traité de 1893 >>. 

Les agents spéciaux furent nom111és et se n1irent 
à l'œuvre, mais leur présence, leurs efforts. n'eurent 
aucun résultat. Les · incidents continuaient et 
s'aggra~aient. Les autorités sian1oises s'opposaient 
au retour des anciens habitants de la rive gauche; 
elles arrêtaient les protégés inscrits dans nos consu
lats et confisquaient leurs certificats· cl 'inscription. 
A 'rhin 'rhoun, elles faisaient arrêter, chez nous, 
deux l"'aotiens. A. 'Vien 'l'ian, avant cle nous céder 
la place, elles faisaient enlever dans un ternple une 
statue bouddhique et la transportaient à Ban 11tta 

: Makeng. I!t l'on signalait encore la présence de 
- -~oldats siàmois dans la zone réservée, des tenta-
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tives pour ar111er e.t souleyer les populations, les 
obs~acles apportés à 1 ÏnstalJation des ag~nces co111-

111erciales ( r) J des droits de donane établis e·~ perçus 
illégale.111ent. 11ais tous ces faits n'aura1e~t eu 
qu'une ünportance secondaire, s'il n'y avait eu 
entre nous et le gouveruen1ent sian1ois, un désac
cord profond, sur le sens 111ên1e des clauses essen
tielles du traité. 

Ce désaccord résultait fort clairen1ent des dépê
ches que M. Pavie adressait à Paris, n1ais, au quai 
d'Orsay, jusqu'à 1~ fin de 1895, il ne se1nble pas 
que personne l'ait co1npris. La -non1ination des 
agents spéciaux était sans doute, anx yeux dn 
Département, une panacée excellente et ron aYait 
décidé de s'en contenter. Les pouvoirs de ces Co111-

missaires devaient toutefois être renouvelés an bout 
d'un an, et le prince Devva,iVongse j ngea inutile ie 
prolonger t1ne co1nédie sans intérêt. 11. D~f rance, 
notre chargé d'affaires à Bangkok, en inf ürn1a le 
Départen1ent et il _profita de la circonst:a11ce p\.)Uf 
exposer nettement la situation. 

Dans la zone réservée, le gouvernen1 'nt sia1u· is 
considérait que le traité de 1893 n'entrainait p1Jur 

(1) Etablies conformément a l'art. \ I du h '· it , dat __ , 
une c.er~in ~01nbre ~~ loc~lités de la i-i Vt! Jr'-lÎl : ù .. · i.~·-ng 
Ben, X1eng I(hong, Pak L,ay, Xi ng· ~ha1n. · ùu.h· · h· ·, 
Outhène, Saniaboury, Kenuuarat. ... ,. ; 
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Le Si:im prolestait c_ontrc des prétentio~s r111''.l 
juo-cait abusives. Le prince Dewav1ongse der:lara1.t 
iJu~, depuis la destruction du royaume dt Visn 
1'ian, c'est-à-dire depuis r 827, les territoires 
riveraü1s du Mékong avaient été annexis au 
royaun1e et que les <( autorités locales » étaient 
si111plen1ent des fonctionnaires siamois. 

De part et d'autre, les arguments apportés à 
l'appui de ces deux thèses étaient assez solides 
pour autoriser la discussion. II n'est pas doutet:x 
~ue, dans tout le bief moyen du Mékong, depui 
1 ~mbo_uc~ure de la Se Moun jusqu'au-delà de Vi-n 
Tian, il n Y avait plus de chefs indépendant -. T LLIS 
les voyageurs clei)ui·s I) d 1 cl L. , I) . 

~ . ou arc e . agreeJ a vé·1tnt 
reconnu, au~s1 Lien les Français, comme Hanm nd 
ou Ayn1on1er ciue 1 , , . 
C ~ · , es etran°·ers c )ll ll J l<: \ t :te ar tby. Sans cloute l' · . · . b ' . . · 
~ ·~ 1 . . anc1c11ne or ran1 sat101 t r-r, -crJna e ava1t suhs1 Qh~ . l , .. ,, .b . . ,, 
atlf ., f · , " ~ " ' C J. hl YS ~ L;: li t d f. V l S (.' , C L 1 111 IL' 

rc_ o1s, en << fllll(JlJ()·s 1· . , ,.,. 
fll1l(J'0' h' ))) ( lrigcs par d 'I,' i f 1• l 

· 
11

'··~ >> (·t ceux -· ,, · · 
' , ' ~ · · c 1 (:ta 1 v LJ I c 1 1 o i '·1 i , Ji a r 11 !l h: · -~ 



descendants des grandes familles ; mais c'était le 
roi de Siam qui les nommait. Il pouvaü, à son gré, 
n1o<lifier les li111ites cles 111tlo11gs, e11 créer de 11011-
veaux et, de plus, toutes les autorités laotiennes 
relevaient de co111111issaires roya t1x, i11stallés da11s 
les principaux centres, qui percevaient les impôts, 
ordonnaie11t les réq11isitio11s, asst1raie11t l'ordre et 
d_irigeaie11t la police. C'est ai11si que le muong~ de 
l' entao dépendait cl11 co111111issaire royal ( (( Kha
luang )) ) de Petcl1abouri et M. J\_ymonier 
raconte ( r) ; que le Tiao Muong· de I(entao porta 
plai1îte contre son chef, qtt'il acct1sait de concussio11 
et qui fut destitué. 

Mais si, dans certaines régions, l'autorité 
,de Bangkok éta1t établie d'une façon indiscu
table, il n'en était pas de mên1e dans d 'autres 
et là , précisément, les. Siamois comn1irent des 
imprudences qt1e l'on considéra comme de vérita
bles provocations. A Xieng 1Khong où le Tiao 
Muong jouissait d'un pouvoir féodal incontesté, 
11.. P av ie rencontra, au co1n1nencen1ent d ~avr j 
1895, un co111missaire sian1ois venu de Nan "'JOU:-

rd ' , • J: 
proc~ er a une reorgan1sation co1nplète. Dans lès 
prov1nc~s <l~ r?yau1ne de L uang Prabang sitn~e: 
sur la r 1ve nroite du fleuve, les tentatives des Sa~
n1ois étaient plus nettes et plus audacieuses encore. 
·un inspecteur de n1ilice, lVf. ~Lanne, tr- u\-air à 

--------
Excursion~;! et r -conuaissauces 11 ù :> I l 't0 ·e ,1r 

.,,. -..,.,, -4 } " " ~ , -r- ;1 
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i,ru n1g· Jlou11~· (1), un << J:'îLaluang )) siamois, 
.... r 1)111.,1 .[ atzalcorn (llll, SOl1 S la l)fOtect1·on non1111e - c: , · • · • • 

-1 •1 ,:t1 cbe1ncnt ar111e, 1101111na1t ou destituait des 
u un I._ \.. ., . • • <l' r bl" 
.r . i.1· , 11118-irc~ et s occnpa1l ta 1r, au no1n du 
Ll.Hlt... l. (_ . C " '. " 

roi de ~iani, des roles d 1rnpots. 
La situation du Luang Prabang était d'ailleurs 

fort incertaine. Le traité de I 893 avait eu pour 
résultat de placer la 111oitié de la principauté, celle 
qui s'étend sur la rive gauche, sous notre domi
nation et de laisser l'autre sous la suzerainté du 
Sia.111. Or, nous affir111ions que le royaume du 
Luang Prabang n'avait jamais cessé d'être un Etat 
distinct et indépepdant; nous déclarions que le 
traité de r 893, conclu entre le Sia1n et nous, n'avait 
en rien 111odifié ou restreint les droits de cet Etat 
et, au 110111 du ~oi notre protégé, nous interdisions 
au SianT de faire acte d'autorité, sur la partie du 
roya11111e située sur la rive droite du Mékong. Le 
Sian1 ripostait que le Luang Prabang n'était qu'une 
province siamoise; il rappelait que nous l'avions 
reconnu nous-n1êmes, il citait à l'appui de sa thèse 
la conventio.n signée en 1886 par M. de I(ergara
dec; il affirmait enfin que le prétendu roi n'était 
qu'~n gou;erneur héréditaire et que le traité qui 
avait coupe en deux la province du Luang Prabang 
n'e~ av_ait, attri~ué q~'une partie à la France et 
avait la~sse a~ Siam 1 autre partie. . 

La d1scuss1on cependant ne portait pas unique-

(i) Appelé aussi Saniabquri. 
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a· n dan la zone réservée, ils 'ta1ent u...,si-
i és à se retirer et nous ne leur ermett1 s 

pas d'exercer leur privilège. Nous déclar1on ue 
jusqu a la conclusion d'un accord commercial, i 
ne devait pas être établi de droits de douane dan 
la zone; que, par suite, le commerce y était libre 
et que tout monopole était une entrave qtt on n 
pouvait tolérer. Nous affirmions d'autre part q e 
quels que fttssent les droits anciens dt1 Î-~---, 

le traité, en confiant la police de la zone ré ervée 
a des autorités locales, avait par cela m"me i · 
gué ces autorités locales des f onctionnair ia · 
et consacré leur indépendance. Nous aj t1t· 

la faculté d'exercer la police entrainait 
ment l'exercice de toutes les f n ti 11 

tratives, puisque l'on ne pet1t, a11s f r li J 

ni faire rentrer les imp" t , ni " l r l rat . 
ou la contreband , ni maint 1 i l' r , i .. ruter 
des travailleurs. 

A ces prét · nti ns, 1 p i \ ·,vongs 
rép ndait 1u I s arti 1 l 1 tr it' qui, la11 la z ne 
réserv 'e, avai nt res r int 1 s dr its itt iam, en 
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• 1 ~ 1J rl 1n1'"'111Je, in.1plicite111e11t, proclamé 
"'1V" ienr pJ1 CC ( . .- · · 1· 
(,~ ( • . ,

1
_ , · ,. ciuc rar t1cl - \ ' JI en part1ct1 1er recon-

1 c~ 1-. l 1i cc _1 . , 1 . . 
· ....... , ·i , '(' droite cl ,l111C façon C. ata11te, ptrisqu'1l 

11J1~1~,ll - l ' . l 1 • 

. ·r • •

11
~ 1·t le Îa111 Ô la1 ~Scr es reS SUfL 1SS8-11LS fran

C('lil :. l c 1 t-- ·" · · 
G'i,'. c·c t<. librement dans celte zone; et que l'on 
n'eût point stipul~, à l'~rt_icle V, l'? uverture f~e 
p uq arlers, au su Jet, du ~·egm:e clouan~e~ ~ans cette 
r·g-:rn, si l'on ne 1 avait pomt cons1dere comme 
partie _intégrante du royaume de Siam ( r ). 

Sur la question des anciens habitants de la rive_ 
gaucbe, le désaccord était plus profond encore. 
Les Sian1ois déclaraient qu'ils n'étaient tenus qu'à 
laisser libren1ent les anciens prisonniers de guerre 
retourner dans leur pays d' orig-ine. Nous allions 
plus loin et, sur la proposition de M. Vacle, Com
miss2.ire du gouverne111ent à Luang Prabang_i ?05 

ag:n!s :0 utenaient que, si ces anciens prisonn~ers 
1 referaient demeurer au Sia1n ils n'en resta1ent. 

. ' 
pas 1~ 01~-8 nos sujets et devaient par suite ;tre 
son1: 1:s a notre. juridiction, exen1ptés de tot:te: 
~}iat ges, s?ustra1ts d'une façon radicale à l'actWil 
UPÇ a1"'to1-~te~ . . . t i 1 

... L> .l.-1 
1 

· s s1an101ses. CJ est là l' origtnt.:· ( e n 

quc.s-f?on _des Protégés et dès le débu t, le gouver~ 
nern ent s 1 • 1,,, . ~ , · , ; · lu 
• _.. · • - 0 . .L!Utb v1t qu un tel sy tc111e eta1t pour 
i11e n de ·.1angers. 
- ... _ .. __ _ 

t. 1 ) id t.~1norandun1 . -1 . , , , · . d , A.traire~ ftr·· -. · a( 1 esse au l\lI1111stn:.~ · es - · . . nng;erts ) 1-4 • . . • ... . il 
Paris 1 )" 1 ar e prince Svasti l\·1inistrt~ Je ~ ,~un 

. , e I o ntai 896. . ' ... 
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Ce 11' ! tait p~s c p ~uda nt 1 principe n1i~rne de la 
prokc i n qui paraic;sait redoutable. l~'au lre;_ puis
sances, l' .. \n~.Jeterrc par eye1T1pl ~, ava1ellt cleJa, au 
Sia.111 , cl- s r~ssortissants 110111hreux dont Jes prj vj-

1èges . d juridiction n'étaient pas génants ( I ) . . $j 
au 111ois d'octobre 1893, 11otre _plénipotentiaire a ,art 
de111a11dé que tous les ressortissants asiatiq_ues de 
12 France fussent désor111ais soumis à notre juri
diction, le Sia1n n'aurait peut-être opposé à cette 
ù·tlnande aucun résistance. Mais il ne s'agissait pas 
se11le1nent de nous accorder des privilèges en 
faveur d'un petit nombre d'individus, jouissant 
de titres précis et indiscutables; nous revendiquions 
encore le droit de procéder, dans toute l'étendue 
du Siam, à une immense enquête; no11s prétendions 
discuter la véritable nationalité d'une multitude 
d'indigènes, que l'on avait, . depuis plus de cin
quante ans, considérés con1me des Siamois. C'était 
l'histoire du Siam que nous voulions refaire, le 
procès des gouvernements antérieurs que nous 
nous préparions à instruire et à juger. Le 30 no
ve111bre 1895 (2), 1\1. Defranre, notre chargé 
d'affaires à Bangkok, écrivait au Départen1ent : 

<< Tous les Annan1ites, I-{aotiens de la rive gau
a che et C~tnbodgiens, y cornpris 1 urs cles~en
H dants qu1 se trou vent au Sîan1, peu·vcut -~t-re 

(1) A cet égard) la situation plus tarJ devait se rnodi
fier. 

(z:) Revue de Paris, Bf:rRARI>., 1902 .. 
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· l' I' (, ~ 01111n e y (~tant cléte11us, par st1ite des « c o nsu e1 t s t - ~ . . . 

(( t ,. . SJ>orta1 ious opérées par les S1amo1s; 11s 
1 an, . , 1 1 · . t ~ <l . ·l · ( cl("'·t1c~ <·~t rc ren11s a . a cJS])osr 1or1 11 n1.1-« ( n 1 vcn L , . , - , . . . • 

· t .. ") (Î<'I l i'r~u1ce c1u1 est libre d · les tra1ter (( n 1 ~ 1 t - · · ( , . 
, )~11111c il l'entend, c'est-à-dire de les renvoyer (( cc .. 

(< ch z enx ou de les garder s011s sa protection )). 
Rien le plus faux qu'une telle affir1nation. Pres

que t us les Annamites établis au Siam, la colonie 
de Bangkok, celle de Cha11~aboun par _exemple, 
de-~cendent de catholiques qùi -sont_ vent1~ y cher
cher un refL1ge, J<?rS d~s persécutiorrs ~le M-inh-.M~n-g 
et de sës su~cesséurs - ( r)~· <I;e~-·_Ça~li~g9giens; que 
l'on trouve dans 1a :- vâ11ie~=-d:t ~râ~2-Mê l'Jaln---et dans --

N - - . :..,.- ~--_-: -,: --~-~=-: ..... _...:..__:s;_ ~ ~:?-..:.d~;.-;;:,:;;... ~ ":--· -~- - ~- --:- -__ . - - -

celle de la ~e Moù-n--~s.:~s:0-.i1-t:;~saîifi\:~~d-e _:très-~ rares .: 
- .. - . , _ - ·-...::... - _:,:,.:.. ; ~ 2- -;:;_?, ~ ~--=~-~"::.:Z' ~ :. ~;:.--- ..,...~_ - - - . .- - -

exceptions, des sujets ~~~§i~)~ioxij:;i~ 1ij~~Jçint ~\~~to~e -
concentrés dans des provînc:~s;-qùt:.~J~i{~féti)~~a_tJtr~-
f oîs partie de l'empire Khffier ~ ét -~quë~: .1~~/Siam a 
conquis depuis plusieurs siècles. Et d'âilleurs:-aux 
tern1es du traité de 1867, que 11otre diplo1nate 
ignorait sans doute_, les Can1bodgiens établis au 
Sia1r1 étaient justicciables des cours siamoises. 

~our 1,es Laotiens de la rive gauche, si la plupart 
avaient :.lt' 1 ' f , e e en ev~s par orce et transportés dans 
\~ vallee ~e ~~ _Me N arn ou dans celle. de la Se Moun, 

Y_ en ava1t cependant un certain nornbre, qui 
ava1ent passe: le .. f'.leuve ,... · · 

.. -1 sans y etre contraints par 
-~---

· ('r) . IJ e :r 8 ;-~ o à J 8 Go 



les S iamoî , s iit ù la snite < l'une épidémie ou d' u?c 
famine, soit pour des motifs indivi~uels. ~ais, 
sauf dans quelques cas, aucun caractere ethr:1que, 
aucune partictilarité de langage, aucun traA1t de 
n1(et1r~, ne pe1-i11,ettent de distinguer ~ coup st1r _t1n 

Laotie11 de la rive gaucl1e d'un Laotien de la rive 
droite du 1\ilél<ong. Il était i111possible, dans <les 
pays où l'état civil 11'existait pas, d'établir les titres 
véritables de ceux qui réclamaient notre protection. 
N'" ous ne pouvions procéder à des inscriptions indi
viduelles et, si les Siamois avaient admis notre 
tl1èse, sans · essayer d'en limiter les effets, nous 
aurions p1.,1, par des n1esures collectives, étendre 
notre juridiction sur la population entière de dis
tricts in1portants. 

Dans la vallée du Nam Si, affluent de la 
Se Moun, dans la région de Nakhon Cl1aisi, 
à l'ouest et non loi11 de Bangkok, les habitants, 
J)our la plupart, étaient des déportés ou des 
desc<:ndant~ d'a_nciens prisonniers de guerre. Les 
arcb;ves s1a1no1ses e_n faisaient foi, on potrvait 
le d~1nontrer sans peine. Comment le roi de Siam 
cu~-Il pu adn1ettre des prétentions qui risquaient de 
faire pas~er sous notre administration la n1oitié 
de ses suJets? 

1-~ os agen Ls, du reste, n'attendaient _ ... _ -1 . 
1 

. . pas que a 
question c e pr1nc1pe fut traiiclJe'e No 1 1 t . 1 seu en1en 
d~ns les co.nsll:lats,_ n1ais encore dans la zone réser-
~~r 0 1_1 ~l\tnbu~it géné~eu~e~1ent les , certi~cats 

nscr1pt1 JL. Quand un ind1g-ene se presentatt et 
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/\illsi, d'11n(~ part, 1H,11 s <·1if<:11dio11s arrar l1t ' r a11 
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part, nous nrJU ~~ arruv1<>t 1s I(· d n ,if. d '(f e11d re 11t1t t"l' 

at1tqrité sur un nrJ11il,rc illi111il( d'i11digt11l'~, q11, 1 
i ~ u 11 v c 1T1 e 1 n en t <l e 1 ~ a 1 1 f •: 1 c u k a va i 1. t P 1 1 .i ( H 1 r s r 1 ) ! 1 -.: i -
<1,~r<~s C()rrnnc t~c~i s1tjC't~,. 11 .11'c~rt pa~ d(,tttrlt · pt'. 

si n , J 11 ~·1 c u s s 1 r J n 8 v , , t il l t al , a 1 1 d {) 1 111 c r d t, ~ p t <, t "-, t t l ù) t l ~ 
cx.c:ess1ves, il ef1t <'·tf facilt ch~·s IC' d('·h11t de 1 \.'ql 1• 

de. rf~ali Eer l\1~11vrc qtte, 011 ze a11s plu~~ tard. 1, 
tra11{ de J ~Jf); a c·(>11Harrc'-(·. l >'i·s q11c- Il'~ ten11 ,~ d' 
1 1 < J t r C ar C') r tJ a V ( ~ C 1 ' /\ 1 1 i.~ 1 (' t( • r r( • f l 11 T t I t l. p 1 1 f 1 li ~, il 
Y < • tt t, ù J ~ a 1 1 gl uk , t 11 1 e v '~ r i 1. a I d c ~ t , a 11 i q t h.,. t.. ) 1 1 · r tt i 
qu, : JHJll ~; a~Jj(JJ.1s n·ro11rir il la f<>LT e fHlltr ~ll\lltl. ' ·1 
,,,) .. n'vc1Hl1(';t1J()tJ!1 . J,.tn~ (·lia r .. '. <l1atlains 1 · pttl-

• • l ' 

J1' 1~,;ut, 111ca1Jal)l(· <I< · t r<HlVt:l tl'aut rc~ :Plut 1Ptl.' -1 

~111 conflit de pritu-ipts, (jlll· l'al,dic;ttiPlt ,>ll tltll' 
111 lt-rv ·1 111· 1 ·1·1 · · l · · · · ' 1 t 1·, · . o 1 1 1 , 1 1 . a 11 t.~ t • t. t • p tï II r l • ~ v L t s 1 1 • 1 n 111 t ~ " 
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111ernt1randum n'111arq11ahl<·, rc:digf'. par~· Holyn 
Ta (lj11l't11 i11:-;, ;t li 11 d 'ulitc 11 i r d C 11 < Jlrc M j mstrc c!e;s 
·.\ff ai rcs l; t ra 11gt·•rcs, 1111 d c rc!; /!,este:, < le: générr,J_site, 
qn1 Jq 11\0 k lkhnt d<' 11us rclatir ns avec le S1am, 
ayaicnt ~i bien profit{ ;\ notre advcrsa1re. 

l / ()C\ a~1011 l~tait pro_pjce et tout pouvait être rapi
de111ent réglé. On ne l'essaya pas; person_n_e au 
quai d\)rsay n'en eut l'idée~ D'autres soins rete
naient 1~attention de nos diplomates. L'entente 
avec fAngleterre à peine réalisée, on s'efforçait de 
la détruire. 011 préparait l'exécution d'un plan 
n1erveillet1x. Quelque stratège avait trouvé le· 
1110:yen de régler d'un seul coup _ la question 
d'E,gypte. Il s'agissait, par 11n moùvement tournant 
de large envergure, de porter _ sur le Nil, à quelques 
centaines de kilon1ètres èn --arrière des positions 
a11glaises, quelques douzaines d-e tirailleurs séné
g~Jais.. Les esprits é111inents qui avaient conçu 
ce plan grandiose ne dont.aient pas qtte par la sim
ple vertu de cette opération difficile, l' Afriq11e ne 
füt désortnais coupée en deux, les an1bitions 
anglaises déjouées, la flotte britannique annihilée, 
fr~s ~erviches conver~is. Ce programme qui utilisait 
s1 b1en, pour la gl01re de notre pays, les affinités 
naturelles de l'Abyssinie et du Congo, était trop 
remarquableA pour ne pas absorber une diplomatie 
c?mm: la notre et p~rsonne ne prêta aux affaires 
s:amo,1ses une attentron, qui eùt paru dispropor
t1onnee. 
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l__, ; , .)l lt S1'ION l)} LA ZON·F~ RESERV EE 
, , , 

El' LE REGil\fit DES PR0 1fEGES 

L es discussions de principe, que faisait naître 
rapplic·1ti<. n dn trà.ité de 1893, eurent pour consé
qnen ~e de transf orn1er con1plèten1ent le problème 
sia.n1ois et ce changement ne pouvait 1nanquer 
de réjouir profondén1ent les pe11sionnaires dt1 quai 
d·Orsay. Les dén1êlés anciens avaient eu po-ur eux 
1uelque chose de barbare. Il s'agissait de qt1estions 
territoriales, de royaumes lointains, de localités 
aux noms étranges. Il fallait, non pour résot1dre 
les difficultés, mais si111ple1nent pour les entre
te11ir, acquérir des notions nouvelles, s'informer 
de la géographie de l'Indochine. C'était, pour 
chaque 111inistre, pour chaque directeur, pour cha
que chef de bureau, la dure oblig·ation de s'ins
truire. Sans doute, l'effort n'était pas grand et 1' 011 

sait, au J\1inistère des Aff aires étrangères, se 
contenter de notions primaires et de renseignen1ents 
généraux, n1ais, sur ce terrain difficile,, les diplo-
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lrurs incertitudes, [)esorrna1s, toui a . a 1t i:.,c rf:,~11..:ir-:: 

à des di s ~u"' ~j( ns cl ·ordre j urirlir1 1e, }1 r: r: J;r:,.j~_r.~~-: 

chicanes fa " jJcs: dont n 11.'attenrla.it s ;;,r;c~ r; , /; ':J ,: 

ancun r ~sultat, n1ais qui devaient perrnr.:t~r1
~ 8:71 

r,. rernier \-enu de ren1plir l1onorablement l t.s f './:J..,= 

tions de 111inistre plénipotentiaire ou <le cha;g·~ 
d'affaires à Bangkok:. Pendant ro ans, la r2fic;~.s~ 
de ·nos intérêts fut confiée successive1r1erJt à ~1:-./~ 

douzaine de diplon1atesJ jeunes o~ vieux, igr.u=,ra:-~s 
ou candides, qui tous apportèrent dans ]'acc0r.c.l::~
sement de leur import~nte mission, la r---:é:-2e 
incompétence et la m~me autorité. 

J uqu'en 1896, en effet, les intérêts coloniaux 
avaient tout dominé. Il n'y en avait pas d'autres et~ 
1n algré les répugnances, il avait bien fallu les c,:, ~-- :;;:-
, ,. D., . . ·1 ' aeret. esorma1s, au contraire, 1 n e11 e3r r_:.:s 

question. Pendant les négociations· qui vont s · oL,-: ~:
et se _prolonger, l'avenir de l'Indochine_. ses reyee
,::iications, ses intérêts ne sont pas en cause ~h1ï se-u~ 
instant. Il s'agit seulement de saYoi r qne1 ser:: 1f 
rég-în1e de la zone réservée et con1ment nous }-.. -:_· r
rons,. au Sian1, exercer la protection .. N c U3 ;Y1...--in~ 

en 111ains des arrnes, dont on ne pense pas à se 
Str vir et, par une conf usîun tr,..)p n~turelle dan~ s.,)n 
~~)smdîté, nos représentants vont prendre -P~H1r bl1t,'t 



l .. d t.JHE\_'t.Ï t n dè la zone ré~)crvéc ne se pr<~tait pas 
ai~~r 1·--:1t ~'i des discussions acaclé.n1iques. Il ;/agj s
s;11_t l

1 e s~~Y'-- ü· si les a1~torités locales étaient ou 
n'c=-~·ai · nt 1-as indépendantes de Bangko'k et, dès le 
~":-en1i ~r jour, on se montra disposé à donner sur 
e poi 1t satisfaction au Sian1. Aucun des plénipo

tentiaires qui, jusqu'en 1904, furent chargés de 
conduire les négociations, ne parut se douter que 
lJabandon de notre thèse correspondait à une véri
table cession de territoires, qui _ nous permettait 
c·ex:ger une co1npensation cl.u même ordre. Toutes 
:nos prétentions au sujet' de la :Zone réservée n'appa
r-u_rent que con1n1e une ·!_-n·onnaie d'échanges dont 
\J - pouvait se servir, pour étendre et consolider 
,.1otre systè1ne d_e protection. 

Ce dernier sujet était vaste et pouvait être 
~rairé avec a111pleur. Les exe111ples ne 111a11quaient 
ras et le Départen1ent allait à son gré citer des pr~
cédents, invoquer des tex tes, rédiger des instr11c
tiüns interrninables, accn111uler à plaisir des lieux 
C11-f1lTUl1S. 

1 l s·ag iss~it de ~avuir (rabtJrd llllÎ nolL' prüc~
g .. ~Lïi rns t:t1 en."~u.itc, qtLcllt' juridirtion lH) ts \) ttririons 
ù nus prcjtég{.'. 

i\ • "'\ .. ,ç, 

/\ u.x prenu.en:~ prupusli 1uns '"k~ i\L l )~f rau( · ., le 
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. D ya,vongse répondit catégorique111ent que prince e, . . __ , . 1.~ .. . , 
1 . . ~ 1enient s1an101s s en t1enc 1 a1t au tra1te de e gonve1 t -- . . , . _ f . 

8 6 c ni ne s'appliquait qu aux << su Jets. rança1s )). 
1 5 l . . 1· . t d, 
.1--\ une exception de Jt1r1c 1ct1on ne serai - accor ee, 
;a~:~ à ceux qui pourraient prouver qu'ils << étaient 
ü nés sur un territoire français ou de pères f ran
« çais ou qu'ils avaient été natural1sés suivant la 
<< loi française )) . · 

Il y avait entre ces prétentions et les nôtres un 
tel écart, que 'l\Œ. Defrance n~ s'obstina pas et rom ... 
pit les négociations, · en attendant je ne sais quelle 
circonstance fav-orable. Le voyage du roi de Siam 
en Europe per1nit en 1897 de· reprendre, à Paris, 
la conversation_ interrompue.· M. Hàn_ot~ux obtint, 
verbalerrient, des résultats · sùrp-renants : le -Sia111 
consentait à étendre à -des Asiatiques les disposi
tions du traité de 1856; il reconnaissait sans 
discussion tous l~s · protégés déjà . inscrits: .i\.nna-
1nite·s, Cambodgiens, Laotiens ou inêine Chinois 
et leurs descendants jusqu'à ' la troisièn1e gén-éra
tion. Et, de plus·, il nous laissait la totalité du 
Luan·g Prabang dont il ne restait plus qtr'à déli-
111iter le territoire. 

Un tel succès était ren1arquable. L ·'accord s~était 
fait, con1111e il convenait, après un entretien cordial 
et grâce aux bons offices d'un interprète. 1\Ialheu
reusen1ent, dès que 1 'on voulut 111ettre snr le papier 
les pro1nesses faites et les assurances échangées, 011 

reconnut avec chagrin que l'on ne s'entendait plns 
sur aucun point. 
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i\.pre~ un n10111E nt d'hu11.1e111 fort légitime, on 
décida de faire venir de J3angko'k M. .Def rance 
pour n ' gc citx avec l)llya ) urya, 1nîn1sire cle 
~ian1 à f aris. Celui-ci proposa a11ssitot des 
con<Jit l )11S inacceptables. 'rout d'abord il pré
tendait fi _. er le chiffre 111axin1u111· des protégés et, 
sur les listes réduites que nous lui présenterions, 
il se réservait le droit de faire opérer des radia
tions par une con11nission mixte. Enfin, nous 
devions nous engager à. ne plus faire aucune 
inscription à dater du 24 janvier 1899. M D·e
fra11ce s'appliquait avec une patience digne d'éloges, 
à discuter ces propositions, lorsqu'un coup de théâ
tre se produisit. 

Le 14 mars 1899, une ambassàde siamoise était 
venue à Sa'ïgon saluer M. Doumer, gouverneur 
général de l'Indochine. Celui-ci demanda l'auto
risation d'aller -à son tour rendre visite au roi de 
Siam et cette autorisation lui fut accordée. M. Dou-
1ner arriva à Bangkok le r S avril. M. Delcassé, 
notre Ministre des Affaires étrangères, lui avait 
adressé des recommandations pleines de bon sens. 
Il s'agissait ?'obtenir du Roi qu'il envoyiât à Phya 
Surya des instructions conciliantes. Le lvlinistre 
de Sian1 à Paris défendait les intérêts de son pays 
avec un acharnen1ent qui paraissait anortnal, et r on 
ne doutait pas, au quai d'Orsay, que son souverain 
ne lui adressât, sur ce point, des réprituandes ju~
tifiées. 

Des son arrivée, M·. i)ou111er ouvrit des négo-

10 
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• , · 4• lhtl·nu de~ · rcst1lf. ;"tf s 111cspcrcs~ .1., ' ll l . • l 1 . 1 ' 
l ,c Sian1 af·ccpüut .c •• F)t:c:· < c nos pr<Jteg/:s. 

Le---- prl )Y Üll c~ dépend a ut de 1 ,11 a 1Jir .Prabang r:t 

~itnét s snr Ll r1vc (lroit.e du .M é'.kong n<Jus éta i~nt 

. , 1 fin 1 . g )l t vernen1ent sian1ois se déclarait pr~t 
·:l ous den1ander des 111édecins et des ingén ·eu ~.; 
t a rendre l'enseignen1ent du français obligatr_jirp 
lans les collèges du pays. 

~ · ous obtenions tous ces avantages au prix rle 
sa r1fi.ces qui paraissaient acceptables : il suffisa :" 
de donner, aux clauses relatives à la zone réservée 
~Jne signjfication d'ordre purement militaire et 
d'évacuer Chantaboun1. 

On ignore con1n1ent, à Paris, fut accueilli ..:e 
1éiég-ran1111e. Sans doute lVI. Doumer n'était pas \.. n 
si111ple colonial; la haute situation qu'il CCL1 t

sor prestige politique adoucissaient l'am rtu1 e 
put ;~it inspirer un tel succès, après l ~ e~ 
rt1,e .e: '1u'avaient éprouvés nos diplon1 t s .. 

1 nt roulût point c pendant lai~ser ni t-

··er 11 ·· 1r J ~-1 éral J l'lndochin l'ho1111 lur h..è& si 
H 1 l JI! a ~ i a 1a11 agcu .. -~- 1 L '(jl' 

'u lu· -~uv )yat 1-~ p )U\· ·)ir-' t ~ ::_:~ 

~~1 c._: . 11 u _·a pr ~~f :.rabl <l our ~-ui · r è ~:, 

uego -~ati .. , . ~ ù I)a ~1 . I>ya ~ 1rva ~.tait abseu .)t .ttt 
conn!..1 e l ··1 - d - ., · ~011 · - - qtr 1 a tu a1 d :, instru·~ci 1 s. .... V 
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~\ \ l\'\\ tttdtq\H'(','~ . 1,,':~ (\,11 tti,'. 1 l 1/l d<1
'j,< '( .II( '; d11 j>t ÎJJt J · 

l ) '-' \ \ · ; 1 \ \ , n l : \ ~ : C , \ h ) ~ d t ·,. 1 i l I l l l t': : ; l 11 1 t1
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\'t'rllt\ll (~,11,'r:tl d,, l'l11d1wl1111c, l11i p1c:;, :1iv :, i,,,,t, 

. \ l I i t n 1;, 1 t , 1 , d c ,l ~ 'c 1 1 t c 1 1 i I a 1 1 :{ c <> 11 d i t i () 1 1 : ; <J , 1 ' j J ; ,, v; ,, d 

,l,,1"111Ïl '~ pt('-c,\ l, 1 111.ll1,\11t t"l q11'il n 1 1'1rnaif. "" 1,1<,dt 
t'1tT . l l 1h: tell,· nl>sti11atit>11 d(~vcnaif: i11s11ppqrlaJ,l, · 
\ 'l. 1 )u 1111HT s'i111pat:ie11lait. Il d( pfqrait ,p1,: 11,,f.1<: 

l :oln cruc11H\nt. pl\rdit 1111 tt111ps pr(c i( ! t1 x avant d, : 
l 'tn 1:,.;arrcr une c11tc11tt~ iocspt':r{~c . JI avait (crit 1r·, 
...:4 ;rvril 1111c Jo11~~ï1c leU-rc où ïl <~.xp<J:-;ait C'>JJJJJJr_:nt 

aprt'~s de~ << lc>ngucs co11versaLÏ<>flS, le r<JÎ de Sia1n t l 
H lni { t1i \11t arriv<~s arL'>Ç. concJusi<>ns q11'iJ ava it 

<( fait ro11naîtrc et qui étaient résutnécs dan~.; un<: 
(( note personnelle et conüclcnticllc qu'd avait 
(< rt wiise au 1{ oi >>. 

11 tél '·.grapb iai t le 2 :) n 1a i, 1 e 30 1J 1ai, in ·-, ista1 t 
\><Jllr qu'on voulf1t l,1en signer 1111 arrangcn 1tn1 , <it j 

.-.u-1rajt JHt l'étrc a .Bangkok d<:s Je ruoi :., d'avril. 

.A .J>arÏ:--i, <Jll cl<':cida si1JJplc1neni crinviter lvl LJ ·
fra11cc ù rcga,gHcr son pCJste. 

M . . l)cfran< :e arriva ;·l l>,augl c)k Je () uctobr~ 1 t,siJ). 

Sa tit.cl1 · 1,arai s~a1t ai s{c. JI n 'avait <:vidcn 11 1t:1 t 
qu 'ù p r <': se 1 1 ter au r () i 1 a r 1 , , t(~ q ut ,V] . J J, ) u 11 1 c-r a -ai t 
établie <l · cuJJccrt a vcc 1 ui . Ji fu t -- or t l luuué lor ' 
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u,011 lui affit1na qu'il exista it une .~econde note 
q i différait radicalement de la prem1ere . q ll. . . • r r • • , 

· « Le Roi n'a Ja1na1s approuve, ecr1va1t-il, la 
« note personnelle confidentielle, qui lui avait été 
« ren1ise par lVI. Doumer, au tnoment de son 
« départ. Le lV[inistre des Aff aires E trangères m.> a 
« présenté une autre note, différant essentiellement 
« de celle que nous connaissons, en me disant 
« qu'elle avait été rédigée par le Roi lui-même, 
« et remise, la veille· de son départ, à M. Dou
<< mer )) ( 1). 

Il y avait là une véritable fantasmagorie. Par 
quel prodige, la note remis~ le 20 avril au soir à 
M. Doumer avait-elle pu se transformer d'elle
même en une nuit?? On ne jugea pas à. propos 
d'éclaircir ce mystère et l'interminable conversa
tion recommença. 

Elle se continua pendant-six mois. M. Defrance 
avait remis, le 13 décembre 1899, un projet de 
convention au prince Dewavvongse, projet où, 
suivant une règle immuable, on ne traitait qu'une 
partie des questions litigieuses. La délimitation du 
Cambodge, le régime des provinces de Battam
bang et d'Angkor, leur restitution possible, tout 

cela ne fut pas examiné uri seul instant. Il ne 
s'agissait que des protégés, de la révision des listea 
et des provinces du Luang Prabang. Et cJétaient 
toujours les mêmes discussions oiseuses, le n1ên1e 
entêtement borné. 

(1) Voi.r Livre J aune, 6 octobre 1899. 



lvI . Defrance consentait à ce que les 11stes 
fuss nt r visées, 111a1s il pr,.tendait que la Légatjon 
de France procédat seule à cette revision et Jes 
Sian1ois répondaient, qu'une telle opération n'avait 
de sens que si elle était confiée à une Commiss1on 
n Ü::\.rte. 

Nous récla1nions, co1nme protégés, non seulement 
les Asiatiques nés sur les territoires que nous 
don1inions, 111ais encore les étrangers, tels les Turcs 
ou les Chinois, qui n'avaient pas au Siam de repré
sentants consulaires, et le Siam nous refusait un 
privilège, qu'il eût été forcé d'accorder ~ toutes 
les puissances européennes. 

Nous acceptions, pour nos ressortissants asia
tiques, la juridiction des cours siamoises, mais, à 
la condition que nos consuls aient, au cours de la 
procédure, un droit d'évocation que les Siamois 
nous refusaient. 

Enfin, pour le Luang Prabang, nous réclamions 
un certain nombre de districts, que le prince de 
Nan revendiquait et le roi de Siam, considérant 
que les deux Etats de Nan et de Luang Prabancr 
étaient également ses vassaux, repoussait tout: 
idée d'une délimitation, qui lui paraissait tu1e 
atteinte à ses droits de suzerain. 

Le 20 février r900, M. Defrance, désespérant 
de vaincre, rompit les pourparlers. On était exacte
ment aussi avancé qu'en 1895, mais tandis que nos 
diplomates bavardaient, sans quitter Paris ou 
Bangkok et sans essayer de s'instruire, au Laos et 



.1. . 1. '7 n1<' r<.'~serv{c, les repr<~sc11ta1 11:s de l'Indo ... ca n s . a ._.( · . 
1 

• ] , • 

l 
. ...

1
.(_~l\, ,,: raient dan ~ e11r al t1 f U( c f~nerg,u1u.-:, 

C 11 tl C pl .'.' ' · . ·1 
· . 1,,. 

1. 's f t 1nr1'Îl 11111,11 rcs e t. s 11 rt o t1 f le:· a/ents <:fJrnn1tr-
çi~i ll: établis snr la rive droite d11 M ékfJng, étaient 
lt c:11tchc1uar perpétttcl de 11of.rc ](gati TL ~Pr;ur nrJs 
c1uu·gis d'affairct;, pour le J)éparten1ent trJut entier

1 

. c~ ct.1lon1atL-·, dont le concours aura1 t pt1 être L tiit) 
étai nt des irnportuns, qui se rnêlaient de ce rp~~i nr~ 
les reg~ar lait pas. Lorsque, en 1895 ; M. B0ul10c;-te, 
résident supérieur, fut envoyé au Laos pour en 
,rga11iser l'ad111inistration, M. de Lanessan, g01

.~

yer11eur général de l'Indochine, lui prescrivit, dar3 
des instructions écrites_, de surveiller l' exécutior: 
du traité et de la corivention d'octobre 1893. Le 
l\linistre des ""t\ffaires étrangères protesta auss.i
iôt ( r) contre cette intrusion. A ses yeux ce n'était 
ni de Luang Prabang, ni de Vien Tian_, ni de tot:: 
les centres ad111inistratif s, créés sur les bor i-- ; ,. 
l\Œékong, que l'on pouvait surveiller efficacer .. 1è_: : 

ce qui se passait sur la rive droite du fleuve: ~_, ~t :_: 

de Paris ou de Bangkok. 

Les agents con1111erciaux auraient lYl · t:r 
in\Te~ti~ de pouvoirs consulaires (.2 ), n1ai~ l 1 ·tâ~ .::h: 

déchoir sans doute qne de leur arrcndtr dè t~:L .• cs 
pr~r ,g~1tive~. lL"' s'en passaient, t ircuhtit)nt dar.s i.a 
zune résc:rv ~e:i di.:tribuaient tltîs rertifit:atj (_r 1us·-

----------.... 

( I) Lettre des Affaire~ étrangeres ·1t1. · (\Jkude~ ~ tQ 
110\'. l 8,) ~. 

( 2 ) 1:c· trait(~ du 3 o,.;·tohte 1893 lH.>tL.' , auL-.tisah. 
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cription., barraient le che111in aux troupes et aux 
f oncti nna ires sia111ois, risquant leur vie ( I ), 
payant ~a11s cesse cle leur personne, soutenant 
t~ner~)qu .111ent cetL qui venaient à nous et défttn
dant 1 11rs intérêts. A Bangkok:, on les trouva1t 
insupportables. Le 28 janvier 1899, M. Defrance 
se plaignait de leur zèle; le 2 juin I 900, M. de 
Panafieu déplorait leurs interventions incessantes. 
Et, natureilen1ent, ni l'un ni l'autre ne pensait a 
s'attacher de tels auxiliaires, à leur demander des 
renseignen1ents, à les n1ettre dans le secret de leur 
politique. 

Au quai d'Orsay, on désespérait de clore 
enfin cette odie~se question siamoise, mais il 
paraissait impossible de rien abandonner de nos 
prétentions. La protection était alors une doctrine 
sacrée, il fallait la défendre, et chacun de nos 
innombrables chargés d'affaires recevait, avec les 
instructions les pl us conciliantes, l'ordre de ne 
point transiger sur les principes essentiels.. Le 
recrutement des protégés, très actif pendant les 
premiers temps, avait cessé. M. Delcassé ne voulait 
que l'apaisement, recommandait de s'abstenir 
d'inscriptions nouvelles. Au consulat d'Oubone, 
M. Ferrand, le pre1n'ier titulaire du poste, avait 
inscrit, en quelques se111aines, 108 personnes 
Contraint de quitter la ville à la suite de difficultés 

(1) Tel Macey attaqué à Ban rraH, Michel attaqué a 
Ban Na Ho. 
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avec le Commissaire siamois,. il y. f_nt remplacé 
par un Admini~tr~t~t~r des ~ervt~~s c1v1~s de l'In:Io
chine, qui fut mvlte a ne n n fa;re et sen acc~u1~ta 

111erveilleusen1ent. Dans cette reg1.on, a prox11n1té 
' . de la zone réservée, ott nous aur1ons pu grouper 

des n1illiers de ressortissants, 11 n'y en ava1t plus 
un seul en 1904. Mais cette politique d'abdication, 
qui eut bientôt ruiné toutes nos espérances, ne fut 
pas suivie partout. 

Sur bien des points, en effet, des incidents et des 
conflits surgissent. En I 897, un détachement sia
mois occupe les salines de Bo-Bia, qui dépendent 
de Luang Prabang. M. Michel, . notre agent à Pak 
Lay, se rend sur les lieux,~ trouve le village évacué, 
mais dévasté. A son_ tour, il fait une inc11rsion sur 
le territoire siamois, et vient arrêter à Ban Na Ho 
des fonctionnaires, accusés d'avoir proféré des 
invectives et des menaces à l'adresse des Français. 
Des coups de feu sont échangés. Mais bientôt les 
Siamois reviennent en force; ils occupent toute la 
région de Kentao et de Bothene ( I ), arrêtent les 
chefs de cantons et de villages et menacent de les 
~ar~er . prisonniers jusqu'au paien1ent co1nplet des 
1mpots. 

Entre les autorités de I~uang Prabang et celles 
de Nan, le conflit est pern1anent. Les gens de Nan 
on~ occupé, ~ans le bassin du Mékong, le territoire 
de Kutsavad1 que le roi de Luang Prabang réclarne. 

· ( 
1

) Ken tao et Bothene sont dans la zone réservée. 
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Ce dernier invoque, pour justifier ses droits, l'arbi
trage qu'a rendu jadis le roi de S1am lui-même, 
111ais le prince De,va,,rongse répond (( qu'il n'y a 
< 1 as à discuter les droits historiques des princes 
(( de Nan et de Luang Prabang. L'un et l'autre, 
<< a, ant 93, n'étaient que des gouverneurs, nomm.és 
<< et reconnus par le Sia1n, et n'ayant sur les terri
<< toires qu'ils ad111inistraient que les droits tem
<< poraires que leur accordait le roi de Siam, seul 
(( 111aître du pays )), et le prince Dewawongse 
ajoute que peut-être à un ffioment donné, le roi 
avait eu l'intention de prendre une « décision à 
« l'avantage du prince de Luang Prabang, son 
« sujet, mais que c'était là une n1esure d'ordre 
« intérieur qui ne saurait constituer . un engage
« ment )). 

1 

Dès lors, dans ce district de :Kutsavadi, s'instal-
lent côte à côte deux délégués, l'un de Nan, l'autre 
de Luang Prabang, p_ercevant simultanément 
l'impôt et provoquant à chaque instant des récri
minations furieuses. 

En septembre I 897, des 1niliciens venus de 
Luang Prabang, occupent les puits de sel de Bo 
Sao; quelques mois après; par représailles, des 
soldats venus de Nan déplacent les bornes-fron
tières du côté de Bo Bia. C'est du reste., un peu 
partout, l'état de guerre. A. chaque tentative mal
veillante des Sian-1ois, nous nous efforçons de 
répondre par un n1auvais procédé. Quand des 
Laotiens de la rive gauche traversent le fleuve pour 
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1 e S l) t' s \) l n ~ cl c le-' \ t r r l H l l t ll t' t' l' l' , ( ) t I f C S f :t 1 1 a r r <1 f. C r, 
· C"'\ , 1111 j\ 1· l)tt rt'rlrtHlttÎï(' 1tl~<1t1':1 IVlt!l,oup· ,~,, en1pr1~.__, , . . ., , , ·, ., 

confi~quaut leurs 1.11an:l1a11d1 ::c!; , 11,I, 11 1<".llr lo11r, 
les antL~ritt~~ fra11çn1~es 111trrd1sctif a11.x f ,,d,llant ~ d,; 
la rÎY" drtJite de venir, rn111111t' ils,,, 1 0111: l'l1aJ,-it.1ulc, 
, 111 t i y :\ r des terres s tt r ht ri v e g· a t1 r 1 , c o 11 dan n 1 es 

·1 ... l s 
~ "- ' . 

D'une façon générale ccpc1Hlant:, 1es SiamrJÎ 1
' 

ont raYantage. Ils save11t qu'ils n'ont rien a crain
dre. ~-\.t1 lende111aii1 de l'affaire de ]?achodah, il sern
ble qt1e 11ot1s 11e co111ptions plus. On est convaincu 
à Ba11gkok q11e 11011s 11'oserons pas employer 1a 
force. Snr les fro11tières du Ca111bodg·e, les incur
sions~ les vols de bœufs ou d'éléphants se renouvel
lent tous les jours. C'est en vain que le Gouverneur 
de rindochine réclan1e auprès de notre légation, 
111ais, par contre, un résident qui a autorisé des 
ii1dig-ènes à aller, en représailles, enlever un trou
peau en territoire sian1ois, est viven1ent réprimandé 
et, du quai d'Orsay_, on envoie l'ordre de restituer 
les an1111aux enlevés. 

E.n déce1nbre I 899, un fonctionnaire sian1ois 
1-énètre avec 30 soldats dans la province de 
IJron1tep qui dépend de l(on1pong ~rho1n ~ I ') ; ils 
s_ont entourés, arrêtés par le garde principal Je 
Prea f)rasap; leur chef est porteur â 'nue ord(,n
nance royale, pr .. scrivant d'aller recueîll ir riu 1fk1t 

~ l .>n ,' contente, par ordre, d les renvorer j 

u uord du Grand Lac. 



Bangkok. Du reste, sur les cartes s~am~ises, la 
frontière est tracée hard1n1ent à :r oo k1lo111.etres au 
sud des 1\fonts Dang ]~ eck ., et nott s ne protestons 
pas contre cette annex ion opérée ainsi en pleine 
paix. 

On conçoit cependant q_ue cet état d'hostilité ait, 
à bien des reprises, iné1uiété notre gouvert1en1ent. 
Un conflit grave pouvait se produire, entrainer 
une rupture, nous obliger, con11ne en 1893, à une 
intervention 1nilitaire, intervention qui semblajt 
difficile, puisque la convention, conclue en I 896 
avec l'Angleterre, nous ·interdisait de pénétrer clans 
1a vallée de la Me Nan1 et de porter la guerre, du 
premier coup, dans la capitale s.iatnoise. Et puis, 
ia politique hargneuse que nous pratiquions ne pro
fitait qu'à nos rivaux. Notre influence au Siatn était 
nulle. << Les Siamois, écrivait M. D·elcassé à M. I-<:lo-
<< buko1.vski ( I ), nous ont tenus à l'écart de leur 
(( vie politique, administrative et écono1nique )) . 
1~\_ _J.Je:ne ~rrivé à Bangkok: M. Klobukowski protes
talt 1ngenuernent contre l'exclusion systén1aticine 
1lr__,nt les Français étaient l'objet ( 2 ). Con1111ent ·les 

r ,...(;!. ; J~istructi on s adressées à M. Klohukowsrki, le 25 
~) J L,.d]ct l'jûJ. 

f 2J' (( J\d fait rernan , · · · . , -, ~ , _ 1ucr dU pnnce ])evvawong·se 
f ,.lJT(lÎJ ,en ,~té.ut ttn.inge et vexato1·1~e l' r ·l . ,,• 1 . '-'1 ·, 
·< • , • 

1
, 

1 
, exc us1011 (. ont .e::-; 

i · ran r;a1 ~, 1.:::tan.:nt o )Jet au 8 iarn >) f etl . ... 'l -~ M. K/.1 t A • 1 • 1 ,, · - -1 · te <. c . 0 -
, 1..1 r:ry11 ~ i-: 1 âU J epar tc~rn~nt 2r, ceJ>t<~tl 1, . . . _ . I. , 
J~ . , , J - ., .1 >te ll.J'1L (1v1·1=~ ~une. - ' · · ' 
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C' • ·s auraient-ils pu en effet nous laisser la 
01an1O1 . d 

1 
. 

Oindre part dans la co11du1te e eurs affa1res, 111 , , . 
alors que, depuis des annees, nous et~ons pour eux 
des enne111is déclarés. Avant de leur rien demander, 
il fallait éviden1ment les cal111er, effacer chez eux 
toute crainte d'intervention brutale et M. Klobu
kovvski avait reçu à ce sujet les instruction les plus 
concilantes. Il constatait lui-mên1e que (( nos rivaux 
<< exploitaient la crainte obsédante de notre inter
vention )) . Et cependant, il allait être entraîné lui 
aussi, à des menaces nouvelles. 

Au con1mèncement d'avril 1902, un, mouvement 
insurrectionnel se produisait dans la vallée de la Se 
Moun. M. Broni, gouverneur général par intérim, 
demandait aussitôt l'autorisation de .faire pénétrer 
des troupes dans la zone réservée et, sans attendre 
de réponse, il faisait occuper Bassac par une compa-
gnie de 200 tirailleurs. -

Quelques jours après, M. I(lobukovvski signale 
que les plantons du consulat de Batta1nbang ont 
été attaqués, que l'un d'eux a été blessé, et cette 
1?agarre lui paraît si grave, qu'il den1ande aussitot 
a M. Broni d'envoyer une con1pagnie de tirailleurs 
et une demi-co1npagnie d'infanterie coloniale à 
Pursat. 

C: mouvemei:t est à peine achevé, que notre 
re~resen!ant est informé que des con1pagnies japo
naises viennent d'obtenir de grandes concessions 
dans la vall ' d M 'k /' 1 · ' - , . ee u e ong. Il s'agissait en rea ite 
de la creati_on d'une Ecole de Séricicultt.1re à Bou-
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rira1u~ l 1:cnlr· où devaient iitre en1ployés <1uelque_s 
in ,·[,nicnr~ ao-rono111cs japonais. M. I( lobukowski, 
. t'I ( "' . • 

~Xl)n1pé par les rcn";cignerncnts qui lui parviennent, 
prütcste a11ssitùt auprès du prince De·wawong.se. 
1 l de1nand - au e_;ouverneur Général de l' Indoch1ne 
d . re11f orcer lle deux con1pagnies la garnison de 
(hantaboun, afin de pouvoir prendre éventuelle
n1ent en ·111ains l'adn1inistration de toute la pro
yince. Le détachen1ent de Pursat vient s'établir à 
S ai I)on IZeo, prêt à franchir la frontière et à 
111archer sur Battambang et, le I S juin, M. Klo
bukowski envoie au prince Devvawongse un vérita
ble ultin1atum : 

<< Le Go~vernement de la République, écrivait -il, 
<< est soucieux de ne rien abandonner de ses pré
« tentions légitimes et nécessaires. Il considère
« rait comme un acte antiamical le fait de faciliter 
<< à des étrangers l'introduction, dans le bassin 
« du Mékong, d'entreprises d 'utilité publique qui 
<< ont, par leur importance, un caractère politique 
<< et constituent des moyens d'influen~e. Telle est 
<< Mons_ie~r ,le Ministr~, la déclaration que j'ai ét~ 
« autorise a vous fai re, que je vous ai iaite 
(( et que j'ai l'honneur de vous renouveler aujour
<< d 'hui >> (1). 

L~ ~ouverne~ent sian1ois, fort inquiet, 'hargeait 
auss1tot I)hya Sury a de fournir à M. Delcassé des 
explications, qui ne laisserent aucun d0ute sur la 

(1) Li\'re Jaune. 



t , e réelle des erttreprises ét rangères cJa11s la 
por ,e I .... 1 b 'k l · · d , · ·· yallée dtt l\1é'ko11g·. NI. \._ o 11 ows <1 avait eJa, 
dès la tin de 111ai , sollicité 1111 co11gé l)Ot1r raison de 
santé: il f L1t autorisé à le 1)re11dre et, le I 9 juin 
r 902, il quittait Ba11gkol{. 

Ces incidents 111ontraient assez les dangers de la 
situat io11. 1\1. Delcassé pensa qu'il fallait à tout 
prix arriver. à une entente. L'envoi en Europe d'une 
1nission. spéciale, dirigée par Phya --Sri, sous-
secrétaire d'Etat au Mi11istère de l'Intérieur, allait 
lui fo11rnir l'occasion de rouvrir à Paris les nég·o
ciations. Pour évite·r tout malentendu, on . décida 
de ne point remplacer M. -Klobuko,vski. Un j eune 
secrétaire d'an1bassade qui lui avait servi de secré
taire, M . Dutasta, fut chargé de l'expédition des 
affaires courantes et ft1t invité à se renf er111er 
strictement dans des attributions cl' ordre ( C 11.= · -

laire. L' insignifiance de sa personne rasst ra es 
Siamois, bien qt1'il manifestât par intervalle: u11e 
ma~vaise humeur dont on savait qu'il ne falla it 
tenir aucun cotnpte. A Paris, des influences étra11-, 

geres, russes ou danoises, hàtère11t la solution de 
1 éternel conflit et le 7 octobre 1902 , lVL Delcassé 
et Phya Surya ar ivaient enfin à se 111ettre d'accord. 



CHAPITRE VIII 

LES CONV}tNTIONS DÈ 1902 ET DÈ 1904 

. , 

E11 Fra11ce, la convention du 7 octobre 1902 fut 
fort 111al accueillie. Le D'éparte1nent des Aff aires 
Etrangères, avec son habituelle modestie, s 'était 
vainement efforcé de montrer qu'elle nous confé
rait des avantages exceptionnels : à vrai dire, nous 
abdiquions s11r tous les points. · Nous abandonnions 
la zone réservée; nous · nous engagions à évacuer 
Cl1antaboun; nous laissions · au Siam, ou plutôt à 
la principauté de Nan, toute une partie du royaume 
du Luang Prabang ( I ), et de plus, nous adn1ettions 
que les provinces de Luang Prabang~, situées sur 
la rive droite du fleuve, restaient placées sous la 
suzeraineté du Roi de Sian1. Ainsi, le roi de 
Luang Prabang restait soun1is à une double 
influence et cet étrange clualisn1e aurait suffi à 

(1) Districts de Kusavadi, de Xieng- Hotu, Xieng Lon 
et la moitié de Muong Khop. ' 
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1 u 1 i ns c ss" de ré la111er. ...n princÎJJe, 
a p ions les dispositions inscrites Jans 

~- ~ - ~~r anglo-sian1ois de 1899, 1nais nous admet
ion que les listes existantes seraient révisées et 

soumises au contrôle du gouvernement siamois .. 
C est précisément contre une telle exigence que nous 
n'avions cessé dé pr~tester pendant des années. 
Nos plénipotentiaires à tour de rôle, avaient déclaré 
que la France ne pouvait, sans abdiquer toute 
dignité, accepter que les représentants d 'un autre 
gouvernement vinssent vérifier les actes de nos 
consuls. Et ce n'était point-la peine d 'avoir si long
temps, si âprement discuté, pour subir ain i une 
humiliation qui, la veille encore, paraissait intolé
ràble. 

C'est sur cette question de la prot ti 
s' e:t engagée __ toute la campagne de pr~,. ,_ .~. 
fini par entrainer l'annulation de la n nti n. 
presque totalité de nos prot 'g ' s allai 1t 11 if t 

nou. échap_p r. Si l'on rayait n li~t 111 1 .. 
anciens pris nni rs d gu rr t · u 1 in i · i 1 

ét~blis au iam, a ant 185g ' ur 1 · 0 ·hin li-
no1 , a 1ant 18 3 p u I . 1 ibo<l ~ï 11 a ., nt 
I883 p u le 1 . an1it s I oti n, ru n u---
reste ait-il? ~ t '" )n1111 i n; I t n ent 



en 1~ ra net la situation véritable de l'Jndochine 
françai~ t cln Sia.111, ccrlains po1éndstes se Jais~ 
saie1~t aller à des accès d'jndignation sent1mentale 
---apabl s d' r 111'(_ nvoir tous les cœurs. (( Il s'agit de 
savoir~ écri, ait :îvI. Millet -' r, si nous décevrons 
(( les peuples qui avaient 1nis leurs espérances en 
< 11ous~ si nous les livrerons aux exactions des 
( fonctionnaires sian1ois, à la brutalité de la solda
< tesque )) - << la France abandonne les Laotiens, 
c Lambodgiens et Annamites au sort des. Armé
< niens, c'est-à-dire ·aux violences et aux massa
« cres ) ) ( 1). 

Pour ceux qui connaissaient l'Indochine et le 
Siam, de telles expressions paraissaient a_bsurdes. 
Le Ministère de la Justice avait été créé à Bangkok 
en 1892; depuis 1896, la séparation des pouvoirs 
adn1înistratif s et judiciaires était faite, les peines 
barbares venaient d'être supprimées. Toute l'orga
nisation des tribunaux était au Sia1n, bien meilleure 
qu'en Indoc_hine, où nous n'avions encore rien fait 
pour an1éliorer le fonctionnement des cours indî
genes. Personne au Sian1 n'était exposé atL vio
lences et aux massacres, mais, dans un pays co111n1e 
le nôtre, ûÙ) n1algré l'importance croissant des 
1ntérêts engagés; les questions colo11ial -~ 11 'iutc res
sent qujune infime rninorité, d s aro·u1nent~ de ·et 
ordre vro<luisaient un grand eff t. ta campagn le 

(1) Revue des Q·ue.stion PoUtique et Parlen,tintaires 
tome 42, page 279. ) 
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or,:()sr: f nt d 11 res te fort habile111.ent ~enée. Un 
:ir,·r inc, ;·1 r1ni nous devons pour ce fa1t une véri .. 
~.;,·)i: reconnaissance, y joua un rôle irnportant. 
(',;{ ;. 11 1tn négocia.nt français, M. Jourdan, établi 
; i ~~;n vkr,k depu_is de longues années et qui, grâce 
;:, ~.c~~ rc1at1()ns anciennes, a sa parfaite connais
<;ai1c<: de la langue siamoise, put grouper nos pro

t{~f:é s, ltur dicter leur condttite et défendre leurs 
. ' ~ ,ntcre.ts . 

. vl. J ot1rdan dirigeait à Bangkok un jouroal le 
<( Siatn :Free Press )) , ce qui facilita son action. 
11 ·f t1t, au grand désespoir de notre chargé 
(Faffa:ire (J) qui redoutait la colère de M. Delcassé, 
Fav<,cat ~Je nos ressortissants et les renseignements 
<p1>1l curnmuniqua, soit aux jour.naux d'Indochine, 
(,,Jit ,'-l quelques me1nbres du Parlement, permirent 
;t ltt l ~<>rTHYJlssion des Affaires extérieures et colo
n:_d,.,s <Je crJn1battre énergiquen1ent le projet de 
c1,nv,·11t1qn q11i lui était sot1111is. 

1 Jn r,·st:c, 11 y avait, dans la convention d'octobre 
1 'J'>Y-, 1111'~ lacun<~ qui suffisait à la rendre i11accep ... 
tal,1~ · 11< ·1-:; i-1(g,1citt1et1rs, par un oubli singulier, 
;, i;u ·,,t ,,(~~Hr~( d'jndiq·uer quelle serait la frontière 
''. rd ',, 1, 'Jr;uJd l ,ac et la ruer. lls 11'"tvaie11t pas 
pr/-;,i 1;, 11 ' 11 -11111:atî"11 d'uuc l~un1tni.ssio11 dt. déliniî
ta l.1,,1, et l'c111 vnyail. par l;'t claircttteut. que cet 

,1, 4 1 ,td ltâd if «·t i11< ·01nplct 1t'{,t:ait qu'utte sulutiot1 
1'" ;v ,~~, ,in ., doJ If JJOll .' He puu v iuus ~ tous rontcutcf, 

· t J M .1 J 111 u: ta , 



1\11. 1) ,elcassé d111· :::te r(si1,{·t1 t :r 1l _ rt:f,r< :urlr,~ J,::~·1 
ntgociatio11s. ~a Hit11alill11 t'·i:i.ÎI. d!f!i1 ) I<·; il f:t;J;'.t 
humiliant po11r lui et po11r I' Ad111it~1 1;f.ratJ,,,1 1 1Jl1 :1 
représentait, de n ' t1u11ccr ,t 1111 l.ralf.(: d1 n;L_ il I), v:JJ1: 

fort in1prnde1n1ncnt vantô JeH rar,~fi 1'ritrit<~'·;~ < Jr, 
prit prétexte d'un projet c1e .lVL lh~aL1, g()t1vt rrH:1Jr 
général de l'Indochine, projet dont t11J.l rt'a, JJt1 

connaître exacten1ent la tenet1r, lJOUt t<Jt1 vrf r JeB 

pourparlers. 
Notre situation, du reste, s'était arr1él1oréeT 

Nous avions laissé les Siamois pénétrer dans 
la zone réservée; il était manifeste · qu)i1s ne 
renonceraient pas à des droits dont ils venaient 
d'user par anticipation et qu'ils s'efforceraient de 
les conserver au prix de concessions nouvelles. De 
petits 1nouvements insurrectionnels avaient éclaté 
en certains points, 1nouve1nents peu importants, 
mais qui pouv:aient en entraîner d'autres. Enfin, 
à Bangkok, on désirait ardemn1ent l'évacuation de 
Chantaboun, évacuation stipulée dans la conven
tion de 1902 et dont la date se trouvait incléfini-
1nent retardée . .. 

Des négociations furent engagées une fois de 
plus et se poursuivirent à Paris avec lenteur. Elles 
aboutirent, au n1ois de février 1904, à une conven
tion nouvelle, convention incomplète encore, rnais 
qui, sans contredit, était n1oins 111auvaise que celle 
qui l'avait précédée. 

Au point de vue territorial, elle laissait au 
royaun1e de I-1uang Prabang les districts de I(utsa-



A L'ÉCOLÈ DÈS DIPLOMA'TÉS 

. . d x,-· ~ a- J~lo1T1 et de Xieng Loin et, surtout, vad1 e -'- 1e11t, . . r 

·' t ·t fin ù ce duahsn1e <le souvera:inete contre 
elle n1et .ai · r D r • 1 · . 
lequel on avait t~t1t protest:. esorma1s,, a princi-
pauté entière était aff ranch1e de toute dependance 
à l'égard du Sian1. 

Entre le Grand Lac et la 111er, la frontière n'était 
point fixée, mais on prévoy~i! qu' ell_e _ le serait, ce 
qui allait pern1ettre aux plen1potent1a1res de pro
longer des conversations qui sont la raison d'être 
de toute diplon1atie. 

En ce qui concerne la protection, les Siamois 
acceptaient enfin les listes de nos protégés, sans 
s'obstiner à demander plus longtemps des enquêtes 
impossibles. Mais ils obtenaient que, désormais, 
nous limitions st"'fictement nos privilèges de j uri
diction à ceux qui étaient véritablement nos sujets, 
c'est-à-dire aux Asiatiques nés sur les territoires 
que nous administrions et qui pouvaient en faire la 
preuve. En droit, la question des protégés était 
réglée. 

• 

Ce~te_ convention de 1904 ne fut pas mieux 
accueillie cependant que celle de 1902. Il y avait 
en . France des coloniaux insatiables, qui récla
t~aient no~ seuletnent Angkor et Battatnbang:, tnais 
par su:cro1t, toute la vallée de la Se Moun, tout 
1
1
;, bassin . du Mékong. D'autres protestaient contre 
evacuat . d c1· . . ion e 1antaboun; un ancien chplo-



111at ( r) ,. rivait qne (< no 1s nous pc sîons en solli
(( citeurs là où les traités nous donnaient le droit 

d pat 1 r en 111aîtres )) et avec cette clairvoyance, 
c tt sur t ,. d'in for111ation qu'il tenait de ses f onc
ti ns an"Îennes, il déclarait qu'il était absurde << de 
<< traitet avec un peuple jaune, au moment où le 

canon se fai sait entendre à Port-Arthur )) et - ' 

recon1mandait « d'attendre la victoire des Russes )) 
pour régler enfin à ·notre avantage les litiges . 
anciens. 

En vérité, le gràve : d~fat1J _~de la-convention de 
1904, comme de célle~ d~ r902,_ ~'est _qu'elle n'avait -
pas, qu'elle-ne pou-vàit ·pas ~avcir -~n-çaractère défi
niti f. Le préambule, ide1!tigüe dans 1'un et l'autre 
de ces deux accords, l'indiqu_ait - i:~lairement. Nos
diplomates ne s'étaient _pas préoêct1pés de conclure 
un àccord intégral, ils avaient "'voulu simplement 
<< régler certaines difficultés · qui s'étaient élevées 
<< sur l'interprétation du traité et de la convention 
(< du 3 octobre 1893 )) (-:-J ). 

Ainsi.., la vue des négociateurs ne s'était pas 
détachée un seul instant de l'application pure et 
simple des traités antérieurs. On s'était contenté 
de fixer le sens étroit de certaines st i pulations1 

contenues dans des documents vieux de onze ans. 
Au lieu de regarder autour d'eux, au lieu de 

(1) M . . !\1ILtir.t\ Revue des Questions Politiqwes et 
Parlementqires. 
· (+) Préimbule de la Convention du 13 février 1904. 



"'cnqn ~rir de la sit:uati()n exacte : actuell e, d 
l'Indochine fr:111\ai sc et: clt1. ;~iaJn, J ~:; rP.prtsen .. 

,,., • 4 ff 1 , \ 1',. tant s de noi rc pays s c :a1crT,: a =·~ac 1es a ,·t.ude 
,J , un v i -' u x p a r c li c r.11111. ( \.> 1111 n c n f: t 'J J e nJ .. i J (~ t f 
:1ntrcn1ent ? l)cpt1is .l e dt~part de JVI. J>avie, f;a;) 
11 n des (_hplon1atcs qui 11ous avaien.t r ~prl:;cn.té.s h 

1 , . , 1 " ] c~· Bangko ~ n ava1t essaye ce connaitre e }:,i1arr1 tt 
t -~s Sia111ois . .i\ucun d'eux n'avait quitté BangJu;k, 
sinon i)our aller faire l'excursion traditionnel.Je 
aux ruines d'Angkor. On s'étonnait que lVL Del
cassé n'eût pas réclan1é Battan1bang et Siern Reap. 
Co111111ent l'eût-il fait? Aucun de ses ag4 ents ne le 
lui avait suggéré, aucun d'eux n'avait cru que 1a 
restitution des anciennes provinces cambodg4 iennes 
était encore possible. Certains considéraient même 
qu'une telle acquisition était inutile. << Quel besoin 
(( avons-nous, écrivait l'un d'eux1 de posséder 
(( effectiven1ent, par ttne annexion assuré.nient tr~~ 
<< facile, un pays où notre préclorninance éconc -
<< n1ique est aussi soliden1ent établie )) ( l ') t (· 
diplomate ne faisait qu' exprin1er l' op i.111011 b -- \11 ·- r:1 l 
des représentants du quai d'Orsay. 

, La convention de I 3 février l 9( -i t 1e -fut t ppr 't~-· 

vee par le Parle1nent. qn'au 1nois d·\ lk .. ,nl.r , u . 
vant. Les délais de ratification; fi ··~s t.l)U · d·~\b .\r· 1 

, (1_) . I~ivre Jaune: affaires 8Îan10Ï .. 'e~ 
a 11. l)elcassé, 22 nov. 190 1 . 

' ) ~ 

1~()1 ··\ l -i . ... 



à c t1atre mois, durent être renouvelés à deux 
1. . ~· r \ • 1 'C)r""tY on cornpre-repr1scs d tftcrcn tes ... : t1 <1.11 ~ ·1 ( = iK. ' - . , . . 

nait yag·ncmcnt en eHct les 1111perfectwns <lu n?uvel 
accord,ct l'on s'efforçait de l'améliorer, a_vant de 
le ~on1nettrc à la critique des Chan1bres. Il Y eut 
encore, ntre le Sia111 et nous, une série de ~ou~
parlers et de marchandages mesqu~ns: Il ;'agissait 
d'obtenir quelques avantages de cleta1l, d arrac?er 
a la lassitude de nos adversaires quelques pet ites 
concessions ter ritoriales. Tous les 1noyens furent 
e1n·ployés à cet effet et certains parurent à la fo is 
1nisérables et ridicules . 

. i\u sud de Luang Prabang, la convention stipu
lait que la frontière suivrait le cours du Nam
Huong et de son affluent le Nam-Tang, et le 
Département des Affaires étrangères avait affirmé 
que ce tracé laissait au royaume de Luang Prabang 
le district de 1Kentao, depuis longte1nps contesté. 
Au n1ois d'avril 1904, le Gouverneur Général de 
l'Indochine fit connaître cependant que la petite 
ville de ·Kentao se trouvait située en an1ont de 
1 emboucl:~r~ du. Nan1-Tang et qt,e, par suite 
elle restait s1a1no1se. On n'osa l'avouer; 011 cher-
cha ~-i ,quelque a1:_t_,re rivière ne po~vait etre 
subst1tuee au Nam-1 ang Les cartes fort i11con1-

plètes, ind1quaient, au sud de lZent:10 un cours 
d'eau qui s'appelait le Nan1 Mane. N~tr charo~é 
d:affaires a Bangkok soutint qu'il y avait u u~e 
_simple err~ur de transcription, que, par une 111al
chance vraunent extraordinaire, les géographes du 



quai d ·or~ay aYaient. pendant deu~--- ans, c )lJ fondu 
u · T a ,-ec 11r1 ~I et t111 G a ·vec 1111 ]~.,. 

~Ialg-ré toL1tes les ass L1ra11ces \llli leur en_ f u rcnt 
C 

do·1rées! les Sian1ois se résig11èren_t c1 if ficilen1ent 
à croire que les diplo111ates f ra11çais ne savaient 
pas lire. Ils a·ya.ient toujours cr u q11e nos chargés 
.:~affaires a,;"aient reçu une assez bo11ne instruction 
primaire et ne voulaient point renoncer à cette 
opinion hasardeuse. Cependant, ils étaie11t pressés 
d'e11 finir. La conclusion de l'entente cordiale avec 
r .L\ngleterre leur ôtait tout es-poir. Ils cédèrent sur 
la question du Nam Mane, comme ils auraient cédé 
:ur d' autres points, si nos ·plénipotentiaires avaient 
su exactement ce qu~ils youiaient _ et s'ils avaient 
osé le faire connaît re. 

Le 29 juin I 904, un protocole annexe fut signé. 
11 nous donnait au sud le territoire de- Kratt, au 
r1or(l celui de Kentao et le II décembre le -Sénat 
rat1fiait enfin la convention du 13 février. C'était, 
depuis 1893, le premier accord qt1i et1t ptt èt~e 
<.:ünclu entre la France et le S ian1: notre diploniat1e 
avait travaillé onze ans pour l'o,btenir. 



Cl-IAJ?I'J~llE IX 

L'APPLICATION DU TRAITÉ DÊ 1904 
ET LA DÉLIMITATION DES NOUVELLES FRONî'IÈRES 

Le traité et le protocole annexe de 1904 avaient 
prétendu fixer les frontières· de l'Indocine française 
et du Sian1. Une expérience de 40 années avait 
fini par persuader nos diplomates que le Laos f ran
çais, le Cambodge et le Sîa1n se touchaient réelle-
1nent en quelques endroits. On avait à ce sujet 
examiné les rapports de nos agents, les cartes tra
cées par nos explorateurs, les atlas publiés en ~r-\Jle
rr1agne ou en Angleterre, et on avait acquis au quai 
d'Orsay des notions d'une précision relati e. La
dessus, l'iinagination aidant, les négociateurs 
avaient marqué sur le papier ce qu'ils déLlaraie11t 
être la frontiere des trois états: il y avait des traits 
bleus, rouges, bistres, qui représentaient des 
fleuves, des routes t des n1 )ntagnes, et pt; ur 
donner à ces fantaisies un certain air de vrai --en1-
blance, on avait n1is sur ces lignes <lt'-s no111s 
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chargé d'aller VOlf , et ce sont mes é/~Jf:T ~c_::-.:.'"'_..-: ": ---:-: ··' 

n1 -' faut raconter jcî. 

Je 111'excuse fort hu111b1ement d)ét-e 2.: ..,.. --::; '_;: . :~-~ 
de parler de moi. Certains trou_verort ir_-:;,1:::-"':·=-~:---_ 
qu'après avoir rappelé les travaux d~ ~,,~- .. ~~ ~ 
1Œontigny, Aubaret et Kergarade½ je :;:--·:=~=---=~ 
inscrire mon nom et celui de m~ compag--:~r-~ ~-~ 
dernier chapitre de c~tte -histoire,_ ~Je mJare:c:-:.:-z__ 
cependant à mériter l'indulgence du lecteur ~z --
brièveté de mon récit ef la modération ûe ~-~ 
jugements. 

~ '4lt • 

Le traité du ·13 février 1904 ne ft1t ra.r:2e ·_ --
le Parlement qu'au mois de décembre. D :: :c _: ---~: 
d'octobre cependant, M. Doun1er2t1e ..... ~ .. ~:~:-è ,--.~:: 
Colonies, me confiait la présidence d 1· 
sion française de Délhnitation et i . 11 • 

aussitôt pour l'Indochine. · 

Le Ministre des i\ff ·.tir, ' .. t ru 1'" ' ~ " .. --

point jugé utile de nie r :\c y . ir l 
des instructions avant rno11 d l ·irt. .. .. l 
ne po~vait se substitnt.r ù son (üll-'~')- t 

' _,. ... 



g_n'il me remit, et que J_e, c,1mmuni;_1uai dè:s mon 
arriY "e au G(_ nverncnr l-1 'ncra1 de 1 J ndoch1ne, ne 

l . , , 1 1 
c~1nten·lit qn -" cl s recon11nat1( at1011s gctJera es (1.ue 
fai pu ~lll\ r e4· acten1ent sans en être gêné. Le 
~Iinistre 111~invitait à établir avec n1es · collegues 
de la ûn1111ission sian1oise des rapports amicaux; 
::t substituer, autant que possible, aux limites par-
fois incertaines et, dans certaines régions, pure-
111ent théoriques qu'indiquait le traité, des accidents 
topographiques précis; à ne point séparer des popu
lations que la race, la langue, et une organisation 
adn1inistrative ancienne avaient jusqu'alors réu
nies. Ces instructions, qui 111' ont été précieuses et 
qui 1n'ont constamn-rent servi de guide, sont les 
seules que j'aie jamais reçues. Le Quai d'Orsay a 
observé à 1non égard une discrétion dont je me 
suis constamment félicité. Les lettres que j'adressai 
au Goüvernen1ent Général de l'Indochine et qu'il 
a transmises ponctuellement au Département des 
Affaires Etrangères, sont toujours restées sans 
réponse. J'ai tout lieu de croire que personne ne 
les a lues et c'est à cette bienveillante indifférence 
que sont dus, pour une large part, les heureux 
résultats de ma 1nission . 

. M. ~ich~n, 1vlinistre des Affaires ·etrangèr s a 
b1~11 declare dans l'~xposé des motifs du pn)Jet l~ 
101 portant approbation du traité <lu 23 1nars 190--:r 

- I 
que : 

« 1,,a Con"Jn1ission, instituée en vertu du traité cl~ 
<< J 904, avait eu pour objet de préparer 1 ~s VûÏes 
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;'1· 11 t1 11011 vcl et défir1î·H -f arrange1nent 
<< et 1nove ._ , ' 
(l et <le ·rntnagcr ks élément d'echange entre la 

itrancc et le , îa1n )) . ~ . . 
ll 1\!Iais s'il st vrai qtte Ja ( omnl1SSJ()11 de néli-
n1it;tion se soit elle-1nê1nc assignée cette tàche1 

le L é1_ a rternent dt,s Aff aires :E:tran geres ne s 
1 en 

st ai e1\t1 qtr'après son achève1nent. J'affirrne, rle 
la façon la plus catégorique, qu'à aucun morrien.t 
nous n'avons été invités à considérer le traité de 
1904 con1111e t1n acte provisoire, dont nous devions 
essayer de corriger les in1perf ections. Sans doute> 
il est de règle, au Quai d'Orsay comme ailleursj 
de laisser à des subordonnés une indépendance 
relative, afin de pouvoir les désavouer s'ils échouent, 
revendiquer, s'ils réussissent, le mérite et ·le béne
fice de leurs efforts. Ce sont là les bienfaits d'une 
hiérarchie régulière et c'est à l'emploi de ces 
méthodes que l'on reconnaît les chefs. 

Mais, dans notre cas, on ne s'est point aissé 
aller à des conceptions aussi hautes et nous n 'avons 
pas été invités à améliorer un traité que let rs 
auteurs, du reste, trouvaient parfait. 

C.,e n'est pas qu'après 25 ans écoulés j'ai bard~ 
la 111.oindre rancune aux diplo1nates cl autref ·s~ 
Je crois utile cependant de n1arquer leur attit 1d~ 
car _les souvenirs que j'évoque contiennent d~s 
ense1_g-ne1nents qui ne sont p ut-être point neth
g;ables. Je ne veux pas non plus tî rer vanire d~s 
resultats c4ue nous avons obtenus. Nous aVl)fl~t 1! 
ee;t vrai, essayé de n1ettre fin à une quere!le qul 
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depuis un demi-siècle opposait la France au Siam. 
Si nous y avons réussi, c'est tout simplement parce 
qne n us avons essayé <le connaître les causes qui, 
chaque jour, la ranimaient. Pour les distinguer et 
pour les comprendre, il suffisait de regarder et 
d'écouter. Au cours du long voyage que nous avons 
accon1pli, les données véritables du problème se 
sont présentées à notre esprit avec une force 
irrésistible. Pour obtenir une solution nor111:ale, il 
suffisait de quelques grains de bon sens, mais ce 
sont là des vertus plébéiennes et le Quai d'Orsay 
ne les connaît pas. 

La frontière, telle que la définissait le traité de 
1904, formait 3 secteurs : 

1 • 

- Le premier entre la mer et les Grands Lacs 
du Cambodge ; · 

- Le second entre les Grands Lacs et le Mé
kong; 

- Le troisiè~e enfin, du côté de Luang
Prabang, entre X1eng-Khong au nord et l'embou ... 
chure du Nam-Huong au sud. 

L'étude de ces trois secteurs et l' , t bl·· t 
des Ca t t 

. , e a 1ssen1en 
r es on exige du · d , . ' n1o1s e novembre 1904 

au n101s de n1ars 1907 t · , . · ' rois campagnes successives 
~~~;r~mpues, c~aque ~nnée, pendant la saison de~ 

es eaux qui rendaient le pays Ïlnpraticable, et 
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les opérations géodésiques et topographiques 

impossibles ( I) · , . , . 
Il est inutile d'exposer en deta1l les operat10ns 

de délimitation; il suffit de signaler les incidents 
qui les ont mars.iuées, les c~nstatations qu'elles ont 
permis de faire, les conclus10ns que nous avons pu 
en tirer. 

(1) La Commission française ne comprenait au début 
que 5 Membres: le commandant, plus tard lieutenant
colonel Fernand Bernard, Président; le capitaine Tixier, 
le capitaine de Batz, le ,capitaine Oum, le docteur Bren
gues et l'administrateur Bessières. EIIe s'adjoignit 
ensuite: M. Petithuguenin, interprète de ) a légation à 
Bangkok, le capitaine SéeJ l'administrateur Breucq., le 
capitaine Ker Ier, le · docteur Bernard, les lieutenants 
Dessemont, Coppey et Tourgnol-Duclos. Le maréchal des 
logis Benoist en fut le secrétaire et le comptable. En.fin 
la Commission réclama à diverses reprises le concours 
de fonctionnaires et d'officiers spécialisés dans l'étu1e 
de certaines questions : M. Pierre Guesde, adn1inistra
teur de la province de Pursat-1 M . V acle, conm1is~aire 
du Gouvernement à Luang Prabang, le second roi de 
Luang Prabang, M. Ponn, Ministre du Roi du Ca1nbodge. 
le capitaine Lachèvre, le lieutenant de vaisseau Lesterrè, 
le lieutenant Barthélemy. 

L' -1 • • . . è aüm1n1strateur Bessieres et le docteur Brengue.s s 
n~~e~~ent da!1s le Mékong; le capitaine de Batz fut rap,~~ 
trie a la suite d'un accès pernicieux; M. v ·acle est uH..ll c 
de la dy8enterie. 

1 C · · · · · ,, ~r'd ... a _ onmuss1on s1a1no1se était présidée par le gent; " 
Moi~ Chatidej ·udon1. 



~ ,. . ~ 

Le prenuers secteur presenta1t, sinon pour 
l'Indochine, du n1oins ponr les auteurs du traité de 
1904, un intérêt tout partîculier. 

Pour faire accepter par le parti colon1al l'aban
don de Chantabou111 que, depuis 1893, nous avions 
occupé pendant plus de ro ans, nos négociateurs 
a·vaient exigé la cession du territoire de ·Kratt. Ils 
avaient affir111é que nous trouverions là un port 
de 111er incon1parable. Nous f {unes · étonnés de 
constater que ce port de mer était situé au milieu 
des terres, ce qui ne laissait pas de présenter quel
ques difficultés pour la navigation. 

Une autre surprise nous y attendait. Le pays 
était ca1nbodgien; le traité l'affir1nait, les diplo
mates l'avaient juré, et l'on s'était hiâté d'y installer 
un administrateur d~ Ca111bodge, des 111agistrats 
et des interprètes cambodgiens qui, malgré des 
efforts louables, ne pouvaient se faire entendre des 
indigènes. 

Il se trouva d'autre part, que les Sian1ois qui 
1n'acco1npagnaient con1prenaient fort bien la lan
gue de nos nouveaux sujets et je saisis aussitôt 
le Gouvernen1ent de ce fait extraordinaire, à 
savoir que les Can1bodgiens de Kratt parlaient sia-. 
mois. 

Nous nous n1î111es cependant sans tarder en qttète 
de la frontière, que le traité définissait, dans ces 
parages, avec des détails 111inutieux. Elle devait 
suivre tout d'abord: « le conrs de la rivière 1'ung-
« Yaï jusqu'à son confluent avec la rivière I ..-long-
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r r 1 r,: h' ..... ls de fer barbelés . dere pour e:j 1 
cet an1our 11111110 , 1 s tard 111arqner e 

. . . elques annees p tL et . 
qu1 devait, qu d l civilisation occidentale, ;e 
développe~1e~t e ad r ue la frontière fut repor
me décidais a deman e q · - ' l'estuaire 
tée à quelques kilomètres au nord, JU:,qu a 

du Pak-Nan1-vVen. - - . . J' 

Je rendis compte de cette situation aux represen
;.. -.L ualifiés de notre Gouvernement et, sa~s 
LallLS q . . 1 ' l hab1-
attendre des instructions _que, s_~nva~t - a reg e ~ ~ , 
tuelle, on négligea de:_ t?'à~res~er, Je ~e rend1~ a 

, .. - -

Bangkok pour negoc1er. _ - __ ---~-- - -_ _ _ _ . 

. Notre Mitiistre, _ qui .arri,7ait de, Hongrie ~t 
-connaissait le -Maroc; -_ me fj.t . ttn--f orf bon. accueil. 
Je lui prés~ntai 1~ carte ~ue _no1.ls_Venio,1:-s: d; dress~r 
et il me repond1t avec 1,n4ulgence _qu 1J ~n -en- avait 
pas besoin, qu~, dès -réc~p~ton·_-de ~1:a .lettre, il avait 

\_ étudié la q1=1ëstion avec,. $on Altesse R_oyale le 
Ministre des Affaires- Etràngères de Sa l\1ajesté 
le Roi de Sia1n, et qu~ll était-tombé d'accord pour 
admettre, sans plus an1ple discussion, l'existence 
_matérielle des acèidents de terrains que nôus 
n'avions pu découvrir. Si le traité et la topographie 
n'étaient pas d'accord, il était manifeste que c'était 
le traité qui avait raison et il lui paraissait intolé
rable de soutenir le contraire. Il suffisait de dessi-
~at~u~s habiles pour tout arranger et, du reste, il 
e~a1t n~nprobable que, de part et d'autre, des f onc
tl?nnaires convenablement éduqués eussent jamais 
l' 1d , d 'd ' d ' . . . ee e proce er a es ver1fiçations indiscrètes. 

Je lui fis observer que la forêt de Kratt était 

13 
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• r ' Ile était sillonnée_ de sentiers qu' ern ... 
-plo1tee que S · M · ' l ex · . -'t nos sujets et ceux de a a J este e Roi 

1Jrunta1en . . . 1 1 , . 
S

. t que s1 on la1ssa1t es c 1oses en etat il 
de 1an1 e , . /\ , ' . 

. <luirait des conflits facheux. Il 1ne repond1t 
se pt o . 1 · 

· --ela n'avait aucune 1111portance, que es · conflits que c . , . . d. 1 _ . 
étaient l'ahn1ent naturel d· un set :1ce 1p o:11at,1que 
bien organisé, et qu'il se charg:a1t, le cas echeant, 
de les envenüner ou de les apaiser. 

Ces vues 111e parurent dignes des héritiers de 
Richelieu et de Vergennes, n1ais il n1e parut impos
sible de les adopter. Je saisis de la question 
M. Strobel, Ministre plénipotentiaire des Etats
Unis d' An1érique, que son gouvernement venait 
précisément de mettre à la disposition du gouver
nement siamois en qualité de <<- general adviser )) 
et je n'eus aüéune peine à· lui faire · partag~r mon 
opinion. Il estimait que la paix était le plus grand 
des biens et que, pour éviter le renouvellement des 
querelles qui, depuis 1893, avaient empoisonné les 
relations de la France et du Sian1·, on pouvait bien 
abandonner quelques villages et quelques kilomè
tres de forêt. 

Il ,va sans dire que, sur le n1oment, je considérai 
ce resultat comn1e un succès. 

,. ~~ ~açon d~?t ~n a~précia au quai d'Ors~y 
l inittatrve que J avais prise, 111e donna à réfléchir. 
On me fit entendre que j'avais « fait craquer 1~5 

<<, cadre~ de ma n1ission )) , et qu'il conviendra1t 
d~s?rinais de ne point n1e laisser aller à des farY 
ta1s1es re tt bl . - tO" gre a es, sans y avoir été dûrnent atJ 



)\ ·1· '·1~~' 11 ll ,l1~ lYtt'l ' 'l ) 'I Pl' OMA'l'.1 1~8 -• I .1\ ' , , - , ;, 1 . , ... I 

ri~\\ J \ prlH\\ t~ d_c H\ t ' c ()tl Fon1H~r fr des i11 str11ct1(Jt1s 
"h,n1 i ct..Hllp rt'tlat ~ tottf· le poid s cl l'on verra, 1-,ar 
la ~nÙ '-l t' '- ., rl~l' tL que je 11 '<~1, s q,1'a rne fé]icittr 
d \' 'tt ; t._)t\thtit- \ 

T a '-h.'nx i0tne ca1upagne fut consacrée à la déli-
1nitatit) ll des frontières clu J~uang-Prabang~ Elle 
11 îl1S perniit de procéder à une constatation fort 
in1portante qui devait être le point de départ de 
nouyelles négociations. 

La frontière, dans _· la partie sud du Luang
Prabang, devait suivre tout d'abord le lit du Nam-
1\Iane qui coupait en deux le canton de Dan-Sai; 
puis, à partir de la source de cette rivière, la ligne 
de partage des eaux entre _ le Mékong et la 1'Ié
N an1. Elle dessinait ainsi un triangle effilé, long 
de plus de I 10 km., qui s'interposait entre les pro
vinces sia111oises situées, à l'est et à l'ouest, dans les 
vallées moyennes des deux fleuves. Nous pûn1es 
constater d'autre part que les routes, qui font 
co1nn1uniquer ces provinces, passaient par 1u1e 
dépression unique, qui aboutissait précisé1nent à 
Dan-Sai. 

Le Président de la Con1111ission sian1oise n1e rit 
connaître que son Gouvernen1ent désirait 0btenir 
la rétrocession de ce distr ict, et qu'il était tout 
disposé à nous offrir en échange nn territoire 
équivalent. 

La recherche et la délin1itation de ce territoiÎ4 e 
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- .. - • - - r r l but essentiel de notre troisiè111e cam·-
- aurait ete e . . d' '1 . 1 r 

si nous n'avions e11trepr1s e arg1r e debat 
pagdne, ~ poser,. une révision co111plète dt1 traité de et e pro · · · 

1904. 

Les renseignements _.que nous avions recueilli& 
<lén1ontraient en effet les défauts ·_de la convention 

- _ q_ue nou~ . ét-iÛns _chargéh d'appliquer! Il sembfa_it 
-.. -.que, l)a~-un~ · éfr·a~g~=-~g~g~~tt-re~~: q~. ~_e) -fu~--efforcé cre 

créeT èntre-le S1â~~ttJtQÛ~,~:a~~s--~uëèasiojis-_pouve_lles 
de .c~tlfüt~ -~~_:::::1tft~~~~~~~~i~-*1~tff~:~~~c-_ · 

Les auteurs :d-u· tr~it~~G}~;:~-~9g~)}Itv'ai~îtt~-6rtt~que_ le 
· territoire de J(att _ itait-__ pè~pfitiçlj}~~~î\Icidig.j~~~~ ~t 
_ ils avaient mis à le _reverj.diqtrèr:~-. 4i.f.è:~i1b~s~hi-ation 
d'autant plus · gra,nde qu'ils n'ell cOtlniis$aië~~s 

- la valeur. -Il~ _s'il;naginaienJ qu'il s'y ·trouvàir::.. url
port incomparable dont on pourrait faire t1n jour 
un point d'appui pour notre flotte, et dès le mois 
de f_éyrier 1905, nous avions pu constater qu'il n'en 
était rien. · _ · . 

9uant au district siamois de Dan-Sai, qui for-
':lla1t la partie méridionale du Muong de Ken-Tao, 
~1 ~e- présentait manifestement pour nous au~u!l 
interet. Sa largeur se réduisait en certains points 
à quelque centaines de mètres; l'Administration et 

_ ,la police Y auraient été it111)ossibles mais il s'~n· 
f · . ' . 1a"' - on~a1t, com1:1e un. coin, entre des provinces s 
tnois_es dont il coupait les voies d'accès. 



-=-- ----

--==------- ----------~-""'------- - :----~· 
=~--~------- -

----
- --------· 

--·----
-----

------
----

- -------



J\11 1\Hll\)Hfs \Y't1~·'h' qt,r tn Pr )vh1tnce avait pour 
11(:îT<'' rrt ,:$ un'.' tYrt~dilcrt inu pn rHculièrt\ et Y en 
a1 ·1-t.1rh' (,, tHh' prcu\:t..' 11Pti'\"t'ltr-, l ;l~s négociateurs 
l,, -·J--~,1h,' °1l' , \ )t ·t nya tt'nf' r(rlatnt~ <les cl ·istr1cts 
à , .t n \ H~ J ,, ~ '; \, \( rn~ qth.' f ni rc et que pers )nne 
n\ rr~,1t 1X01('ll~ t\ .. Yt thliqttt~~. et res r.anton~ ignorés 
r,\: -._~~~ t'l~~ t n '. ù t~l np Hne \;n1eur d,.échange inappré
,' i,;\__ 1~ ~ ~ ~ h_, 81a111. t , ~c ré~i~na.i t pas à l'abandon 
C ·- ~·: / ~,t · c-r uc.' I .\:1-11-~ai~ pettt-être serait-il porté à 

{_ -r.1û1 èJ1Gre t~111i.n le~ 1~e,-endicàtions du Roi du 
~ . 

(~u11ncô.g~. et -à l c 1, ... rétrocéder·, e11 totalité ou en 
1-'~--~ .. ~, les pr·') n11 ès d~, Batta111ba_ng, 1-\.11gkor et 
~ -"' ~ l1t'l:·, '1-,.__;< . · -' ., .. J ... 

_ 'Ile p ·. u niit cependant coffiparer I{ratt et 
Dan-2ai aux trois pro-vinces abandonnées depuis 
~-o an~~ L,a superficie _des._d~1~: districts ne dépassait 
pa: 4, - - o kr11~ carrési leur population 25 à 30.000 

habita'"':ts.. Ba . . -1bang,- i\ ... ~g~or - et Sisoph011 ont 
lh'1e 'Dl QUeur e ~2 kn:1~ , u1e Iarge1tr de I so~ leur 
su;,-erfi .ie es · "en ri.rot 30.000 'k111" · carrés.~ leur 
pop :cla ", i .n dse zoo~ ,< . 11abitarits. 

Il ./ avait a"> 1 i tu1e énor111e disproportio11 entre 
ce que L-us pou·viür s céder et ce que 11.ons re\-et1-
d1qu:.3rs~ Pou . abon iri il fallait offrir an Siatn de-s 
<:<1i1)J?en.sat:üns n antre ordret et on ne pouv~it 

· ies trouver qb·e dans raha:ndon, total ou partiel, de 
la _protec: io11. 

_ _ ,J,ta;. ïnot:ltré~ dans ce li\~rei co111me-nt, depuis I 893, 
-,. ~P.~1 ayipn~ orgaa.iisé au Sia111 :te. système que, · par 
'··'.'." • • • 1 • • • ....,._ 
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1
.10.~ abus des ter111ts, nous appelions << la 

1111 e ta -h~-
1
., . . 

1
1: . ,.1 l • , 

. t t·i· 11l )) I e 111ot et H .ce qu 1 cxpr1me e·vo .. pro el ( · · _ . - -
quent une pol~tique gé!1éreuse. .Dans des . pays 
; 011111ïs à des 101s tyranniques: no~1s sornm~s 1nter-

yenns autrefois pour soustraire a des ira1tements 
inht1.111ains ceux qui, à des tit res divers, invoquaient 
notre appui : la F rance très chrétjenne a ttP la 
protectrice des chrétiens; · en Turquie, en Chine> 
en Annan1, nous avons pris la défense des oppri-
111és. Si nous avons retiré jadis de cette attitude 
quelques profj_ts nlatériels, nous ne les avons pas 
recherchés et le désintéress·ement de notre conduite 
a rehaussé le prestige, élargi l'influence de notre 
pays. 

Le monde barbare, cependant, s'est peu à peu 
laissé pénétrer par la c1vilisati.on occidentale. Les 
vieilles nations ont évolué, les gouvernements- se 
sont t ransformés et le Siam en offrait peut-être 
l'exemple le plus frappant. Depuis 40 ans, les sou
verains remarquables qui l'avaient dirigé avaient 
appelé auprès d'eux des conseillers européens. Une 
administration régulière avait été créée; les codes 
av~ient été révisés; les t r ibunaux antiques, les 
peines barbares, les i111pôts oppressifs avaient dis-
paru, et, par une anomalie sing·ulière c'est au rno .. 

t A ' ' men ;1:eme _ou ces réforn1es s'acco111plissaient que 
nous et1ons intervenus pour réclan1er des privilèges 
de juridiction en faveur de nos protégés. 

~ Depuis notre installation en Cochinchine et au 
Cambodge tous nos ressortissants asiatique~ 
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1
). 11 ,1 ., ,· tit f-r<·nt'e ans 'jnsticiahlcs cles 

TV "l H'\ t lt (' C l ' • ' . . . ' .. 
• · ·' · • • , , f · 1 1 • ~ 1 , 1 tt i r <1 < • 1 g ~ 11 n. ou. s t r th t n la' L, ~ t ~ l l ll o t ~ ( . 1,, ·' "' h , . . - . , .')' 

llt lll()(lt.,f ... t(\t· , .. <, ., .. <~nin1c~ < e n'est 'fJOJTJ.t pou.r 
, l \' n tl ~ V() 11 . - . · · ' ~ t -· , · · -- · 

lt ; f{ ndr ;\ t \uc~ intérêts., 1 nais po1 tr n< ,1J s assurer u.n 

tl lt) V . t1 l l ~ ;1 t t' Î l Hl ( l )- . 
_.. Tn 1 ~1 1110 en d'actior1, <Jtte d'at1trcs p111ssances 

enn péc>tmt.s ont également employé, a-t-il. du 
111 )ins per1nis d'obtenir des avantages except1on-
11 _ls? Dans d'autres pays, à d'autres époques, cela 
n'est point douteux. C'est en protecteurs des mis
sions catholiques que 11ous nous sommes établis en 
.. :\.n11a1n, c'est au ·même titre que l'Allemagne s'est 
installée à lKiao-Tchéou. 

La protection a pµ · Jo~rnir --ainsi à ceux qui 
l'exerçaient des p-r~{extes _" ,·cQt1].1tlodes d'interven
tion. Mais en 1904, :.- de __ telJès · méthodes étaient 
deven11es dangereuses ·et l'on ne recl1erchait plus, 
du moins eri Extrême-Orient, l'occasion de conflits 
dont nul ne pouvait p·révoir les conséqt1ences et le 
développement. 

Si nos protégés avaient toujottrs été des mall1eu
reux dignes d'estime et de pitié, si 11otre action 
s'était toujours exercée conforn1é111 11t a la 
jus~ice, ~eut-être au~ions-nous vu, malgré l'apf li
cation d un tel systen1e, s'accroître dans tout le 
Siam. l'autorité de notre pays. Malheurense111e11t il 
n'en a pas toujours été ainsi. Ce n'est pas 1'·1ttrait 

bu{1) Vo_ir le~ not~s adress~es par M. Delcassé à M. Klo
kowsk1. (Livre Jaune, Stdrn, r893_1902). 



~~t1J"" Cl r ~·'1l".7;J11·~ ~1 tion :·t11JérJet1r e1 d '-nne J··ustice a -, 1', J\, 1 _ .._ __ _ ' p1us 
ïHrf~it; q 1i Jtti ra it à nou s les indigène'= et nûus 
3:,_1ai~_ à recruter des re sorti ssarits. I,a, prote_(> 
ti0 ~J n eut été au un va1n rnot si e11e n'eut constitué 
11n pri··vilege, et ce privilège c'était bien sot1 i tnt 
r irnp ~ni té~ 

Lorsqu'un malandrin avait - commis quelque 
faute, lorsqu'un individu voulait se soustrairt 
aux lois de son pays, aux- obligàtions de s~: 
compatriotes, esquiver une corvée, éviter le service 
m ilitaire, il se faisait inscrire sur les listes de nos 

I 
protégés. De là, entr.e nous et les autorités- sia-
moises, des différends sans cesse renouvelés -; -de là 
une gêne sérieuse, parfois intolérable, que le Gou .. 
vernement de Bangkok ne se résignait pas ~ subir. 

Sans doute, depuis le traité de I 904, le recrute
rnent des protégés était soumis à des règles pré
r::ises. Il devait se ralentir et cesser peu à peu, mais; -
1Jendant longtemps encore, le privilège dont nous_ 
jouissions devait subsister. L'exercice de 1a pro
tection nûUs perrnettait d'intervenir constan1111ent 
dans l'administration intérieure du Sian1; les en
traves que nous apportions à l'acln1inistration 
~d arnoise persistaient et, de plus, une 1nenace nott ... 
vcJle avah surgi : est-ce que la Chine et le Japon ne 
P.0 uvaient pas revendiquer un jour des droits ~der.1: 
t 1(_tt1e~ aux nêJtres? . Puisqu'il y avait des Ch1n°1

: 

ùüt1trrt s à la juridiction française . pourquoi tous les 
Chinois ne bénéficieraient-Ùs p;s d'une · situatiofl 



analoo-ne? Pourquoi un n1i11istre pléni1: o~enha1re, 
:::,l I-) ,,1.,.. . C)tt (le:) 'l""'cJl\."" 1· c-J ne ])rend ra1t-1.l pas en venu ce -e ,111 · , 

· 1 , -t ,. 1,.~t~ l-1 direct ion des 6oo.ooo ou 111a 1 ns es 111 e '- -- , c - . • 

- o.ooo Chino1s établis au Sian1? J! t que rester~1t-
(1 au roi de Bangkok, si le dix ième de la population 

• • , • r " d 't. en t la du rova11n1e, s1 ceux qui prec1sen1ent .e 1enn -
qua ~i ~ totalité de la richesse lui échappaient? 

Ces inquiétudes se manifestaient clairement 
chez les représentants de la classe dirigeante et 
nous ne pouvions 1nanquer d'en être informés. Des 
relations cordiales s'étaient établies, dès le premier 
jour, entre nous et nos collègues siamois. Ils 
appartenaient à de grandes familles, et presque 
tous avaient fait en Europe des -études sérieuses. 
Quelle que fut leur discrétion, ils ne pouvaient 
s'empêcher. de noter les contradictions de notre 
politique à l'égard du Siam, l'opposition entre nos 
principes et nos actes, les difficultés que nous leur 
opposions, chaque fois qu'ils s'efforçaient de faire 
disparaître les abus même que nous leur avions 
ïeprochés. Nos représentants à Bangkok n'avaient 
jamais pu entreprendre une enquête directe sur la 
si!~ation intérieure du Sia1n et sur les aspirations 
ver1tables de ceux qui dirigeaient le pays. Cette 
étude, nous avons pu la poursuivre libren1ent et les 

· renseignements recueillis ne nous laissèrent bientôt. 
aucun doute: ce que recherchait avant tout le qou
'verne111rent siatnois, c'était la liberté de contiJ;ue-r 
s "t A , p d • j ans e re gen.e ar ej interventions étrangères) 
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l
' .Je 1,.e?o-,,.ganisation nationale à laquelle l;l 
ll?U'ZJ1"e l1 , · · " 

entendait se consacrer. 
Or, ponr mener à ~ien les réformes entreprises, 

pour , permettre ~t~ . S;am . de pre~1clre ra~g ,rarrni 
les puissances c1v1hsees, t1 fa~la1t ob!~?1r a bref 
délai l'abandon de la protection. DeJa, nous le 
savions, des pourparlers avaient été entrepris sur 
ce point avec l'Angleterre. Ils avaient échoué, parce 
que, en 111atière de ju.ricliction,· là loi britannique 
n'établit pas, co1nme la loi française, de distinction 
entre les Européens et les -indigènes. Le gouverne
ment britannique n'acceptait pas de soumettre aux 
tribunaux siamois des questions d'ordre civil et 
d'ordre pénal concernant de~ Européens. Il nous 
était possible, au contraire, de restreindre ou 
_ d'abandonner nos privilèges, en ce qui concernait 
nos seuls protégés indochinois. Le Siam, nous en 
avions la certitude, était prêt à reconnaître, par de 
larges con1pensations, les concessions, mêmes par
tielles, que nous serions disposés à lui faire, car il 
s'agissait pour lui de pratiquer une première brè
che dans le réseau des conventions inégales qui 
paralysaient son activité. 

Nous possédions ainsi tous les élé1nents _ d'un 
accord que le Sian1 accepterait vraise1nblablen1ent 
sans trop de peine, parce qu'il le jugerait équitab~e 
tt définitif. 1\1 ais il fallait, au préalable, obterur 



1 tJf 1 flf , . , ', ,1., l)()ll h r ,: ·n(n\\, 1\\1 d, i ,1nl11 1 ~ 1llll\/f ' jlff ·· . 
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(1 \1 . ih · 1,),, l lll ' p1Hl \/ ,11 11tf, •·11 (•O,~f1 'Jllt,, JJ(J.11 i 

, \l, ' \H\ ;, i\, ·: \1,1\ lc ·pit 'll HII 1 1 Vif• • ,j( ~' { Jl(~j~'()l,J:f. , 

t h " 1 ~ , , , , 1 , \ , , ~ \ 1 • " u 
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d n n 11 , 1c 1 1 d 1 1 1 n II f. n ~ , 1 , : : d /~ fa ~ t f ~; 
d ' un ~ ~·,11,,·,\ut1dn q111 l, 1 111 nvn il. cq(1I{ faJlf. de peHJ_c 

' t h ' 1\ ( \ t\ \ (' l ~ • q )l (\ i (' 1 )( 1 p 1 1 ( ~ Il C i' j ti 'I 1.1 CH q I l 'e ll ( ~ a V a 1 t 
>,\\d ·, ~,\(,~: l , 1 1•,rlc \111< 1 id JH ~ v<·rrail. ,il. pa, :; d:1ns la 
~,H'll. l 1\u,· ,r\ttl ,\Cl:nrd 'IIOllVPatl f

1avc~11 dtS fautes 
p.:; .. ~, ' S i' 1tt nt' t.nn1vt\r-t,it ,011 pas prtféral>'lc, au 
qu.\, d' )·, ~~a\', dt' H'nh1-rl.ifl(~r da11H les crrcn1_cnts 
,\th' ' "~. 1,httdt qttt - de la1H:-;cr peser snr notre d1plo
n\,\t1 le ,·p11p,;t)t1 d'tnH~ iocqlupéteucc qn'1I serait 
\l' tt\"' ilt- de· t':ll'her. 

, n·t-.·t p:L' qne .1'011 ent, an 'Ministère des 
t11 : l\t r:.,n,,.t res, heattco11p ,r:illttsions sur les 

-, )1" • qu ·ne,:: d tt den 1ier trait.t'~. T ,<.~s difficultés et 
l . la u ~-t 1, , t 11 .:-1 a i'l'Jl t apparus dôs l'application, 
t t pt ·r c ,,. , 11 c ut , c \'· 1 a it- , la 118 1 a r {~ g- i o 11 d c Bat tau 1 -

l 1~1n :· ·1 d' / ,a ,)'nr, qne la situatiou était d ~venue 
d1 j t't ·il· l't tllc1nl· inqttiC.: taott~, att cours d .s d xniers 
l ll,H . . 

J_11.·qt1't·11 H)o.1, _tou.- 11\t,viuJ1:, daus c 'S provinces, 
qt1 ,u1 1H 1111lH· 1tll1n1 · de 1>rotPg<'·s. { 'oufonu{1ne11t 
·n.1 t r 1i_1 _d ' l _lol ·. t_Dll. h .- { 'au1l>odgicus "tahlis au 
\ 1 nu t·,t ·nt l\t:t 1r1·1l>lc\ · de: t rihu11au · siatuuis ~t 
l ~., u v c.\ n l l tut· nt de Ban g·k l )1 · av a i t su t1 v ~ll t i u v O _ 
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, . _. J·.. ~·tion partict1liere. pour nous r fnse ,. 
qtte cettè utspl1._ 1 • . . . . . . "' ~T -1 • ~ . ~ , -~ =le 1 u r1chct1on que nou ... ec -a.11. 10 i$ 
les exceptI 111s (_ . · - . . - . . · _ .. .,., .. \ "' . 
. , .. . ,, de~ .Annarn1tes ou des l ~a t 1en~-. .... i.1.a1s 
en ra, eu1 . .. . d' . "' · t _. t · 

l 
-1-- . . ~ . ---_ 4 :,,_ rq, i aya1t tait 1spara1tre ·.01rte a ~ ~~ -e ti-a1te lit - -t ~ .. 

- , • o1-1t1·e 11 s. r·essortissa11ts as1at1.qnes, et n0tre t 11 '"[ on e . , · · '- r '-, '- ,_, 

~~;~sul à Battambang s'était préoccupé de grnuper 
ceux qai~ en yertu des co11ditions ·notrve11e~ ava1e~1. 
droit. à nctre protectio11. Au co111me11cement ct 0 

1906 nous comptions déjà plt1s de 4. 500 protégés. 

lJn recruten1ent aussi rapide ne pou·vait mai.iJ
q_uer _ d'it1qniéter le Gouverneur de _Batta1nbang. 
C,elui-ci n,était pas, . comme · _les - co1nmissaireB 
Toyaux des autres provinces, un simple f 011ction
naire sian1oîs -· c'était un chef l1érêditaire_; jouissant 
d'une indépendance relative et de -droits particu
liers. Penda11t longtemps il s'était appuy-_é sur nous 
pour résister aux empièten1ents ou atLx- ordres de 
Banglcok. Le gouvernement sian1ois le mé11ageait, 
de crainte qu'il n'invoquât notre appui, mai~ la 
présence d·'un consul français _le gênait et bientôt 
il fut ouverten1_ent en lutte contre notre représe1 -
tant. 

l)ès q t;e. les pre1niers conflits se prc d_uisirent: 
notre liHustre à Bangkok protes-ta auprès du 
goin:~~r1~ern~ent sian1ois1 et --elni-ci lui rép01~dit t1 ·1 ~~-1 
se fa1s111!- fort. d assurer l'ordre) <l conditi\. n q-u't.1ll 

__ vot1lut bien hu per1nettre d assin1iler- les ,u1ci ~nn?5 
proviuces c~1nbodgienne~ aux antre.:- · .partie: (lu 
f'() Y1YlTT1A 1\ 1 O\l~ . ... S. i .... ; .. ,. ~ • • , .,· .j . . « 
-- _:· ,,,r ~ .~ · . '-~, ..t, . è .... , ~!Ol~.S tl \...)llV1011S a 1nS1 places--uaH,) 

µne, etrange alternative : ou bien il fallait, -consàtre.r 
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une fois de _plus, et. par 1111 artc d(cisif, J
7al,a11d,)1 1 

de Battan1ba.ng~ et d' i\ngkur, ut I l>ic11 . .i1 1..101 u--i f al.lait 
subir sans prütestcr, toutes les f;ud.;_tit-d< ;S de <:<·lt1i 

qt1i y e ~erçait l'autorité. 11 se.t..ul>lait que po11r rl:gJ.cr 
u11e telle question il n'y cnt qu'tll1e solnt.Î< J1J. Î<"Jgi -~ 

que et co111plète et que ce fut précisétueut ccJle <J ue 
nous a, ions l'intention de suggérer; or, nos d11>lo---
111ates venaient précisé111ent d'en adopter une autrt. 

L,e prince Dan1rong, Ministre de l'Intérieur à 
Bang-kok avait ·proposé de non11ner dey..x consejllers 
.français, qu.i seraient chargés de contrôl~r les actes 
du gouvernement de Battan1bang. Ils seraient 
désignés et payés par le gouverne111ent siamois et 
relèveraient, l'un du Ministre de la Justice, l'autre 
du Ministre des Finances. 

La création de deux emplois nouveaux, large
ment rémunéris, parut séduisante, mais l'on 
objecta qu'en rattachant ainsi les deux contrôleurs 
à deux administrations distinctes, on porterait 
atteinte à l'autono~ie de Battambang. Le G·ou
vernement siamois n'eut pas besoin de faire un 
grand effort, pour calmer les inquiétudes inatten
dues du quai d'Orsay: au lieu de deux conseillers 
il n'y en aurait qu'un seul, dont la solde serait 
double et qui ne dépendrait que du Ministre de 
l'Intérieur. ,-fant de condescendance parut ad111ira
ble et l'on accepta la réforme sans autre débat. 

D·es esprits bornés con1prendront 111al que l'auto
nomie de Batta1nbang, co111prontisc par la norni
_ na~ion · de deux fonctionnaires, put etre garantie 
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1
• , ) .. 1 1 '-l_ f ·· i , J n cl' tt 11 se 1 1 l. L _ la ~ ~ .. , 

\Y'\ t·· n ( f ~, , ' · · , .. ..t - -\, • ., 

.. ~ ·_ .
1
-~- . ~ t '-'t"'~"H H~l aire t 1 on n, a ttra 1 ·, _ ~z r:· l :i, r:, ·_ 1:i ' n l t , l 1 i7 , , , . • .. • - :.; 

,, ,rt II d · n n 1 c1 sy stèrn e que s' tl a ra_1 t I 1 ! ·~'"l': t; ~:7:.;- .,, 

l' ,nd;rnt q11 ,t4ue t:mps. On au~a ·t ~11,, , ;) ~ ~:::::·. 

hang·, dcnx B rança1s, le consul d un c )te. if: c,):<:i: . 
1,1 , l . l'autre, chargés de défendre ;;es :m~:-~ 
)Pl) )sés. Qttelle eût été l'attitude de not:+--:::) ~( r_:n.i s:~~ 

-. l'égard d_e ces deux agents?' f-\.urait-> l : :;,·t~ro :. > 
pret11ier c~11tre . le -Si.am, ou -le second con ~re r:,~ ::~ 

111ên1es? Quelle occasion·· merveillet1se de ~-:1:è~è~ ::~:

et de conflitS! (;JueHè joie, pour un vra · lli t . · 

111ate, que ~~- noùer~-~~t -dénouei les intrigl1 -: .i r::~l,~ 
-- ~ . . . '--

que cette con:·binaison·: ~ngéùi~use allait Jlr ·- __ , ·t t1Lt?-~ 

Et comment espérer . que ceux qui . e11~ i Lt · ,; 

1:ad?pter, se_ rallieraient à ' un pro -ra11u1 1t'. l~' ,.! 

h 1mque mérite était sa simplicit t:. 



DE 1907 . 

J rentrai en France àu débuf ~rjutll'. I?o6_et 
ie : -.~:-~~:is au ~Iinistre 4es -C-Q{O!{te~<l-~-~~erno1re 
·-:::c i'a 'ais préparé. Je -propôSàis de ·restituer a? 
~ia::~ les erritoires de . Kratt et de Dan-Sa1, 
. - - . - _, - - - -_ - - . - . -

e_"a~ ·r..:: o.nner_, sous ce_rta1nes reserv_es,_ nos p~~lvl:-
~ :, e5 '. e • ridiction, de rédainer eri écharigê lès 
.. o ·· · es~ canibodgiennes d'Angkor, de Battam
·.uarig e_ de :isophon. M. Leygues approuva · le 
.:Jrogra.rrwe sans 'hésiter et le transmit at1ssitôf 

. a, .. : ;·,·.:.ir:i.stre e: ~L\ffaires Etrangères. 

Je ~a {ais r..1ue le Départen1ent nous était 
hr_;.f.~é ; :t n.e désespérais pas cependant de 
cr-nxa:: .. cre mes adversaires. Je ne leur dernandais 
. S.';!t: de s'appru >rier les résultats de nos études, 

'", 1· : ·.; , •· ... .; ~ 

~ ;..~,;1str .·exr>tnence que nous avions acquise, les 
· · .. • reiatfür:s_ que nou,s. avions pu nous ménager, de 
. ·• .-~ tr.lter., en un mot, comme <les subordonnés 



qui ne detnau<laie1_1t qu'~ ~e~·vir._ Je pensais qù'au 
cours de c.cn1 \ ersat1uns rcpct:ees, Je trouveraîs, sans 
tr 111 dt peine;' des . arg~LI 1 tents, propres_ a les tou
cher. J c ne 1n adrcssera.1.s pas a leur -ra1so11, ce qui 
eut été un peu indiscret, lllétis ù leur esprit et à leur 
oœur. Je croyais pouvoir co111pter sur leur pol1tesse 
qui est notoite et pensais qu'ils me recevraient 
avec leur bonne griâce accoutumée. 

Cependant la co1111nu11ication de M. I--(eygues ne 
parut pàs les émouvoïr et personne ne man.if esta -
le désir de me connaître et de n1'entendre. L }inter
vention de quelques ·hom·més· poqtiques infiuents 
eut des effets plus heureux. Je fus invité à aller 
voir un 'haut 'f oncti0nnaite qui; 111'assura-t-on, diri
geait, avec une· ég'ale · compétence; les affaires de 
toute l'Asie. Il avait passé · à Bangkok quelques 
se111aines et · s'apprêtait à se rendre en Chine où 
chacun l'attendait avçc in1patience. 

Il voulut bien reconnaître que la restitution 
d'Angkor pr~sentait <--1uelques avantages. Les Carn
bodgiens d'aujottt~d'hui ne l'intéressaient guèn:, 
n1ais il était plein de sollicitude pouî- les l\u1.1bod
g1e11 s d'a11trefojs_ JI lui paraissait désirable, t: t 
CfJ11furrJJt aux traditions les 1uieux {~tal)lics, d'ajou
ter a JHJ1re patri1JJoi1Jc arlisli<tUc !\ngkor-- vVatt et 

le J{ay()n, J)ral 1-~ J< 11a11 el. 'J'a-.Prout l.l {'.tail pr _· t 

à co11scJJilr dans cc IH1t quel,ques sacrifices, ~l 

l'aba11dun de 1< ra1 t. et de !)·au-Sai uc le toucba~t 
va~: 11uus n'avjo11s, pcnsait -~ il., que trop de terri: 
to l r c, l • ., • • ' , t . l , , ., v 1· \..: la 

"" , ,ld.lS CC Ult {)Ollf' CC a, qua 5011 a v j 





:·n,~·:.' c ,~- r .:i t:unb;111 ,, et d t · î nphnn ne pr ;sentait 
- 1 ,· • .._ ~ r: -i -" 1 i · l r c 1111 t'' r l 1 . 

1 t " • ~ . l 

' .'.' -, L ·" 1 · h . 1 d i, d ) th ) ~ p rut('· g t ~ f; n c 1 · s 11 r p r j t 
1 ,.• 

_1 . ~ . '\~ · L1 t1 .. -- n1 t(. pl..,1nt. a ~se 7 bien r )n seigrH~ . 
.. -- ~\ l f\lll _i,1tH1c, 1\ 11n:11nites <Jll I..(arJ
J ng t s p ~1 r des tri h 11 na 11 x fr an ça i s 

~ ' , ] ' i. 1 1 ~ s .n SûtH. 1a1t guere, rr1a1-s auan-
· ·" <'<'fi.on 1111 paraissait 1111pûssible. 

trin que les siecles avaient con 5a
n ne pou, it trop vanter les mérites. 

, ,e' lui l'excellence d'un système 
s hc 111111es peuvent indifféremment 

1$ études spéciales, en 'l'urquie ou en 
, -•• - ~ - -:1 a.n1tc.hatka on an Sia1n. Je lui fis 

.. ·, :--=-~ -er : 1 ureiois qu'il serait difficile de le main
,:;.:~.::- . .;. ,... .~ .. _..r !Ù nous n'aurions plus de protégés. 
- · i it_ en 1 04, des concessions impru-

n1 · n nt de nos protégés était sou
, · .2 ' r _ites et ffènantes; leur notnbr 

j · 1r . , )11: 1 oss~ lions un -q · n ~knt 
1 · y ~ 1 u r ~i1 bl.i t .. ' e ré du i r ~. " i 1 

l. n ·r . n l ~' .. --- i ·i ' ·1 ut r \~ l u i ~ ~, : t 

) lit i 1 u ~ l 1 \ J · r -
... , r 1: ) Uh I L ' l )Ut p rdr ·\ 

t .. ud ~ \.:~ 
tu . I --..~ 

plu~ 
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·, L11· 1 11· t s cl 11 s n snlat et étai nt in r 1 l ~ -

r 
11 11 

r . i1111 l 111_ nt ·t n in rire 1 nouveaux. 
N n al 11 l nn ~ 1 n ai1 si l prin ipe de la pro
f ,, 1 z" n 11 a 1 1 n l 11 t 11 r i - i e cl 1 c r e, no us 

ri 11 la r r alité. N llS ffrjri ns au S1arn 
id 111ais 11ous le perst1aderions sans 

I in a r ter ce don illusoire, et nous pour rions 
lui 111 ntrer, par d ' illustres exen1ples, que de tels 
11archés honorent les diplo1nates et rehaussent le 
prest ige des gouvernements. 

Je ne voulus pas, au t -0urs d'un premier entre
t ien, faire connaître trop clairement les sentiments 
que 1n'in_spirait une ta€t ique-- a1,1ssi fia bile. Je me 
contentai de faite <jbserver qu~_-les~ Sia111ois, malgré 
les progrès incontestables qu-' il~ -· ayaient réalisés 
depuis quelque ten1ps, étaient peuf-êtte trop bar
bares pour accepter des satisfactions de cet ordre, 
et je remis à plus tard une discussion qui risquait 
de con1promettre les bons effets des relations ami
cales que je venais de nouer ... Je profit ai néanmoins 
de la circonstance pour relater les incidents ui 
avaient marqué notre mission et les constatation 
singulieres que nous avions faites . M n interl -
c~te~r n~' écouta avec con1plaisan e et rtain 
details lm parurent charmants. e port l ratt 
que le bon gén ie des dir lon1ates a a ît fait n tr 
au bord d'un g 1f , pour faire a 1 pt r par 1 
Parlement le t raité de 1904, et ou' on allait repla _e: 
d . ·1· 1. . 1t ema1n au m1 1~u des terres pour justifier un tra ~ 
nouveau; ces S iamois 1ue l'on avait fait Cambod 
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\_Yiens, et ces Ca1nbodgie11s à qui l'on allait pern1et
~- ~ de ne 1 lus être ~ia111ois; ce territoire de Dan
Sai qni ._ 'allongeait perfidement au cœ~1r _des pr~
y1nces sia111oises pour séparer des territoires qu il 
~Y~it t ,uj ,urs reliés; ces indigènes, que la fan
taisie d'un consul faisait naître sur la rive gauche 
dn )Jékong, et que nous couvrions de notre pro
tection toute puissante; dès qu'ils avaient con1mis 
quelque peccadille: il y avait, dans cette politique, 
un côté pittoresque qui ne pouvait manquer de 
séduire les honnêtes gens. 

Il n1e se1nbla que je 1n'étais- laissé en1porter par 
1110n enthousias1ne et je con1111ençai à craindre que 
cette conversation si cordiale ne produisit de 
fâcheux résultats. Je ne n1e tron1pai pas. Cet entre
tien fut le dernier et j'essayai vai_nement sle- repren
dre la discussion interro1npue. 

Je 111'i111aginais que le Ministre des Affaires 
Etrangères ne partagerait pas les sentin1ents des 
bureaux et je 1n'efforçais d'obtenir de lui l'audience 
que j'avais sollicitée <lès 1110n arrivée. J'usais dn 
n1?_?·en qui, ~11'avait si bien réussi clans une pre-
1n1ere exper1ence et 111'adressais de nouveau aux 
personnages politiques qui voulaient bien s'inté
resser à 1:1es projets. Le Ministre 111'accueillit ( r ). 
s~1r -~eur~ instances, avec autant de bienveillance <.Jlle 
s1 J a ya1s tenu, dans n1es faibles n1ai11s le sort 
précaire <lu Cabinet. Il n1'encouragea clans 1nc~ 

(1) 18 juillet 1906. 
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--,· t . . 
1
)1.01-nit de reco111111antler à ses servjces 

ettort~ e 111e -. ~ . · . , _ ... . . 
attent1t de tT1es propos1t1ons, tna1s il un exan1e11 · , . 

't- · 11 rrarde contre les dangers de 1 act1rJ11 , n 
111e 1111 t be · 
- -~ i · tine les événen1ents s'orclonnent d 'eux~ en ,a . . 
inèines. s~lon les lois qu'a fixées le dest1n, et crJnsi-
dèrait que pour l'hon1111e d'Et~t, comme prfur ]t 

·')hilosophe, l'abstention était la seule attitude r1_ui 
~;eut jam~is causé de déception. Je compris qu'il 
ne 111e serait pas d'un grand secours et me contentai 
de lui den1a11der sa bénédiction, qu'il m'accorda. 

Je n'ai pas eu d'autres rapports avec le Dépar-
ten1ent ( I ). On me fit savoir que l'on possédait, 
grâce au ciel, des lumières suffisantes pour n'avoir 
pas besoin des informations que j'avais recueillie:. 
Il y avait déjà cinq semaines que j'étais en France ; 
je de\ ais m'embarquer au mois d'octobre; la 
session du Parlement était close et l'on n'avait plus 
à redouter les interventions regrettables que j 'a-vais 
eu l'audace de provoquer. Je sus bientôt, et de :a 
façon la plus certaine, que l'on était décidé à ne 
rien faire et à poursuivre la politique traditionne-1e 
que d_e~ coloniaux irresponsables se per1nettaient 
de cr1t1qu~r. L'accord, conclu l'année précédentè 
a ,.ec le prince Darnrong pour surveiller l 'adn1inis
tration de Battan1bang et contenir le zèle de notrè 
cons~l~ n'avait pas encore été appliqué. n Sc hÙt:l 
de de. 1gner le conseîller, à qui le roi Je ~iain y(111-

( i ) ?oir à l'appendice la lett re que fa<lres _a is à ) J. 
l..f: ygues , le 1 6 octobre 19o6. 
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1 · b. co11fier la <Yarcle des intérêts français et on ait 1en - b - , . 

le pria de rejoindre son poste a la fin du mois 

d'aout. 

C'est à cette circonstance particulière que nous 
devons la restitution d'Angkor et de Battambang. 
Personne en France rie connaissait le dernier chef
d~·œuvre du Ouai d'Orsay. Je me hàtai d'en mon
trer les n1érites et cette révélation produisit les 
effets que j'en attendais. / 

M. Leygues, Ministre des Colonies, M. Doumer
gue, Ministre du Commerce, M. Etienne, Ministre 
de la Guerre, M. Clemenceau, Ministre de l'Inté
rieur, M. Deschanel, Président de la Commission 
des Aff aires Extérieures à la Chambre des Dépu
tés, d'autres encore, intervinrent pour que l'on. 
écartât un système trop ingénieux et que le Minis
tre des Affaires Etrangères voulût bien rechercher 
une solution plus simple et plus radicale en s'effor
çant de réaliser le programme que j'avais pré-
s~nté .. Les changements inattendus qui se produi
sirent a la fin d'octobre, l'arrivée au pouvoir de 
M. Clemenceau hâtèrent la décision. Au début de 
no;':mbre, -~- C~llin de Plancy, non1n1é Ministre 
?1en1pot_ent1a1re a Bangkok, recevait enfin des 
1nstruct1ons qui 1:aut?risaient à ouvrir: dès que 
le, m?rr~ent para.1tra1t favorable, de nouvelles 
negoc1at1ons. 

, Je . ne , !~1s 1~as, in f?rn1é de ces changen1er1ts. 
J avais deJa quitte la 1~ rance et la Conunission de 
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1
,\' llt\fc l 1t·1 ;111 ·nord du Grand I,ac u.ne frontiere 

J1Ye_pf;1b1e . l.,,;'l cünvention de 1904 n'avait indiqué 
l Ln1. , cc , .ecteur qu.'une lin1ite puren1ent conventir;n
ne1 1t\ lrn parallèle et un n1éridien. On ne pouvait 
<.' \ 1 ·ill ernrnent se contenter de cette ligne idéale, et il 
f :d )31t ltù substituer des accidents topographiques 
n:·el s. ()r, il n'y avait dans cette région qu'une ligne 
ri~ltu relle continue; c'est le cours du Stung-Sreng, 
t I ui i orn1ai t précisén1ent à l'ouest la limite de la 
1,1rovince de Sie1T1'""Réap (Ang:kor). 
. f\fous dé.cidlân1es, dans le cas où nos propositions 
11 ïÜ:f(raJes ne seraient pas adn1ises au quai d'Orsay, 
de re-vend.iquer tout au moins la possession de 
1- ,--Ut~ province .. 

l\jf ( ' J, . 
. J

1
_ 1 • ,jj 1_n d? J!lancy arriva à Bangkok vers le 

r.11d j(- 11 rl- Janvier et- J·e l'y reJ·o1·g . . -- J ... 
. I_ _ • • - 111S lltl 11101S p~U) 

f n ~f l. ~! ap JJl_TJ en1 J n que rnon proo-ra1r1rne avait été 
zu.ltJJiU+) i-n;_u r:; <1ut: l e 1)é]Y1rt'-l.1·11,, ·-· t?S .. - . . " . , le 

. . . u. · ·" ·· - 1vH ne J u o-eait pas i 
-' i rr J u H: n t i ;J v () ra l J 1 e 1 >U 11 r ( · _ t:-> · -. . . · 

· , . .- .. . . - Hlvr1r des pour1Jarlers ql111 
, l lJU t-11 J UPta1t 1r1r lt , ,, . - . . .·. '. 
q,, .. , .~ ~ · . ~, · ' · s ex per 1ences précédenre,-
• . !1<11 tl r r::tH:Jil tn;un Jller d --~ ":, - -

j. . . · l .,. · ( '.'>C prolong·er. 
' ri . J_{Jj dt 1'1}ti,]11 dev;- .: ., . . . ·- .,, )l{ 

:U.l eu eftet tJU1tter .Bangl·J 
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, .c. l . · 1)ot11: acco1nJJlir en Enrope 1111 
a la nn c e n1a 1 s . . . ) , . t 
voyage préparé depuis longtemps .. On ue pensai 
pa;, an qna i cl 'Orsa) , qtt' il f üt poss1bJe ~n qt~el(J11es 
semaines, de mener à bien des négoc1at10ns impor
tantes et, du reste, on espérait amorcer l~s pour
parlers à Paris, pendant le séjour du Rot, et A les 
continuer à Bangl{dk l'hiver suivant, sans etre 
gênés par des coloniaux, dont 1',attitude et l'inter-
vention paraissaient intolérables. 

Je fus donc invité à clore, sans pl us tarder, les 
opérations de délimitation et à fixer sur le papier 
un tracé de frontière quelconque que l'on tâcherait 
ultérieuren1ent de n1odifier. Je refusai de 111e prêter 
à cette étrange con1binaison. On pouvait craindre, 
en effet, que pendant le voyage du Roi, des négo
ciations ne fussent entan1ées avec d'autres puis
sances. Si l'Angleterre, ou la Hollande renonçaient 
à leur privilège de j,ur}diction, nous perdrions par 
cela n1e1ne tout le benefice -que pouvait nous valoir 
notre. initiative. Il fallait, pour écarter ce dano-er 
obtemr une solution rapide, et le peu de te~ ' 
dont nous disposions · , , . ps 
d

' , , pern1etta1t prec1sén1ent 
esperer que 1 on ne s' tt 1 . 

1 
, , . a arc eratt pas, con1n1e par 

e passe, a des clucanes d'i t, .. ~ ~ 
L 'essentiel était cl' .. _ 

1 
n et et seconda 1re. 

. . ouv111 es pour) 41 . 1 
n11ss1on qui trl'avait été - , 'l at et s_, et a 
moyen. · confiee m en ùounait le 

Toutes les questions r 1 t· - , , , e a 1 ves a 1 1 · · generale du royaun1e et .. <-. a pu 1t1q11e 
J clU .,r relat1ons a VeC les 
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_ · aiices étrangères étaient traitées directement pu1ss _ . . . ; 1, 1 . . 
en effet par le ~01: ass1.ste t. :m 1aut . conseiller, 
M . Strobel ( r ), 1111s a sa d1spos1t1?1: d~pms quelques 
années par le c-;ouverne1r1ent amer1ca1n. 

~'est avec lVL Strobel que nous avions négocié 
en r905, pour obtenir du côté de Kratt une recti~ 
fi cation de frontière. Il avait hiâte de mettre fin 
-aux opérations de délü11itation et me fit den1anrler 
quelles étaient 111es intentions. Je lui répondis q .e 
nous nous étions efforcés de trouver un tracé ra;
s01111able, .jalonné par des lignes naturelles bien 
définies, et que nous n'avions pas trouvé d 'autre: 
limites acceptables que le cours du Stung-Sreng. 
Je proposais, en conséquence, le retour au Sian1 ?. :_i 

territoire de Dan-Sai et la restitution au Cambodge 
de la province de Sien1-Réap. 

Cette déclaration provoqua une émotion extra
ordinaire. On ne pouvait la repousser san: i___ " -~r: ~ 
le risque d'une rupture, et M. Strobel ne ~ .u:a:t 
pas se laisser entraîner à des négociation: .ar
tielles. Il s'efforça en conséquence_, de 11, f. ~~t: 
abandonner ces prétentions qu'il jugeait ina 'l'e "
ta?les. M. Collin de Plancy se joignît a lui. )n 111e 
laissa entendre que, si je 111'obsti11ai._. les J n. 
gouverne1nents pourraient lissondre. -:l 'un CL'a.
tTiun accord, la Con1r11ission cl 1 I)élir11it·1ti"•tL lr 

( I ) 1\1:. StroLel 1V1 · · 1 I?r'tr:;·· , 1n1stre pl~nipol ~ntiair t es . ., .. ,i, 
1Jnis d7 Arnériquc ancien professeur à ru ui·vers1t~ \. 
liarward. · ' 
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, 1 licrer à quitter Bang·kok. Je 11e tne laissai pas 
111 0) t, . , . 

· t·
1
n,der. Je savais que 1 on pouvait tout attendre 

1n J .. d'r · 
du quai d 'Orsay, sauf un acte ,energ,1_e. . . 

1\1. Strobel était fort e111barrasse. Il s 1mag1na1t 
qu'il y avait en France un gouvernement, et s' éton
nait de 111e voir prendre une attitude que notre 
Fprt sentant officiel condamnait. Il croyait à quel
que 1nachination et 1ne pria de venir le -voir. J 'eus 
avec. lui , le 7 n1ars, une longu~ conversation au 
~ "'urs de laquelle je lui exposai- le programme que 
fayai s préparé, et je n'hésitai -pas _ à lui faire des 
propositions précises en vue d'u11 . règlement géné-
r~. - -

Il 111e convoqua de' 11.QUV-eau"l~ -lenèle~ain-et me 
en1anda s'il me serait possible d~ lui remettre des· 

propositions écrites, ce qtie je fis a us-sitôt ( 1 ). I1 
examina ma lettre avec attention et ' me déclara
que si 1'1. Collin de Plancy voulait bien en confir 
n1er les t ermes, il n'hésiterait pas . à ouvrir les 
négociations. 

~e= pourparlers ainsi engagés se poursui ~irent 
aye une e .. ~trên1e rapidité. N ous sa\Î ns e_ ·acte
n ent, de part et d'autre, ce que nous ,·üulio11-.. 
ob · enir et l_ on .ne perdit pas de teinp.: à d .. 1nar-
, a1 d ge: 1nut1les. Le Gou "erne111ent s6, 1nois L esî-

. I ,~ ir à l'appe 1dice h1 lettre q 1e j"é~rivis à ~1. Srro
~1 le 7 1nars 190- -
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t 1e le rèe·len1ent fut clé fi nj tj c et rait avant tou qt LJ 1 

nous lui donnân1es à ce sujet cles assurances 
, . 

cateo-or1ques. r-{: 13 n1ars au soir l'accord était fait; le texte 
du traité était arrêté ( r ). Le quai d'Orsay ne fut 
inforn1é que lorsque tout fùt achevé. Le I 4 111ars 
au 111atin, M. Collin de Plancy lui faisait connaitre 
les résultats obtenus, pendant que de 111011 côté je 
télégraphiais au Ministre des Colonies. 

· Il est inutile d'insister longuen1ent sur les dis
positions essentielles du traité de I 907. Il nous 
restituait les anciennes prov_inces ca1nbodgiennes, il 
abandonne au Sian1 les petits districts, purement 
sian1o_is, -de Kratt et _de -Dan-Sai. Il sou1nettait nos 
protégés à la juridiction de Cours siamoises spé
ciales, dites Cours Internationales, placées sous le 
contrôle de nos consuls. Il donnait à ces derniers, 
jusqu'à la pro111ulgation des codes sian1ois, le droit 
d'évoquer devant l~urs tribunaux les affaires où 
seraient in1pliqués des ressortissants asiatiques de 
notre pays. Il stipulajt enfin) . en faveur de ces der
niers, des garanties particulières en cas d'appel. 
l\1ais ce qui a décidé le G-ouvernen1ent sian1ois 
à le conclure, c'est qu'il a pensé résoudre ainsi! 
d'une façon ~léfinitive, la longue qnerelle, qt11 

--------
(r) Voir l'appendice annexe 11° 2 . 
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0·1 nnes rattachées enfin, après 43 a11s de sé para 
. , 11, au \ ieux royaun1e dont elles fa·isa ie1 Jt au trc 
i )1S partie, ni la question plus jrrila11tc cJJ.corc des 
protégés. On a pu se de111ander si le Sia111 avait 
Yrain1ent abandonné Battan1bang et J\ngkur sans 
:rop de rancœur et sans arrière-pensée. On est en 
droit aujourd'hui de l'affirn1er C-c ). Le (~ou vcrnc
n1Ant sian1ois avait acquis trop d'expérience , p()t1 r 
11e pas con1prendre qu'il est désorn1ais i111p()ssitJle 

e f orn1er des Etats sol ides et cl u rables, e11 soudant 
~_-:.:crnlJle des peuples enne1nis. I,e Sia111 po~ ·'·<la·~
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. f ,f naire parlait le siamois. Le Siam n'a 
P. etit. 

1
· one ,

10
c1~

1

1e ce qu'il était jn]fJUÎssant à conservr·r abanL onne 1 l ~ - ~ 

ou à absorber. 
Nous ne pouvons pas davantage_ r~gretter la 

protection. Ce n'était,. ce, n~ p~uva1t etre, qu'.uri 
éléinent d'échange et 11 s ag1ssa1t de le ntgûc1er) 
avant qu'il eut perdu toute sa valeur. Il y avait'.) 
en 1900, à Bangkok, plus de 10.000 protégés; il 
n'en restait plus en 1906 que 4.-700. Fallait-il 
attendre que la protection s'éteignit et ne valait-il 
pas mieux en tirer parti, sans plus attendre ? I l 
suffit de poser une telle question. ,, 

Ainsi, le Siam a abandonné des provinces où 
son action ne pouvait plus s'exercer et nous avons 
renoncé à des privilèges qui allaient s'éteindre. 
C'est pour cela que le traité de 1907 a satisfait 
également les deux pays qui l'ont conclu. Il avait 
fallu r r ans de pourparlers pour aboutir au traité 
de 1904; à Ba.ngkok, au mois de mars 1907) il 1 

suffi de IO jours pour tout régler. La France et 

~e ~iam ont o?tenu ce que tous deux jugeaienr 
1nd1sp~nsable; ils n'ont abandonné que ce qu'ils ne 
pouvaient plus conserver. · 

A':1 traité devaient être annexés divers protocole~ 
relatifs à la déliniitation des nouvelles frontières ., a 
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la juridiction spéciale applicable aux protégés 
français, à la situation personnelle <lu \hy_a Kat,h~
thorn Gouverneur de Battambang. Ils eta1ent red1-
gés 1~ 16 et le 18 mars. Il ne restait plus qu'a les 
recopier et à les signer. 

Chacun, j'in1agine, reconnaîtra l'importance de 
telles opérations. A vrai dire, j'ai méconnu pendant 
longterrips leur véritable caractère. ·Je n'y voyais 
que des formalités, indispensables sans doute, mais 
que le n1oindre scribe pouvait accomplir. Je suis 
cependant devenu plus sage. J'ai tâché de m'ins
truire et je crois y avoir réussi. Les études que 
j'ai faites au cours des dernières années, les docu
ments que j'ai feuilletés, les conversations trop 
rares qu'ont bien voulu m'accorder des person
nages éminents, m'ont éonverti à des idées plus 
prof ondes et plus justes. 

Ce qui, en réalité, est négligeable, c'est la subs
tance d'un traité. Ce qu'il contient, ce que l'on y 
a 1nis ou ce que l'on a voulu y mettre, ne présente 
qu'un intérêt temporaire. Une convention n'est 
qu'une étape, sur la route sinueuse que suit tout 
diplon1ate conscient de sa n1ission. 

On a tort de parler 9e bons et de n1auvais traités_, 
et le sens commun attache à ces épithètes une sig11i
fication trop étroite. 

D'aucuns s'itnaginent qu\1n traité est bou, lors
qu'il dure, lorsqu'il consacre pendant une longue 
période des droits certains. Rien n'est plus fau .. ~: 
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,. 'légrammes. On écarta, cela va sans dire, l'anglaise 
~: la gothique et l'emploi de la bâtarde recueillit 

1 assentin1ent général. 
La désignation des plénipotentiaires fut mar-

quée par un incident qui aurait eu les conséquences 
les plus funestes, si le quai d'Orsay avait montré 
moins de clairvoyance ou moins de fermeté. 

Celui qui, par _ un privilège inappréciable, e.st. 
appelé à signer un traité, revêt en effet, pour --i 

instant, un caractère sacré, car ·_c'est en lui que 
s'incarne une nation. Il accàtnp1it, en vér_;té~ 
une fonction sacerdotale que __ des iriitiés peuyer:: 
seuls exercer. La diplomatie n'a -_pas de mi:s-ic:1-
plus haute, ni d'objet plus évident~ , 

Il sen1blait que les Sian1ois eussent à ce s - · et 
des convictions aussi fern1es · que les nôtre.:. r·: 
avaient pris des précautions particulières r 
n1arquer aux yeux de tous l'estituè où ils tè ...... _., ........ '-,-..1, ...... 

la diplon1atic. A ]3angkok - nons en ayi .~"s el. .. 
preuves - c'est le Ministre d "\ l' Int · ri .nr " _: 
les traités, n1.a.is c1est le 1Vlinistr . l ~ 
11,tr~ngères qui k\· sig·ttt'. l )u St par,. ain~ · 
but1on,_ d'ordre prat iqut.\ qui ~ûtlt .... --- '.\ '-

1 e ... , f rJ n c t i o tJ s s y 1 111. H ) l i q u \ \\ q u i s t \ 1 t .\ s ~ , 
l"'t. ]<ui, l ' l'l> nda1it, \'dlllut th un r ~î .. · 

t'-ïl 'Pti il \uyail sa n s dout, l ' Hl \t.tr y ~! · : .. -:-
. \ l 

1 i ait,'·, t111 tc111oi 'll~h: · d ~~··· \ r 'l 1 L.\ ~ ... ', i:: -.' 

Jt1i•t ·;a •p _1
1 tl tlt' lHHl\'~lt( y \\1\ i:l\' Ît t- , l · ' , ,:· -~:~ 

~ k h · dt·., d f. l Il · l \' t '\l l\ l \ ' .' 'l · U d } l O l ' ·' t " 

1 \\ tï• J , • •lt l J' ',, C 

••• ,, . - 'H 1 \1 'lu Ul Ill ll\Ç ' ,\ 



209 

m~1n .; t't\ 111a Ü\ \'Cl1t'. li faisai t observer que le nou
Yt\m {Tt\Ît,~ .' :nt it {)l' IÜ-r tn• 1llOÎ1lS fragi le que les 
\W' '1.."'·kllt:. ·i l'nn do11ht tit le uotn1Jre de ses par-

.. 
't ~ .'\ '; 'i"' ,,,\\\-. il! 

.- l~ - \llt:ti d ~l )rsil ) · i1e 1)er111it pas c111e, pour des 
-·~r,~, n8 n\1S 'i f t1tiles, 011 1Jort1ât atteinte, t1ne fois 

··lx~ 1_ lns, a tl-- traditio11s. Il s011tint avec un~ rare 
---1 -r ~i l ·-s l roits cl't111e _ illustre corp·oration.. Un 
$,)bY .. r-·ii11 absoltt les 111enaçait, le Gouvernement 
d ~). la R --_pt1blique sut Ies ~:déféndre· : Son -Altesse 
I · <'--ale 1 _ prit~ce DeVv;aw·ong_sè;-~ 'l}Iinistre d_es Affai
r -~ Etra11gères du _-~ roya4me- _- -d-ë -- _ Sia_ffi_ -et_ --s .on 
. ~ J_ ~-. :elle11ce l\~. Collin -__ de~~- :_:·P,Jancy,- :_-~ Mit).~~tie -de 
f ·~a11ce à Bang·kok, furent'~ désigrtés, -:~:séuls~ _pour. _ 
~ig11er le traité~ . --, :-''. -----~:~--:-·" =_ /

0

: _.. - -. 

La cérén1onie · eut lieu.- le~ 23··· \nars · à11~ soir, au 
Palais des Affaires Et-rangères. -M~-~ Strobel et les 
11.er11bres de la Con.nnission f r~nç~ise de Délin1i
_tatio11_ furent autorisés · à y assiste1:.. 

'· 1.\ .,., ', -
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l?aris, le I 5 octobr _ T9û6. 

Lieutenant-Colonel BERNARD) 

P.résiden.t de la. C on11Jniss'Ïon de délimitation 
de la frontière franco-siamoise_, 

à M. Georges LtvGuisJ 
Ministre des Colonies. 

« Monsieur le Ministre, 

J'ai eu l'honneur de vous soumettre, et vous avez bien 
voulu approuver, au mois de juin dernier, un programme 
dont l'exécution intégrale, à l'issue de la prochaine 
campagne de délimitation, permettait de régler, d'une 
façon définitive, tous les différends qui existent entre 
la France et le Siam. 

J'ai été reçu, le 17 juillet, par M. le Ministre des 
Affaires Etrangères, a qui j'ai exposé les résultats 
obtenus et ceux que l'on pouvait encore espérer. l\'.L Bot r
geois m'a demandé de lui adresser une note détaillée 
que je lui ai envoyée, le 25 juillet, tnais deptu · lors_ J 
ne m'a pas été possil)le de savoir offi i · Ue111 .nr. .:i 111 s 
idée1 et mes projets avaient été approuvés, · .t bi n qu 
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1 ~1· '111·1 soit JJroche, J. e n'ai e11core départ- pour c ~ l 

,non .,, ,.. in~truct:1011. J'ai appris seule1nent par 
re(U anctt11C ' . . -.r 1 . ' .. I M: ' ' . .. 
~ L Ht'rt helot·, chef adJ 0_111t ùe,. CcL~ )Inet < u , .1n1 btre des 

A 
Y • ~ ,... ·1'/t·,~a11 g·èrcs f(tU JJaralt etre charge de J'étude 

t 1tattt'~ · ' · ' · . . · 
des affaires sia111oises, que., sur _c-erta1ns po1nts tout au 
inoins, le <léparte111ent ne saurait accepter mes propo-
sitions. Il est indispensable, dans de telles conditions, 

' , 1 ,, 

que je vous soun1ette a nouveau un expose con1p1et fJe 
la question, afin que vous puissiez prendre ou provoquer 
telle décision qui vous paraîtrait convenable. 

Le programme que je vous ai présenté a eu pour point 
de départ la proposition d'échange qui m'a été faite au 
111ois de février dernier, au nom du Gouvernement sia
mois, par le général Chatidèj e U dom, Président de la 
Co1nmission siamoise de délimitation. 

Je vous ai saisi immédiatement de ~ette proposition 
par C1âblogran1me et par lettre. Il s'agissait de restituer 
au Siam le territoire de Dan-Sai en échanae d'un terri
t:_oire é~uival_en~, dont la situation et la valeu~ ne pourront 
etre determinees, qu'après le complet achève1nent de:; 
travau d d'l. · · . , x e e imitation et des cartes de la réITTon fron-
tiere. ~ . 

Le territoire de D -S · . · c-\, , 1 · est m 'd· an ai, dont la valeur 1ntnn~eque 
e iocre, a pour les S. . . ... ,e 

qui , , 1 1amo1s une unp-ortance extretl. · 
resu te de sa 8 · t · 1 ~ 

routes qu· · ~ uatton géographique; les seu e~ 
1 puissent faire . ,ne 

de I M, N communiquer la v·11lée 111oyen , 
a e- arn et les ,~ · . · . c • .. . 11ée 

du M ;k .. pt ovinces s1an101ses de 1a , ,:;t 
e. ong passent, en eff . '-' - ~ . · ·1r 

Bothene ou 11-- ~ ,
1
, . · et, s_ 01t par Dan-Sa1., soit P_' 

, ,1.'\..en- ao c'e t, 1· . r"ent 
necessaire111e11t 1. '. s -a-_c 1re qu'elles ttave _ j 

~ · ces terr t · . . . . s 
a reconnu la propriété. 1 aires, dont la déhmrtat10n nou 

. Nous pouv on8 donc e11 
coinpen , .· · ' cas de restitution e.xiger urie 

sation nnportant . ) "t ·e e, et je vous ai fait connai 1 



2.13 

-n , d rn · n n,,1~~~ ceHf.. cutnpensation devrait être den1an-
. · ' 1 ~ . · J-=> ' 1 'A ·1 S ~ · 1 , ,h -· du t" \tr è , 1ern-. \.eap et c: . ng (Or . 1 en ctait 

·-_ , n~~ 1 tt qu\:: ~d.1 ün dt ~· auci ennes prov j uces can1bodgi ennes 
" ~ ' . 

, ·t~ t t"nn ,, , · ~n pt),~e ~ a nouveau_\ non par nou s rna1s par 

/i t~it ' a11v lt\ Si~11nois et il était rabonne] de rechercher 
,·t l\,n 11 . pnurrai pas., au lieu d'une solution partielle, 
J be ut 11 ~1 n n -. 1 1 qui dation dé fini ti v e. 

L :... pr :)vinces can1bodgiennes que nous avons ahan
.. nnées au Sian1 par le traité de 1867, constituent le 

i I nt ·~n-Burapah (Battambang, Sien1-Réap, Sisophon) . 
Le roi du Can1bodge et le parti colonial n'ont jamais 

-~ssé de les revendiquer. Que l'on considère le point de 
vu hi~torique, géographique, ethnographique, elles ne 
peuvent être rattachées qu'au Cambodge. Tant qu'elles 
ne nous seront pas restituées, il ne saurait y avoir de 
relations an1icales durables entre la France et le Siam, 
e . les confli ts auxquels a donné lieu déjà, depuis la signa
ture du dernier traité, la question des protégés ne peu
vent manquer de se reproduire et d'an1ener une tension 
nouvelle et inquiétante entre les deux pays. 

En ad1uettant que nous réclan1ions la restitution d.e 
Battambang, Siem-Réap et Sisophon., quels sont les 
éléments d'échange dont nous pouvons disposer? 

Il y a tout d'abord le territoire de I)an-Sai, c\\st~·l -,dire 
le district co111pris entre les cours supér ieurs du N ;un-
·Huong et du Nam-Man. 

On peut y ajouter au besoin le terri toire de Bot·ltc.'ll . 
c'est-à-dire reporter la frontière un peu çl.U sud de Kt)n
'rao, à la ligne de crête qui sépare le cours inf é rit·tir du 
Nan1-Hung et la vallée du Na1n--lloiJ sou af flucnt. C\ . 

. serait reprendre à peu près la frontière qu'avait indiqu '~~ 
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A 1 , , fi;< · ( J r 

I
r;, I > 11,'; I J I S j ! , f > M /\ 'J' f ~, :·: 

. , , , ~v , 1·,. 1- r(,·r1A r:f '/l'H : J,,_ J1 r)1(1r:r>J,,, ,1 11, rn rj jc
1
, rJe

1 1 r 1. r :1 1 1 , · n ( '. J ' ' , , 

' f' I • ' •11· ·,11 l!lf ' j lJ!(Jdl H"f: . JH111 !1,1 , ' 

· 1.~ ... 11 ,1 Jj,.11 11 ,n1,. JifJ11·1r1t1 ''. rr :r ir1r)r,r :r ;1,11:,~ fJ;YJ r_c/;-,1,Jri ' ·, \11 ( : f • ( ' ( j J ' 

1 .. ·i i p ,_ 'Jll" 'J If 1f1 '; aï' JYJ' ; ( J} ,f.,1~r111 1:', ',1Jr Ja, r1 I':, rÎy r>-;~;~ {( 1<JJ , . J , ' 

J
. ~1,',J l'1·111 r f (}1]( (·' ;': Î<JfJ' : ,f,,ut ]a ';1'1J1r :rfvJ 1 : rr,;1,;d rr;.;, f.,''7 111 j\.f \ ~ ~ ,) , • /I, 

1 4 1 t • ' 1 r ' ( r ( { ~ . 1 , / • ' de J ;2 Ji< :< 1:ue': <~f 'r,1ï1. ' ~ r -r:J~/tnr: rJ r:~, , J;J,· , >J , JTc: r , i::JJ r:ï , 

·r , · ,1- ·1 ·r' · ,; I' r(,"0 ... ;.,.I,.. 11 (:':1 1nan1 ,:·~1J ~ (jll': (~(:':: rr:fJ(JrJ( , Jr1,. ,, l,, TJ,r., /11 } J,; (/ j) >, ,_h';; 

nolh ne p(;t1v0n 1
• ,:qJr~ndant ;dJ,:r JJ1 ir, Jr,rr17 r] 1J rrJ.1 j Jy~ rJ.;:;,ns . ~, . , . ~ 

Je 11d. s j n du M l iknng·, r:t îJfJft<;r :üt,1;1nV;, "3, 1nt~z-rrt{~ r~ :; 

ro -·aun1e de Î-1uang-- l Jr~,h;1,ni~ f1uur agr~J,fJdir lr; (__;8,rf;};r.,r]g~. 

C'est donc du chté du (;;J,rnhr)d~r; qu'jJ f~tut ::~ t0-:..~;-n~r 
pour trouver des territ<Jirr:B <f f:cb}J,ngé, et jJ ne p~trt 7 ~ 

avoir qu'un, celui de Kratt. 
Il ne s'agit pas toute:foi3 d'abandonner 1a totalité r::~s 

districts côtiers dont la possession nous a été rec0n::ue 
par le derniér traité. On le peut d'autant moins que: si 
nous acquérüns Batta.rnbang,, il faut que nous puissior,.3 
un jour établir des cornmunications directes entre c::17:e 
province tt le golfe de Sîarn. 

~ ~ ous ne disposons ainsi) comme élément d'échange. 
(1Uf: de la petite presqu'île située entre l' estuaire èe 
Pav..!lô.ra-V F::n et le cours inférieur du Klong-Yai, pres
r:Lu~i e dont le traité nous reconnaît seulement 1a pa-tie 
rr ... frirliünal.<; F:t dont Ja délimitation nous a

1 
l'année cer

r1ii:reJ rlr)nné ]a tûtalité. On peut ajouter à cette pres
r._~.:;J.t) l':lr: df: Kûh-C~hang qui protège le mouillabe du 
r,,:;.f_; I1:rr -Ling. 

·c / , ..:/ 
J .. ;n n.::~;. üff (.::; nr;U:-, ne {)CJuvons offrir en écha11ge 0 e 

E;~ ?;;;.rr1L:j_nt:.) Si érn- l< éâp tt Sisophon que les con1pèn
--~. t~ r..1 r. ' . tr;rnt(1riaJf::,, :-,ui va.ntes : 

, . , .. " ... 

~r::rr:u.1 :rf: fJt: JJ;;_n -Sai ; ttrritJire de Bothen:, pre:,-
,~-./Jr.: <~ ·-: K.ratt (;l ih= d(.: Koh --Chang, et sept !Jetité'; 
r-r..1r-cr·- -1 (r;·· .r~.t i } · • l 't·e dU 
~ ~ -- ·--~ -~---J '· 1 ~.te <:jut1qut:,:, u:.:ctares sur la n vc c roi 



"l'\lf rl ()" s01·t au total 3.000 à 4.000 kilomètres carrés 
~~e<Ollb , , ' . 
et une population, entièrement siamoise ou laotienne, de 

25.ooo à 30.000 habitants. -
Or, les anciennes provinces cambodgiennes s'éte;11dent 

sur une longueur de 200 à 220 kilomètres, du Nord au 

Sud, sur une largeur de I 2 5 kilomètres; elles ont une 
superficie de 25.000 kilomètres carrés et une population 

d'au moins 300.000 habitants. 

Il y a ainsi une disproportion énorme entre les terri
toires que nous pouvons offrir et ceux que nous reven
diquons et il est clair queJ pour aboutir, nous sommes 
tenus de donner au Siatn des compensations d'un autre 

ordre. 

Ces compensations, on peut les trouver dans l'abandon 
to~al ou partiel de la protection ou, plus exactement, des 
pr1 vilèges d'exterritorialité dont j ouïssent nos protégés. 

La politique de protection est, pour la France une 
po~itique traditionnelle. Nous l'avons pratiquée en' Asie 
Mineure, en Chine, en Annam, et nous en avons tiré des 
avantages d'ordre moral et matériel. D'ord l 
en nous , re mora ' 
D' d opp~sant aux exces de gouvernements barbares 

co:~i;se ::\er~el~:: !~~~;;:,nant par la force, lorsque de~ 

C'est ainsi que nous nous , . 
chine et plus tard a 1n k' son1n1es etabhs en. Cochin-

' ' u .i on tn et , K T h 
Au Sian1 toutefois 1 d' . a uang- c eou-Van. 

. , ' ' es con thon d 1, . 
d1ff erentes, et les a t . 8 e a protection sont 
. van ages que no . , 
Jusqu'à ce J. our ont 't, 

1 
. us en a vans bres 

e e nus ou . "fi 
faisons de la protection d . tnSign1 ants. Nous ne 
d 

que epu1s I 89 t l' . ffi 
e nos moyens, le petit n 3, e insu sance 

o1nbre de nos agents, ne nous 
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\ . . . • s d'assurer, en dehors de Bangkok, Je 
ont 1 a1na1s pet n1L - . . . " . f ,, .. . ., 

· . . . t récrulter de la J ust1ce _rança1se . 
f onctton11e1nen b • • _ · . -1 · • 1 "' . t les S1an101s ont 1ntroc u1t c an2, leur 1,-autre p,u ·J · ._ • 

· - . . "t . t1on des réforn1es successives et leur organi-ad.n1un~ t a , · · · . 
. . · · ·cl1"cird re e~t dès rna 111tenant, de beaucot1p supé~ sat1on lu , c · ... : · · · • · · 

--: . ·~i celle <.Itti existe at_r 'ronk111) au Can1bodge ou ne111 e n. · · • • • · 

8
n Laos. 11nfin, les no111breux conflits qu1 ont surgi depuis 

r ·~ ans ne 11ons ont j an1ais profité, car nous n'avons 
i ;·1nais usé de la supériorité_ n1atérielle quiJ seule) aurait 
pu nous faire reconnaître des avantages décisifs. 

On ne peut dire que la - politique _de protection ait 
pern1is d'obtenir., par le traité de 1904, des concessions 
de quelque valeur. -

La cession de 1v1elouprey, de ·Tonlé-.R~pou -et de Kratt 
a été 1argen1ent compensée.~·· en effet, .par l'abandon de 
Chantaboun et de ·1a zone réservée . de _25 kilomètres. En 
fait, les rapports hostiles que nàÙs avon,s entretenus ayec 
le Sjan1 pendant si longten1ps n"ont profité qu'atLx étran
gers. 

AJ.ors que nous étions exclus de tous les services, les 
Anglais prenaient au Sian1 la direction des services 
financiers. des services judiciaires et forestiers , du serv · ce 
de l'hygiène; les A1len1ands obtenaient la dîrect1 .n des 
chen1.ins de fer, les Hollandais, celle des irrigations. les 
·nano1s. 1a gendannerie, les Japonais., la séricicultur~. 

J 1 est· ~nani feste qu'auj ourd'hni surtout, nous ne pour
nms t -,n1r ù Bang-kol la place qui nous est du\ qu'èH 

t'll1retei iant avec le Sia1n des relations atnil'·al s. 
lJ ne ~p,ul_i1 ique clc protection 11e peut tonner 1e rést l-

1. îl't ~~ Jt\d er, el~~ :--;(· rit~u x, qne si elle <.\st appuyt> _\ par {a tort:~ 
d l l li ('h'( _ p cn~Ul\ ll t: (JU t., daus l' {\ta.t artU ·)l (l ,;\ l' [ ll~l tJdlÎW.' 

,,l d,· l' /\ ::·,. : , veuill - vn·udre l'i1titiative c..l'un nH1tl it '"irrHl' 

N<J'llb J.HlUVUll'- <l<>l . ,, ' . ,' lJ 
·- · ·• · 1L 1 ~,tus graud.: pt~ r l \ r ·11once1 ·1 
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1 

. .1, ~ que 11011 ~ exerçons ont 
. is les pr1v1 eges . .1 , 

Protection, 1na • <.. des Sian101s, et 1 11· est 
· testable aux veux 

une valeur 1ncon ~ -- fondés à den1ander une 
as douteux que nous sonunes . --

p . . si nous les aba11donn1011s. 
con1pensat1ons, · effet, 

' r . ~ • de la protection nous pern1et, _en, . 
L exercice l' d . nistration 1nter1eure 

d'intervenir constamment dans a 1111 c • • l' bI 
du Siam, et c'est là une gêne sérieuse, par~o1s t~to e~~ ~ 

le a-ouverne111ent de Bangkok voudrait fa 1re d1spa 
que ~ · · 1 · ' d t 
- "t Et de plus les privilèges d'exterr1tor1a ite on 1 a1 re. , "", . 
bènéficient nos protégés chinois peuvent per~ettre, soit 
à la Chine elle-n1ême, soit à une tierce puissance, le 
Japon par exemple, de revendiquer les mêmes avantages 
pour tous les Chinois établis au Siam. Com·me le quart _ 
ou le cinquième de la population est chinois, il y a là un 
très grand danger que le Gouvernen1ent siamois c].ésire 
-ardemment écarter. 

-

On peut donc espérer que les Siamois ,consentiraient 
à abandonner des territoires importants, Battambang, 
Sien1-Réap et Sisophon par exen1ple, en échange des 
privilèges d'exterritorialité. Les conditions_. du reste, 
ne sauraient à aucun manient être -plus favorables. D''une 
part, le nombre de nos protégés ne peut que diminuer 
dans la vallée de la Ménam, par suite des restriction2 
apportées par le traité de 1904. En second lieu, le refus 
qpposé dernièrement par l'Angleterre aux de1nandes 
faites par le Siam pour la suppression de l'exterritorialité 
les tentatives faites par le Japon pour obtenir la pro
tection de tous les Chinois> n'ont pu qu'accroître le prix 
que les Siamois attachent à l'abandon de la protection. 
Il est certain que, si l'Angleterre renonçait den1ain au 
privilège qu'elle partage avec nous, l'élén1ent d'échange 
que nous possédons aujourd'hui perdrait la presque 
totalité de sa valeur. 
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. ,. d· ]a note que j'ai ren1ise à Monsieur 
J'a1 expose ans . "ff, , -. . ... - ' .. A· ffaires EtrangèresJ les dt erences tres 

le M1111stre des ·' "_ . d A t· f _ . . · ,t -~ t entre les systemes e pt otec 10n . ran-
ttes qut cxis e.n 

ne.. ..... ~ · ~·t, .... ce sont ces différences qui nous permet-
ça1s et. a11h ,, 1s J • . 1· . 1'A 1 
.· ·· 

1 
.·,. ire l'initiative d'une po tt1que que ng e-

tent ( e pt<:llt · • , 
., as cru pouvoir encore adopter, sans que cepen-

terr . ll a pc ' . ,.. • d , , 
dant notre attitude puisse etr: cons1 eree comrne 
... ontrair à l'entente f ranco-angla1se. 

L-e départe111ent des Aff aires Etrangères ~ fini par 
adrnettre cette tn~nière de voir. C'est du moins ce que 
n1'a appris officieusement M. Berthelot, mais si, d'une 
façon générale, mes idées ont été adoptées, les restric
tions que l'on prétend apporter à l'abandon de l'exterri
torialité sont telles, qu'elles risquent · de rendre toute 
négociation impossible. , 

M. Berthelot m'a fait connaître, . en effet, que le dépar
tement des Affaires Etrangères était prêt à abandonner 
le principe de l'exterritorialité, mais non le fait. En 
d'autres termes, tous les protégés actuellement inscrits 
dans nos consulats continueraient, jusqu'à extinction) à 
bénéficier de la juridiction française, seuils les nouveaux 
inscrits seraient soumis à la juridiction siamoise. 

Il me paraît peu probable que le gouvernement siamois 
se contente d'une concession qui, sans aucun doute lui 
p~r~îtra il:usoire. En réalité, ce que nous lui offri/ions 
~ 1n~1 ser_ait l'abandon de la protection dans un dé1a~ 
1ndete~m1n~, mais qui pourrah être de 50 ans et plus. 
Les S1amo1s ne trouve1·a1·ent d 1 11 . . .. ,. 

• _ • • 

1 ans ce te es d1spos1t1on~. 
n~. _ la. cessatio~ des interventions qui se produisent uéc 3-

sairernent auJ ourd1t u·· d J 1 ' r . . ,, ~ _. . ·. 1
, 

1
; e a part <le nos consuls. \. 'n1

::i 

. Adm1mstr~t10n mteneure des provinces, ui des argi1-
rnents suffi c..:: ar t , f , ·1',.re 

· u 
1 ,s, pour re ·user d'étendre le prnn ez,. -
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·t .. · lité au profit d'une nation étrangère à tous d'exterr1 011a - - , . .· . 

les Chinois actuellement,,etablis au S1a~. . . , 
' . r.t r l'année dern1ere, en rappül t avec 1es repre-J a1 e e., . . . · · C' 
t . ·t les plus élevés de l'adn11111strat1on s1amo1se, est 

sen an s . . , . . 
1

" 1 
~ .... c'est~ avec les consetllers europeens qui es a.,1 ec eux, . _ 

assistent, que j'ai eu à débattre la_ quest10n de Kratt 
et de Pak-Nam-Ven. Je suis convaincu que les uns et 
les autres se refuseront à des satisfactions de mots et 
demanderont des réalités. S'obstiner dans la voie que 

1n'a indiquée M. Berthelot, c'est s'exposer d'une façon 
presque certaine à un échec. 

Il ne s'agit pas cependant de tout abandonner d'un 
seul coup; il est certain qu'il convient de ménager une 
période de transition. Nos protégés chinois, presque 
tous établis à Bangkok, propriétaires - de maisons ou 
d'entreprises importantes, pourraient être gravement 
lésés dans leurs intérêts si, brusquement) ils étaient 
soumis à la juridiction siamoise. 

Je proposerais donc d'abandonner immédiatement, si 
au cours des négociations cela devenait nécessaire . les 
privilèges dont bénéficient au Siam les protégés -qui, 
dans nos colonies, sont soumis à des tribunaux indigènes, 
tels les Cambodgiens, les Laotiens., les Annamites; de 
conserver au contraireJ pendant une période à détern1iner, 
le bénéfice d'exterritoria1ité pot1r les protégés qui, dans 
nos colonies, sont justiciables des tribunaux français, 
tels les Chinois. 

I: nie s~mble _que c'est là 1e tneillenr 111oyen de main
tenir la d1scuss1on sur un terrain solide. 

On n1'a objecté qu'on r1e pouvait faire deux parts de 
nos protégés; ceci est cependant légititne, non seule111ent 
au point de vue du droit, puisque dans nos colonies 
mêmes nous établisson~ une distinction, 111ais au point 
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pn):1Tat\lH'l qnc je vou~ aJ sotttuis de, rait r..~t re c(n1duite 
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l
' .1 • 1·cr l' 'ni dÎ1, e111 /,'cibsencr: de toutf! instruc ... que, an oct u J • , , • • 

. J ·e l' iuitiative des 11cgociat1011s avf :c le gou-
tt,oti_, prcuc l . . • - ' , . .. • • . f . . ,, . . 

-_. 1· ~1· -111101s atJu dul,t.c1111._ une 1ccU tcqt1<>n de verne111cn . ~-" · · · ' . . , . . , . 
f t 

· , . ltl co" t·~ de ] .t·alt.. 1,es 01 élDHrJ s ru , JtJt touJ ours ron 1cre ( '"' , , 
'd ~ré co1nn1c ayant aupn~s d'eux le caracterc et J(~S 

COllSl (: ,_ ., ' ~ . .. . C' tt 1 . t , ) · 1 
. t , .. 01·rs d'un 1>léni potcnt1airc. est cc · ·e qua.1. e qu 1 s po 1 . ~- .. 

111-·ont reconnue, en rne ren1ctta11t en niai 19ü5, la <ltc1ô.-
ration que je vous ai transnüse et par Ja<1uelle ils faj 
saient droit à nies de111andes et reportaient notre frontiere 
jusqu'à l'estuaire du Pak-Nan1-Ven, et ils me l'ont recon
nue encore cette année, en 111e demandant de transmettre 
au Gouvernen1ent français les propositions d'échange 
relatives à Dan-Sai. Il · n'est pas douteux que si j'étais 
tenu à l'écart des négociations futures, il ne pourrait en 
résulter, en dehors de l'humiliation imméritée qui me 
serait infligée, que des complications fâcl euses, et les 
Siamois en conclueraient que mon attitude ~t mes initia
tives ont été également désapprouvées. 

C'est pour éviter ces apparences, c'est pour me per
mettre de collaborer plus entièrement, plus activement à 
une o:!uvre qui intéresse au plus haut point notre colonie 
d'Indochine, que je vous ai demandé de me faire désigner 
comme adjoint au Ministre de France à Bangkok. 

Je vous ai exposé l'état de la question.1 il importe que 
des décisions soient prises à bref délai. J'ai vainerr1ent 
demandé par trois fois une audience à Monsieur le 
Ministre des Affaires · Etrangères, je n'ai reçu aucune 
réponse. Je n'ai, du reste, trouvé au Ministère qu 'une 
hostilité non déguisée. On n1'a reproché d'avoir oublié 
que ~ ~ n'étais qu'un officier chargé de piqueter une 
frontiere et non un diplon1ate ayant qualité pour den1ar~
de~ et obtenir des rectifications. On tn'a dit que ( < /a/l/(.t,s 
fait craq,uer les cadres de ma ,mission » en négocia.nt, 



ran dernier. directe1neut n,v<:\c .le gou vcn1<\n1cH t :~ Î a, n<iiri 
~.u sujet de l r raH .: on oublie qtH~ je· u'ai pd~ cette i uif']a.~ 
th.e que parce que le sile11ce oppofîé à nies t6légnu1uncfi 
par le l\Iinistre des 1-\iTaires ]•~trallgèreR tn'y cot1traignait 
et que je nJavais pu) 111algré tous tues efforts, obtenir 
aucune instruction. 

Je nè puis concevoir que cette attitude qui, nolls a 
· ' valu dans la région de l{ratt des avantages assez sérieux, 

et · que l'on trouverait toute naturelle chez un jeune 
secrétaire d'a111bassade, 0 1:ne soit reprochée parce que je 
suis simplen1ent un officier et un colo11ial. 

Ces questions d'origine et de boutons n1e paraissent 
entièren1ent dépourvues d~intérêts. 

Je suis rentré en France pour souinettre à Monsieur 
1e 1\,1:inistre des Aff aires Etrangères les propositions qui 
m'ont été faites par le gouverne111ent siatnois. Je n'ai 
pu, depuis_ le mois d~ juillet dernier., ni être appelé à 
discuter complètement le progran-;1me que j'ai présenté, 
nt obtenir les instructions qui n1e sont nécessaires pour 
achever - la délin1itation. . 

Je m'embarque le 28 octobre, et M. Collin de Plancy, 
qui _ vient d'être no1nn1é Ministre plénipotentiaire au 
-Siam, s'embarque le 1nême jour. NL Boissonnas, ancien 
chargé d'affaires à Bangkok, qui dirige au Ministère 
des Aff aires Etrangères le bureau du Siatn., pa1~t de .sor~ 
,côté pour Pékin. Le Goùvernen1ent peut auJourd·hui 
prendre une décision en toute connaissance de cause. 
Dans quelques sen1aines, au contraire-' tous le~ aget~its 
qui peu~ent aujourd'hui le renseigner seront disperses; 
··1 · d ' art de sou111ettre, 
1 m'a paru nécessaire avant 111011 ep . · 
à votre ap·probation le problèn1.e tout e_,1~t.1e_r_. .. 

l\,r ·t -· l'assu-J e vous prie d'agréer, l\!lons1eur le i1.1n1s re, 
rance-de mon .respectueux dévoue111er~ >> • . 

Signé: Lieutenant-Colonel B..11tNüD. 
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Ban.gkd.k, · le 19 rnars 1907, 

Lieutenant--Colonel B Fr.RN AR D, 

.Préslâ-ent· de la C omniission J?ra;nçOiÎse 
. · de d:éz..imitation de la frontiere 

f rçin,c o-siam,oise 

a· . M. Paul .BÈAU, 

.Gou.vernewr G-e~éral _de Clndochine. 

« 11onsieu~_le Gôuvë1:iièur -Général, 
- -

Je v ous ai fait c;~rlaître, dans ,· ma -lettre_ du 6 m~r~ 
a.ern:er~, dans quelle§_ conditions -a vàient été entamées l C! 

les négociations relatives aux .-anciennes provinces carn
nodg-iennes. J 'avais décidé·, dès mon arrivée à Bangkok~ 
de demander à la Commission -siamoise de preTitlrè 
cotnme f rontière -le cùurs - du Stung-S reng. TétaiB 
convaincu, en effet, que si le gouvernen1ent ~ian1ois v~:
l-:- ' t : echercher une solution complète de toutes les _ 1_1 th-

cultes qui existent encore entre la France et le ~1----L.t , 

rn~ pr- oposition ne pouvait que hâter ou faciliter fèS 
neg_ ...iciations . .. A.ussi étais-je fern1ernent r ésolu à 111~ •. Itl 

r~nir Ti a deniande et à réclan1e1 Une p r o1upte r~u:t1iüH 

nes deux c.ormnission:::. de J.élirnitation. t ant que te P:·o-· 
! 'tarnr~ie plus vaste1 qui t on1portait la rétn1ce3;:H~).'~ 
~~1.~p.lt~te <les ar citnnes pro·v inces can1borlgiennes: 11 'aura Et 
1 ~,~ tte a tardé , 



Dan~ la convt:.rsation que j'ai e1te le 6 rnars avec: 
1\L Strobel (r). j'ai posé lrès 11 tterncnt 1a rJuestion . J'ai 
d r I ,. ' l\[ ''\ L 1 \ ec are a 1,_ . Stroue que le Gou verncn1ent franca.i s étaJt 
dispo~é à restitu r au Sian1 1 s terr itoircs <le .,Kratt f!t 

de Dan-Sai.. à renoncer au privilège d'exterritorialité 
pour les protégés qui se feraient inscrire à J'avenir, à 
étendre la juridiction des cours internationales à tous 
les protégés actuelle1nent inscrits, si le gouvernement sia-
111ois voulait nous rétrocéder les provinces de Battambang, 
Sien1-Réap et Sisophon. J'ai ajouté que, si le gou-rer
ne1nent siamois était prêt à envisager un accord sur de 
telles bases, il fallait, ou bien que l'accord intervint dans 
le plus bref délai, afin d'empêcher toute indiscrétion et 
toute intrigue, ou bien qu'une solution partielle fût 
adoptée: l'abandon de Siem-Réap par exemple, afin de 
donner l'impression d'un règlement définitif, qui laisserait 
aux deux parties la liberté de reprendre les négociations 
au moment qu'elles jugeraient opportun. 

Dès le lendemain, M. Strobel m'a fait appeler à nou
veau. Il m'a demandé si les propositions dont je l'avais 
saisi avaient reçu: l'approbation de notre Gouvernement. 
Je lui ai répondu affirmativement et j'ai ajouté que 
îd. Collin de Plancy les ratifierait entièrement. lVI. _S:r0 -

bel m'a demandé alors de lui confirmer mes propositions 
par écrit, ce que j'ai fait immédiatement dans les ternies 
suivants : 

. , . · · 1 Etats-
( 1 ) M Strobel Ministre plen1 potentiaire les . ,. d 

lJ . · ' , l'U nivers1te e 
nis d'Amérique ancien professeur a -11 · ~) du 

1.J.. . ' • (H . t Conse1 et .1.~arward était General Adv1ser au G ' 0 uvernement siarnois. 
15 
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A L .r: .. 

7 mars 1907. 

« cher Monsieur Strobel, 

(( Je rous confirme très volontiers les ass~ranc~~ :iue 
· e ,-ous ai données dans notre conversat10n cl hier. 
]'-e'-time que le Gouvernement français et le gouverne
irent siamois pourraient conclure une entente parfai
tement équitable sur les bases suivantes : 

(< 1° Abandon par le Siam des anciennes provinces 
ca1nbodgiennes (Battambang, Siem-Réap et Sisophon). 

« 2° Abandon par la France : _ 
a) du territoire de Dan-Sai · 

- ' 
b) du territoire de Kratt · - : 

' c) de l'île de Koh-Chatig. 
« 3° Su?pression ?u. privilège d'exterritorialité pour 

~es r~ssort1ssants asiatiques français qui se f eraienr. 
inscrire sur les_ listes des consulats après la ratification 
du nouveau tra1 té. 

<c 40 Extension de la juridiction des cours internatia
nNa1esd, t:lles qu'elle~ fonctionnent dans les provinces du 

or J a tout le Siam · actuell . t . . ' en ce qui concerne les prot~ "T~s 
emen inscrits. Cette . .. ~ . 

fin. dès que rorg . . mesure prov1s01re prendra1r 
te~1ent des ma ~ntisation des tribunaux sian1ois le recr 1-

,. . . gis rats et la _ 1 . . ' ) t 
perrnettra1ent. PI omu gation des coaes iè 

(< •. Je suis absolument . 
·seraient a r· epte,.e . . .conv. aincu que i"".:à-.: d;.:-ncs1·r1cn!~' \.., . 'S 1rnn1"d' ... ,~ ... , .1..:>rU'-' " 

actur...11 e 1aten1ent d - 1 · · · ... . "- eu> par le Couve , ans e~ c1rconstat1li: .... 
r·nt -· b · · · rne1nent f ra · 1· 
• f; u "Len1r la ratifî . . nça1s et que ron p(

1
u .. -

1u· 11· ication du p· 1 · .J,;, 1 e . ar en1e11t a-v ant l ·1 fü.1 i.•" 

t ( 1 euillez , .greer, etc ... 

<( Signé : F. lhtRN.\Rl) ·,. 



Dan5 l'après-nlidL lVL Collin de Plancy s ·, rendafr chez 
!vL Strobel; il confir111ait les propositions que j'avais 
faites et 1ua lettre., traduite en anglais et remise irr1rné
diate111ent au roi, au prince D 1an1rong, au prince Dewa
,\~ongse et au Ph) a Sri, était prise co1nme base des 
négociations. 

Dans ces conditions, ma demande relative à la limite 
• 

du Stung-Sreng ne présentait plus aucun intérêt et la 
réunion des deux con1missions de délimitation, qui 
devait avoir lieu le lenden1ainJ 8 mars, était remise sine 
die 

Les négociations ainsi entamé,es ont progressé avec une 
extrême rapidité. M. · Strobel s'est montré résolument 
partisan d'un règlement complet et définitif, dès que la 
question a été posée en termes précis. Le I o mars, il 
remettait au Roi un memorandum extrêmement favora
ble et le même jour une réunion du Conseil des Ministres 
et des principaux personnages du royaume avait lieu, au 
Palais Royal de Ducit Park, en présence du Roi. Cette 
première réunion avait pour but, non pas un exa1nen 
approfondi, mais un simple exposé des proposit ions 
faites; elle a été suivie le lendemain soir, r I tnars, d'une 
seconde réunion au cours de laquelle la majorité dè:3 

conseillers du Roi s'est déclarée favorable aux principes 
du nouvel accord proposé. Les obj ection~ les plus sé
rieuses ont été faites par le prince Darnrong, l\1iuistrè 
de l'Intérieur, e prince N akhon-Chai~d, général en 'ht'f 
de l'armée siarnoise; t0us deux out d~claré qu'il n ''était 
possible de traiterJ sur les ·bases que j'avais îuJiqué . ~ 
q-ue si L'on obtenait r asJ'ztra,nce f orniclle qu, · la, .F ran.._' e 
ne poursuivrait désornuâs au<.··une a,nbitiL>n ti!rritur ·ah'. 
On ne pouvait envi.:ager la possibilité de cédèr en(1... re 
de nouveaux territoires, <iue si le 11011 vcl ac~ord_. la uvu 
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11 
;>, fi·-otltl· ~.re. devaient avoit un caractère abso1ument ve. e - . . . "-· . 

définitif. 
, 1 1 cje1nain M. Strobel n1e faisait appeler et 

Des c en t · ' . • • ~ 
.i: ·s·1it connaître les obJections formulees par le 

1ne J.à1-..... ~h · · J 1 · · 
prince Da111rong et le prince Nélkho~-C a1s1. . e ~1 ai 

répondu tout d'abord que l'on pourrait, dans. Je J!!eam
bule du traité, donner au gouvernement s1amo1s les 
assurances qu'il den1andait. Je lui ai fait observer 
ensuite que l'abandon par la France du territoire de 
Dan-Sai, _situé à la limite mên1e de notre zone d'influence, 
impliquait une renonciation absolue à tous les terri
toires sian1ois de la rive droite du · Mékong. Je lui ai 
montré par la lecture de certains articles de journaux 

.\. 

ou de revues et, notamment, du BuUetin du, Comité de 
l'Asie française que c'était bien là l'interprétation 
qu'attacherait le parti colonial tout entier à la 1-étro
cession de Dan-Sai. J'ai ajouté enfin que s'il fallait 
donner un nouveau gage de nos dispositions pacifiques, 
nous pourrions renoncer à tout titre perm;anent de pro
priété sur les concessions de la rive droite du Mékong. 
Je savais, en effet, qu'à plusieurs reprises le prince Dam
rong avait manifesté les craintes que faisait naître chez 
lui notre insistance à réclamer la pleine propriété de 
t~rrains, ~ui pou:7~ient devenir un jour le point de départ 
dune action politique ou militaire dans la vallée de la 
Semoun. 

1\1 Strobel n· 1'a f ·t " · . . ai connaitre encore que le gouver--
nen1ent s1amo1s · · . · , ne ver rait pas entreprendre sans 111qu1e-
tude .. une nouvelle délinütation, qui pourrait se terrulner 
par d~ nouvelles dernandes de territoires et qu'il craig11:tit 
d~ vc:!r. se renouveler des revendications teÙes que celle::, 
~ue J~ a,1 sou!enues du côté de Kratt la prenüè1·e année, 

u, cote du N am-Khop ou de San-Sai l'année dernière, 



~ · I') /' fi 1 ' J' . ' <l du côté de 01e111 -_ eap_. en 111, c te annce. a1 repon u 

que nous indiquer!ons, sur les c~ttes, de~; J i.·mites natu
relles ou convent101111e1les par.fa1ternent claires et que 
l'on pourrait spécifier., dans le traité, qu 'aucune rectifi
cation de frontière ne saurait être faite au cours de la 
délin1itation aH détrZ:111ent du goufllernenient siamois. 

Il y a, ait enfin une question qui préoccupait, d'une 
façon particulière) le prince Damrong et le Roi. II s'agis
sait de savoir quelle situation serait fait au Phya 
Kathathorn après la rétrocession de Battambang. Le 
Phya Kathathorn (1) est, en effet, un ami personnel du 
prince Damrong et à maintes reprisesJ depuis quelques 
années, le gouvernement siamois lui a donné l'assurance 
qu'il ne l'abandonnerait pas. Il s'agissait donc de main
tenir à ce personnage une situation matérielle et morale 
telle, qu'il ne put se plaindre d'avoir été sacrifié. J'ai 
donné, à ce sujet, toutes les assurances qui -m'ont paru 
nécessaires et, bien que je n'ai pu sur ce point provoquer 
vos instructions, je suis certain que je ne me suis pas 
engagé au delà de vos propres dispositions. M. Boisson
nas, -à Paris, avait d'ailleurs déclaré à M. Strobel que le 
Gouvernen1ent français prendrait, le cas échéant. a 
r égard du Phya Kathathorn, toutes les 1nesures bienvèi l
lantes que le gouvernement siamois proposerait Il a été 
convenu que le Phya Kathathorn conserverait la faculté 
de séjourner et de circuler librement dans la pro ,·i11c~ 
de Battambang: qu'il y jouirait de toutes les prt"rogative~ 
que l'on pouvait accorder à un }trançais et à u11 h5t~ de 
distinction , que la libre possession et di sposition d"~ ses 
biens lui serait garantie, qu'une C~our arbitrak~ .tornu.::.~ 

(I) lofe Phya ·Kathathorn était depuis longte1ups gou ... 
verneur de BattarnLang. 
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se~ déclarations de proptiété ou la sitt1~.1,Hut1 {J,:; (//; ,~n~:,/ 
gés pour dettes. J!nfinJ par ns~1111i1::tHùn; a;~f:-<:-; 1;t . rp \ f,, 
été fait par le gouvernen1ent S\a11J01S lu1 :-'tne_rn(; J/J1Jr ·'·::-~ 
princes de Xieng---1V1ai, de L a111poun et de _Nan J<;tYJtiû 

1 E ·1 , .,-a pris en 1nains l'ad111inistration de .ettrs . tatsJ 1: (J, i\t~ 

également décidé que le Phya Kathathorn teCf5'V:rfÛt7 -;~, 

vie durant, une allocation annuelle de 60.000 do11B~rs; -~ 
qui correspond à I o pour cent e~vir6n des revenus hru~: 
de la province de Battambang. 

Ces assurances ont · eû raison des dernièr,es hésita
tions des conseillers du roi: Le roi' -Iui-mêm~ -cependant 
ne s'est pas rangé imméd1aterrient aux avis qui lui ont 
été donnés. Si., dans le fondJ l'accord nouveau Jru para:s-
sait acceptable, il craignait, par contre) que _ le Parlemen~ 
françai s refuslât -de le ratifier . Il est certa in: en effe:_. 
que, si cette éventualité se produisait, les relations entre 
la France et le Siam, aujourd'hui amicales, deviendr~ent 
aussitôt plus mauvaises qu'elles ne l'ont jamais été. e~~ 
d'autre part, le prestige du Gouvernement siamois da:15 
les -provinces qu'il aurait proposé d'abandonner, la ~itua
tion personnelle du roi et de ses ministre à l1 éga:-d ct:: 

Phya Kathatorn, se ressentiraient prof ondén1è11t ~ 
1

1 
échec du projet. 

_J'ai eu, à ce sujet, une longue conversation 3"'~ 

~ -·, Strobel. J ~ lui ai n1011tré que la situation actuè:le é:-2 :~ 

absolu111ent d1fférente de celle dont le Süun ' souffert u 
Y a c1uek1ues a1111e'es I -, --1 ,. ~ ·t ;11rer-

'1 · - .. • . "'es neux conventions qtu son ~ .~ · 
venues, en I902 et 1904, entre la Francè et le Sîaft? .. 
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avaient été préparées -toutes deux · en ·· dehors ,,nê-1ne di!, " 
parti colonial; dont les pers-annalités les plus . in fluente.s 
n'àvaient pas été consultées. · L'acèord ·qùe nô-t1s nous 

- efforçons auj ourd'h ui de réalî_ser, - a été prépJtré, au 
contraire, par des _~coloniaux. · Le principe mê1ne des 
échanges qui ont ét é proposés- au Gouverne1nent siamois 
a reçu, tout <l'abord, l'ap-probation du- Minis tre des 
Colonies et du Gouverneur Général de l'Indochine · il a - ,. , 
été soumis ensuite à l'ëx an1en _ du départe1nent des 
Aff aires Etrangères, qui a pris les dispositions néces
saires pour en poursuivre la réaJisation; il- est peu pro
bable que dans de telles conditions

1 
il y . ait, soit au 

P arlen1ent, soit dans la presse: une opposition sérieuse 
contre un !raité qui tient cornpte à la fois des intérêts de 
l'Indochine et de ceux de nos protégés et qui a pour but, -'-
par uin règlement déf i1nitif de toutes les questions irri
tantes, de préparer le développement pacifique de notre 
situation économique et morale dans la vallée de la 
Ménam. 

Le· soir même, M. Strobel a eu) ·avec le roi, une ~rès 
·· longue entrevue, au cours de laquelle il s'est efforcé de 

_· le convaincre de la nécessité de traiter. Il n'a pas _craint 
· d'engager sa responsabilité personnelle, de déclarer que 
si · 1e nouveau traité n'était pas ratifié à bref délai,. il ne 
conserverait pas la haute situation de General Adviser 

. qu'il occt1,Pe aujoürd'hui. Le roi s'est enfin laissé convain:.. 
· ere et a autorisé M. Strobel à. entamer immédiatement 
les négoc,iatiôns sur les bases indiquées par ma lettre du · 

· 7 1nars. 
· · _·. Nous avons été aussitôt informés par M. Strobel. 

· _:" M{ Collin de Plancy télégraphiait, · le 14 au matin, · au 
.. · '· . Ministèr,e des Aff aires Etrangères pour faire c~n~aître 
·> .. :.l'état des _négociations, tandis que je télégraph1a1s, de 

t;.. ( .' .}. ,' --~· --~' .,,~';,/ •• ·,,, ., • • • • -: 
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l\~1." Pad ux, onsul génral de ]:<' rance, ConseillPr Jé~is-

1 l t du Gouvernen1ent siamois, et M. IJonsot ancien at1. ~. .. 
Secrétaire de la Légation de France au Siam, 8~ctu-eJle-
111ent Conseiller au Ministère de l'Intérieur r ava,ient 
pern1is d'arrêter déjà les principales dispositions du 
traité et des protocoles. 11 s'agissa_it,- tout d'abord, cepen
dant de définir clairement le~ noiive11es frontières et 1e 
problème n'était point aisé. _ -- . - - -: -

_,;. _.-- .. : -_ -
- ~-~ - / 

Il est bien évident, en effet,- que-nous de~io~s chercher 
à abandonner la plus faible partie du territoire-de Krart 
et à acquérir la plus gra~de partie possible, sinon _ la. 
totalité, du bassin du Grand Lac. Dans les discu-ss{ons
préparatoires) il n'avait été question du territoire de 
Kratt qu'en termes vagues, mais il était vraisemblabie 
que les Siamois entendraient par là les districts mêmes 
qu'ils n~us avaient abandonnés en 1904. D 'autre part, 
les provinces de Battambang, Siem-Réap et Sisophon ne 
forment pas la totalité du Bassin du Grand Lac,, il Y a 
encore : 

H r 
O 

La province de Panomsok, située au nord de 
Battarnbang et qui· fai·t ,,., t· d M 1 . . , par 1e u onthon-Burap:11 ; 

,<< 2
<> Le territoire de Tchonkan situé au nord de Sièn1-

Reap, et qui dépend d'Oubon . , 
' 

cc 30 Le district de Vattana, qui dépend de Pachilll ; 
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<< Les districts de Ba Phra et Ban Sop Sai , au nord de 
Païlin1 qui dépendent de Chantabot1n1. 

Nous ne pouvions avoir la prétention d'obtenir du 
Gouvernen1ent sia111ois, sans con1pensatiori, de nouveaux 
sacrifices territoriaux et nous ne pouvions offrir en 
échange que le territoi~e de BothèneJ du côté de Luang
Prabang, au nord de Dan-Sai. J'ai pensé que, du côté de 
Kratt, il fallait conserver au n1oins la province de Koh 
Kong qui, au point de vue géographique aussi' bien qu'au 
point de vue ethnographique, se rattache intimement à la 
province cambodgienne de Thépong, tandis que Kratt est 
isolée de Pursat ,et de Battambang par la muraille des 
n1onts Krevanh. J'ai pensé également qu'au sud des 
monts Dangrek, il _ était indispensable .. d'éviter toute 
enclave siamoise et qu'il fallait, par conséquent, acquérir 
si possible la province de Panomsok . et le district de 
Tchonkan. Ces idées ont été partagées par M. Collin de 
Plancy. 

Le 14 au soir, j'ai eu avec M. St~obel une première 
discussion avec Phya Sri, sous-secrétàire d'Etat du Mi
nistère de l'Intérieur et le Général Mom Chatidej Udom, 
Président de la Commission siamoise de délimitation. La 
discussion s'est poursuivie pendant quelques temps sans 
faire le moindre progrès et, finalement, j'ai proposé à 
Phya Sri de laisser au Gouvernement siamois la total î:é 
de l'ancienne province de l(ratt jusques et non co1npns 
Koh-'Kong, de lui abandonner les îles situé.es _an sud du 
cap Memling et de lui céder encore le territoire de_ ~ 0

: 

thène s'il voulait, de son côté, accepter conune -fror i rtei e.::, 

les limites mêmes du bassin du Grand Lac. ~es ? ·ropO·· 
sitions ont paru trop graves pour que l'on puiss~ ~nune
diatement les di scuter et nous avons d., cidé de ,, ~ ;111 r une 
autre réunion le lendernain xnatin. Elles ~n: ~c<:, .~ ~a~1t 

' · comn1unic1uées par Phya Sn au pnrn.:e eette reun1on, · 
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Damrong et elles ont provoqué u_ne ém, tion à la_q~elle 
·, rt· ·.. 1 1·11 de 1n'attendre. Au lieu de les cons1derer 
1 e ,1 t s . o. . , J . h , 
., .l , ~-11tt sitn1Jilen1ent le caractere d un rnarc e,, que con1111e c ~' '- · - • · 

l'on pom ait également _ repous~er ou ~1scu_ter, on a ;ru 
v voir de nouvelles et 1r reductibles pretent1ons. (Jn s est 
iniaginé que nous n'avions d'autre but_, que de nous établir 
à prox in1ité im111édiate de Chantaboum, d'une part, de la 
rivière de Pétriou et de Bangkok, d'autre part. Il règne 
au Sian1, ·à notre égard, une telle méfiance, on redoute 
à tel point une_ action militaire év~ntuelle que le prince 
Damrong et Phya Sri ont déclaré qu'i ls préféraient 
ne pas traiter, plutôt que d'a~cepter un tracé de frontiere 
dont l'adoption pourrait mettre des troupes françaises à 
quelques journées_ de _marche de Bangkok. 

Phya Sri -et le prince Na1kho~-Chaisi sont venus chez 
M. Strobel, où je me trouvais, et nous ont fait part de 
ces sentiments. Il était impossible, dans de telles cond;
t ions, de persister à défendre mes propositions. J'ai 
répondu à Phya Sri qu'en lui offrant BothèneJ j'aYai-: 

pensé pouvoir être agréable au Gouvernement sia1110is qu: 
aurait ainsi acquis, s'il l'eût ·voulu, des districts th ··:, en 
~change de districts cambodgiens., mais que je n ·'avaîs 
Jamais eu l'intention d'imposer mes vues. T'ai i renon
cer à demander la totalité du bassin du è1-rand Lac erl 
en P:1r~iculierJ le dist r ict de V attana, et la discussiL n a 
porte simplement sur les limites de la provînce =le Kf'.1tt 

et sur ce~les de Battan1bang et Sisophon. Apres cin 1 heu
r~s .de d1scussion que I'énerven1eut des Siarnois :1 n:~ndu 
pe~1bles, nous avons fini par tornb(~r d ,·1ccord sur le5 
points suivants : 

K « 
10 

Le Siam nous laisserait h province de Kalt
.ong) celle de Panon1sok et l ·! district de l'chon-Ka11 ; 

« 
20 

Nous laisserions au Sian1 le territoire de I{ratt 
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jusqu'eu un point· d0 la côte situé en fac e de 1'ile 'Koh -. 
I{ut et toutes le~ île t situées au sud du cap 1,crnling 
jusques et y 01npris 1{ h -]{ ut · 

c( 3° I a ch~li111itation laj sscrait au S1an1 la possess-ion 
dune route directe allant cl' A ranh à I( orat par la passe 
de C.hong-ta-1,.. oh . 

« A partir des Dangrek, la frontière suivra, dans la 
direction de l'est, la ligne de partage des eaux entre la 
Sén1oune, d'une part, le bassin du Grand Lac et celui 
du Mékong., d'autre part, et viendra aboutir au Mékong 
en aval de Pakmoun, conformément au tracé que la 
Commission de délimitation vient de déterminer. 

« Au nord, du côté de Luang:..Prabang, les seules 
modifications apportées à la frontière que nous avons 
tracée l'année dernière, sont celles qui 1 ésultent de la 
rétr·ocession de Dan-Sai. La frontière se détache du 
Mékong à l'embouchure du Nam Huong et suit le thal
weg de cette rivière jusqu'à sa source, les territoires de 
Bothène et 'Kentao restant à l'Indochine. 

A l'issue des réunions que nous venions de tenir chez 
· M. Strobel, j'ai rédigé, en présence de M. W estengard, 
de M. Ponsot, de Phya Sri et du Général Mom Chatidej 
Udom, le protocole de délimitation que M. Collin de 
Plancy a approuvé sans observation et que le roi a, le 
soir même., accepté sans restriction. 

Il restait à régler l'importante question de la j uridic
tion. Le régime., dont le département des Aff aires 
Etrangères avait prévu l'adoption à la suite des propo
sitions que je lui avait adressées, au rnois de juillet 
dernier, consistait à diviser les ressortissants asiatiques 
français en deux catégories : 

<< I O Les ressortissants qui se ferai ent inscrire apres 
la signature du nouveau traité et qui seraient puren1ent 
e~ simplement soumis à la juridiction siatnoise ; 



< 2 o L,es prot-égés actuelle111ent inscrits, . envers qui 

Sotl.1111es liés par de v éritables eno-agenJents et dont nous -- . -
il fallait absolu111ent sauvegarder les intérêts. 

Il a rté décidé que ces derniers seraient soum_is à la 
iuridiction de Cours internationales anaJogues a ceUes 
qui ont été instituées dans les provinces du nord du 
Siarn par le traité de 1883, entre le Siam et l'Angleterre, 
et dont nous avons admis la compétence par l'article r2 

de la Convention du 13 février 1904. Ce régime) cepen
dant, ne peut avoir qu'un caractère provisoire. Ce que 
le Siam désire, ce qui l'a décidé à accepter le principe 
de l' accord que nous venons de négocier, c'est de faire 
disparaître, à brèves échéances, toutes les exceptions de 
juridiction qui gênent actuellement son action tant au 
point de vue administratif qu'au point de vue judiciaire. 
Il était diff?-cile cependant de s'entendre sur l'exacte 
durée de ce régime transitoire. Ce que nous devions 
rechercher, c'était, avant tout, de donner à nos protégés 
actuells des garanties sérieuses. C'est pour cela que dans 
n1a lett re à M. Strobel, je n'avais employé que des ter 
mes généraux et que j'avais subordonné la disparition des 
Cours internationales à l'organisation des trib1-tna.1tx si 1-

mois et au recru,tem.ent des juges. Ces indications ont 
paru trop vagues, pour qu'il füt possible de les accepte 
et M. Strobel a demandé que la période transitoire fut 
1in1itée à ce1le qui était stricten1ent nécessaire pour la 
préparation, la promulgation et la n1ise en vigueur des 
codes siamois. Il était difficile de refuser notr~ a ssentî

n:e~t à une pro~osition setnblable, parce qu' il existe pr~~
cisen1ent: un precédent que le Gouvernen1ent sia1nois na 
pas ma " d'' - . · ,. -" att . . , nque invoquer . Dans le protocole annexe 
~aite du 25 février r898, entre le Siam et le Japon,_ le 

apon s'est engagé, en -effet, à abandonner la juridicttotl 
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consulaire dès la pro111ulgatio11 et Ja. 1nise en vigueur de~ 
codes sia111ois. C'est cette for111ule que nous avon~ 
adoptée et nous avions pour le faire une raison particu
lière et dont vous apprécierez la valeur : c'est que la 
rédaction des codes a été confiée depuis deux ans à 
M. Padoux, Consul général de France, Conseiller légis
latif du Gouverne1nent siamois., juge à la Cour d'Appel 
de Banikok, qui vient de déposer déjà le projet de code 
pénal et qui va être chargé de continuer son iCeuvre, avec 
tout le personnel dont le concours lui paraîtra néces
saire. Ainsi, c'est à des jurisconsultes français qu'est 
déjà confiée, que . sera confiée dans l'avenir, la prépara
tion -et l'application même de tous les codes siamois. 
Ces principes ont été énoncés daris l'article 5 du projet 
de traité, mais il s'agissait encore de régler le fonction
nemeent des Cours internationales et d'indiquer avec 
précision les garanties dont j ouïraient nos pr9tégés, soit 
en appel, soit en cassation. Ces différentes questions font 
l'objet du protocole de juridiction annexé au traité, pro
tocole dont le texte a été arrêté le I 5 mars dans la soirée, 
entre M. Collin de Plancy, M. Padoux, M. Ponsot et· 
moi, et dont nous avons discuté les articles avec M. Stro
bel et Phya Sri, les 16 et 18 mars. 

C'est ce protocole qui règlera désorn1ais, si le proj et 
de traité est signé et ratifié, le régirne judiciaire appli
cable au Siam aux ressortissants asiatiques français_, 
mais l'acceptation progressive de la juridiction siamoise 
devait entraîner une extension parallele de droits de 
nos ressortissants . L'article 6 du projet de trait~ ~tipulè 
que les asiatiques, sujets ou protégés fran\ai~:_ ~ouiront 
de tous les droits et prérogatives dont bènehc1ent le.s 
nationaux du pays et, en particulier, en ce qui concerne 



le droit de p:opt"iété, Je droit ck libre résidence et de ·. 
libre circu latîon. etc._, t-tc~ · · . 
. Tell -5 sont, M. le Gouverneur GPnér~l, l~s dispositions 
du projet de traité que nous avons prepare. , , 

11. Collin de Plancy a reçu., le 18 mars> un telegramrne 
du Iviinistère des Aff aires EtrangèresJ qui donne son 
e1 tière approbation à ce projet. Le texte définitif du 
traité et des deux protocoles a été arrêté, ainsi que 
l'accord relatif au régime des concessions de la rive 
droite du Mékong et la convention relative à la situation 
personnelle du Phya .Kathathorn. M. Collin de Plancy 
a demandé les pouvoirs nécessaires pour traiter et il a 
demandé, en même temps, que je sois nommé deuxième 
plénipotentiaire. L'accord av,ec le Gouvernement siamois 
est complet sur tous les points et j'espère que le traité 
pourra être signé dans . quelques jours. Il règlera d'une 
façon définitive toutes les questions qui, depùis si long
temps, ont divisé la France et le Siam. Il nous per1nettra 
?e p~atiquer sans arrière-pensée une politique aniicale. Il 
inspirera enfin au Gouvernement siamois un sentiment 
de sécurité, une confiance dont nous avons grand besoin 
p~ur acquérir dans le bassin de la Ménan1 a part 
d'influence qui · d ;nt ·d. ·. . , au point e vue 1noral co.rnn1e au po~ · 

e vue é · conomique, nous est due légiti111e111ent. 
<( · Je vous prie ·M 1 G .. , /' d- · ,, 1,......,.. · · · ' · · e ouverneur Gènera.l., e trai::, 

nie~tre cette lettre a M. le Ministre des Colonies et de 
croire aux respe '"t· • - tout 

· dévoué.. c Ue\1x senttn1ents de ·votre 

<< Signé: F". .BtRNAR11 >J. 
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